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PARTIE 1: REFORMES ET INVSTISSEMENTS AU TITRE DU PLAN POUR LA 

 

REPRISE ET LA RESILIENCE 

 

1. DISCRIPl1 N DIS R F R 鵬 Ef D鵬 INV鵬TIS " NTS 

 

A.COM POS NTIi】 1.1: RI'Ov IN 

 

Cette composante du plan pour la reprise et la rs』ine de la Belgique est a xe sur la rnVaton 

 

des batiments pri6s et publics. L'objectif principal est de rn(ver le parc immobilier existant et de 

 

le rendre plus 6co nnr en e nrgi et en ressources.So nt en particulier co ner6s les batnrnt 

 

publics, les ii*astructures sociales et les logements rsdentels, et plus gn&lellent les batiments 

 

les moins performants en termes d'e伍cacit6 nergtique. Des lors, cette composante co ntrわuea la 

 

r&luction des 6 missbns de gaz a eikt de serre,a la hausse des okes d'emploi et a la croissance 

 

dans le domaine de la construction durable, ainsi qu'& la rsilience sociale grce a la rducton des 

 

lctures d'6nerge. 

 

Elle con 

 

politique 

 

iribue a rpondre a la recommandation par pays f0 3 de 2019, appelant la Belgique a axer la 

 

economie 

 

&onomique崩e aux investissements notamment sur la transition 6 nerg&ique et vers 

 

a魚bl intnsit de carbone. 

 

Conおrmment aux orientations 

 

18.2.2021, p. 1), aucune 

 

mesure 

 

bect喬 environnementaux 

 

description des 

 

rsi]ience. 

 

mesures 

 

techniques sur l'application du principe DNSH (J0 C 58 

 

de cette composante ne devrait causer de prudice important 

 

au sens de l'article 17 du 

 

d'attnutn notamment,( 

 

眠 
面
 

狐 

 

r帥mnt (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

うnllc6es dans le plan pour la reprise et la 

 

Al. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier non remboursable 

 

Rfrme R-1.01:く Rgiie amlir de subventions 6 nerg&iques》 de la Rgin flamande 

 

La mesure se 

 

global est de 

 

compose de plusieurs sous-mesures de rfrmes et d'investissements dont l'objectif 

 

proposer 

 

investissements pri6s en 

 

pour l'eil1cacit 6 nrg向 

 

l'amおraton de la ana 

 

nouveau 

 

desti 

 

des incitations 

 

nntir d'eflicacit 

 

sstm de guichet 

 

asoutenir les tra' 

 

plus e伍caces et d'acc6l&er les 

 

Flandre: i) rfrm des subventions 

 

renouvelable et des subventions par groupes cibles pour 

 

nts, qui seront intgres dans un dispositif unique. Le 

 

】onivia1 et transparent, 

 

rnovatin 6 nerg&ique 

 

systme de label 6 nergtique, qui est destin 

 

8 400 habitations; 

 

rductin fed6rale 

 

du sytnr 

 

6lectrique s, 

 

d'aide 

 

du cii 

 

什《 
u 

e 
a 

 

昭
山
ふ
上
 

 

de 2022 et 

 

旬rvison 

 

sera disponible a partir 

 

de 202 000 habitations; 

 

asoutenir les travaux de rnovton 

 

ala d6moliton/rconstructon en co 

 

introduction d'une prime 

 

la TVA, qui doit soutenir la reconstruction de 1 760 habitations; iv) rvisbn 

 

la rnvaton pour le contrl intelligent des pompesa chaleur, des chaudires 

 

旬
山
、
a
 

 

par accumulation et des batteries d 

 

8 400 mnages. Tous les 6 lments de cette rfrme devraient 

 

avril 2022 

 

omestiques, qui est desti6 a aider 

 

entrer en vigueur au plus tard le 1e r 

 

RfnmR-1.02】く〈Rgim amlior de subventions 6 nerg&iques》 de h R如n de Bruxellesー 

 

Capitale 

 

Cette rfrme consiste a rformer les bonus primes 6ne rgie 

 

et les primes a la r6noVatn de 
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logement et t les Kisionner en un m&anisme rginal unique pour les particuliers des 2022. Grace 

 

ausW tme uni!, les citoyens auront une vue plus claire du montant auquel ils peuvent pr&endre 

 

pour leurs travaux de rnvton et b6n氏krnt d'une s impliilaton des d6mrhS 

 

administratives a dfectuer pour obtenir un soutien financier via les primes rgilales. Un seul 

 

portail rgnl web renseignera les demandeurs sur les primes disponibles et il n'existera plus 

 

qu'une prc6dur nu正i6e pour le citoyen. L'investissement devrait soutenir 3 717 ninovations 

 

6nerg&iques. 

 

r帥ment rformnt les rgimes de subventions 6 nerg&iques pour les rnovatons rsdentielles 

 

prives dans in Rgin de Bruxelles-Capitale devrait entrer en vigueur au plus tard le 31 mars 

 

Le 

 

et 

 

2022. 

 

Rforme R-1.03: << Rgime am血r de subventions e nergtques》 de la C onimiiaut 

 

germanop加 ne 

 

La mesure introduira un nouveau systme de primes 6 nerg&iques en C ommunaut germanophone 

 

partir de juillet 2021. Le projet de primes vise notamment a crer des incitants a la mise en a uw 

 

de mesures d'&onomie d'6nergi et de rduction des 6 missions de dioxyde de carbone pour les 

 

iuneubles d'habitation existants en C omnunaut germanophone. La rforme vise in distinction 

 

entre les petits travauxっ permettant un acces simphfl aux primes, et les grands travaux, qui, eux, 

 

demanderont des d6mrches administratives plus d6tailles. Les investissements devraient soutenir 

 

815 rnvations 6 nergtiques de moyenne ou de grande ampleur. Le r帥ment rfornint les 

 

rgims de subventions 6 nergtiques pour les rnovations rsdentiefles et prives en C onimaut 

 

aernianonhone devrait entrer en viaueur au Dlus tard le 31 mars 2022. 

 

Investissement lA dans lesく〈Rnovtbns des logements privs et sociaux>> (I- l) 

 

L'objectif de l'investissement est de stimuler les travaux de rnovation 6 nergtique des logements 

 

privs et sociaux. La mise en a uvr de l'investissement devrait &re a chve au plus tard le 

 

30 juin 2025. L'investissement est compos6 des six sous-mesures suivantes: 

 

Investissement I-1.01:く Rnvation des logements sociaux>> de la Rgion flamande 

 

Investissement I -1.02:く Rnovation des logements sociaux>> de la R承）n de Bruxelles-

Capitale 

 

Investissement I -1.03: く Rnvation des logements sociaux>> de la C ommunut 

 

germanophone 

 

Investissements pour in rforme R-1.01:< Rgim amhor de subventions 6 nerg&iques》 de 

 

la Rgon flamande 

 

Investissements pour in rform R-1.02:く Rgim amおr de subventions 6ne rgtiqu s》 de 

 

la Rgon de Bruxelles-Capitale 

 

Investissements pour in rforme R-1.03:く Rgime am加r de subventions 6 nerg&iqus》 de 

 

la Commuaut6 germanophone 

 

Investissement I-1.01:く Rnovtion des logements sociaux> de la Rgion flamande 

 

d'acc6l&er la rnovton 6 nerg&ique des logements 

 

social et 

 

environ 

 

soci&s de logement 

 

cens6 permettre t 

 

aux 

 

est 

 

climatique flamand 

 

financement FRR 

 

stimuler et 

 

du Fonds 

 

gement. Le 

 

L'objectif de la mesure est de 

 

le soutien 

 

sociaux en 

 

au Fonds flamand pour le lo 
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4 050 logements sociaux de b6n11kr d'une aide ?t la rnvtion 6 nrgtiqu. E n outre, pour 

 

l'exercice budg&aire 2021, la Rgin flamande veut augmenter de 250 mu]ions d'EUR 

 

l'autorisation de pr& s uVenton a la V SW (Vlaanise Ma tschapp可 voor Soc ia1 Wonen - 

 

socm flamande de logement social) pour lui permettre d'acc6l&r les rnovtons. 

 

Investissement I-1.02:< Rnovtion des logements sociaux> de la Rgion de Bruxelles-Capitale 

 

La mesure consiste & contribuer au financement de la rnoVaton de 1 711 logements sociaux & 

 

Bruxelles, et va permettre une diminution de 53 % de l'6nergie conom鵬e. Cela conduira & une 

 

rducton esti飴e de 4 452 tonnes d'6missins de C02 par au一 Ce projet implique la publication, 

 

l'attribution et l'ex&ution de 15 marchs de travaux publics par la Soc it du Logement de la 

 

Rgon de Bruxelles-Capitale. 

 

Investissement I-1 .03:< Rnovaton des logements sociaux de la Conimuaut germanophone 

 

La mesure consiste ?t soutenir le programme pluriannuel de rnvation d'environ 509 logements 

 

sociaux reprsentant environ un tiers de l'ensemble du parc immobilier des logements sociaux en 

 

Commuuauui germanophone. La mesure soutiendra la prise de participation de la Com iauui 

 

germanophone dans la soci& de logement social 〈く 0fl'entliche Wohnungsbaugeselschaft 

 

Ostbelgien, afin de permettre la ralisation du programme d'investissement dans les logements 

 

sociaux, la priorite tnt donne aux travaux les plus urgents. 

 

Investissement lBく Rnovation des b&timents publics》 (I- lB) 

 

L'objectif de l'investissement est de rnver et d'a元liorer l'efl1cacit 6 nerg&que des b&timents 

 

publics. La mise en〔e ure de l'investissement dewait &re acheve au plus tard le 30 juin 2026. 

 

L'investissement est compos6 des neuf sous-mesures suivantes: 

 

Investissement I-1.04:く Rnovation des b&timents publics》 de l'tat id&al 

 

Investissement I-1.05:く Rnovation des b&timents publics》 de la Rgin flamande 

 

Investissement I-1.06:く Rnoation des b&timents publics》 de la Rgion wallonne 

 

Investissement I-1.07:< Rnovton des b&timents publics - pouvoirs locaux & sport> de la 

 

R如n wa山nne 

 

Investissement I-1.08:く Rnovatin des b&timents publics》 de la Rgion de Bruxelles-

Capitale 

 

Investissement I-1.09:く Rnvation des b&timents publics - 6 coles》 de la Coimunut 

 

丘anaise 

 

Investissement I-1.10: < RnoVaton des b&timents publics - sport & IPPJ》 de la 

 

Commi.laut hnaise 

 

Investissement I-1.11:< Rnovaton des b&timents publics - uiversits》 de la C ommunaut 

 

丘ana氏 

 

Investissement I-1.12:< Rnovation des b&timents publics - culture》 de la Conimunauui 

 

11an9aise 

 

Investissement I-1.04:く Rnovaton des b&timents publics》 de l'tt fed&al 

 

La mesure d'investissement consiste en la rnovtin du b&timent historique du Palais de la Bourse 

 

de Bruxelles, ce qui va aboutir & une amlioraton substantielle de sa performance 6 nergtique, dans 

 

le but de crer un nouveau p6le &onomique, touristique et sociocultureL La supedicie totale 

 

estime du site est d'environ 12 000 r2 (sous-sol et site a rchologique compris). Le complexe 
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hbergr des expo sitioris 

 

brassicole belge (Belgian 

 

et6 vnmnts temporaires, ainsi qu'une exposition 

 

Beer World) aux6 tags su$rieurs. 

 

Investissement I-1.05:く Rnovation des batmnts publics》 de la Rgn flamande 

 

sur l'art 

 

La mesure d'investissement consiste a augmenter les investissements dans la rnVaton du parc 

 

immobilier pour acc6 1&r la rnVaton 6 nrg&iqu des batmnt publics. Le soutien sera oc tr殖 

 

par l'intr元dair de la s oc& flamande de l'6nrgi (Vlaanis E nrgibedr), qui a帥 en tant que 

 

centrale d'achat et prestataire central pour d'autres services publics (en particulier l'administration 

 

centrale) dans le domaine de services恥sa l'6nergie. La mesure comprend f) des actions d'aide 

 

directe sous la forme de travaux d'e伍cacit6 nrg&qu et ji) des actions d'aide indirecte, telles que 

 

des audits6 nerg&ique s. Elle est cens6e conduirea la rnovation d'environ 86 711 r2 de batiments 

 

publics. 

 

Investissement I-1.06:く Rnovation desba timents publics》 de la Rgion 

 

La mesure d'investissement vise a mettre en place uns st6me de 

 

innovant, y compris les mesures d'accompagnement ncessairs, afin 

 

hcilitation de rnovaton 

 

d'amener entre 

 

1000 batiments publicsa la rnvation profonde en Rgin wallonne (ce qui correspond 

 

superficie esti飴 

 

aust durant les 

 

couvrira que les 

 

de 300000m2) 

 

annes 2021-2026 

 

750 et 

 

a une 

 

Acette liii, le dispositif de subside UREBA d可a existant s 

 

pour soutenir davantage les rnovatins lourdes. Le 

 

investissements dans les 6 conomies d'6nergie sur un investissement 

 

375 millions d'EUR. 

 

soutien 

 

加tal 

 

m
m
由
 

 

Investissement!- 1.07:< Rnoation des batiments publics - pouvoirs locaux & sport>> de la R6gion 

 

wallonne 

 

La mesure vise a am加rr la perおrmance e nrg&iqu i) des batirnts publics des collctivits 

 

locales et if) des inhstructures sportives en Rgion wallonne. Le soutien sera octroy6 au moyen 

 

d'un appel a candidatures ouvert aux pouvoirs locaux et aux structures sportives 6 ligiles. La 

 

mesure est ceusde conduirea la rdnovatioii, d'ici au 30 juin 2026, d'une superficie totalees ti鳶e de 

 

202 359 r2 de batiments publics de pouvoirs locaux, en vue d'atteindre une rduction d'au moins 

 

30 % de la demande d'6nergie primaire en moyenne, ainsi que de 84 122 r2 d'iniiastmctures 

 

sportives. 

 

Investissement I-1.08:< Rnovation des batiments publics》 de la Rgin de Bruxelles - Capitale 

 

La mesure d'investissement se compose de deux volets: i) la mise en place d'un guichet unique 

 

(devant e tre g& par S IBELG, 1'op&ateur du rseau de distribution d'6lectricit et de gaz dans la 

 

Rgion de Bruxelles-Capitale, dans le cadre d'une obligation de service public) afin de litciliter et 

 

d'acc6l&r la rdnovation 6 nrg&iqu profonde de batimnts publics d'autoritds locales et rgioiials 

 

a Bruxelles; if) l'octroi de subventions 6 nerg&iques pour les travaux de rnovation publics 

 

s6lectionns. La mesure doit couvrir tout type d'a缶うctation des batilrnts publics et permettre de 

 

rnover une superficie totale estime de 34 000 r2, d'ici au 30 juin 2026, pour atteindre en 

 

moyenne une r&luction d'au moins 30 % de la demande d'6nergie primaire. L'Ordonnance 

 

6lctnicit6, d6fiiisant la mission de service public de S ie1ga, notamment le fonctionnement du 

 

guichet unique pour les rnovations publiques a Bruxelles, devrait entrer en vigueur au plus tard le 

 

ler fvnir 2022 

 

Investissement I-1.09:< Rnovation des batiments publics - &oles》 de la C omuaut 11an9aise 
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La mesure d'investissement i) soutiendra un plan d'investissement dans les batments scolaires dont 

 

la Co imunaut6 h9aise est prpritir et if) proposera un appel a projets en vue de la rnoVaton, 

 

qui sera s ubventon6e, des batil ts scolaires des rseaux d'enseignement subvnton6s par la 

 

C oxunaut flan9aise. L'bjectf en niati&e de construction et de rnoVaton est flx a un total de 

 

320 709 r2,a ralier d'ici au 30 juin 2026, et il est strutur en termes de rnvtons de petite, 

 

moyenne et grande ampleur, ainsi que de d6mhtpns et de reconstructions. 

 

Investissement I-1.10:< Rnvtpn des batiments publics - sport &I PPJ》 de la Co nimunut 

 

iianQaise 

 

Cette mesure d'investissement soutient i) la rn(vaton d'inflastructures sportives et ii) la 

 

rnvton d'6tab恥se ents pour la jeunesse (Institutions publiques de protection de la jeunesse - 

 

IPPj). Une superficie totale de 30 150 r2 devrait &re rnve d'ici au 30 juin 2026, pour atteindre 

 

en moyenne une rduton d'au moins 30 % de la demande d'6nergi priniaire. 

 

Investissement I-1.11:くく Rnwatpn des batiments publics - u1iversits》 de la Co imnut 

 

如ny旦ie 

 

La mesure d'investissement vise la rnvaton de batiments universitaires v&ustes et 6 nergvres de 

 

laCo mnunaut hn9aie a la suite d'un appel a projets. La mesure est cens& conduirea la 

 

rnwaton de 34 000n 2 et donner lieu, en moyenne, a une rducton d'au moins 30 % de la 

 

demande d'6nrgie primaire. 

 

Investissement I-1.12:< Rnvtpn des batIlents publics - culture》 de la Coimuiiaut6 lian9aise 

 

La mesure d'investissement vise la rnvaton 6 nergtiqu d'inflastructures culturelles en 

 

C ommunaut hn9aise. La mesure est conipos6e de deux volets: i) la rnvaton 6 nerg&ique des 

 

influstructures culturelles appartenant a la Coimunaut hn9aise et if) l'octroi de subventions pour 

 

des projets de rnvatin 6 nerg&ique d'inkastructures culturelles n'appartenant pas a la 

 

C oimunaut hn9aise (telles que des inilastructures appartenant aux pouvoirs locaux) via le 

 

lancement d'un appel a projets. La mesure devrait permettre la rnvaton d'une superficie estime 

 

a51 290 r2, dont 29 225 r2 avec une r&luction moyenne de la demande d'6nergie primaire d'au 

 

moins 30 % [7 000 r2 dans le cadre du volet i) et 22 225 r2 dans le cadre du volet ii)] 

 

Investissement!- 1.13:く Renolab: Laboratoire de rnvtin》 de la Rgn de Bruxelle s-Capitale 

 

La mesure d'investissement est compos& de deux m&anismes conplmentires visant a ifire la 

 

d6monstrton de rnvat(ns 6 nerg&iques innovantes, circulaires et durables a Bruxelles: i) appela 

 

projets destin6 a soutenir des projets pilotes, et ii) appel a projets pour la rnovton durable et 

 

exemplaire des batiments bruxellois,a x soit sur le financement de concepts innovants, soit sur des 

 

travaux de rnvaton innovants et exemplaires. La mesure soutiendrait un total estim de 25 projets 

 

pilotes, 50 concepts de projets et la rnvaton d'une superficie e stime a 20 000 r2 via un soutien 

 

financier pour travaux de rnvton exemplaires. La mise en a uvre de l'investissement devrait &re 

 

achev& au plus tard le 31 mars 2024. 

 

.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise ena uvr en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Nur 

 

6ro 

 

s6 qu 

 

entie 

 

i 

 

Mesure 

 

connexe 

 

（元forme ou 

 

investissemen 

 

り 

 

Jalon/cibi 

 

D' nomination 

 

Indicate tir 

 

s 

 

qualitatifs 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Indicate urs quantittit 

 

(pour les cibles) 

 

Unit 

 

6de 

 

resu 

 

re 

 

Base de 

 

r6frn Objectif 

 

ce 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

r alls ation 

 

Td 

 

me Ann 

 

str 6 e 

 

e 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

R6gim 

 

a m1or6 de 

 

subventions 

 

i 6ne rg6tiqus 

 

de la R6glon 

 

flamande (R 

1.01) 

 

Jalon 

 

R6g】mS 

 

am1ir6s de 

 

subventions 

 

6nerg6tiques en 

 

Fiandre 

 

Publication 

 

s au 

 

Moniteur 

 

belge 

 

Ti 

 

2 

 

3 

 

R6gime 

 

am1ior6 de 

 

subventions 

 

6nerg6tiques 

 

de la R6glon 

 

de Bruxelles-

Capitale (R 

1.02) 

 

R6gime 

 

am1ior6 de 

 

subventions 

 

61lerg6tiques 

 

dela 

 

Co munut 

 

uermanonhone 

 

Jalon 

 

Entr6e en vigueur 

 

du nouveau 

 

r6glemet sur les 

 

r6gmes de 

 

subventions 

 

6 nerg6tiquesa 

 

Bruxelles 

 

Jalon 

 

Entr6e en vigueur 

 

du nouveau 

 

r6glemet sur les 

 

r6gimes山 

 

subventions 

 

6nerg6tiques en 

 

Conimunut 

 

Disposition 

 

dans la 

 

k部htion 

 

indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueur du 

 

nouveau 

 

r6glement 

 

Disposition 

 

dans la 

 

k部htion 

 

indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueur du 

 

nouveau 

 

Ti 

 

Adoption par le Parlement'gouvernement flamand du 

 

nouveau r6glement: r&vision du syst6me de label 

 

6nergtque, r 6visiol des r6gimes de subvention pour les 

 

r6novatlon r6sldetelles et prives, introduction de 

 

subventions pour la dmolton/rec instruction de logements 

 

prvs et introduction des primes pour le contr6le intelligent 

 

et les batteries domestiques; offre d'incitations plus 

 

efficaces pour acc6&er les investissements prvs en 

 

mati&e d'eficact 6 ner虻toue 

 

Entr& en vigueur du r6glement r 6format les r6gimes de 

 

subventions 6 nerg6tques pour les r6novatlon r6sldentelles 

 

et prives dans la R6giol de Bruxefles-Capitale 

 

へ
乙
 

へIム 

 

m 
02 

 

（
乙
 

（乙 

 

En tr&e en vigueur du r6glement r 6formant les r6gimes de 

 

Ti 2022 subventions6 nerg6tques pour les r6novatlons r6sldetelles 

 

etprives en C o imunaut6 germanophone. 
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(R-1.03) 

 

4 

 

R6nvation 

 

des ba timent 

 

publics(I 

1.06) 

 

Jalon 

 

5 

 

R6nvation de 

 

logements 

 

pri6s et 

 

sociaux (I-lA) 

 

C山k 

 

6 

 

R6nvtion de 

 

logements 

 

pri6s et 

 

sociaux ('- lA) 

 

C山k 

 

7 

 

R6nvation de 

 

logements 

 

pri6s e t 

 

sociaux ('- lA) 

 

C山k 

 

8 

 

R6nvation de 

 

logements 

 

pri6s et 

 

sociaux ('- lA) 

 

Jalon 

 

germanophone. 

 

Entr6e en vigueur 

 

du nouveau 

 

r6glment sur les 

 

r6gmes de 

 

subventions 

 

6nerg6tlqus en 

 

Wallonie 

 

R6nvation de 

 

bgements pri6s 

 

r6sidentel et de 

 

logements 

 

sociaux 

 

(6tpe 1) 

 

R6nvation de 

 

bgements pri6s 

 

r6sidentiel et de 

 

logements 

 

sociaux 

 

(6tape 2) 

 

R6nvation de 

 

bgements pri6s 

 

r6sidentiel et de 

 

logements 

 

sociaux 

 

(6tape 3) 

 

R6nvation de 

 

bgements pri6s 

 

rsidentiel et de 

 

logements 

 

r6glement 

 

Disposition 

 

dans la 

 

k部htun 

 

indiquant 

 

1'entr6e e n 

 

vigueur du 

 

nouveau 

 

rglmnt 

 

Ti 

 

0 

 

64 140 

 

T2 

 

64 140 

 

132 028 

 

ir du nouveau r6glemet r 6frmant le 

 

pour les r6nvtlols deb ttiments publics 

 

Entr& en V igue 

 

dispositif Ureba 

 

en Wallonie. 

 

R6nvaton de 64 140 logements r6sidentiel (logements 

 

sociaux et prvs) avec le soutien de subventions 

 

6nrgtqu s permettant d
'atteindre une r6dution de la 

 

demande d'6nr帥 primaire con frmmnt aux exigences 

 

en mt伯re d'6 tiqutage climatique. 

 

R6nvatio de 132 028 logements r6sidetiel (logements 

 

sociaux et prvs) avec le soutien de subventions 

 

6nergtques permettant d
'atteindre une r6dution de la 

 

demande d'6nergie primaire co rifrmment aux exigences 

 

en mtire d'6tiqutge climatique. 

 

R6nvaton de 200 264 logements r6sidentiel (logements 

 

sociaux et privs) avec le soutien de subventions 

 

6nergtques permettant d
'atteindre une r6ductin de la 

 

demande d'6ner帥 primaire con frmment aux exigences 

 

en matire d'6tiquetge climatique. 

 

R6nvation de logements sociaux par les socit6s de 

 

logement social en Fiandre, c onfrmment l'exigence 

 

d'6tiqutge climatique, financ6e par 250 millions d'EUR 

 

de pr6ts. 
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sociaux (&ape 4) 

 

de 

 

r6nVatin 

 

9 

 

R6nvatin de 

 

logements 

 

pri6s et 

 

sociaux (1-iA) 

 

C山k 

 

Octroi de 

 

subventions pour 

 

les batteries 

 

domestiques et les 

 

appare山由 

 

c ontr6k 

 

inteligent en 

 

Fiandre 

 

Subv 

 

entio 

 

ns O 

 

octro 

 

殖es 

 

8 460 

 

T2 

 

<< Renolab: 

 

Laboratoire de 

 

r6novation》 de 

 

il lR6gionde 

 

Bruxeks-

Capitale (I 

1.13) 

 

Jalon 

 

Attibutin de 

 

marh s pour la 

 

dmonstrtin de 

 

F切ets山 

 

r6novation 

 

R6noation 

 

il des batiment 

 

publics (I-lB) 

 

R6nvation 

 

12 desba timent 

 

publics (I-lB) 

 

C山k 

 

A山誹ation山 

 

1' Ordnnane 

 

ekctrct6 pour 

 

mettre en place un 

 

guichet unique 

 

pour les 

 

r6novations 

 

R6nvation des 

 

bttiments publics 

 

(6tpe 1) 

 

D&ision 

 

gouverner 

 

entale 

 

relative 

 

l'attribution 

 

de march s 

 

ades 

 

F切ets 

 

Renolab 

 

Publication 

 

au 

 

Moniteur 

 

belge山 

 

l'irdorinan 

 

ce 

 

6lctricit 

 

Ti 

 

Ti 

 

11]
2 

 

0 

 

523 852 T2 

 

ades mnges pour des 

 

appareils de co ntr6l inteligent 

 

0ct・oi de 8 460 subventions 

 

batteries domestiques et des 

 

tpartir du T2 2021. 

 

Attr山utin de marchs, par d&ision gouvernementale,a 

 

75 projets pilotes et projets de concepts pour des pratiques 

 

exemplaires en mtire d rnvtion et d'effiact 

 

6nrgtiqu et des projets d
'ex&ution repr6s entant une 

 

surface au sol d'au moins 20 000 r2 (Renolab). 

 

Adoption par le Parlement de l'Ordnnane 6 lctrkit 

 

mission de service public deS ibe1ga, 

 

fonctionnement du guichet unique pour les 

 

dfiissant l 

 

notamment le 

 

r6nvations publiques a Bruxelles 

 

publics, permettant 

 

d'6ner帥 primaire 

 

R6novation de 523 852 r2 de batiments 

 

d'atteindre une r6ducton de la demande 

 

c onfrmment aux exigences en mati&e d'6tiquetge 
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climatique. 

 

R6nvton de 650 097 r2 de batiments publics, permettant 

 

d'atteindre une r6du ton de la demande d'6nr帥 primaire 

 

c onfrmment aux exigences en mati&e d'6tiqutag 

 

climatique. 

 

R6nvton de 1121 342 r2 deba timents publics, 

 

permettant d
'atteindre une r6ducton de la demande 

 

d'6nrgi primaire confrmrent aux exigences en mati&e 

 

d'6 tiqutag climatique. 

 

2025 

 

523 852 650 097 T 2 

 

11]
2 

 

R6nvation des 

 

bttimets publics 

 

(6tpe 2) 

 

C山k 

 

R6nVation 

 

des b&timents 

 

publics (I-lB) 

 

13 

 

T2 2026 

 

1121 34 

 

2 

 

650 097 

 

1112 

 

R6nvation des 

 

bttimets publics 

 

(6tpe 3) 

 

C山k 

 

R6nvation 

 

des batiments 

 

publics (I-lB) 
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B.COM P SANTE 1.2: N OuvilI1ST欧】H NOLOGIIS EME RGNTES 

 

Cette composante du plan pour la reprise et la rsi]ince de la Belgique vise a donner une forte 

 

impulsion aux d6Velppement technologiques au soutien de la transition 6 nrg&qu pour r&luire 

 

davantage les 6 iissbns de C 02, en mettant l'accent sur l'intgrtbn des sWtmes et la 

 

d&arbonation industrielle. 

 

Elle contribue & rpondre & la recommandation par pays f0 3 de 2019, appelant la Belgique & axer la 

 

politique &onomique崩e aux investissements notamment sur la transition 6 nerg&ique et vers une 

 

&onomie & litible intensit de carbone, ainsi que sur la recherche et l'innovation, et & la 

 

recommandation par pays f0 3 de 2020 de lancer les projets aboutis d'investissement public. 

 

Con島rmnent aux orientations techniques sur l'application du principe DNSH (IO C 58 du 

 

18.2.2021, p. 1), aucune mesure de cette composante ne devrait causer de prjudice important aux 

 

object喬 environnementaux au sens de l'article 17 du r帥ment (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

description des mesures, d'attnuaton notamment,6 nonc&s dans le plan pour la reprise et la 

 

rsilience. 

 

B.1. Description des rfrles et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

Rfore R-1.04〈く Cadre r師mentaire pour les marchs du 12 et du c 02》 de 1'Etat fd&al 

 

La rforme se compose des mesures n&essaires & la ralisaton de rvisons l郎latives en vue de 

 

mettre en place un cadre r帥mntir plus d6tail1 pour le fonctionnement des niarchs du 12 et du 

 

C02, couvrant des sujets tels que le contr e, l'acc6s non discriminatoire aux rseaux de 

 

transmission et la fixation de redevances d'acc6s au rseau. La rfor e est cens& prcier la 

 

rpartition des comp6tences entre les autorits fd&les et rgioiiles. Une nouvelle loi sur le gaz 

 

devrait entrer en vigueur au plus tard le 31 mars 2022. 

 

Investissement I-1.14く Dorsale pour le transport de 12 et de c 02》 de l'tat fed&al 

 

La mesure se compose de deux volets: 1)1e d6velppement d'un rseau de transport d'hydrgne; 

 

l'accent est mis en premier lieu sur les principaux clusters industriels de Flandre (Anvers, Gand), de 

 

Wallonie (Hainaut, L6ge) et de Bruxelles. Les projets ?t mettre en（児 uvre seront dentifls sur la 

 

base d'une validation des besoins du mrch et feront partie d'un grand projet transontaher 

 

d'int&t europ6en commun (PnEC) prvu sur l'hydrogne; 2)1e d6Veloppemet d'un premier 

 

rseau de transport de C 02 et d'uits terminales dans les principaux p6les industriels de Flandre 

 

(Anvers, Gand) et de Wallonie (Hainaut, Lige,S ambre et Mense), ouverts & tous les acteurs du 

 

marh. 

 

Les trois mesures suivantes, au niveau fd&al, wallon et flamand, sonta xes surくく Une chaine de 

 

valeur industrielle pour la transition vers l'hydrogne. 

 

Investissement I-1.15くく Une chamle de valeur industrielle pour l transition vers l'hdrog ne>> de 

 

l'Etat fed&al 

 

La mesure fed&ale stimulera plusieurs projets de d6m〕nstraton 恥s & la production et & l'utilisation 

 

de l'hydrogne relevant de la comp&ence du gouvernement fd&aL L'objectif est de stimuler des 

 

projets innovants ayant un fort potentiel pour a cc&krer la transition 6 nerg&ique, afin qu'ils soient 

 

plus rapidement matures et qu'ils puissent &re mis & l'&hefle pour une utilisation commerciale. Les 

 

r)roiets seront s6lectonns au moyen d'un aDnel d'ol]ies. oui couvrira des usines de d6monstratori 
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aiiule intnsit de carbone ainsi que l'utilisation de 

 

dans la mesure o ii les projets rlvnt de la c onp6tence 

 

pour la production 

 

technolo帥s a鳶ro 

 

ou la pyrolyse du 

 

vert et 

 

navires 

 

qui concerne les usines de d6monstrton 

 

pour la production d'hdrgn 

 

ks 

 

ce 

 

d'hdrgne vert eta ll山le intensit de carbone, l'appel sera ouvert a toutes les 

 

de proc6d6, telles que l'6lectrolse utilisant l'6lectriit renouvelable 

 

くくUne cbafne de valeur industrielle pour la transition vers l'hdrgne》 de la 

 

emission 

 

m&bane 

 

InvestissementI -1.16 

 

Rgn flaniande 

 

Cette mesure vise a soutenir la transition vers une industrie de l'hdrgne durable en Fiandre par 

 

des investissements et le financement de projets. Les financements soutiendront pour l'essentiel un 

 

portefeuille de projets qui, a l'instar du grand projet trasilontalier d'intrt europ6en 

 

commun (PIIEC)1 prVu, dont il &it partie ntgrnte, se concentre sur le d6velppement d'une 

 

chamle de valeur industrielle vers la production, le transport, le stockage et les applications de 

 

l'hdrgne. D'autres projets a xs sur l'hdrogne sont6 glement prvs, en dehors du portefeuille 

 

des PnEC, principalement des projets de recherche et d6veloppement et des projets 

 

d'investissement. 

 

Investissement!- 1.17くく Une chame de valeur industrielle pour la transition vers l'hdrgne》 de la 

 

R如n wallonne 

 

La mesure wa山nne vise a rduire l'empreinte carbone des secteurs de l'industrie, des transports et 

 

de la construction au moyen du financement de projets et d'investissements. Elle consistera en une 

 

s6rie de sous-projets coh&ents ① ncipalement dans le domaine de la recherche et du 

 

d6veloppement et des premiers d6velppements industriels) couvrant l'ensemble de la chamle de 

 

valeur pour la production d'hydrgne vert, ainsi que le d6velppement d'applications multiples de 

 

l'hdrgne comme vecteur 6 nerg&ique et l'adaptation de disposit島 (tels que des moteurs) pour 

 

permettre son utilisation et sa valorisation. Ce projet se d&linera en trois volets distincts, l'un d'eux 

 

&isant partie du PIIEC transiiuntalier2 sur l'hydrgne qui est prvu. Le deuxime volet inclura des 

 

projets (R & D)a xs sur les rservoir a hdrognes et les piles a combustibles. Le trBime volet 

 

soutiendra l'intgrtion des processus de production, de transport et d'utilisation d'hydrgne vert 

 

dans les secteurs du transport et de l'industrie. 

 

Investissement I-1.18く D6velopper l'industrie a lhible 6 mission de carbone》 de la Rgion wallonne 

 

La mesure d'investissement vise a promouvoir de multiples projets destins a r&iuire les 6 missin 

 

de C 02 d&oulant de la consommation d'6nergie et les 6 missions 崩es aux processus industriels. 

 

Elle sera mise en a uwe au moyen d'un appel a projets pour des projets de partenariat de R & D 

 

destins a amener les technolo帥s a l'&hefle du d6monstrateur/pilote い r-)industriel dans les 

 

domaines suivants:6 lectrication des pr)c6d6s industriels, production d'hydrgne par 6 lectrolse 

 

ou par pyrolyse a partir de m&bane, utilisation directe de l'hydrogne dans les applications 

 

industrielles, capture et concentration des 6 nissons de C 02 et d&arbonation des proc6d6s de 

 

production de l'ammoniac. 

 

ies PnEC sont sounsa l'obligation de notificaton et de suspension prvue a l'article 108, paragraphe 3 

 

trait6 sur le fonctionnement de l'Union europ6enne. Il est par釦is n6cessaire d'apporter des ajustements 

 

s6lctpn et aux caract&istiques des projets propos6s pour garantir le respect des rgls applicables. 

 

Voir note de bas de page 2. 
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Investissement I-1.19 く Plateforme de recherche sur la transition 6 nrgtiqu》 de la Rgin 

 

wallonne 

 

Cette mesure consiste en des investissements dans une s&ie d'iiiastmctlres et d'6qupenents de 

 

R & D au profit des uvrits hncophones d6sirues de mettre sur pied une plateforme de 

 

collaboration interdisciplinaire (etく〈 trans-teclinologique) afin de d6Velpper des actions de 

 

recherche dans le domaine des s邪 tIles 6 nrg&iqus complexes. Les technolo四sc ibles par cette 

 

mesure ont trait aux domaines suivants: production d'6nrgi renouvelable et bas carbone 

 

production, conversion et stockage d'6nergie; capture et valorisation du C02; utilisation rationnelle 

 

de l'6nergie dans les batiments et la mobilit; gestion du rseau 6 lectrique. 

 

Investissement I-1.20< Rseaux de chaleur renouvelable》 de la Rgion flamande 

 

La mesure d'investissement vise a soutenir le d6velppe ent de rseaux de chaleur afin de h&er 

 

le potentiel de la chaleur verte ainsi que de la chaleur rsiduefle. Il est prVu de lancer deux fois par 

 

investissements. L'objectif des appels est de s6 lectoner 

 

ou a mieux utiliser la chaleur rs lduele (et 

 

aux investisseurs 

 

initial 6 lev d'un 

 

appels doivent permettre 

 

chaleur verte 

 

foss山s). Les 

 

du cot d'investissement 

 

an des appels d'oflles pour le soutien aux 

 

les projets visant a produire davantage de 

 

donc a rduire l'utilisation de combustibles 

 

pour couvrir une partie 

 

de recevoir une subvention 

 

rseau de chaleur. 

 

Investisse ment I-1.21 dlot 6 nerg向ueo flhre》 de陀tat fd& 

 

La mesure d'investissement vise a d6velopper un p6le 6 nerg&ique o flhore multjおnctionnel (く'ht 

 

energ&ique) dans la partie belge de la mer du Nord. La ra島ation de ce p6le 6n ergtique poursuit 

 

trois grands object喬. Premi&ement, il permettra le raccordementa terre de 2,1 GW de futures 

 

6olennes en mer. Deuxime ent, Il ihciltera l'intgraton et l'importation d'une plus grande 

 

quatit d'6nergie renouvelable dans la mer du Nord et ses environs en interconnectant d'autres 

 

pays ou rgions, et en produisant des n×〕 lcules vertes① ar exemple l'hydrogne).T roisimemnt, 

 

il devrait servir de base d'exploitation et de maintenance pour les activitso flhre et servir 

 

d'autres o biecti1; rbhics (comme l'hberaement d'antennes 5G ou d'&iuipements rdar. 

 

.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendiier de suivi et de mise en al vr en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

r6 alls ation 

 

Annee 

 

Trim 

 

e s tre 

 

Indic ate urs 

 

quantitatifs 

 

(pour les cibles) 

 

Unit Base 

 

de de Obje 

 

resu rfr ctif 

 

re ence 

 

Indic ate urs 

 

qualitatifs 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

D6 nominati 

 

on 

 

Jalon!cible 

 

Me sure 

 

connexe 

 

（民forme ou 

 

investissemen 

 

t) 

 

Num6 ro 

 

s6 que ntie 

 

Entr& en vigueur de la nouvelle loi sur le gaz et de tous 

 

les r6glements connexes pour: 

 

permettre le d veloppement des marchs du 12 et 

 

du CO 2, 

 

couvrir des sujets tels que le contr61, l
'acc6s non 

 

discriminatoire et les tarifs. 

 

2022 

 

Ti 

 

Publication 

 

deh 

 

nouvelle loi 

 

sur le gaz et 

 

de tous les 

 

r6帥rents 

 

connexes 

 

(Moniteur 

 

beine') 

 

Adoption par le gouvernement fd&al du plan 

 

d'investissementく Dorsale pour le transport de 12 et de 

 

CO2》, sur la base des besoins du mrch, pour d velopper 

 

les premiers clusters pour le projetく Dorsale pour 

 

transport de 12 et deCO 2, apr6s consultation de 

 

l'organisme de rglementaton comp6tent (CREG). 

 

Le plan d'investissement comprendra une proposition de 

 

s6ecton de projets satisfaisant aux conditions suivantes: 

 

(Les conditions DN ) pour les pipelines 山12 doivent 

 

6tre remplies: 

 

2022 

 

Ti 

 

Adoption du 

 

plan 

 

d' investisse 

 

ment 

 

くくDorsale 

 

pourk 

 

transport de 

 

12 et de 

 

CO2 par le 

 

gouverneme 

 

Entr6e en 

 

vigueur de 

 

h nouve恥 

 

loi sur le 

 

gaz et des 

 

r6帥rents 

 

connexes 

 

pour 

 

permettre le 

 

南veloppem 

 

ent des 

 

marchs du 

 

12 et du 

 

Co2 

 

Adoption du 

 

plan 

 

d'investisse 

 

ment pour 

 

1' irifrastruct 

 

ure dorsale 

 

pourk 

 

transport de 

 

12 et de 

 

CO2. 

 

Jalon 

 

Cadre 

 

r6帥mentaire 

 

pour les 

 

marhs du 12 

 

etdu C 02(R 

1.04) 

 

15 

 

Jalon 

 

Dorsale pour 

 

le transport de 

 

12 etde C02 

 

(I-i.14) 

 

16 
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1. Construction ou exploitation de nouveaux r6s eaux de 

 

transmission et de distribution d'hdrog6n (l
'
expansion 

 

de pipelines d'hdrogne existants et les modifications 

 

apport&s a ces pipelines pour garantir un pius grand 

 

nombre de points de raccordement et une m thde de libre 

 

acc6s relvet6 gaiement de ce point); 

 

2.T r an lton!r6affectatlol de r6seaux de gaz naturels 

 

existants pour passer l'hdrog6ne a 100 % ; 

 

(Les conditions DN ) pour les pipelines 山C02 doivent 

 

etre remplies: 

 

1. Le C02 transport6 depuis l
'installation o il est captur6 

 

jusqu
'au point d'injection ne donne pas lieua des fuites de 

 

C02 sup&ieures a 0,5 % de la masse de C02 trnsport6e. 

 

2. Le C02 est envo6 vers un site permanent de stockage 

 

du C02 qui satisfait aux crit&es relatifs au stockage 

 

g6ologlque souterrain du C02 6 nonc6s a la section 5.12 de 

 

la pr6sente annexe; ou vers d'autres modes de transport, 

 

qui mnent vers le site permanent de stockage du C02 

 

r6pondant a ces crit6res. 

 

3. Des syst6mes appropris de d tecton des fuites sont 

 

appRqus etun plan de suivi est en place; le rapport est 

 

v6rifi par un tiers indpendant. 

 

4. Lorsque des actifs qui renforcent la f1exii1it et 

 

amliorent la gestion d
'un r6seau existant sont iristalks, 

 

l'instalation est6 lig山le. 

 

Construction et exploitation de 150 km de pipeline pour ie 

 

12 et ie C02 (ou r6affectation de pipelines usqu'a pr6sent 

 

uti]is6s pour ie transport d'autres gaz). 

 

(Les conditions DN ) pour les pipelines 山12 doivent 

 

etre remplies: 

 

ft琵脱rai 

 

2026 

 

T2 

 

150 

 

o 

 

km 

 

Rapport de 

 

projet final 

 

Constnictio 

 

n et 

 

exploitation 

 

d'au moins 

 

150 km de 

 

pipeline 

 

C山k 

 

Dorsale pour 

 

le transport de 

 

12 etde C02 

 

(I-1.14) 
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1. Co nstruton ou exploitation de nouveaux r6s eaux de 

 

transmission et de distribution d'hdrog6n (l
'
expansion 

 

de pipelines d'hdrgn existants et les modifications 

 

apporuies a ces pipelines pour garantir un plus grand 

 

nombre de points de raccordement et une m thode de libre 

 

acc6s re1vent6 galement de ce point); 

 

2.T r ans lton!r6affectatlon de r6seaux de gaz naturels 

 

existants po ur nasser a l'hdrog6ne a 100 % : 

 

(Les con ditng DN ) pour les pipelines 山C02 doivent 

 

etre remplies: 

 

1. Le C02 transport6 depuis l
'installation o立 il est captur6 

 

jusqu
'au point d

'
injection ne donne pas lieu a des fuites de 

 

C02 sup&ieurea 0,5 % de la masse de C02 transport&. 

 

2. Le C02 est envo6 vers un site permanent de stockage 

 

du C02 qui satisfait aux crit&es relatifs au stockage 

 

g6olgique souterrain du C02 6 nonc6s a la section 5.12 de 

 

la pr6sente annexe; ou vers d'autres modes de transport, 

 

qui mnent vers le site permanent de stockage du C02 

 

r6pondant a ces criuires. 

 

3. Des syst6mes appropris de d tectin des fuites sont 

 

appRqus et un plan de suivi est en place; le rapport est 

 

v&ifi par un tiers indpendant. 

 

4. Lorsque des actifs qui renforcent la f1exibi1it et 

 

amliorent la gestion d
'un r6seau existant sont installs, 

 

l'instalation est6 ligible. 

 

Attribution de mrchs dans le cadre de l'appel d'offres 

 

〈くUne chaine de valeur industrielle pour la transition vers 

 

l'hdrog6ne》 (niveau fd&al). Les projets seront 

 

s6lectonns au moyen d
'un appel d'of&es, qui couvrira 

 

des usines de dmnstaton pour la production propre 

 

pour ie 12 et 

 

ie C02 

 

2022 

 

T2 

 

Notification 

 

&rite des 

 

attributions 

 

de march s 

 

aux 

 

Attribution 

 

de marchs 

 

dans le 

 

cadre de 

 

l'appel 

 

Jalon 

 

Une chamle de 

 

valeur 

 

industrielle 

 

pourh 

 

transition vers 
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d'hdrogne aiiisi que l'utilisation de l'hdrgn, par 

 

exemple dans les navires, dans la mesure oit les projets 

 

rnement fd&aL E n ce 

 

relvent de la c omp6tene du 

 

isines de d mnstratin pour la 

 

sera ouvert 

 

de proc 6d, telles 

 

d'hdrogn, l
'
appel 

 

toutes les technologies a z&o 6m isson 

 

que l
'6ectrole utilisant l'6kctrict6 renouvelable ou la 

 

pyrolyse. 

 

L'appel d
'offres pour les projets de recherche et 

 

innovation (R & ') doit respecter les conditions suivantes: 

 

- la R & I est ax& exclusivement ou principalement sur 

 

les options a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hdrogne renouvelable ou autres innovations 

 

environnementales a z&o 6 mlsslon); 

 

- la R & I est d stine a a mliorer la<< meilleure》 

 

technologie [telles que les technolo帥s ayant l'incidence 

 

h plus liniit& (mais pas une incidence nulle/faible) parmi 

 

celles actuellement dspomls], et des mesures 

 

d'accompagnement appropri&s sont mises en place pour 

 

pr6veir les effets de verrouillage (mesures permettant 

 

l'adoption de technologies ayant une faible incidence, ou 

 

leur dveloppemnt); et 

 

ー les r6sultats du processus de R & I sont 

 

technologiquement neutres au niveau de leur application 

 

(c
'est-a-dire qu

'ils peuvent &re appliqus a toutes les 

 

technologies disDom les'): 

 

- toute l'6lctrict6 uti]is6e dans les projets est d' 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des accords 

 

d'achat d'6nr帥 (AAE) verts. 
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Attribution de mrchs dans le cadre du duxim appel 

 

d'offres〈く Une chamle de valeur industrielle pour la 

 

transition vers l'hdrg 6ne 》 (niveau fd& 1). Les projets 

 

seront s6lectons au moyen d'un appel d
'offres, qui 

 

couvrira des usines de dmoiistratlon pour la production 

 

propre d'hydrogne ainsi que l
'utilisation de l

'
hydrogne, 

 

par exemple dans les navires, dans la mesure oit les 

 

projets relvent de la comp&ence du gouvernement 

 

fd&aL E n ce qui concerne les usines de d mnstraton 

 

pour la production propre d
'hdrog6n, l'appel sera ouvert 

 

atoutes les technologiesa z&o 6 nilsslon de proc6d, telles 

 

que l
'6lectrolyse utilisant 1 '6kctrict6 renouvelable ou la 

 

pyrolyse. 

 

L'appel d
'offres pour les projets de recherche et 

 

innovation (R & ') doit respecter les conditions suivantes: 

 

- la R & I est a x&e exclusivement ou principalement sur 

 

les options a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hydrogne renouvelable ou autres innovations 

 

environnementales a z&o 6 misslon); ou 

 

- la R & I est destine a renforcer la<< meilleure》 

 

technologie [telles que les technologies ayant l'incidence 

 

la plus hmt6e (mais pas une incidence nulle/faible) parmi 

 

celles actuellement dispomles], et des mesures 

 

d'accompagnement sont en place pour pr6venir les effets 

 

de verrouillage (mesures permettant l
'
adoption de 

 

technologies ayant une faible incidence, ou leur 

 

dveloppement); ou 

 

ー les r6sultats du processus de R & I sont 

 

technologiquement neutres au niveau de leur application 

 

(e 
'estー?t-dire uu

'ils Deuvent &re aDDluus t toutes les 
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technologies dispom les); 

 

- toute l'6lctrkt6 utiIis6e dans les projets est d' 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des accords 

 

d'achat d'6ner帥 (AAE) verts. 

 

Achvement des projets retenus dans le cadre de l'appel 

 

d'offresくく Une chafne de valeur industrielle pour la 

 

transition vers l'hdrog6ne 》 (niveau fd&al), avec 

 

ex&ution de 45 000 000 EUR. 

 

Sont exclues: toutes les activiuis dans le cadre du systm 

 

d'6change de quotas d'6iission dont les 6 niissions 

 

d'6quValent C02 projet&s ne sont pas sensiblement 

 

inf&ieures aux valeurs de r6f&ence pertinentes 6 tabls 

 

pour l
'allocation a titre gratuit. 

 

L'appel d
'offres pour les projets de recherche et 

 

innovation (R & ') doit respecter les conditions suivantes: 

 

ー la R & I est ax& exclusivement ou principalement sur 

 

les options a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hdrogne renouvelable ou autres innovations 

 

environnementales a z&o 6 mlsslon); ou 

 

ー la R & I est destine a renforcer laく〈 meilleure》 

 

technologie [telles que les technologies ayant l'incidence 

 

la plus limit6e (mais pas une incidence nulle/faile) parmi 

 

celles actuellement dispomls], et des mesures 

 

d'accompagnement sont en place pour pr6Veriir les effets 

 

de verrouillaue (mesures Dermettant l'adoi,tion de 
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technologies ayant une taible incllence, ou leur 

 

dveloppement); ou 

 

- les r6sutats du processus de R & I sont 

 

technologiquement neutres au niveau de leur application 

 

(c
'est-a-dire qu

'is peuvent &reappliqus a toutes les 

 

technologies dispom les); 

 

- toute l'6lectrict6 utiIis6e dans les projets est d
'
origine 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des accords 

 

d'achat d'6ner帥 (AAE) verts. 

 

Attribution de marchs pour des PIIEC sur l'hydrogne 

 

（脱finis comme 6 tnt les projets faisant l'objet山 la 

 

notification d'aide d'Ett pour PIIEC) au titre de la 

 

mesureくく Une chamle de valeur industrielle pour la 

 

transition vers l'hydrogne 》 (FIandre). S ont exclues des 

 

projets s6ectloln6s: toutes les activits dans le cadre du 

 

systm d'&hange de quotas d
'6niission dont les 

 

6missios d'6quvlentC 02 proet6es ne sont pas 

 

sensiblement inf&ieures aux valeurs de r6f&ence 

 

r)ertnentes 6 tb恥s 1our l
'allocation a titre g ratuit. 

 

Les projets de recherche et innovation (R & ') 

 

s6ectionns respecteront les conditions suivantes: 

 

ー la R & I est ax&'e exclusivement ou principalement sur 

 

les options a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hdrogne renouvelable ou autres innovations 

 

environnementales a z&o 6 mission); ou 

 

ー la R & I est destine a renforcer laくく meilleure》 

 

technologie [telles que les technologies ayant l'incidence 

 

la plus hmt6e (mais pas une incidence nulle/faible) parmi 

 

celles actuellement disponibles], et des mesures 

 

d'accompagnement sont en place pour pr6veriir les effets 
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de verrouilage (mesures permettant l'adoption de 

 

technologies ayant une faile incidence, ou leur 

 

dvlpp emnt); ou 

 

- les r6sultats du processus de R & I sont 

 

technologiquement neutres au niveau de leur application 

 

(c
'est-a-dire qu

'ils peuvent &re appliqus a toutes les 

 

technologies dispom les); 

 

- toute l'6lectrcit6 utiIis6e dans les projets est d
'
origine 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des accords 

 

d'achat d'6ner帥 (AAE) verts. 

 

Attribution de marchs pour des projets supplmentaires 

 

hors PIIEC sur l'hdrog6ne. So nt exclues des projets 

 

s6lectonns: toutes les a ctivit6s dans le cadre du syst6me 

 

d'6change de quotas d'6iission dont les 6 niisslons 

 

d'6quvlentC 02 priet6es ne sont pas sensiblement 

 

inf&ieures aux valeurs de r6f&ence pertinentes 6 tbes 

 

pour l
'allocation a titre gratuit. 

 

Les projets de recherche et innovation (R & ') 

 

s6lectonns respecteront les conditions suivantes 

 

ー la R & I est ax&'e exclusivement ou principalement sur 

 

les options a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hdrogne renouvelable ou autres innovations 

 

environnementales a z&o 6 mlsslon); ou 

 

ー la R & I est destne a renforcer laくく meilleure》 

 

technolo帥 [telles que les technologies ayant l'incidence 

 

la plus hmt6e (mais pas une incidence nulle/faible) parmi 

 

celles actuellement dispomles], et des mesures 

 

d'accompagnement sont en place pour pr6veriir les effets 

 

de verroul]a ge (mesures iermettant l'adoDtion de 
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technologies ayant une taible inllne, ou leur 

 

dvlpp emnt); ou 

 

- les r6sultats du processus de R & I sont 

 

technologiquement neutres au niveau de leur application 

 

(c
'est-a-dire qu

'ils peuvent &reappliqus a toutes les 

 

technologies dispomles); 

 

- toute l'6lctrcit6 utiIis6e dans les projets est d
'
origine 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des accords 

 

d'achat d'6ner帥 (AAE) verts. 

 

Achvmnt des projets retenus dans le cadre de l'appel 

 

d'of&esくく Une chamle de valeur industrielle pour la 

 

transition vers l'hydrog 6ne 》 (FIandre), avec excution de 

 

112 500 000 EUR; la nouvelle capact6 d
'
6ectrolyse 

 

d'hdro 虻ne de 150 1W, notamment, est 0i&ationnefle. 

 

Tous les projets de recherche et innovation (R & ') retenus 

 

respecteront les conditions suivantes: 

 

ー la R & I est ax& exclusivement ou principalement sur 

 

les options a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hdrogne renouvelable ou autres innovations 

 

environnementales a z&o 6 mlsslon); ou 

 

ー la R & I est destine a renforcer laくく meilleure》 

 

technologie [telles que les technologies ayant l'incidence 

 

la plus hmit6e (mais pas une incidence nulle/faible) parmi 

 

celles actuellement dspomles], et des mesures 

 

d'accompagnement sont en place pour prveriir les effets 

 

de verrouillage (mesures permettant l'adoption de 

 

technologies ayant une faible incidence, ou leur 

 

dveloppement); ou 

 

- les r6sultats du processus de R & I sont 
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technologiquement neutres au mveau de leur application 

 

(c
'est-a-dire qu

'ils peuvent &re appliqus a toutes les 

 

technologies dispom les); 

 

- toute l'6lectrkt6 utiIis6e dans les projets est d'origine 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des accords 

 

d'achat d'6ner帥 (AAE) verts. 

 

Attribution de mrchs a des PIIEC sur l'hdrog6ne 

 

（脱finis comme 6 tnt les projets faisant l'objet山la 

 

notification d'aide d'Ett pour PIIEC) au titre de la 

 

mesureくく Une chame de valeur m dustefle pour la 

 

transition vers l'hdrog 6ne 》 (Wallonie). Les 

 

sp6cific atios de l'appel a projets garantissent l'exclusion 

 

de toutes les ac tivts dans le cadre du systme d'&hange 

 

de quotas d'6mission dont les 6 missions d'6quvlent C02 

 

projet&s ne sont pas consid&ablement irtf&ieures aux 

 

valeurs de r6f&ence pertinentes &ablies pour l
'allocation 

 

atitre gratuit. 

 

Tous les projets de recherche et innovation (R & ') retenus 

 

respecteront les conditions suivantes: 

 

ー la R & I est ax& exclusivement ou principalement sur 

 

les options a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hdrogne renouvelable ou autres innovations 

 

environnementales a z&o 6 mission); ou 

 

ー la R & I est destine a renforcer laくく meilleure》 

 

technologie Ltelles que les technologies ayant l
'incidence 

 

la plus hmt6e (mais pas une incidence nulle/faible) parmi 

 

celles actuellement dispomles], et des mesures 

 

d'accompagnement sont en place pour pr6veriir les effets 

 

de verrouillage (mesures permettant l'adoption de 

 

technologies ayant une faible incidence, ou leur 
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dvlpp emnt); ou 

 

- les r6sultats du processus de R & I sont 

 

technologiquement neutres au niveau de leur application 

 

(c
'est-a-dre qu

'ils peuvent &re appliqus a toutes les 

 

technologies dispom les); 

 

- toute l'61ectrkit6 uti1is6e dans les projets est d
'
origine 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des accords 

 

d'achat d'6nr帥 (AAE) verts. 

 

Attribution de marchs pour des projets supplmentaires 

 

hors PIIEC. Les sp&ifications de l'appel a projets 

 

garantissent l
'exclusion de toutes les activit6s dans le 

 

cadre du sy st6me d
'
6change de quotas d'6mission dont les 

 

6missions d'&uivalent C02 projet&s ne sont pas 

 

consid&abement iiif&ieures aux valeurs de r6f&ence 

 

r)ertnentes 6 tb恥s po ur l'allocation a titre g ratut. 

 

Tous les projets de recherche et innovation (R & ') retenus 

 

respecteront les conditions suivantes: 

 

ー la R & I est ax&e exclusivement ou principalement sur 

 

les options a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hdrogne renouvelable ou autres innovations 

 

environnementales a z&o 6 nilsslon); ou 

 

ー la R & I est destine a renforcer laくく meilleure》 

 

technologie [telles que les technologies ayant l'incidence 

 

la plus hmit6e (mais pas une incidence nulle/faible) parmi 

 

celles actuellement dispomles], et des mesures 

 

d'accompagnement sont en place pour pr6venir les effets 

 

de verrouillage (mesures permettant l'adoption de 

 

technologies ayant une faible incidence, ou leur 

 

dveloppement); ou 
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- les r6sultats du processus de R & I sont 

 

technologiquement neutres au niveau de leur application 

 

(c
'est-a-dire qu

'is peuvent &re appliqus a toutes les 

 

technologies dispom les); 

 

Toute l'6lctrkt6 utilis& dans les projets est d'origine 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des accords 

 

d'achat d'6ner帥 (AAE) verts. 

 

Achvement de tous les projets retenus dans le cadre de 

 

l'appel d'of&esくく Une chamle de valeur industrielle pour la 

 

transition vers l'hdrog 6ne 》 (Wallonie), avec excution 

 

de 105 500 000 EUR, y compris la mise en a uvre de la 

 

capacit6 d'6ectrolse verte d'i MW minimum 

 

(infrastructure incluse). 

 

S ont exclues: toutes les a ctv】t6s dans le cadre du syst6me 

 

d'6change de quotas d'6mission dont les 6 missions 

 

d'6quvalentC 02 proiet6es ne sont pas sensiblement 

 

inf&ieures aux valeurs de r6f&ence pertinentes 6 tabies 

 

T2 2026 pour l
'allocation a titre gratuit. 

 

Tous les projets de recherche et innovation (R & ') retenus 

 

respecteront les conditions suivantes: 

 

ー la R & I est ax&'e exclusivement ou principalement sur 

 

les options a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hdrogne renouvelable ou autres innovations 

 

environnementales a z&o 6 mission telles que la pyrolyse); 

 

et 

 

- la R & I est destne a renforcer laくく meilleure》 

 

technologie [telles que les technologies ayant l'incidence 
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la plus Imutee( mai pas une】 nltene nuUe/laible) parmi 

 

celles actuellement dispomles], et des mesures 

 

d'accompagnement sont en place pour pr6Veriir les effets 

 

de verrouillage (mesures permettant l'adoption de 

 

technologies ayant une faile incidence, ou leur 

 

dveloppement); ou 

 

- les r6sultats du processus de R & I sont 

 

technologiquement neutres au niveau de leur application 

 

(c
'est-a-dire qu

'ils peuvent &reappliqus a toutes les 

 

technologies dispom les); 

 

- toute l '6lectricit utilis& dans les projets est d'origine 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des accords 

 

d'achat d'6ner帥 (AAE) verts. 

 

Attribution de marchs dans le cadre de la mesure 

 

《D6Velopper l'industriea faible 6 mission de carbone. 

 

Les sp6cificatios de l'appel a projets garantissent 

 

l'exclusion de toutes les activit6s dans le cadre du syst6me 

 

d'6change de quotas d'6mission dont les 6 missios 

 

d'6quivalent C02 projet&s ne sont pas consid&abement 

 

inf&ieures aux valeurs de r6f&ence pertinentes 6 tabes 

 

pour l
'allocation a titre gratuit. 

 

Tous les projets de recherche et innovation (R & ') retenus 

 

respecteront les conditions suivantes: 

 

- la R & I est ax&e exclusivement ou principalement sur 

 

les OptiOns a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hdrogne renouvelable ou autres innovations 

 

environnementales a z&o 6 mlssion); ou 

 

- la R & I est destine a renforcer laくく meilleure》 

 

technologie Ltefles que les technologies ayant l
'incidence 

 

la plus hmt6e (mais pas une incidence nulle/faible') parmi 
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celles actuellement dspoml s], et des mesures 

 

d'accompagnement sont en place pour pr6Veriir les effets 

 

de verrouillage (mesures permettant l'adoption de 

 

technologies ayant une file incidence, ou leur 

 

dvelppement); ou 

 

- les r6sutats du processus de R & I sont 

 

technologiquement neutres au niveau de leur application 

 

(c
'est-a-dire qu

'ils peuvent &reappliqus a toutes les 

 

technologies dispom les); 

 

- toute l'6lectricit uti1is6e dans les projets est d
'
origine 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des accords 

 

d'achat d'6ner帥 (AAE) verts. 

 

- Un plan est fourni par le gouvernement wallon (SPW 

 

EER) dmontrant: 

 

- que l'utilisation de gaz naturel import6 sera 

 

transitoire et 

 

- que l'utilisation de biogaz/gaz de mine sera 

 

accrue. 

 

Achvemet des projets retenus dans le cadre de l'appel 

 

d'offresくく Une chafne de valeur industriefle pour la 

 

transition vers l'hydrog 6ne 》, avec excution de 

 

45 000 000 EUR, notamment l
'achvement d'un projet de 

 

dmonstaton avec un potentiel thorique a long terme 

 

d'une r6ductlon de 2 millions de tonnes deC 02 p.a. 

 

Le rapport de projet final dmontre que: 

 

- toute l'6lectrcit6 uti]is6e dans les projets est d
'
origine 

 

verte (E-sER, par exemple) ou bas& sur des AAE verts. 

 

- l'utilisation de gaz naturel import6 a 6t6 transitoire, et un 

 

plan en faveur de l'utilisation accrue de biogazi'gaz de 

 

mine a 6伯 fourni 
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Publication 
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d'of&es 
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ks 

 

6qu1pements 

 

Publication 

 

d'appels 

 

d'offres 

 

publics 

 

Ti 2023 

 

Publication d'appels d'of&es publics pour l
'
acquisition, 

 

dans le cadre du projetくく Plateforme de recherche sur la 

 

transition 6n erg&que 》 (F6&atin Wallonie-Bruxelles), 

 

d'6qupemnts remp取sant les conditions suivantes en ce 

 

qui concerne les actiit6s de recherche et d'imiovation 

 

(R & ') pr6 Vues: 

 

- la R & I est ax& exclusivement ou principalement sur 

 

les options a faible incidence (par exemple, production 

 

d'hdrogne renouvelable ou innovations 

 

environnementales a z&o 6 mlssion); ou 

 

- la R & I est destin& a renforcer la<< meilleure》 

 

technologie [telles que les technolo帥s ayant l'incidence 

 

la plus hmt6e (mais pas une incidence nu11e/faible) parmi 

 

celles actuellement disponibles], et des mesures 

 

d'accompagnement sont en place pour pr6vriir les effets 

 

de verrouillage (mesures permettant l'adoption de 

 

technologies ayant une faile incidence, ou leur 

 

dvelppement); ou 

 

ー les r6sultats du processus de R & I sont 

 

technologiquement neutres au niveau de leur application 

 

(c
'est-a-dire qu

'ils peuvent &re a ppliqus a toutes les 

 

technlogies dispom les
'
). 
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Plateforme de 

 

recherche sur 

 

la transition 

 

6nerg6tlque (Iー 

 

1.19) 

 

R6seauxde 

 

chaleur 

 

renouvelable 

 

(I- 1.2の 

 

Jalon 

 

Acquisition 

 

d'6 quipeme 

 

nts 

 

Rapport de 

 

projet final 

 

T4 2025 

 

23 850 000 EUR ont 6t6 excut6sa la fin de l'acquisition 

 

d'6quipemnts et les 2 650 000 EUR restants ont 

 

reserves. 

 

Jalon 

 

Attribution 

 

de marchs 

 

pour les 

 

projets de 

 

Notification 

 

&rite des 

 

attributions 

 

de march s 

 

Ti 2023 

 

Attribution de n 

 

chaleur renouve 

 

hsautitre des 

 

appels a projets山 

 

ou r6siduelle dans le cadre de la 

 

，
〕
 

 

mesureくく R6seaux de chaleur renouvelable (FIandre)>. Les 

 

sp6cific atios de l'appel a projets garantissent l'exclusion 
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de toutes les a ctiVits dans le cadre du syst6m d'&hange 

 

de quotas d'6iission dont les 6 iissions d'6quValnt C02 

 

projet&s ne sont pas consid&ablement irif&ieures aux 

 

valeurs de r6f&ence pertinentes &ablies pour l
'allocation 

 

atitre gratuit. 

 

Achvrnt des projets retenus dans l cadre de l'appel 

 

d'offres《 R6seaux d chaleur renouvelable》 (FIandre), 

 

avec ex&ution de 39 870 000 EUR. 

 

Sont exclues: toutes les actlvlts dans le cadre du systr 

 

d'6chang de quotas d'6iission dont les 6 iission 

 

d'&iuivalent C02 projet&s ne sont pas sensiblement 

 

inf&ieures aux valeurs de r6f&enc e pertinentes 6 tabls 

 

pour l
'allocation a titre gratuit. 

 

Finalisation des 6 tuds FEED (Front-end engineering 

 

design) et environnementales pour la mesure《 'bt 

 

6nrgtiqu offshore》. L'llot doite tre pret pour des cabls 

 

de raccordement offshore avec le hub pour l'6nrge 

 

6olnn offshore Princesse E島abeth. L'llot permet une 

 

future liaison d'interconnexion avec un ou plusieurs autres 

 

pays. 

 

Permis obtenus par le consortium pour des travaux 

 

concernant un hot 6 n rg6tlqu en mer du Nord, 

 

comprenant cinq hectares de surface utile et des permis 

 

pour le dploimnt de ctbls de raccordement offshore 

 

avec le hub pour l'6nrg 6 olinn offshore Princesse 

 

Elisabeth. 

 

Achvmnt des travaux concernant l'?lot 6 n rgtiqu, qui 

 

comprend cinq hectares de surface utile et est pr6t pour 

 

l'instalation d cabls d raccordement offshore avec le 

 

hub pour l
'6nrgi 6 olinn offshore Princesse E島abeth. 

 

L'hlot Dermet une future liaison d'interconnexion avec un 

 

aux 

 

candidats 

 

retenus 

 

(VEKA) 

 

chaleur 

 

renouvelabl 

 

eou 

 

r6 s idu ll 

 

T2 2026 

 

Rapport de 

 

projet final 

 

approuve 

 

(VEKA) 

 

Achvmnt 

 

山sび切ets 

 

retenus dans 

 

kca血e山 

 

l'appel 

 

d'of&es 

 

Jalon 

 

R6seauxd 

 

chaleur 

 

renouvelable 

 

(I- 1.2の 

 

32 

 

T4 2022 

 

Publication 

 

des &udes 

 

FEED et 

 

environner 

 

entales 

 

Finalisation 

 

des &udes 

 

FEED et 

 

environner 

 

e皿aks 

 

Jalon 

 

lot 

 

6nerg6tiqu 

 

offshore (Iー 

 

1.21) 

 

33 

 

T3 2023 

 

Permis pour 

 

l'jlot 

 

6nrgtiqu 

 

obtenus 

 

Permis pour 

 

l'llot 

 

6nrg&iqu 

 

obtenus 

 

Jalon 

 

lot 

 

6nerg6tiqu 

 

offshore (Iー 

 

1.21) 

 

34 

 

T2 2025 

 

Rapport de 

 

projet final 

 

approuve 

 

(CREG) 

 

Achvemnt 

 

des travaux 

 

Jalon 

 

hlot 

 

6nerg6tiqu 

 

offshore (Iー 

 

1.21) 
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ou plusieurs autres pays 
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les pompes et &luses de voies navigables, D) unsW t1le d'aide pour la gestion de l'eau destn aux 

 

entreprises qui investissent dans des technologies innovantes d'&onomie d'eau, ) des projets vert-
bleu urbains avec 15 niicipalits, F) des projets innovants sur l'utilisation circulaire de l'eau, la 

 

surveillance num&ique et des s st1les intelligents de donn&s sur l'eau, G) la mise en（潟 uvre de 

 

solutions bas6es sur la nature dans quatre zones d6nies, H) 30 projets de voies navigables vert-bleu 

 

et I) des projets de restauration de zones humides. La mise en a uwe de l'investissement dewait 6 tre 

 

acheve au plus tard le 30juin 2026. 

 

C.2.一 Ja lons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en euvre en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元alls ation 

 

Tn 

 

me A 

 

nne e 

 

str 

 

Indicate urs quantittit 

 

(pour les cibles) 

 

Objec 

 

tif 

 

Base 

 

de 

 

re艶r 

 

ence 

 

Unit6 

 

de 

 

mesure 

 

Indic蹴e urs 

 

quattil 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

D' nomination 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(r forme ou Jalo n/c ible 

 

investissemen 

 

t) 

 

Num6 

 

r0 

 

seque 

 

ntiel 

 

Mesures de gestion des terres appliques 

 

a2 340 hectares pour renforcer la 

 

bodiversit et la r6si1ence au 

 

changement climatique dans les forets et 

 

les aires prot6g&s et avancer au niveau 

 

des projets de remandraton. Aucun des 

 

projets forestiers n'inclut des op&ations 

 

山止ainage. 

 

Mesures de gestion des terres appllques 

 

a8460 hectares pour renforcer la 

 

bodiversit et la r6si1ence au 

 

changement climatique dans les for6ts et 

 

les aires prot6g&s et projets de 

 

remandration finahs6s. Aucun des 

 

projets forestiers n'inclut des op&ations 

 

de drainage. 

 

Attribution de marchs a deux projets et 

 

notification &rite envoy& aux candidats 

 

retenus par la ministre wallonne de 

 

l'environnementa la suite de l'appela 

 

propositions pour deux parcs nationaux 

 

d'une superficie totale comprise entre 

 

5 000 et 15 000 hectares. 

 

Achvmnt des travaux d'infrastructure 

 

2024 

 

0 2340 T 2 

 

hectare 

 

Mesures de gestion des terres 

 

appliqu&s (fr6ts, aires 

 

prot6g&s) et projets de 

 

reman&ato en cours 

 

Cible 

 

Biodiversini et 

 

au 

 

22) 

 

36 adaptation 

 

climat (I-l. 

 

2026 

 

8460 T 2 

 

2340 

 

hectare 

 

Mesures de gestion des terres 

 

appliqu&s (for6ts et aire 

 

prot6g&) et projets de 

 

reman&aton finah6s 

 

Cible 

 

Biodiversini et 

 

au 

 

22) 

 

37 adaptation 

 

climat (I-l. 

 

Ti 2023 

 

Notification 

 

&rite des 

 

attributions 

 

de marchs 

 

aux 

 

candidats 

 

retenus 

 

Attribution de marchsa des 

 

projets pour la cr6ation de 

 

deux parcs nationaux 

 

Jalon 

 

Biodiversini et 

 

au 

 

22) 

 

38 adaptation 

 

climat (I-l. 

 

T2 2026 

 

2 

 

o 

 

projets 

 

Achvement des deux projets de 

 

39 Biodiversini et Cible 
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pour deux parcs nationaux d'une 

 

superficie totale comprise entre 

 

5 000 et 15 000 hectares. 

 

Achvment des travaux d'infrastructure 

 

pour sept projets de d fragmentaton 

 

6col〕gique (tels qu'6coducs et 

 

&oturinels) et ach vement de 

 

huit projets couvrant uniquement les 

 

phases pr6paratoires (par exemple les 

 

phrases de loca島ation et de conception) 

 

pour huit futurs projets de 

 

dfragmentaton. 

 

Document &rit contractuel ou juridique 

 

sign ou a dopt6 pour attester du 

 

lancement de 82 projets sur 91 visant 

 

renforcer la biodiversiui et/ou a a tt6nuer 

 

les effets du changement climatique, tels 

 

que les s&heresseset les inondations: 

 

35 projets paysagers pour l 'att6nuation 

 

de la s&heresse (projets A dans la 

 

description de la mesure), 

 

un programme de recherche agricole 

 

(B), deux projets sur les pompes et 

 

&luses de voies navigables (C), 

 

un syst6m d'aide pour la gestion de 

 

l'eau (D), des projets vert-bleu urbains 

 

avec 15 muuicipalt6s (E), deux modules 

 

inteligents de don6es sur l'eau et des 

 

projets sur l'utilisation circulaire sur 

 

l'eau (F), quatre zones pour des 

 

solutions bas&s sur la nature (G), 

 

parcs nationaux 

 

au 

 

22) 

 

adaptation 

 

climat (I-1. 

 

T2 2026 

 

15 

 

0 

 

projets 

 

Achvmnt des projets de 

 

d fragmentatin &ologique 

 

D6&agmntat1 

 

40 on &ologique Cible 

 

(I-1.23) 

 

T2 2023 

 

Document 

 

6crh 

 

contractuel 

 

ou juridique 

 

pour attester 

 

du 

 

lancement. 

 

Lancement de projets visant 

 

renforcer la biodiversiui et/ou 

 

att6nuer les effets du 

 

changement climatique. 

 

Jalon 

 

Blue Deal (I 

1.24) 

 

41 
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30 projets de voies navigables vert-

bleu (H) et des projets de restauration de 

 

zones humides ('). 

 

Achats de terres fina島6s pour des 

 

projets de restauration de zones humides 

 

(') et pour la cr6atlon de zones 

 

d'application de solutions bas&s sur la 

 

nature (G) (environ 2 000 hectares) 

 

Achvement de 82 des 91 projets Blue 

 

Dealpour accroitre la r6si1ience a la 

 

s&heresse (A, B, C, D,E , F, G, H, I), 

 

couvrant 2 255 hectares (A, , G, H, I), 

 

quatre stations de pompage construites 

 

et quatre portes d
'6cluses rstur6es (C) 

 

achvmnt d'un rseau intelligent de 

 

gestion de l'eau et de projets 

 

d'utilisation circulaire de l'eau (F). 

 

T4 2023 

 

Titres de 

 

propl&6 

 

Achat de terres pour renforcer la 

 

bbdVersit6 et/oua tt6nuer les 

 

effets du changement climatique 

 

Jalon 

 

Blue Deal (I 

1.24) 

 

42 

 

T2 2026 

 

82 

 

o 

 

projets 

 

Achvement des projets Blue 

 

Deal 

 

Cible 

 

Blue Deal (I 

1.24) 

 

43 
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B.COM P SANTE 2.1:C YBRS欧】uR1E 

 

Cette composante du plan pour la reprise et la rsiflne de la Belgique est c ens6e renめrcer la 

 

cberrsi1ence globale et la prparton globale aux cybercrises de la soc伯 t6 belge. 

 

Elle contribue a rpondre aux recommandations par pays n0 3 de 2019 et f0 3 de 2020 d'axer les 

 

investissements sur la transition nun*ique et aux recommandations par pays f0 4de 2019 et f0 3 de 

 

2020 d'al正血rr l'environnement des entreprises. 

 

D.!.一 Description de s民 forme s e t des investissements en vue du soutien financie r non 

 

r rnbours able 

 

Investissement 1-2.0 1:《Soc it num&rique cbers&uri6e et rsi]int》 de 1'Etat fd&l 

 

L'investissement est compos6 de mesures visant a 1) renforcer les cbercapacits des PIE et des 

 

ind6pendats au moyen de campagnes de sensibilisation a la c如er&urit et d'un site web oikant 

 

des services tels qu'un cyberscan gratuit permettant d'ident五er rapidement les points a am&liorer 

 

en mati&e de c如 errsiIence, 2) lutter contre la c如ercririnalit au moyen d'alertes ciles des 

 

cbervln&abi]]ts et des infections informatiques pour les utilisateurs professionnels de 

 

l'informatique (Be Guard), d'un re郎tre en ligne des sites web va]id6s pour permettre de v&ifler 

 

rapidement la t1abilit de sites web (Validated Web S ites), d'un questionnaire en ligne pour 6 valaer 

 

Ia matrit cyber des entreprises et de reconiniandatioris pour renめrcer leur c berr sihence (Cyber 

 

Fundamentals), 3) lutter contre l'hame9onnage (phishing) au moyen de plateformes anti-pliishing 

 

(StopPbishing), 4) mettre en place un cadre de gouvernance global de la cybers&urit au sein du 

 

minist&e des alitirs 6 trangres sur la base des normes Is0270003 et c 1s204, et 5) oi]lir des 

 

services de cberrsi]ience a la soci& belge au sens large, conipos6s i) de services de traitement 

 

des incidents pour les cyberattaques sur les iiiastructures et systmes informatiques des entreprises 

 

prives, des citoyens et des services gouvernementaux et ii) de services permettant l'attribution de 

 

ces cyberattaques (c'est-a-dire l'identification de l'organisation ou de la personne a l'origine de 

 

l'attaque) grfice au renlbrcement des cbercapacits du niinist&e de la d6fense, qui est le p6le de 

 

p6cialists de la c bers6curit de l'administration belge,o亡 ces actiits sontc e ntrali6es. Les 

 

op&ations militaires ne sont pas flnanc&s, et le centre de gravit de la mesure est civil, les services 

 

6tant destins a protger et ren血rcer la cberrsilience et la c如ers&urit de la socit6 au sens 

 

large, a savoir les entreprises prves, les citoyens et les services gouvernementaux. La mise en 

 

ceuvre de l'investissement devrait &re achev& au plus tard le 30 juin 2026. 

 

Investissement I-2.02:〈くc berkurit: 5G》 de l'tat fd&l 

 

L'investissement est cells6 renforcer les capacits d'interception des communications prives par la 

 

police judiciaire dans un contexte de 5G grce a des investissements dans une suite de sweeping et 

 

de jamming, des s ystmes de captation Audios Maisons et Vliicules, des capacits de localisation 

 

et de trackina de vhicu1es et d'objets. et un s vstme de transmissions d'images acouises dans le 

 

」IS027000 (6galment connue sous l'appellation《 fm]le de normes ISMS》 ou《 IS027)>) comprend des normes de 

 

s &ut6 de l’血formation 

 

pub崩es conjointement par l'Organisation mtemationale de normalisation (IS0) et la Commission 6 lectrtechnique 

 

internationale (CEl). 

 

4lLes contrls de s &ut6 essentiels pour des normes de cyberd6fnse efficaces du c 1s 20 (Centre of Internet security) 

 

constituent des orientations 

 

relatives aux meilieures pratiques en matire de s&urit6 in釦rniatique. 
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cadre de lll6 thdes particuh&es de recherche. Ces investissements seront adapts & la 5G. La mise 

 

en ceuwe de l'investissement devrait &re acheve au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement I-2.03:〈く Cber&urit: Interception et sauvegarde NTsU/CTIF》 de l'tat fd&l 

 

des communications priv&s 

 

tactique 国ational 

 

son utilisation par le 

 

et 

 

de 

 

technique 

 

(Luwe de l'investissement 

 

vue 

 

en 

 

en 

 

utien 

 

be柳, 

 

so 

 

grelI 

 

de 

 

ja c ration d'un 

 

L'investissement doit 

 

interceptes (Li-Vault), g元 par l'unt 

 

Technical and Tactical S upport Unit) de ja police ied&ale 

 

de renseignement. La mise 

 

2025. 

 

judiciaire, la police et les services 

 

&re acheve au plus tard le 30 juin 

 

systme 

 

devrait 

 

D.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en《n uvr en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元alis ation 

 

Indicate urs quantitatik 

 

(pour les cibles) 

 

Ann 

 

ee 

 

Trime 

 

stre 

 

Obje 

 

ctif 

 

Base 

 

de 

 

元髭r 

 

ence 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicate urs 

 

qualitti1 

 

(pour le s 

 

jalons) 

 

Jalon!cibl D6nominat 

 

ion 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(r6frme ou 

 

mnve s tisseme 

 

nt) 

 

Num6 ro 

 

s6 que ntie 

 

Notification d'att山ution pour huit m rchs 

 

publics i) par le niinisuire de l'6coniie pour la 

 

cr6ation du site web qui permet aux PME et aux 

 

indpendnts d'effectuer un cyberscan gratuit pour 

 

d&erminer rapidement les points a amlorer en 

 

mati&e de cberr6si1ence, ii) par le minisuire de 

 

'6conniie pour une campagne annuelle de 

 

sensiilisation a la cybers&uriui cilant les PME 

 

et les indpendants, iii) par le Centre pour la 

 

Cybers&uriui pour la cr6ation d'un portail sur 

 

lequel les entreprises peuventen re邸ter leur site 

 

web et des certificats de validation 6 tendu 

 

(Validated W eb S tes) peuvent 6 tre dst山us, 

 

permettant aux visiteurs de v&ifler rapidement la 

 

fiabiliui de sites web, iv) par le Centre pour la 

 

Cybers&uriui pour la cr6ation d'un portail sur 

 

lequel les PME de plus grande taille peuvent 

 

auto6valuer leur maturiui cyber sur la base d'une 

 

enqute en ligne; v) par l'organisme de r6gnlaton 

 

fd&albelge des t6&oniuicatons pour la mise 

 

en a uvre d'une solution anti-phishing pour les 

 

couuiels, vi) pour les S 1S, vii) pour les appels 

 

2024 

 

T2 

 

8 

 

0 

 

Attributio 

 

ns de 

 

m rchs 

 

publics 

 

Notification 

 

6cr正e山 s 

 

attributions 

 

envoyees aux 

 

candidats 

 

retenus 

 

Notificatio 

 

n 

 

d'attributio 

 

n pour 

 

huit march& 

 

s publics 

 

Sockui 

 

numerique 

 

cbers&uri6 Cile 

 

e etr6silent 

 

(I-2.01) 

 

44 
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frauduleux et viii) pour les messages de 

 

signa島ation &auduleux sur les infrastructures des 

 

op&rateurs de t6&onimu catlons. 

 

45 

 

Sockt6 

 

numerique 

 

c如ers&uri6 Jalon 

 

e etr6silente 

 

(I-2.01) 

 

Lancement 

 

dela 

 

premiere 

 

campagne 

 

de 

 

sensibilisati 

 

onah 

 

cybers&uri 

 

t6 

 

Lancement de la 

 

premiere 

 

campagne de 

 

sensibilisation 

 

desPMEetdes 

 

indpendantsa 

 

la cbers&urit6, 

 

ax& sur les 

 

risques en 

 

matire de 

 

c vberr6s ilence. 

 

T4 

 

46 

 

Socit6 

 

numerique 

 

cbers&uri6 Cile 

 

e etr6silente 

 

(I-2.01) 

 

47 

 

Socit6 

 

numerique 

 

c如ers&uri6 Jalon 

 

e etr6silente 

 

(I-2.01) 

 

Ins1rllments 

 

visant 

 

accrotre la 

 

c如err6silie 

 

nceah 

 

disposition 

 

du grand 

 

public 

 

Cadre de 

 

gouvernanc 

 

e global de 

 

h 

 

cybers&uri 

 

t6 au sein 

 

(Il1 

 

miriist&e 

 

des affaires 

 

Nombre 

 

d'instrum O 

 

ents 

 

4 

 

T4 

 

Cadre de 

 

gouvernance 

 

global de la 

 

cbers&urit6 au 

 

sein du 

 

minist&e des 

 

affaires 

 

6trang&es mis 

 

en a uvr et en 

 

T4 

 

Lancement de la prenii&e campagne de 

 

sensiilisation des PME et des indpend nts a la 

 

cbers&urit6, ax& sur les risques en mat伯re de 

 

cberr6 si1ie nce, et dplement du site web. Le site 

 

web offrira un cyberscan gratuit permettant aux 

 

PME et aux idpendats de dteriier 

 

rapidement les points a amllorer en mati&e de 

 

cberr6 si1ience. 

 

Quatre outils visanta renforcer les capacit6s de 

 

cberr6si1ience sont a la disposition du grand 

 

public,a savoir i) BeGuard, ii) Validated W eb 

 

ites; iii) Cyber fundamentals, et iv)S topPhisbing. 

 

1ance gk〕bal山h 

 

sur les normes IS027000 et 

 

gouven 

 

i, fond 

 

Un cadre de 

 

CIS20, estenvigueur etniis e n(Luw ausein du 

 

iiiiist6re des affaires &rang&es. 

 

（乙 
（
、 ・） 

（
、 ・一 

 

叩 
叩 

0 2 

 

つ】 
つ】 

（ ノ〕 
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48 

 

Sockt6 

 

numenque 

 

cbers&uri6 Jalon 

 

e etr6silent 

 

(I-2.01) 

 

trang&es 

 

Fourniture 

 

de services 

 

de 

 

cberr6 sili 

 

nceah 

 

sockt6 

 

belge au 

 

sens large 

 

par le 

 

minist&e 

 

dela 

 

dfne 

 

vigueur 

 

Mise en 

 

application de la 

 

plateforme de 

 

c如err6siline 

 

duniinist&e de 

 

la dfnse de 

 

publication de 

 

sur les 

 

cybermenaces 

 

T2 

 

2026 

 

49 

 

Cybers&urit 

 

Les capacit6s de cyberr6silence du iinst6re de la 

 

dfnse sont reiiforc&s pour offrir des services de 

 

cyerr6silince a la socit6 belge au sens large, 

 

notamment les citoyens, les entreprises et les 

 

services civils. Ces services sont fournis au moyen 

 

d'une plateforme int6grant des renseignements 

 

pertinents sur les cybermenaces et par la 

 

surveillance des acteurs repr6sentat 

 

potentiellement des cybermenaces. Cette 

 

surveillance consistera en un rapport p&iodique 

 

contenant des informations jour sur ces 

 

cyberacteurs. 

 

Les capacit6s d'interception des conimuriicationis 

 

prives par la police judiciaire dans un contexte de 

 

5G sont renforc&s sur tout le territoire belge. Ce 

 

renforcement est r6ali6 par la mise en application 

 

des 6k mnts suivants: 

 

- une suite de sweeping adapt&a la 5G; 

 

- une suite de jamming adapt&a la 5G; 

 

- des syst6ms de captation Audios Maisons et 

 

V6biculs adapt6sa la 5G; 

 

- des capaciuis de loca島ation et de tracking de 

 

vhiculs et d'objet adapt6esa la 5G et 

 

- un sysuime de transmission d'images acquises 

 

dans le cadre de mthod s partcu16res de 

 

recherche. 

 

Greffe num&ique des communications prives 

 

intercept&s (Li-Vault) g6r6 par l
'unit6 nationale 

 

de soutien technique et tactique (NTSU) de la 

 

police fd&al belge, op&atioiinel et pr& a &re 

 

2025 

 

2025 

 

T4 

 

T2 

 

Renforcement 

 

des capacit6s 

 

d'interception 

 

由hpolice 

 

judiciaire dans 

 

un contexte de 

 

5G sur 

 

l'ensemble du 

 

territoire belge, 

 

au moyen de 

 

cinq 6 lmts 

 

op&atioiinels 

 

Mise en 

 

application du 

 

greffe 

 

num&ique des 

 

Renforcer 

 

ent des 

 

capacit6s 

 

d'intercepti 

 

ondeh 

 

police 

 

judiciaire 

 

dans un 

 

contexte de 

 

5G 

 

Greffe 

 

numerique 

 

des 

 

commumca 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

5G (I 

02) 

 

(e 
（
ノ】 

 

50 

 

Cybers&urit 

 

6】 

 

Interce誹lon 

 

et 
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uti1s6 par le syst6me judiciaire, la police et les 

 

services de renseignement. 

 

conimunications 

 

es 

 

こe誹6es 

 

priv 

 

inter' 

 

tuns 

 

priv&s 

 

intercept6es 

 

gere par 

 

l'uuiit 

 

nationale 

 

de soutien 

 

tecliiiique 

 

et tactique 

 

国TSU)山 

 

hpolice 

 

琵脱rak 

 

belge 

 

sauvegarde 

 

NTSU/CTIF 

 

(I-2.03) 
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E.COM P SANll】 2.2: ADMINIsTRATION PIBLQ1児 

 

Cette composante du plan pour la reprise et la rsョiene de la Belgique vise a accroitre l'eflcacit 

 

de l'administration publique par la nun*isation de ses services. 

 

Elle contribue a rpondr aux recommandations par pays n0 3 et f0 4 de 2019, appelant la Belgique 

 

investissements notamment sur la num&isation et a r&luire 

 

町erpond 6 glment 

 

nement des ailltires,a 

 

pour flivoriser l'esprit d'entreprise. 

 

2020, appelant a am血rr l'enviroii 

 

狐 
加
叱
 

 

&ononiique崩 

 

et adniinistra 

 

)mmandation par pays f0 3 

 

axer l 

 

charge 

 

la rec〔 

 

、
a
h
、
a
 

 

lancer des projets aboutis d'investissement public et a axer les investissements sur la transition 

 

numenque. 

 

Conform&nent aux orientations 

 

18.2.2021, p. 1), aucune mesure 

 

object喬 environnementaux 

 

description des mesures, 

 

nisilience. 

 

techniques sur l'application du principe DNSH (i0 C 58 

 

de cette composante ne devrait causer de pnijudice important 

 

元帥ment 

 

Jnncees 

 

(IlE) 

 

dans 

 

du 

 

aux 

 

2020/852, compte tenu de la 

 

k plan pour h repホe eth 

 

. 1.一 Description des r forme s et des investissements en vue du soutien financier non 

 

r rnbours able 

 

Investissement I-2.04:< Digitalisation I Pss》 de l'ltat fd&al 

 

Cette mesure vise a acc6l&r la num&is 

 

en(L uvre de cet investissement devrait 

 

trois sous-mesures: 

 

ation des institutions publiques de s6 curit sociale. La mise 

 

etre acheve au plus tard le 31 aoft 2026. Elle comprend 

 

Investissement I-2.04: < Digitalisation IPSS: sous-mesure 1: 

 

l'interaction entre la s&urt6 sociale et les citoyens et pour chaque 

 

Plateforme 

 

numenque 

 

entreprise》 de l'Itat fed&al 

 

pour 

 

L'objectif de cet investissement est, d'une part, de fournir un meilleur acc6s aux services de s6 curit 

 

sociale pour les citoyens et les entreprises, y compris les indpendant, et d'autre part, de permettre 

 

aux 

 

et aux entreprises de raliser des gains 

 

6galment a rendre la s&urit sociale beゆplus accessible 

 

de 

 

dans 

 

perfon]ane. L'investissement vise 

 

un contexte euro$ea Il permettra 

 

d'amliorr la communication et l'&bange de donn&s entre les institutions des' tats membres 

 

notamment dans le cadre de l'acquittement des droits, de la d&ection des hudes, de la transmission 

 

des formulaires euro$ens num&iques et de l'utilisation d'un num&o d'identification unique du 

 

citoyen europ&n. 

 

Investissement I-2.04: 

 

chaque entreprise》 de 

 

PSS, sous-mesure 2: Gestion des comptes numriqus pour 

 

Cet investissement permettra de num&iser les flux financiers entre 

 

entreprises et les 6 ventuel intermd iairs financiers et prestataires de se: 

 

la s6curui sociale, les 

 

rvices. Les applications de 

 

gestion des comptes des employeurs remontent pour certaines a 1979 et manquent cruellement 

 

d'homognit. Cela constitue un risque technologique et 

 

d'un systme d'in島rmation intgr, 

 

6vlutif 

 

numrsation et l'ouverture des comptes employeurs. 

 

huma血‘ 

 

et de 

 

Leur refonte et la mise en place 

 

quRt sont indispensablesa la 
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Investissement I-2.05 

 

fd6rl 

 

Cette sous-mesure 

 

crise et de s &urit》 de l'Etat 

 

igitahsation S PF' sous-mesure 4: Gestion de 

 

le centre national de crise peut accueillir de nombreux 

 

s&uri6es, et que ces derniers peuvent se connecter t 

 

entre les 

 

iafin de 

 

五n, k 

 

communication hautement diponible et s &uri 

 

que 

 

Is et 

 

de 

 

& garantir 

 

ins des conditions s&e 

 

Un rseau 

 

D
l
"
l
 

 

s&urit imphqus dans la gestion des crises nationales doit &re d6veloppく 

 

cette 

 

communication 

 

clssi五6es. A 

 

d'un rseau de 

 

communication d'informations confIdentiefles et 

 

Dl 
D1 

 

d6veloppement d'une nouvelle inhstructure 

 

, ' , 

 

securise 

 

de crise 

 

et d'une plateforme de gestion de crise est inclus dans la sous-mesure. 

 

Investissement I-2.05:< DigitalisationS PF 

 

sous-mesure 5: Digital Bozar> de l'Etat fd&l 

 

Cette sous-mesure vise l'adoption de technologies numiiques permettant la cration d'6vnenent 

 

100 % num&iques (musique, expositions, BOZAR LAB...), l'objectif 6 tant de permettre aux artistes 

 

et aux partenaires culturels d'acc6der & de nouveaux mrhs, et aux puis 6 loign6s (rsidant 

 

notamment & 1'&ranger) ou &n obllit rduite いa r exemple, les personnes &ges) de jouir d'un 

 

meilleur acces & lu culture.A cet elkt, lu sous-mesure comprend une composante inhstructure 

 

avec la pose de lu fibre optique entre le l h&tre royal de lu Monnaie et le Palais des beaux-arts, une 

 

composante c如er&urit et le dploiement d'activts nun*iques, y compris la formation 

 

informatique du personnel. 

 

Investissement 

 

citoyens et les 

 

I-2.05: < Digita島ation 

 

entreprises》 de l'Etat 

 

S PF, 

 

fd&al 

 

sous-mesure 6 

 

pour les 

 

Cette sous-mesure vise & mettre en place une stratgi de transformation radicale du modele actuel 

 

de services 

 

citoyens et 

 

accroitre l'adoption des services publics nu元riques par les 

 

rvoit le d6velppemnt d'une plate島rrne 

 

l'interaction entre le gouvernement, les citoyens et les entreprises. 

 

pour 

 

Investissement I-2.05:< Digita島ation S PF, sous-mesure 7: Digitalisation des processus de gestion 

 

de l'Asile etIn n五grtbn》 de l'tat fd&l 

 

Cette sous-mesure vise &: moderniser l'inhstructure nun*ique pour permettre une intgrton 

 

rnforcee et c ontr6le avec les bureaux internes et publics; moderniser et d6velpper les services de 

 

migration en mettant l'accent sur l'exp&ience des utilisateurs; normaliser et s&uriser l'&liange 

 

mutuel de donnes et de documents. Le projet comprend la mise en place d'une plateforme 

 

d'intgrtion nu鵬rique, la cratin d'une base de donn&s carrefour pour les ressortissants 

 

&rangers et le d6veloppe ent d'un entrep6t de donn&s, qui permettra de gn&er, de stocker, de 

 

structurer et de combiner les dol]nes et les statistiques relatives & la migration. 

 

Investissement I-2.05:< Digita恥ation S PF, sous-mesure 8: Digita恥ation des 

 

pour les op&ateurs et les consommateurs》 de l'ltt fd&l 

 

Cette sous-mesure vise & contribuer ?t la transformation 

 

s&urit de 

 

services de 1'AFsCA 

 

de l'Agence fd&l pour la 

 

surveiller la s&urit de la chame 

 

projet vise & moderniser les 

 

ir qu'elles forment un ensemble 

 

k 

 

est 

 

partic 

 

(AFSCA), qui 

 

Plus 

 

h
d
 

 

applications existantes et & mieux les 

 

coh&ent garantissant un traitement 

 

projet comprend lu num&isation des 

 

intgrer les unes aux autres poi. 

 

rapide, 

 

proce 

 

eflicient et enti&ement 

 

numenc 

 

dures internes, le devloppe ent 

 

des dossiers. Le 

 

l'une pour les op&ateurs et l'autre pour les consommateurs, ainsi que la mise 

 

plateforme de donnes ouverte. 

 

deux applications, 

 

en place d'une 
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SPF 

 

SPF, sous-mesure 9: Investissement dans 

 

et des services olferts par le S PFA 1liirs 

 

de 

 

)fl du 

 

Cette sous-mesure vise it moderniser l'administration des A i1rs &rang&es. Ce projet 

 

le devlppemet de plusieurs applications, dont la refonte de Belpas (demandes de passeport), qui 

 

est n&essaire 

 

bioIl元tiiqus 

 

au 

 

Cette 

 

vu de l'6vouton et 

 

sous-mesure 

 

de la modernisation des passeports et des donnes 

 

6galement le d6veloppenent d'une nouve fl application 

 

pour la gestion des ressources humaines, la l umriation des registres consulaires et la 

 

modernisation du rseal informatique. 

 

Investissement I-2.05: < Digita島ation S PF, sous-mesure 10: S igl Digital Gateway @ortail 

 

numenque 

 

unique)》 de l'tat fd&al 

 

Cette sous-mesure vise it fitvoriser la mise en a uvre d'une transfomtion maximale du paysage 

 

administratif belge pour soutenir la relance et exploiter tout le potentiel du march int&ieur. Pour y 

 

parvenir, il conviendra d'exploiter pleinement les sources authentiques belges, qui it savoir les bases 

 

de donn&s oh sont conserv&s des donnes authentiques et qui servent de rf&ence pour les 

 

donnes sur les personnes et le lidt juridique. Ces bases de dones permettent une simplification 

 

puisque les donn&s peuvent &re rutilis&s par toutes les a utorits disposant des autorisations 

 

appropries et ne doivent plus &re deniandees aux citoyens ou aux entreprises, en application du 

 

principe くく Only once》 (Une seule fois). En outre, la sous-mesure vise it maximaliser l'acces s &uti 

 

aux applications publiques en ligne via une identification 6 lectronique, it num&iser largement les 

 

fonctions de b ack-ole ies aux citoyens et aux entreprises et it 6 tendre les services d'assistance 

 

de base du S ingle Digital Gateway it des services d'assistance enti&ement cetrs sur l'utilisateur 

 

en dispatchant les questions des citoyens et des entreprises vers les administrations ciles et en 

 

contrlant les statistic ues de niani&e ractive. 

 

Investissement I-2.05:< Digitalisation S PF, sous-mesure li: Li&er les donn&s gouvernementales》 

 

de 1'tat fd&l 

 

Cette sous-mesure vise it accroltre la comprhension des do 

 

l'expansion d' 

 

don6es et it 

 

un re郎tre de s 

 

rendre l'acces it 

 

pour objectif de renforcer la 

 

ourc 

 

ces 

 

leur rutillsation par 

 

es authentiques, it accroitre 

 

doiines 

 

plus juc血. Par 

 

1ns l'utilisation 

 

projet comprend le soutien it l'extension d'un c 

 

o niilit 

 

disponibles par 

 

la liabilt des 

 

sous-mesure a 

 

correcte des donnes 

 

et l'utilisation de l'intelligence 

 

ou encore 

 

artificielle. 

 

nombre de plateformes et le d6veloppement 

 

nouveaux services ou l'expansion de services existants. 

 

e 
e 

e 

 

d
C
d
 

 

Investissement I-2.05:く〈 Digita島ation S PF, sous-mesure 12:く〈 Digitalisation du S PF Emploi de 

 

l'Etat ied&al 

 

Cette sous-mesure comporte deux parties. La premi&e partie vise it cr&r un compte individuel de 

 

formation pour chaque personne participant it la dynamique du march du travaiL Le compte 

 

contiendra un certain nombre d'informations telles que le bilan des colTlp&ences, les formations 

 

suivies et la validation formelle des comp&ences acquises. Ce compte sera accessible aux personnes 

 

concernes. La deuxime partie vise it cr&r une base de donnes pour suivre les changements des 

 

conditions de travail. Un site web convivial sera cr6 pour la prsentation des donnes coflectes et 

 

des rapports correspondants. 

 

Investissement I-2.06:くく eHealth S ervices and Health Data》 de l'I包tt fed&al 

 

10161/21 ADD 1 

 

ECOMP lA 

 

44 

 

FR 

 



L'objectif de ce projet est d'accroltre la qualit, la rpidit et l'agilt des soins de sa nt par la 

 

num&isation des processus de sa nt, en stimulant des sW tms nu鵬riqus innovants. Il vise 

 

6 glmnt a garantir les moyens admiriistrtii et techniques n&essaires pour bien anonyniiser et 

 

s&uriser les dones de sant et la dipo nibilit de ces doiines. Diflrnts actions sont prVuS 

 

dans le cadre du projet, parmi lesquelles le d6Veloppemnt des ca pacits de prescription 

 

6 lectroique, l'amlortion de la qualini des prescriptions et une rducton des cots grfice, par 

 

exemple, a des sstms d'aide a la d6cision clinique ou a l'op6ratoia血ation des 

 

tl&onsulttions. 

 

La mise en(L uvre de l'investissement devrait &re acheve au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement I-2.07:< Digitalisation de l'ONE> du gouvernement de la F6d&atbn Wallonie-

Bruxelles 

 

La mesure vise a contibur a la transformation num&ique de l'iflice de la naissance et de 

 

l'enihnce (en brg 0.N.E.), organisme public de r色rnce en F6d&aton Walionie-Bruxelles pour 

 

toutes les questions ies a l'enlhnce, aux politiques de l'enfhnce,a la protection de la mre et de 

 

l'enflint,a l'accompagnement mdico-socil de la (future) mr et de l'enfnt,a l'accueil de 

 

l'enihnt en dehors de son milieu iitmilial et au soutien a la parntalit. 

 

La mise en（記 uvre de l'investissement devrait &re acheve au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

Investissement I-2.08:くく Digitalisation du secteur de la culture et des mdias》 du gouvernement de la 

 

F6d&aton Wallonie-Bruxelles 

 

L'objectif de la mesure est de doter les secteurs de la culture et des mdias belges liancophones 

 

d'outils qui les aidenta num&iser les a uws audiovisuelles et sonores et a donner a celles-ci plus 

 

de vi山1it. Afin d'accroltre la visibilini des contenus produits par des acteurs culturels et 

 

鳶d iatiqus flancoph〕ns dans l'univers num&ique, un ensemble d'outils technologiques sera 

 

d6vlopp6, qui prvot le rf&nemnt automatique du contenu des a uws audiovisuelles et 

 

sonores et un s邪 tme d'authentification partage. La mesure inclut6 galement la nun*isation de 

 

50（泥 uws audiovisuelles et sonores produites en C onimnut hn9aie. 

 

La mise en(L uvre de l'investissement devrait &re acheve au plus tard le 30 juin 2026. 

 

Investissement I-2.09:く Digitalisation du gouvernement flamand》 de la Rgion flamande 

 

La mesure poursuit quatre obectil principaux: 

 

automatiser un maximum de services, tels que l'octroi automatique de droits, les paiements et 

 

l'information proactive, 

 

permettre des d6ciions rapides et efiicaces grfice aux dol]nes, sachant que l'utilisation des doneS 

 

alimente de plus en plus les d&isions gouvernementales. A cet 6 grd, des investissements sont 

 

prvus dans le d6veloppement d'une plateforme de donnes de capteurs, notamment dans les 

 

secteurs de la mobilit6 et de l'environnement; 

 

garantir une i1iiastrutr de base fiable en rnfbr9ant les modules de base communs en niati&e 

 

d'infbrmation et de TIC et en apportant un soutien,, 

 

ofilir un lieu de travail hybride de l'avenir a chaque fonctionnaire fiarnand. 
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La mesure se deckr en 18 projets relevant des 4 axes suivants: 1. Vers un service public low 

 

touch pour les citoyens, les entreprises et les associations; 2. Permettre des d&isions rapides et 

 

e伍caces giice aux donn&s; 3. Garantir une inhstructure de base fiable en renfr9ant les modules 

 

communs en iat6re d'information et de Tic; et 4. 0111* un lieu de travail hybride de 

 

fonctionnaire flamand. 

 

de l'investissement devrait &re a chve au plus tard le 30 d&eulbre 2025. 

 

de base 

 

l'avenir & 

 

La mise ei 

 

Investissement I-2.10:< Platefori rginl d'6chnge de donn&s》 de l Rgin de Bruxelles-

Capitale 

 

Rgn bruxelloise au service des 

 

うchnge 

 

entation 

 

回ateおrme bruxelloise d'( 

 

en 

 

une 

 

Ce projet a pour objectif d'exploiter les donnes disponibles 

 

citoyens et entreprises bruxellois, gr&ce au d6velppemet d' 

 

en place d'un〈く digital twin》 (rep元s 

 

de dol]116es. La plateforme hcilitra notamment la mise 

 

virtuelle des actil physiques d'une ville). 

 

La mise en a uw de l'investissement devrait &re achev& au plus tard le 31 d&embre 2024. 

 

Investissement I-2.11: < Digitalisation des processus citoyens-entreprises》 de la R6gin de 

 

Bruxelles-Capitale 

 

pour 

 

nniii6re cohrente, 

 

de simplificatior 

 

besoin croissant de sinipliIlcation 

 

d'accomplir leurs d6nirches de 

 

contribueront donc & l'objectif 

 

Ce projet a pour objectif de rpondre au 

 

permettre aux citoyens et aux entreprises 

 

eicace et transparente. Quatre projets 

 

administrative: 

 

la mise en a ure d'une plateforme rgnale bruxelloise de gestion de la relation citoyen 

 

(CfR'); 

 

le lancement d'une plateforme de digitalisation des prc6dures de permis d'urbanisme; 

 

le lancement d'une plateforme de digitalisation des prc6durs de renseignements urbanistiques 

 

et des archives urbanistiques. Ce projet sera accompagn6 des rfrmes et adaptations lgale 

 

requises & sa bonne mise en(L uvre 

 

le lancement d'une plateforme de digitalisation des prc6dures de permis d'environnement. 

 

La mise en a uvre de l'investissement devrait &re acheve au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement I-2.12: <'Digita島ation des processus de l'administration nigionale et soutien & la 

 

num&isation des a utrits locales》 de la Rgin wallonne 

 

& rem&lier & l hgmentation des services o firts en ligne par les administrations et & 

 

conviviaux. Il permettra de moderniser les applications utilis6es par les services de 

 

Ce projet vise 

 

les rendre plus 

 

l'administration publique. Le projet se d&line en quatre axes: 

 

. am血rtion des services aux utilisateurs 

 

d6velppemet de nouvelles plateformes nurnriques, 

 

d6veloppemet de la gouvernance des dones en vue de leur valorisation, 
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inhstructure inlbrniatique et formation correspondante pour a m1】orer les com$tences 

 

inlbrmatiques du personneL 

 

Le projet comprend, entre autres, le d6Velppenet de quatre plateformes num&iques@ ]ateformes 

 

Subvetins, Sa ntiris, Autorisations et Archives) et deux projets ayant trait aux permis 

 

d'urbanisme et d'environnement. 

 

La mise en a ure de l'investissement devraite tre ac heve au plus tard le 30 juin 2026. 

 

Rfrme R-2.01: 《S implifcaton des prc6dures administratives: e-gouvernement pour les 

 

entreprises, simplification des d6nirhs administratives》 de l'Etat 1d&al 

 

Cette rfrme vise la simplification administrative, notamment par la nu鷲isation complte de la 

 

proc6dur de cratio, de modification et de dissolution d'une personne morale. Plus 

 

particulirement, des mesures visant & num&iser les prcedures administratives seront adoptes 

 

dans le but i) de rduire de 3200 & 3 le nombre de formulaires pour la constitution, la modification 

 

et la dissolution des personnes morales; et ii) de rendre progressivement possible la constitution, la 

 

modification et la dissolution des personnes niorales, pour toutes les formes juridiques, entiremet 

 

par voie 6 lectroique. 

 

La mise en a uvr de cette rfrm devrait &re a chve au plus tard le 31 d6cemr 2023. 

 

Rforme R-2.02: E-gouverne 

 

ment: proc6dure d'appel d'oflies》 de l'Etat fd&al 

 

Cette r6fonle consiste en un ensemble coh&ent 

 

plateforme eProcurement, 

 

r帥mentaire fed&al pour 

 

oie 

 

de mesures visant 

 

d'un nouvel ar・t 

 

&6 largr l'utilisation de la 

 

royal 

 

c&iures d'appel d'olkes afin 

 

de la nouvelle plateforme amliore d'e-gouvernement. 

 

qui adaptera le cadre 

 

de 1ci]iter l'utilisation 

 

mise en a uvre de cette rfrm devrait &re a cheve au plus tard le 31 d&embre 2024. 

 

Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en《n uvr en vue du soutien 

 

l 
つ‘ 

 

L 
E 

 

financier non remboursable 
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Nur 

 

6ro 

 

s6 qu 

 

entie 

 

1 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(r forme 

 

ou 

 

investisse 

 

ment) 

 

Jalon!cibl D' nominati 

 

on 

 

Indicate urs 

 

qualitatifs 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Indicate urs 

 

quantitatifs 

 

(pour le s cibles) 

 

Unit Base 

 

6de de Ohje 

 

resu rftr ctif 

 

re ence 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元alls ation 

 

Trim 

 

e s tre 

 

Ann 

 

ee 

 

Description de chaque jalon e t cible 

 

Digita島at 

 

ion IPSS 

 

51 (I-2.04) Cile 

 

(sous-
mesure 2) 

 

Toutes les 

 

conimumc at! 

 

ons des 

 

Institutions 

 

publiques de 

 

s&urit 

 

sochk 

 

(IPSS) sont 

 

1lume rsee S, 

 

et 

 

les dorin&s 

 

sont 

 

centralis&s/c 

 

onsohd es 

 

% 

 

0 

 

100 

 

T2 

 

Digita島at 

 

ion IPSS 

 

52 (I-2.04) Jalon 

 

(sous-

mesure 1) 

 

So1ution 

 

numerique 

 

disponible - 

 

interface web 

 

(IPSS) 

 

La version 

 

finale de 

 

l'interface web 

 

des IPSS est 

 

op&ationnelle. 

 

Ti 

 

100 % des communications concernant la facturation/les 

 

paiements entre les Institutions publiques de s&urit6 sociale 

 

(IPSS) et les employeurs sont num&is6es. Le syst6me de 

 

facturation de l'Ofice national de l s6cu rt6 sociale 

 

(RSZ/0NSS) est int6gr6 dans le r6seau Pan-European Public 

 

Procurement On-Line (PEPPOL). 

 

Les intertaces de gestion des droits des utilisateurs tinaux pour 

 

les communications des Institutions publiques de s&urit6 sociale 

 

(IPSS) sont disponibles. Les partenaires, les entreprises et les 

 

citoyens disposent de nouvelles interfaces efficaces pour g&er 

 

leurs d&larations et communications avec h s&urt6 sociale. Les 

 

canaux de communication ont 6t6 automtis6s et modernis6s. Les 

 

outils de gestion de toutes les nouvelles applications dve1pp&s 

 

pour g&er les droits et 1'acc6s des utilisateurs, pour enre郎trer de 

 

nouveaux employeurs et pour d&larer des relations nouvelles ou 

 

actua恥6es entre h s &urit6 sociale et un employeur/un salri 

 

4
, 

6 

 

m 
02 

 

（
ノ

ー 
（
ノ

〕 

 

10161/21 ADD 1 

 

ECOMP lA 

 

48 

 

FR 

 



Digita島at 

 

ion IPSS 

 

53 (I-2.04) Jalon 

 

(sous-
mesure 3) 

 

Solution 

 

numerique 

 

dispomk 

 

Plateforme 

 

interactive 

 

(IPSS) 

 

La plateforme 

 

interactive 

 

pour les 

 

travailleurs 

 

indpendant 

 

est totalement 

 

op&atiorinelle 

 

sont en place et permettent une maintenance aiee et des 

 

6 volutons futures facilit6es. Les parties prenantes ont acc6s ?t 

 

leurs dones, qui sont consultables et ouvertes. La nouvelle 

 

plateforme est totalement op&ationnelle, elle est moderne, elle 

 

peut e tre entretenue et elle est &volutive. L'infrastructure est en 

 

place pour prendre en charge toutes les nouvelles demandes 

 

d'enregistrement de nouveaux employeurs et de dclaraton de 

 

relations nouvelles ou actuah6es entre la s&urit sociale etun 

 

employeur/un salari. 

 

La plateforme interactive IPSS pour les travailleurs indpendnts 

 

est totalement op&ationnelle et proposera: 

 

・ des formulaires 6 lectoiiques interactifs et 

 

l'automatisation des processus, par exemple le droit 

 

passerelle et les exon&ations auxquelles les travailleurs 

 

indpendnts ont droit. 

 

. Toutes les informations relatives a la s&uiit sociale sont 

 

enregistr6es dans le dossier《 individuel des travailleurs 

 

T2 2026 indpendants, qui peute tre consult6 a tout moment par 

 

les parties concern&s. 

 

・ La plateforme permet d
'automatiser les processus, 

 

d'acc6krer la coim'iriicaton des d csions et d'accorder 

 

automatiquement des droits d&ivs. 

 

・ La plateforme est corinect&a d'autres institutions, 

 

notamment l'Office national de s&urit6 sociale (0NSS) 

 

et l'Institut national d'assurance maladie-invalidit 

 

(1N MI), ou plateformes, et permet les &hanges avec 

 

d'autres tavs dans le secteur de la s6curit6 sociale. 

 

Digitalisat 

 

Les exigences, la conception et les solutions requises pour les 

 

sous-mesures 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11 et 12 sont dines par les 

 

administrations comp&entes et approuv&s par le minist&e 

 

comp6tent. 

 

2022 

 

T2 

 

Les exigences, 

 

】eption 

 

olutions 

 

hconc 

 

et les s 

 

pour les 

 

diff&entes 

 

Les 

 

exigences 

 

sont d&finies. 

 

Jalon 

 

SPF 

 

.05) 

 

m
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55 

 

56 

 

2,3,4,5, 

 

6, 7,8, 9, 

 

11 et 12) 

 

Digitahsat 

 

ion S PF 

 

(I-2.05) 

 

(sous-

mesures: 

 

2,3,4,5, 

 

6, 7,8, 9, 

 

11 et 12) 

 

Digitalisat 

 

ion S PF 

 

(I-2.05) 

 

(Sous-

mesure 1: 

 

Transfol一 

 

ratin 

 

numenqu 

 

ede l 

 

Justice) 

 

sous-mesures 

 

sont d fniies et 

 

approuve e s . 

 

Jalon 

 

Les projets 

 

sont ac heV6s, 

 

etle r6sultat 

 

est 

 

op&atioiineL 

 

Les projets 

 

sont ac hev6s et 

 

op&ationnels. 

 

T2 

 

Jalon 

 

La gestion de 

 

projet est en 

 

place pour l 

 

transformatio 

 

n numenque 

 

由h justice 

 

apr6s 

 

l'adoption 

 

d'una rrt6 

 

Adoption d
'un 

 

arr6t6 

 

mirist&ril 

 

relatif ?'tun 

 

bureau de 

 

gestion de 

 

programme 

 

pourh 

 

transformation 

 

num&ique de 

 

l iustice 

 

T4 

 

Digitalisat 

 

ion S PF 

 

(I-2.05) 

 

(Sous-

57 mesure 1: Jalon 

 

Transfol一 

 

ratiOn 

 

numenqu 

 

ede l 

 

Publication 

 

du portail en 

 

ligne 

 

JustinWeb 

 

Le portail de 

 

base Just-On-

Webestuiis 

 

enligne. 

 

T4 

 

Les projets correspondant aux sous-mesures 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 

 

11 et 12 sont ac hevs et op&ationnels. 92 500 000 EUR ont 

 

dbour s 6 s. 

 

Adoption par le niiriistre de l justice d
'un a rret6 iiriist6ril 

 

6tb恥sant un bureau de gestion de programme d t d'une 

 

structure de gouvernance claire pour la num&isation duS PF 

 

Justice. Il comprend une d1iiition claire des taches et des 

 

comp6tenes, ainsi que des dispositions pr&ises concernant les 

 

diff&entes parties qui participeront ?t l transformation 

 

numerique. 

 

Le portail de base Just-On-W eb est mis en ligne. Just-On-Web 

 

sera le portail weba《 guichet uiiique》 oit les particuliers, les 

 

entreprises, les avocats et les autrit6s publiques pourront 

 

acc6der aux services et informations de justice. Dans un premier 

 

temps, le portail de base Just-On-Web fournira un nombre lmlt6 

 

de services tels que le dpt des actes de proc&lure dans une 

 

affaire, la consultation des proc6dures p6nals en mati&e de 

 

dts sexuels, la consultation et le paiement des amendes 

 

routires. l consultation des actes officiels iersonnels (maria2e. 

 

6
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adoption...), le lancement d'une affaire sur la protection des 

 

personnes. 

 

Justice) 

 

Les nouveaux jugements pertinents des tnbunaux de premlere 

 

instance (y compris des juges de paix et des t山unux de police) 

 

et des cours d'appel seront centra鳥6s en interne. Un algorithme 

 

de pseudonymisation enti&ement autmati6 convertira cette 

 

source de donn&s centrahs6e en une version publiable conforme 

 

?t h r6glementtlon en mati&e de respect de la vie prive. 50 % 

 

du nombre total de jugements rendus sont consultables sur le 

 

portail Just-On-Web. 

 

T4 2023 

 

Les jugements 

 

sont 

 

consultables 

 

sur le portail 

 

Just-On-Web. 

 

Centralisatio 

 

n interne des 

 

d&isions de 

 

justice 

 

Jalon 

 

Une base de donn&s pour la collecte de donn&s en temps r6el 

 

sur le d&oulement des prc6dures judiciaires est op&ationnelle. 

 

Les doiines pub崩es couvriront le nombre de nouveaux dossiers, 

 

le nombre de dossiers clos, le nombre de dossiers pendants et h 

 

dur& moyenne des prc6dures civiles, commerciales etp6nales. 

 

2024 

 

T4 

 

Une base de 

 

pour 

 

e de 

 

doim&s 

 

la collect 

 

donn&s en 

 

temps r&l sur 

 

le d&oulement 

 

des proc6dures 

 

judiciaires est 

 

op&ationnelle. 

 

pour 

 

ede 

 

Base de 

 

dnn6es 

 

h collect 

 

donll6es en 

 

temps r6el 

 

Jalon 

 

Un nouveau s yst6me de gestion des dossiers est mis au point et 

 

dploy pour sept entits qui utilisent un s yst6me de gestion des 

 

dossiers o bsolte, de fa9on ?i rendre le s yst6me judiciaire plus 

 

efficace en mettant l'accent sur une numrisaton de grande 

 

T4 2025 ampleur, qui permettra de traiter les dossiers plus rapidement et 

 

en plus grande quntit qu
'aujourd'hui. Le choix des entit6s se 

 

fait en concertation avec le Co llge des cours et t山unux, le 

 

Co llge du niinist&e public, leCo llge de h Cour de cassation et 

 

le Conilt directeur TIC, mais la priorit6 est en principe donn& 

 

Un nouveau 

 

syst6me de 

 

gestion des 

 

dossiers est 

 

mis aupoint et 

 

南ply pour 

 

se誹 entits 

 

Nouveau 

 

s邪t6me由 

 

gestion des 

 

dossiers pour 

 

se誹e皿it6s 

 

Jalon 

 

Digita島at 

 

ion S PF 

 

(I-2.05) 

 

(Sous-
mesure 1: 

 

Transfol一 

 

ratiOn 

 

numenqu 

 

e de la 

 

Justice) 

 

Digita島at 

 

ion S PF 

 

(I-2.05) 

 

(Sous-
mesure 1: 

 

Transfol一 

 

ration 

 

numenqu 

 

e de la 

 

Justice) 

 

Digitalisat 

 

ion S PF 

 

(I-2.05) 

 

(Sous-
mesure 1: 

 

Transfol一 

 

ratiOn 

 

numenqu 

 

e de la 
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aux e ntit6s qui n sont pas incluses dans l Phase 2 du contrat 

 

Mammouth at Central Hosting (MaCH). 

 

Un &ontal enti&ement conforme a la normeくく Une seuk fois 

 

6t6dvelpp6, test6 et v1id pour 10 domaines [a savoir, le 

 

re郎tre d
'6 tat civil, le registre de l population, la s6c urit sociale 

 

(salrks), l s &urit6 sociale (employeurs), le registre des 

 

vhlculs a moteur, ls qualifications professioimelles, les entit6s 

 

juridiques, lc ration d'entreprise, la modification d
'une 

 

entreprise, la fermeture d'une entreprise]. Le sys t6me sera 

 

conforme au r6glement eIDAS (identification 6k ctr〕nique et 

 

services de confiance) et sera entkrement c entr6 sur l'utilisateur, 

 

en appliquant pleinement le principe deく〈 pas de mauvaise porte . 

 

"ans ce contexte, le principe (leくく pas (le mauvaise porte》s igille 

 

que l'utilisateur final (citoyen ou entrepreneur) pourra entrer en 

 

contact avec les services d'assistance quel que soit son point 

 

d'entr6e, qu
'il s'a郎se deく〈 your Europe》 ou deく〈 Belgium.be, 

 

d'un portail r6ginal. d'un point d'entr6e local ou de tout service 

 

public, quel que soit l
'appareil qu'il utilise (par exemple, 

 

t6lphone mobile, tablette, ordinateur portable) et quel que soit 

 

l'objet de sa question. La logique adniiiiistrative derri&e le point 

 

d'entr&, au niveau du back-office, fera e n sorte que l question 

 

de l'utilisateur final arrive au bon endroit sans que l'utilisateur 

 

final aita dterminer quelle administration est comp6tente pour 

 

quel sujet. 

 

Entr& en vigueur de la loi 6 tabhs sant la Health Data Authority, 

 

d finissant en particulier le r6le et les responsabilit6s de 

 

l'autrit6. D&veloppement et validation des diff&entes 

 

sp&ifications (appel&s 《 Care S et》, qui peuvent6 tre int6gr&s 

 

dans les dossiers patients iiformati6s) en vue d'une int6gratin 

 

dans les logiciels des prestataires. 

 

Justice) 

 

T4 2023 

 

Une interface 

 

丘o皿ak 

 

coiiforme au 

 

principe Fully 

 

Only Once 

 

(une seule 

 

釦is) a6t6 

 

配velopp&, 

 

test& et 

 

valid& pour 

 

10 domaines 

 

d'a ctiit6. 

 

L'interface 

 

frontale est 

 

南vlopp6e. 

 

Jalon 

 

Digitalisat 

 

ion S PF 

 

(I-2.05) 

 

(Sous-

mesure 10 

 

: single 

 

Digital 

 

Gateway) 

 

61 

 

2022 

 

Ti 

 

Disposition 

 

dans la loi 

 

indiquant la 

 

date d'entr& 

 

en vigueur de 

 

la loi 

 

Entr& en 

 

vigueur de l 

 

loi 

 

6tab島santh 

 

Health Data 

 

Authority 

 

Jalon 

 

eHealth 

 

Serices 

 

and 

 

Health 

 

Data (I 

2.06) 

 

62 

 

52 

 

FR 

 

ECOMP lA 

 

10161/21 ADD i 

 



63 

 

64 

 

elealth 

 

Servic e s 

 

and 

 

Health 

 

Data (I 

2.06) 

 

elealth 

 

Servic e s 

 

et Health 

 

Data (I 

2.06) 

 

Jalon 

 

Conception 

 

et solution 

 

pour les 

 

sous-projets 

 

Jalon 

 

D6ploement 

 

complet du 

 

F切et 

 

Publication du 

 

cahier des 

 

charges pour 

 

ks sous-

projets eHealth 

 

Achvement 

 

r6ussi des 

 

diff&ents 

 

sous-projets 

 

elealth. 

 

T2 

 

T4 

 

65 

 

Digitalisat 

 

ion山 

 

l'ONE (I 
2.07) 

 

Jalon 

 

Mise en 

 

service des 

 

nouvelles 

 

plateformes 

 

numeriques. 

 

Les 

 

Diatelormes 

 

1lumerl(iues 

 

ont ete creees 

 

et sont 

 

accessiDles a 

 

tous les 

 

utilisateurs 

 

T4 

 

Les exigences, la conception et les solutions n&essaires aux 

 

diff&ents sous-projets eHealth sont dinies. 

 

Tous les sous-projets崩s aux eHealth services et Health Data ont 

 

dbouch sur des services et capacit6s totalement op&atioiinels et 

 

it6gr6s. 

 

Les plateformes num&iques ont 6t6 cr&es et sont accessiblesa 

 

tous les utilisateurs. Il s'a帥 notamment des plateformes 

 

suivantes: 

 

MY: Plateforme B6n6丘 ciaires, qui vise a fournir aux 

 

b6n丘cares, de mani&e s&urs6e et priv&, des informations 

 

pertinentes et ciles en fonction de leurs besoins et de leur 

 

situation (principe de la《 segmentation》). 

 

PRO: Plateforme Professionnels, qui vise a fournir aux 

 

professionnels de la petite enfance les outils n&essaires pour 

 

g&er les diff&ents processus op&ationinels, ainsi que les 

 

informations qui faciliteront leur d veloppement, ainsi que les 

 

interactions avec l'ONE. 

 

OFFICE: Plateforme Agents, qui est destin& aux agents de 

 

1'ONE et regroupe l'ensemble des applications de gestion des 

 

processus op&ationinels, des services de support, des aides a la 

 

d&ision, des tableaux de bord et des informations pertinentes. 

 

Elle est l'une des composantes du Digital Workplace 

 

(environnement de travail num&ique). 

 

PARTENAIRS Plateforme ONE Partner, d&li& aux partenaires 

 

de l'ONE qui ne doivent pas fi gurer sur la plateforme PRO. 
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Achvement complet de 50 projets relevant des cat6gores 

 

suivantes: 

 

. num&isation et valorisation des(L uvres audiovisuelles 

 

et sonores: 30 projets 

 

cr6ation d'euwes num&iques natives 20 prQjets 

 

T2 2026 

 

50 

 

o 

 

Proie 

 

ts 

 

ache 

 

vs 

 

Achvement 

 

des projets 

 

de 

 

num&isation 

 

et de 

 

valorisation 

 

山s a uweS 

 

audiovisuelle 

 

s et sonores 

 

Digitalisat 

 

ion du 

 

secteur de 

 

66 la culture Cile 

 

et des 

 

m&lias (I-
2.08) 

 

30 % des op&ateurs culturels et m&liatiques adoptent et mettent 

 

en a uvre sur leurs plateformes en ligne les outils technologiques 

 

la num&isation du secteur culturel et 

 

Ces op&ateurs culturels et m&liatiques丘 gurent sur une liste de 

 

276 op&ateurs susceptibles d'adopter des outils technologiques: 

 

62 lieux culturels structurellement subventinns par la 

 

FWB et dot6s d'une capacit6 de plus de 250 places 

 

41 mus6es, class6s dans la cat6gore A ou B au sens de 

 

T2 2026 l'arrt6 du 19 jin 2019 du gouvernement de la 

 

Commuaut &an9aise portant ex&ution du d&ret du 

 

25 avril 2019 relatif au secteur mus6al en conimunauul 

 

丘an9aise 

 

1 tl& vision nationale, 3 chames priv&s, 12 tl&vis los 

 

locales, 5 web-tv, 88 stations de radio locales 

 

indpendantes, 10 stations de radio par r6seau 

 

6 titres de la presse quotidieime 

 

48 titres de ma gazne s/i,6iiodiuues d
'information 

 

Les outils technologiques mis au point devraient utiliser des 

 

mod es d'analyse et d'apprentissage automatique souverains et 

 

30 

 

0 

 

% 

 

Adoption des 

 

outils 

 

technologiqu 

 

es par les 

 

op&ateurs 

 

culturels et 

 

m&liatiques 

 

Digita島at 

 

ion du 

 

secteur de 

 

67 la culture Cile 

 

etdes 

 

m&lias (I 

2.08) 
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nrms (intelligence artificielle) qui permettront l
'
analyse et 

 

l'annotation automatiques de l'image, du son et du texte, en 

 

prenant en compte les don6es de contexte d'un contenu culturel 

 

et m diatique produit en Co mmunaut6 fran9aBe. Ils devraient 

 

te 6 labor6s en《 source ouverte》 et mis disposition 

 

gratuitement sous une licence《 creative commons. 

 

Avis d'attribution e nvy par le gouvernement flamand ou par 

 

l'entit concern& (autort6 notifiante) pour 18 projets (c
'est-d-

dire 100 % du total) aux candidats retenus au terme de l'appela 

 

propositions dans le cadre des 4 programmes (1. Vers un service 

 

public low touch pour les citoyens, les entreprises et les 

 

associations; 2. Permettre des d&isions rapides et efficaces grace 

 

aux donnes; 3. Garantir une】 i丘asticture de base fiable en 

 

renfor9ant les modules de base communs en matkre 

 

d'information et de TIC; et 4. Offrir un lieu de travail hybride de 

 

l'avenir a chaque fonctionnaire flamand) 

 

Tous les projets a tt山us dans le cadre des 4 programmes (1. 

 

Vers un service public low touch pour les citoyens, les 

 

entreprises et les associations; 2. Permettre des d&isions rapides 

 

et efficaces grtce aux donn&s; 3. Garantir une infrastructure de 

 

base fiable en renfor9ant les modules de base communs en 

 

mati&e d'information et de TIC; et 4. Offrir un lieu de travail 

 

hybride de l'avenira chaque fonctionnaire flamand) sont 

 

achv6s 

 

2022 

 

T4 

 

Avis 

 

d'attribution 

 

pour un certain 

 

nombre de 

 

び切ets 

 

Attibution 

 

de marh 

 

pour 

 

18 projets 

 

Jalon 

 

Digita島at 

 

ion du 

 

gouverne 

 

ment 

 

flamand 

 

(I-2.09) 

 

68 

 

T4 2025 

 

Tous les 

 

projets retenus 

 

sont a chev6s. 

 

D6velppem 

 

ent de 4 

 

nouvelles 

 

fonctioimalit 

 

6s 

 

numeriques 

 

Jalon 

 

Digita島at 

 

ion du 

 

gouverne 

 

ment 

 

namid 

 

(I-2.09) 

 

69 

 

Devrait &re pub崩 un ordre de service pr6sentant les exigences 

 

de haut niveau pour la plateforme d
'
6change de dnn6es ainsi 

 

que la r6partitin des r6les entre le Centre d'informatique pour la 

 

R6gon Bruxe恥ise (CIRB) et les sous-traitants et les besoins en 

 

mati&e de gouvernance des donn&s et de la gouvernance requise 

 

pour la plateforme. 

 

T2 2021 

 

Un ordre de 

 

service devrait 

 

etre pub崩 

 

Attribution 

 

du march 

 

P late form 

 

e 

 

r6glonale 

 

70 d'&hange Jalon 

 

des 

 

donn&s 

 

(I-2.10) 
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Qu1qu dix adn]nlstrations publiques sont soutenues dans Ie 

 

cadre du dVeloppemt de projets sur la nouvelle plateforme 

 

r6gionl d'6chang d doim&s de la R6gion Bruxelles-Capitale. 

 

Le soutien consistera e n un dVelopp emnt d l'int 6gration des 

 

don es, une analyse des donn&s, mais aussi e n l'affectation de 

 

ressources s p6cifiqus du Centre d'informatique pour la R6gion 

 

bruxeおise (CIRB) pour aider les administrations publiques dans 

 

leurs projets, comme des sp&ialistes des dorines et des analystes 

 

de donnes. 

 

Les administrations publiques seronts6 lctones parmi les 

 

administrations les plus importantes de la r6giol oii le besoin 

 

d'6chang d don6es a 6 t6jug6 ncessairee t ou il apportera une 

 

valeur aiout6e a la r6giol de Bruxelles-CaDitale. 

 

2024 

 

T4 

 

10 

 

0 

 

Adm 

 

inistr 

 

ation 

 

s 

 

pub 

 

ques 

 

10 adniinistr 

 

ations 

 

publiques 

 

sont 

 

soutenues 

 

dans le cadre 

 

(ll1 

 

脱ploiement 

 

由び切ets 

 

relatifs h 

 

plateforme 

 

r6glonl 

 

d'6 chang d 

 

doim&s 

 

P late form 

 

e 

 

r6glonl 

 

71 d'&hange Cile 

 

des 

 

donn&s 

 

(I-2.10) 

 

Une nouvelle plateforme (CRI) facilitant l
'interaction entre 

 

l'administration e t les citoyens/entreprises e t entre ls 

 

administrations est op&atioiinelle dans la R6gion de Bruxelles-

Capitale. 

 

La plateforme CRI de base sera dispoml pour le 

 

dvloppemnt de projets CRI sp&i丘qus dans la R6gion de 

 

Bruxelles-Capitale. L
'objectif est d dployr d'ici fin 2024 

 

16 projets r6partis sur des administrations r6gionals et/ou locales 

 

(Parking.Brussels, Hub.Brussels, Bruxelles Economie et 

 

Emploi). 

 

T2 2021 

 

Une nouvelle 

 

plateforme 

 

(CRI) 

 

facilitant 

 

l'interaction 

 

entre 

 

l'adniiriistratio 

 

n et les 

 

citoyens/entre 

 

prises et entre 

 

ks 

 

administration 

 

s est 

 

op&atiorinelle 

 

dans la R6glon 

 

de Bruxelles-

Capitale. 

 

M ise en 

 

service des 

 

nouvelles 

 

plateformes 

 

numeriques. 

 

Jalon 

 

Digita島at 

 

ion des 

 

processus 

 

citoyens-
entreprise 

 

(I-2.11) 
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Trois plateformes num&iques sont op&ationnelles, 

 

respectivement, pour les permis d
'urbanisme, le renseignement 

 

urbanistique et les permis d
'environnement dans la R6gion de 

 

Bruxelles-Capitale. 

 

La plateforme de digita島ation des permis de construire 

 

permettra aux citoyens et aux entreprises d
'effectuer 

 

num&iquement leur demande pour les diff&ents types de permis 

 

de construire, ils pourront suivre en ligne l'6tat d'avancement de 

 

leurs permis, &hanger num&iquement les documents requis et 

 

suivre le processus de d lwance de leurs permis. 

 

La plateforme de digita島ation des proc6dures de renseignement 

 

3 T4 2025 urbanistique proposera des services de gestion des demandes et 

 

de suivi des renseignements urbanistiques, en int6grant les tiers 

 

(p ar ex. les agences iimobi16res et les notaires). Elle of&ira des 

 

services de num&isation des archives urbanistiques fonds sur 

 

des normes. 

 

La plateforme de digitalisation des permis d
'environnement 

 

permettra aux citoyens et aux entreprises de demander diff&ents 

 

types de permis d
'environnement, notamment: les permis 

 

normaux, les permis de classe, les extensions, les permis 

 

sp&ifiques, les permis mixtes. La plateforme intgrera 6 galemet 

 

toutes les 6 tapes de la proc6dure, depuis la demande de 

 

complments, la modification de la demande, j squ
'a la 

 

dlvrance du permis. 

 

Avis d'attribution de trois appels a projets dans le contexte de la 

 

Tつ つmス 
digitalisation du secteur public wallon en vue de') )fl') 

 

A m加rer la transparence au profit des utilisateurs 

 

0 

 

Plate 

 

釦rm 

 

es 

 

fure 

 

rique 

 

s 

 

Mise en 

 

service de 

 

3 plateforme 

 

s en ligne 

 

(permis 

 

d'urbanisme, 

 

renseigneme 

 

ft 

 

urbanistique 

 

et permis 

 

d' environne 

 

ment) 

 

Digita島at 

 

ion des 

 

73 processus Cile 

 

citoyens-
entreprise 

 

(I-2.11) 

 

trois appels ?t 

 

F切ets 

 

Jalon 

 

Digitalisat 

 

ion des 

 

administr 

 

ations 

 

74 

 

57 

 

FR 

 

ECOMP lA 

 

10161/21 ADD 1 

 



A m1iorer la gouvernance des dorin&s au niveau local: 

 

identification des personnes ressources, des jeux de 

 

donll6es utilisables, des r6gles de cotr61e, une politique 

 

de mise disposition des donn&s aux citoyens et aux 

 

entrepses. 

 

A m liorer la mise en commun et l'interop&abi1it6 entre 

 

les outils et les applications. La mutualisation et 

 

l'interop&abilit des applications et des solutions 

 

logicielles doivent apporter une valeur aout6e et 

 

amllorer la coiiectivit6 globale des citoyens sur le 

 

territoire Ce point doit6 te d velopp6 au profit de 

 

l'ensemble des politiques locales: mobilit , acc6s aux 

 

services locaux, espaces publics conect6s, etc. 

 

Les agents r6gionaux et locaux/conimunaux ont 6t6 formsa 

 

l'utilisation des nouvelles plateformes qui seront mises en place 

 

(plateforme S ubventions,S anctions, Autorisations et Archives) et 

 

aux nouvelles technologies. Les dirigeants et les 6 ls ont 

 

forms aux concepts associsa la num&isation eta la 

 

transformation num&ique (par ex. approche des donn&s, open 

 

data, big data, IA, approche utilisateur, r6glemetation, GDPR, 

 

access山ilt6, innovation, interop&ablt6, excellence 

 

op&ationnelle). 

 

Le public cil par la formation est le suivant: 

 

10 000 agents r6gionaux 

 

90 000 agents locaux 

 

10 000 agents 

 

r6glonals 

 

et locales 

 

(I-2.12) 

 

2024 

 

10O 
T4 

 

000 

 

0 

 

Nom 

 

bre 

 

Formation, 

 

upskilling et 

 

reskilling 

 

Digita島at 

 

ion des 

 

administr 

 

75 ations Cile 

 

r6glonale 

 

et locales 

 

(I-2.12) 

 

appels a projets lanc6s 

 

secteurpublic wallon sont 

 

Tous les projets dans le cadre des I 

 

T2 2026 dans le contexte de la digitalisation 

 

achev6s. 

 

Achvement Tous les 

 

projets sont 

 

achevs 

 

des projets 

 

attrius 

 

Jalon 

 

Digita島at 

 

ion des 

 

administr 

 

ations 

 

r6gionales 

 

et locales 
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(I-2.12) 

 

Entr& en vigueur de mesures visanta num&iser les proc6dures 

 

administratives dans le but i) de ramener de 3 200 ?t trois le 

 

nombre des formulaires concernant h cr6ation, h modification et 

 

h dissolution des personnes morales; et ii) de rendre 

 

progressivement possible h constitution, h modification et la 

 

dissolution des personnes morales pour toutes les formes 

 

juridiques, sous forme enti&ement6 ectrnque, via les notaires 

 

ou via e-Greffe. 

 

Slplusieurs niveaux de politique sont concerns, un accord de 

 

coop&ation sera adpt6. 

 

Entr& en vigueur d'un nouvel a rr6t royal qui adapte le cadre 

 

r6glementaire fd&al pour la conduite des proc6dures d'appel 

 

d'offres afin de faciliter l'utilisation de h nouvelle plateforme 

 

d' e-gouvernement a m lor&. 

 

Le nouvel a rr6t6 royal vise: 

 

L'alignement des participants a la politique fd&ale 

 

d' achats (un membre / une voix) pour amlirer le taux 

 

de p6ntation des achats communs fd&ux; 

 

L'adoption d
'une feuille de route commune - r6ponsea 

 

des objectifs plus cils en termes de dvelppement 

 

durable et d'acc6s aux PME (y compris l
'
innovation); 

 

L' 6hboration des trt6gies d
'achat par segments d'achat 

 

avec山sphfls叱cat6grie. 

 

Le renforcement du r6le du centre des marchs publics 

 

fd&aux du S PF BIsA. 

 

La simplification administrative et h normalisation des 

 

processus, notamment en vue de capturer les besoins des 

 

participants fd&aux 

 

Une nouvelle plateforme eProcurement est op&ationnelle. La 

 

nouvelle plateforme fournira des donn&s en temps r&el sur les 

 

T4 2023 

 

Disposition 

 

dans la loi 

 

indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueur des 

 

mesures de 

 

num&isation 

 

des proc6dures 

 

administrative 

 

s 

 

Entr& en 

 

vigueur des 

 

mesures 

 

visant 

 

ligne d
'une 

 

entrepnse 

 

S implifica 

 

tun des 

 

proc&lure 

 

77 s Jalon 

 

adniinistr 

 

atives (R 

2.01) 

 

2022 

 

T2 

 

Disposition 

 

dans h loi 

 

indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueur du 

 

nouvel a rr6t6 

 

royal 

 

Entr& en 

 

vigueur d
'un 

 

nouveau 

 

contexte 

 

r6glementair 

 

e 

 

E - 

 

gouverne 

 

ment: 

 

78 Proc6dure Jalon 

 

d'appel 

 

d'offres 

 

(R-2.02) 

 

2024 

 

T4 

 

nouvelle 

 

forme 

 

Une 

 

phte 

 

Mise en 

 

（潟uvre du 

 

Jalon 
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marchs publics dans tout le pays. 

 

La nouvelle plateforme a mlor& comprendra au moms les 

 

modules suivants: Flux d'approbation interne avec signatures 

 

6lectouiques 6 liniinnt les approbations sur papier, moteur de 

 

template augmentant la coh&ence et r6dusant les erreurs, 

 

soumission au moyen de questionnaires s tructur6s r6disant la 

 

complexit et les erreurs lors de la soumission et acc6l&ant le 

 

processus d'6vlution, liste de contr6le de type assistant pour les 

 

acheteurs les guidant vers des achats de services et de biens 

 

meilleurs et plus coh&ents; La nouvelle plateforme fournira des 

 

donnes en temps r&l sur les marchs publics dans tout le pays et 

 

pr6voira des possiilit6s d'interfaQage avec le budget fd ral et 

 

les outils de facturation.E n cours de projet, des d&isions 

 

relatives aux 6 ventuefles fonctonnalit6s s upplmentaires seront 

 

prises a la hmii&e du retour sur investissement attendu pour les 

 

organisations fd&ales clientes de la plateforme. 

 

eProcurement 

 

est 

 

op&ationnelle 

 

nouvel outil 

 

ment: 

 

Proc 6ure 

 

d'appel 

 

d'offres 

 

(R-2.02) 
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La Belgique mettra 6 glnent en(r uvr la boite ?t outils de con nctvit qui contiendra les bonnes 

 

pratiques en niati&e de co nctivit pour rduir le cuit du d6pliemnt des rseaux de 

 

conimuuications 6 lectriiiques et pour un acc6 s ellicace au spectre rdp6lectrique 5G a dapt & la 

 

Belgique. Cela inclura une feuille de route nationale visant & simplifier les prc6dures d'octroi de 

 

licences et de permis pertinentes pour le dpliemnt de la 5G et des rseaux & trs haute ca pact, 

 

tels que la fibre optique. Un rapport sur l'6tat d'avancement de la mise en a uvr de la boite & outils 

 

pour la comectivit sera pubh le 30 juin 2022 au plus tard. 

 

F.2.一 Ja lns, cib ls, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en( uvr en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Num6 ro 

 

s 6 quentie 

 

Mesure 

 

connexe 

 

（元forme ou 

 

investis seme 

 

nt) 

 

Jalonlcibl D6 formnat 

 

ion 

 

Indicate urs 

 

qualittil 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Indicate urs quantittit 

 

(pour le s cibles) 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元alls ation 

 

Unit' de 

 

me s ure 

 

Base 

 

de 

 

r f r 

 

ence 

 

Obje 

 

etif 

 

Trime 

 

s tre 

 

Ann 

 

ee 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

80 

 

81 

 

82 

 

Louverture 

 

des zones 

 

bhnhes par 

 

k 

 

脱veloppeme 

 

ft des 

 

r6seaux de 

 

石bre optique 

 

atr6s haut 

 

南bit (I-2.13) 

 

D 6velppem 

 

ent d'un 

 

institut d'IA 

 

afin d'utliser 

 

cette 

 

technob即 

 

pour 

 

r6pondre aux 

 

d6fis 

 

soc ktaux (I 

2. 14) 

 

D 6velppem 

 

C山k 

 

Champ 

 

d'applicatio 

 

n 

 

% 

 

(pourcent 

 

age) 

 

o 

 

20 

 

T2 

 

Jalon 

 

Achveme 

 

t des 

 

F切ets 

 

pilotes par 

 

l'Institut 

 

d'lA pour 

 

kbien 

 

commun 

 

Approbation du 

 

rapport final sur 

 

les projets 

 

pilotes par 

 

l'Institut d'lA 

 

pour k bien 

 

conimini 

 

T2 

 

Jalon 

 

Eqmpe 

 

T4 

 

20 % des mnages (7 400 foyers) dans les zones 

 

blanches de la Coimunut6 germanophone 

 

recevront un a cc6s aux r6seaux de石 bre optique 

 

t6s haute capact6. 

 

Quatre projets pilotes de l'Institut d'lA pour le 

 

bien commun a chevs, fournissant des services de 

 

soutien (par exemple, formation, dveloppement 

 

de preuves de concepts de solutions logicielles)a 

 

des organisations a but lucratif ou non lucratif ou 

 

des organisations publiques dans des domaines tels 

 

que l'6ducation en IA, les soins de sant6 et 

 

l'emploi dans la r6gion de Bruxelles. 

 

Une 6 quipe d'experts pluridisciplinaire sur les 
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83 

 

84 

 

ent d'un 

 

institut d'lA 

 

afin d'utiliser 

 

cette 

 

tedinob即 

 

pour 

 

r6pondre aux 

 

d6fis 

 

socitaux (Iー 

 

2. 14) 

 

D6Veloppem 

 

ent d'un 

 

institut d'lA 

 

afin d'utiliser 

 

cette 

 

tedinob即 

 

pour 

 

r6pondre aux 

 

d6fis 

 

socitaux (Iー 

 

2. 14) 

 

Amlorer la 

 

colnectivit6 

 

(interne) des 

 

&oles, mais 

 

aussi des35 

 

parcs 

 

d'activit6s 

 

econonuques 

 

de W allome 

 

(I-2. 15) 

 

d'experts 

 

creee au 

 

se血山 

 

1' Institut 

 

d'lA pour 

 

kbien 

 

commun 

 

d'experts 

 

pluridisciplinair 

 

e sur les 

 

dnn6es d'lA et 

 

la robotique 

 

cr66e au sein de 

 

l'Institut d'lA 

 

pour k bien 

 

commun 

 

dones d'L et la robotique au sein de l'Institut 

 

d'lA pour le bien commun est cr&6e et sera pr&ea 

 

soutenir les services publics fourrls par la R6gion 

 

de Bruxelles-Capitale et la transition num&ique de 

 

cette r6gon. 

 

C山k 

 

Servces 

 

d'lA 

 

fournis par 

 

1' Institut 

 

d'lA pour 

 

kbien 

 

commun 

 

Nombre 0 

 

3 

 

T4 

 

C山k 

 

Connectivit 

 

6par丘b re 

 

optique由 

 

32 parcs 

 

d'activts 

 

econonriqu 

 

es 

 

Nombre 0 

 

35 

 

T4 

 

Trois services d'lA fournis par l'Institut d'lA pour 

 

le bien commun aux a utorit6s locales, c
'est-a-dire 

 

soutien au jumeau num&ique, formations et 

 

activit6s de conseil崩es aux services aux citoyens 

 

(par ex. engagement). 

 

35 parcs r6gionux d
'activts 6 cononiiques en 

 

W allonie b6nficent d'un a cc6s aux r6seaux 

 

fibre optique a trs haute capacit6. 
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85 

 

Am1orer la 

 

c onne ctVit6 

 

(interne) des 

 

&oles, mais 

 

aussi des35 

 

parcs 

 

d'a ctvt6s 

 

economiques 

 

de Wallome 

 

('-2. 15) 

 

C山k 

 

86 

 

87 

 

Amlorer h 

 

c ollnectVit6 

 

(interne) des 

 

&oles, mais 

 

aussi des35 

 

parcs 

 

d'actvt6s 

 

econonuques 

 

de Wallome 

 

('-2. 15) 

 

Amlorer h 

 

colnectvit6 

 

(interne) des 

 

&oles, mais 

 

aussi des35 

 

parcs 

 

d'actvt6s 

 

econonuques 

 

de W allome 

 

Jalon 

 

Attribution 

 

des 

 

march s 

 

publics 

 

pour des 

 

F切ets山 

 

preuve de 

 

cinc e誹山 

 

h 

 

technologie 

 

5G 

 

Marchs 

 

publics 

 

pour des 

 

び切ets山 

 

preuve de 

 

cinc e誹山 

 

h 

 

technologie 

 

5G 

 

enti&ement 

 

ex&ut 

 

Nombre 0 

 

10 

 

T4 

 

Approbation du 

 

final des 

 

march s publics 

 

ir h preuve 

 

conce誹山 h 

 

technologie 5G 

 

T2 

 

C山k 

 

Projets 

 

Enseigner 

 

ent 2.0 

 

r6a島6s 

 

Nombre 0 

 

675 

 

T2 

 

attr山us en W ahre pour 

 

de concept de h technologie 

 

Dix march s publics 

 

des projets de preuve 

 

5G dans les domaines de l'usine du futur, de h 

 

et山 h 

 

wralt6 inte聴ente, 由la 

 

logistique inteligentes et de h s ant6 en ligne. 

 

Ex&ution complte de 75 marchs publics 

 

attribus pour山s projets山 preuve 由h 

 

technologie 5G dans les domaines de l'usine du 

 

futur, de la ruralit6 inteligente, de h mobi1t et de 

 

h lo邸tique inteligentes et de la sant6 en ligne en 

 

W alionie. 

 

675 &oles de h Walionie aid&s et6 quip&s 

 

un accompagnement technique et p&lagogiq 

 

ce un projet d'&ole 

 

mettre en(L uwe des 

 

ph 

 

de 

 

sp6cifique, pour mettre en 

 

leur permettant 

 

s num&iques adapt6es aux besoins 

 

numerique 

 

technologie 

 

sp&i丘］ues山kur p6山go即． 
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88 

 

89 

 

90 

 

91 

 

(I-2. 15) 

 

Amlorer la 

 

c onne ctVit6 

 

(interne) des 

 

&oles, mais 

 

aussi des35 

 

parcs 

 

d'a ctvts 

 

economiques 

 

de W ahre 

 

('-2. 15) 

 

Introducton 

 

deh5Gー 

 

Plan national 

 

pour le haut 

 

dbt fixe et 

 

mobile (R 

2.03) 

 

Introducton 

 

deh5Gー 

 

Plan national 

 

pour le haut 

 

dbt fixe et 

 

mobile (R 

2.03) 

 

Introducton 

 

deh5Gー 

 

Plan national 

 

pourkhaut 

 

dbt fixe et 

 

C山k 

 

Projets de 

 

connectivit 

 

6interne 

 

des &oles 

 

achevs 

 

Nombre 0 

 

1 35 

 

o 

 

T2 

 

Jalon 

 

Boitea 

 

outils山 

 

l'UE pour 

 

h 

 

connectivit 

 

6 

 

Mise en a uwe 

 

de la boitea 

 

outils pour la 

 

connectVlt6, y 

 

comprish 

 

feuille de route 

 

T2 

 

Jalon 

 

Publication 

 

du cadre 

 

lgis htif 

 

sur 

 

fr&iuences 

 

5G 

 

Publication du 

 

ca血ek邸 

 

surl 'attibi 

 

ht正 

 

ition 

 

des fr&luences 

 

5G 

 

T4 

 

Jalon 

 

Enchres 

 

de la 5G 

 

Orgamsation et 

 

mise en(L uwe 

 

des ench&es de 

 

la 5Gdansdes 

 

conditions 

 

T2 

 

D 6p1oemnt d'6quipements LAN et WLAN 

 

achev6 dans 1 350 &oles de la Wahonie, ce qui 

 

augmentera la coinectivit6 interne de ces &oles 

 

Adoption d
'un plan de mise en(L uwe des bonnes 

 

pratiques de la boite a outils de l'UE pour la 

 

cone ctivt6, incluant notamment une feuille de 

 

route visanta simplifier les proc&tures d'octroi de 

 

licences et de permis pertinentes pour le 

 

dploement de la 5G et des r6seaux a t6s haute 

 

capacit, tels que la fibre optique. 

 

Publication de la loi sur la 5G et des arr&6s royaux 

 

visanta attnuer aux r6seaux 5G, dans des 

 

conditions favorables aux investissements, les 

 

bandes de &&uences radio piomii6res de l'UE 

 

dfniies par le groupe pour la politique en mati&e 

 

de spectre rado6ectrique. 

 

Ach vement des enchres de la 5G par 
'autorit 

 

nationale de r6glaton des t6&ommunications 

 

(l'Institut belge des services postaux et des 

 

t6&ommuricatons) dans des conditions 

 

favorables aux investissements, notamment: appel 
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acandidatures, dvelppement du logiciel (sur la 

 

base des a rr6t6s royaux), test du logiciel, manuels 

 

d'utilisation et lignes directrices, v&ification de 

 

l'admis sb1t6 des candidats, formation au logiciel 

 

pour l'6qupe de commissaires-priseurs, mise en 

 

place dese nchres, d&ision d
'autorisation de 

 

l'Institut belge des services postaux et des 

 

t6& ommuiic atos (apr6s consultation des 

 

r 6gios). 

 

tavorables aux 

 

investissements 

 

par l'Institut 

 

belge des 

 

services postaux 

 

etdes 

 

t6& ommnicati 

 

ons 

 

mobile (R 

2.03) 

 

Rapport pub崩 par le niiiiist6re f脱ral des 

 

t6kcommuicatons sur l'6tt d'avancement de la 

 

mise en a uwe de la boite a outils pour la 

 

2022 conectivt6 pub崩 c onformment au champ 

 

d'application et au processus dcrits dans la feuille 

 

de route belge pour la mise en a uvre de la boite 

 

outils pour la conectivit6. 

 

S ur la base des recommandations formul&s par les 

 

coit6s et commissions comp&ents ainsi que des 

 

rapports 6 v luant la pos s山ilit6 de m d丘er leurs 

 

cadres lgilatifs respectifs en matire de normes 

 

de rayonnement, adaptation et entr& en vigueur 

 

つnっっ des cadres k部htifs respect派山h Flandre,由h 

 

一v一 R 6gon de Bruxelles-Capitale et de la Wallonie, 

 

modifiant les normes de rayonnement, si cela est 

 

J ug n&essaire et reconimand par les comit6s 

 

comp&ents, afin de permettre le dploiement 

 

effectif du spectre 5G pour un usage tant prv6 

 

qu
'industriel. 

 

T2 

 

Publication d'un 

 

rapport sur 1'6 tt 

 

d'avancement 

 

de la mise en 

 

(Luwe de la 

 

boite a outils 

 

pourh 

 

conne ctiviul 

 

Mise en 

 

αuvre de la 

 

boite 

 

outils pour 

 

h 

 

connectivit 

 

6 

 

Introduction 

 

deh5Gー 

 

Plan national 

 

pour le haut Jalon 

 

dbt fixe et 

 

mobile (R 

2.03) 

 

92 

 

T3 

 

R6Vision des 

 

cadresk邸htifs 

 

regionaux sur 

 

les normes de 

 

rayonnement sur 

 

la base des 

 

recommandation 

 

s formul&s par 

 

les comit6s et 

 

commissions 

 

comp6tents. 

 

R6vision du 

 

cadre 

 

lgis htif 

 

des 

 

trois r6gion 

 

s sur les 

 

normes de 

 

rayonneme 

 

ft 

 

Introduction 

 

deh5Gー 

 

Plan national 

 

pour le haut Jalon 

 

dbt fixe et 

 

mobile (R 

2.03) 
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G.COM P SAN『IE 3.1: INFRAsTRUCTUREs CYCLABLEs Ef PIf0N1N 

 

Les mesures prpos6es dans cette composante du plan pour la reprise et la rsiflne de la Belgique 

 

visenta 6 tndr et mettre a niveau les iiiastruturs cyclables et pi&onnes en Belgique. 

 

La composante contribue & rpondr & la recommandation par pays f0 3 de 2020 appelant la 

 

Belgique & axer les investissements sur la transition &ologique et umrique, et en particulier sur 

 

les inll'nstructures de transport durable. 

 

du 

 

aux 

 

Coriformmet aux orientations techniques sur l'application du principe DNSH (J0 C 58 

 

18.2.2021, p. 1), aucune mesure de cette composante ne devrait causer de prudie important 

 

au sens de l'article 17 du r帥met (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

d'attuton notamment,6 nnc6es dans le plan pour la reprise et la 

 

obecti喬 environnementaux 

 

mesures 

 

description des 

 

rsili nee. 

 

G.1.一 Description des rfrnes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

Investissement I-3A: Iakastmcture cyclable 

 

L'objectif de cet investissement est de cr&r des ii五一astrutures cyclables s upplmentaires et 

 

d'aお血rr l'iiastructure existante. Cette mesure est co nstltue des quatre sous-mesures 

 

suivante s: 

 

Investissement I-3.01:<<In lastructure cyclable》 de la Rgin flamande 

 

InvestissementI -3.02:< h丘astructure cyclable - Corridors vlo》 de la Rgon wa恥nne 

 

Investissement I -3.03: Inhstructure cyclable - Vl Plus - RBC》 de la Rgion de Bruxelles-

Capitale 

 

InvestissementI -3.03:< inhstructure cyclable -V6 l Plus - FED》 de 1'tat fed&al 

 

hwestissement 1-3.0 1:<< Ir'kastructure cyclable》 de la Rgion flamande 

 

Cet investissement prvoit la construction de 139 km de pistes cyclables et la modernisation de 

 

1 351 km de pistes cyclables. La mise en a uwe de cet investissement devrait &re acheve au piLls 

 

tard le 30juin 2026. 

 

Investissement I-3.02:く〈 Inhstructure cyclable - Corridors vlo》 de la Rgin wallonne 

 

Cet investissement prvoit la construction d'au moins 27 km de pistes cyclables sur deux corridors 

 

vlos le long de l'autoroute E 41 i et de la N275. La mise en a uwe de cet investissement devrait &re 

 

achev& au plus tard ie 30 juin 2026. 

 

Investissement I-3.03:< I丘astrctr cyclable - V6 l Plus - RBC》 de la Rgion de Bruxelles-

亜述亜 

 

Cet investissement prvit la construction d'au moins 7 000 places de parking & vls et d'au moins 

 

15 km de pistes cyclables, et la modernisation de 5 km de pistes cyclables & Bruxelles. La mise en 

 

αuvre de cet investissement devraite tre acheve au plus tard le 30 juin 2026. 

 

Investissement I-3.03:<< Inastructure cyclable -V6 lo Plus - FED de l'tat fd6ral 
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'lignes 

 

tard le 

 

d'au moins 6,6 km de pistes cyclables le long de 

 

Cet investissement prvit la construction 

 

ferroviaires i Bruxefles. La mise en a uwe de cet investissement devrait &re achev& au plus 

 

30juin 2026. 

 

Investissement I -3.04:<< Iriilastrutures cyclables et pi&onnes -s c hmn>> de l'ltt fed&al 

 

carrs d'in丘astructure 

 

mise en(I」 ure de cet 

 

28 800 11元 tre 

 

Bruxefles. La 

 

d'au moins 

 

S churran a 

 

Cet investissement prvoit la 

 

tour de h place 

 

achev& au plus tard le 30 juin 2026. 

 

cyclables et pi&onnes 

 

investissement devrait 

 

G.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en uuvre en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元auis ation 

 

Tn 

 

me Ann 

 

str 6 e 

 

e 

 

Indicate urs quantitti1 

 

(pour les cibles) 

 

Ohje ctif 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicate u 

 

rs 

 

qualitatif 

 

s 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

De nimm 

 

ation 

 

Jalon/cibl 

 

Mesure connexe 

 

(r6frme ou 

 

investissement) 

 

Nur 

 

6ro 

 

s6 qu 

 

entie 

 

1 

 

Infrastructure cyclable - VLA: 

 

Adoption des d&isions sur le budget et/ou les 

 

mdat6s de subvention pour les 

 

deux programmes 1) du Beleidsdomein 

 

Mobiliteit en Openbare Werken et 2) de 

 

l'Agentschap Bimienlands Bestuur. 

 

Infrastructure cyclable - Couidors v6o - WAL: 

 

T2 2024 Attr山uton des marchs pour quatre tron9 ons en 

 

Walionie 

 

Infrastructure cyclable -V6 lo Plus - RBC: 

 

Adoption de la d&ision sur les itin&aires 

 

cyclables ? Bruxelles (RBC) 

 

Infrastructure cyclable -V6 o Plus - FED: 

 

D&Iivrance du permis de batir ?t Bruxelles. 

 

Adoption 

 

deh 

 

脱cision 

 

ou 

 

attribution 

 

du 

 

marh 

 

D6but山 

 

tous les 

 

projets 

 

cyclables 

 

et pitnS 

 

94 
I

nfr

astructure c

ycla

bl

e Jal

on

(-

3A) 

 

204,3 Tl 2024 
'04, 3204,3 Ti 2024 , km de pistes cyclables, nouvellement 

 

c Onstr】iteg et nm司hrム。c 

 

0 

 

km 

 

Pistes 

 

cyclables 

 

nouvefle 

 

ment 

 

constnute 

 

s ou 

 

renovees 

 

95 
Infr astructure c

yc

labl

e Cile(-

3A) 
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1 389,6 km de pistes cyclables, nouvellement 

 

construites ou r6nv&s 

 

2026 

 

1 389,6 T 2 

 

204,3 

 

km 

 

T2 2026 7 000 nouvelles places de parking v6b public 

 

7 000 

 

o 

 

Places de 

 

v6b 

 

25 000 r2 de nouveaux espaces publics pour les 

 

T2 2026 pitons, les cyc島tes et les transports publicsa 

 

S chu ian 

 

25 000 

 

o 

 

r2 

 

Pistes 

 

cyclables 

 

nouvefle 

 

ment 

 

construite 

 

s ou 

 

renovees 

 

Nouveaux 

 

parkingsa 

 

vbs 

 

publics 

 

pour les 

 

r6s idents 

 

Nouveaux 

 

espaces 

 

publics 

 

pour les 

 

pitons, 

 

ks 

 

cyc島tes 

 

et les 

 

transports 

 

publicsa 

 

Schuman 

 

C山k 

 

Infrastructure cyclable 

 

96 

 

(1-.A) 

 

Infrastructure cyclable 

 

97 一V6l Plus一RBC('- Cible 

 

3.03) 

 

C山k 

 

Infrastructures 

 

98 cyclables et pito1nes 

 

-S chuman (I-3.04) 
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H.COM P SAN『IE 3.2: TRANsFERT MODAL 

 

la reprise et la rsiIience de 

 

rail, les transports publics 

 

prpos6es dans le cadre de cette composante du plan pour 

 

visenta soutenir le transfert modal en investissant dans le 

 

Les mesures 

 

la Belgique 

 

locaux, lan ob1t6 intelligente et les voies navigables. 

 

Cette composante contrわue a rpondre a la recommandation par pays f0 3 de 2019 appelant la 

 

Belgique a axer la politique &onomique 恥e aux investissements sur les transports durables, y 

 

compris l'a鵬lrton de l'inliastructure ferroviaire, sur la transition 6 nerg&ique et vers une 

 

&onomie a il山t intensit de carbone, ainsi que sur la recherche et l'innovation, en particulier dans 

 

le domaine de la num&isation, en tenant compte des diparts rgioiials; a s'attaquer aux 

 

problemes croissants de mobilit en renおr9ant les mesures d'incitation et en supprimant les 

 

entraves a l'augmentation de 1'ojke et de la demande de transports coflcti1 et a魚 ibls 6 missbns, 

 

et la recommandation par pays f0 3 de 2020, appelant la Belgiquea〈く axer les investissements sur la 

 

transition &ologique et nu鷲rique, en particulier sur les ii*astruc tures de transport durable. 

 

techniques sur l'application du principe DNSH (J0 C 58 du 

 

de cette composante ne devrait causer de prudce important aux 

 

(DE) 2020/852, compte tenu de la 

 

dans le plan pour la reprise et la 

 

mr帥ment 

 

enoncees 

 

Coiformment aux orientations 

 

18.2.2021, p. 1), aucune mesure 

 

au sens de l'article 17 C 

 

d'attnuton notamment, 

 

画ecti喬environnementaux 

 

mesures 

 

description des 

 

rsi]ie nee. 

 

1.1.一 Description des rfrmes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

Rforme R-3.01:< Performance Inabel /S NCB》 de l'Etat fd&al 

 

Cette rforme consistea adopter les nouveaux contrats de performance de la S NCB et d'Ifiabel et 

 

le plan d'investissement pluriannuel, qui devraient au moins garantir ce qui suit: 

 

Ex&ution en temps utile des investissements duく Rseau suburbain bruxellois - Geweestelijk 

 

ExpressNet (RER-GEN) jusqu'en 2031 conおrmment a la Loi portant assentimenta l'accord de 

 

coop&ation interーrgiiile8 relatif au lnancement des iilastructures ferroviaires strtgiques9. 

 

Des incitations approprlees pour l'e伍cacit et la quaht du service sont itgr&s dans le 

 

contrat. 

 

ED》, I-3, li<< Rail - un 

 

sont inclus dans cette 

 

accessibles et multimodales - F 

 

ーFED, 

 

rnbihte intelligente 

 

Les investissements I-3.09く Rail - gares 

 

rseau efiicace - FED》 et I -3.12く Rail - 

 

composante du PRR. 

 

Le contrat devrait &e conclu au plus tard le 30juin 2023. 

 

Cf. Annexe Ia de la L.oi portant assentiment a l'accord de coop6ration du 5 octobre 2018 entre l'Etat fd6ral, la 

 

Rgion 1annnde, la Rgion wallonne et la Rgion de Bruxelles -Capitale relatif au tinancement des infrastructures 

 

ferroviaires strat6giques / Wet houdende instenimrng met het samenwerkingsakkoord van 5 oktober 2018 tussen de 

 

Federale S taat, het M aame Gewest, het Waalse Gewest en het Bmsselse Hoofdstedelijke Gewest betreffende de 

 

financiering van de strategische spoorweginflastructuren, Moniteurbelge - 11 mars2019 - Belgisch S taatsbld 

 

Ceci fait suite a la recornniandation par pays n0 3 de 2018:《S 'attaquer aux problmes croissants de mobilit 6, 

 

notamment en proc6dant a des investissements dans les infrastructures de transport existantes ou dans de nouvelles et en 

 

rnfr9ant les incitations a utiliser les transports collectifs eta faibles6n issions. 
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Rfrme R-3.02:< Budget m〕b且it》 de l'Etat fd&l 

 

Cette rfrme vise i ren島rcer les incitations destines ii accroitre la demande de modes de transport 

 

entre le domicile et le heu de travail qui constituent une solution de substitution durable aux 

 

voitures de sock t@ ar ex., transports en commun et v1), lesW t e actuel de budget mobilit》 

 

restant trs peu utilis6. L'objectif est d'encourager un transfert modal des voitures vers d'autres 

 

modes de transport. La uifoniie vise a kiire adopter la l部laton d6flnisant un budget mobihui 

 

rvis. Le chapitre de la loi portant rvisbn du budget mbilit entrera en vigueur le le r septembre 

 

2021. 

 

Investissement I-3B:<<A mliorr le transport public en WalIonie 

 

L'objectif de l'investissement est d'am1iorer le transport public en Wallonie. Cette mesure est 

 

constitu& des quatre sous-mesures suivantes: 

 

Investissement I-3.05:く Bus & haut niveau de service》 de la Rgon wallonne 

 

Investissement I-3.06:<< Tram extension Lig》 de la Rgin wallonne 

 

Investissement I-3.07:くく Extension du m&ro》 de la Rgon wallonne 

 

Investissement I-3.08:く Feux de circulation intelligents》 de la Rgion wallonne 

 

Investissement I-3 C:くく Travaux de rnovtion des chemins de fer et travaux d'accessibi]it des 

 

塁res>と 

 

L'objectif de l'investissement est de rnover les chemins de fer et d'a鵬おrer l'accessわi]it des 

 

gares. Cette mesure est constit16e des deux sous-mesures suivantes: 

 

Investissement I-3.09:< Rail - gares accessiles et multimodales>> deI 'ltt fd&l 

 

Investissement I-3.10:く〈 Rail - un rseau e1cace》 de l'ltat fd&al 

 

Investissement I-3D:< D6blcage des dones ouvertes pour l'application S mart Mobility》 

 

L'objectif de l'investissement est de dbloquer des donnes ouvertes pour l'application Sma rt 

 

Mobility. Cette mesure est constitue des deux sous-mesures suivantes: 

 

Investissement I-3.12:く〈 Rail -nX〕 bilit intelligente》 de l'ltt fd&al 

 

Investissement I-3.13:<<A cc6l&ation du dploiement de M aaS》 de la Rgion de Bruxelles-

Capitale 

 

Investissement I-3E:< Mise en service des modules informatiques ferroviaires》 

 

L'objectif de l'investissement est d'op&ationna血er les modules informatiques amliorant la 

 

gestion du traiic et la billetterie. Cette mesure est constitue des deux sous-mesures suivantes: 

 

Investissement I-3.10:く Rail - un rseau e1icace》 de l'直tat fd&al 

 

Investissement I-3.12:く〈 Rail - mbi1t6 intelli aente》 de l'tat fd6ral 

 

Investissement I-3.05:< Bus & haut niveau de service》 de la Rgon wallonne 

 

Cet investissement vise & 

 

region 

 

due & 

 

contrat 

 

un bus & haut niveau de service dans h 

 

L'augmentation des coits d'exploitation 

 

pour 

 

N5 1. 

 

une voie reservee 

 

Mons-Borinage (Wallonie), le long de la 

 

s ?i haut niveau de service sera conpel]s6e conおr鳶ment au 

 

mise en service de ce 

 

うl'lp&ateur de Transport de Wafloiiie accord6 par la Rgion 

 

investissement devrait &re achev& au plus tard le 30 juin 2026. 

 

service public rvis6 

 

Aし 
e 

 

d
・
h
d
 

 

wallonne. La mise ena ure de cet 

 

Investissement I-3.06:<< Tram extension Lige》 de la Rgin wallonne 
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Cet investissement consiste it prolonger la ligne de tram de Lige de 5,8 km vers Herstal et S ering. 

 

L'augmentation des colts d'exploitation induite par le prolongement de cette ligne de tram sera 

 

comperis& co nibrmmt au contrat de service public rvis6 de l'lp&ateur de Transport de 

 

Waflonie acco rd6 par la Rgin wallonne. La mise en〔e uwe de cet investissement devrait &re 

 

acheve au plus tard le 30juin 2026. 

 

Investissement I-3.07:< Extension du mtr》 de la Rgin wallonne 

 

Cet investissement vise it r11Over et it 6 tendre le rseau de m&ro lger de Charleroi de 5,5 km 

 

jusqu'au Grand H6 pitl de Charleroi (Viviers). L'augmentation des colts d'exploitation induite par 

 

le prolongement de cette ligne de tram sera conpeiis6e coiおrmmnt au contrat de service public 

 

rvis6 de l'lp&ateur de Transport de Waflonie accord6 par la Rgion wallonne. La mise en a uvre 

 

de cet investissement devrait &re achev& au plus tard le 30 juin 2026. 

 

Investissement I-3.08:く Feux de circulation intelligents》 de la Rgion wallonne 

 

Cet investissement vise it installer des feux de signalisation inteligents pour les bus de transport 

 

public en Wallonie dans au moins 400 carrefours. La mise en a uvre de cet investissement devrait 

 

&re acheve au plus tard le 30 juin 2026 

 

Investissement I-3.09:< Rail - gares a ccessils et multimodales》 de l'tat fd6ral 

 

Cet investissement vise it augmenter la capacit des parkings it vls dans les gares de 6 000 places 

 

au mop1s10 et it rendre au moins 25 gares11 accessibles con1brmmet au r帥ment (UE) 

 

f0 1300/2014 de la Commission sur les sp6ci11catons techniques d'intrp&abllt relatives it 

 

l'accessibit du sstme ferroviaire de l'Union pour les personnes hndcap6es et les personnes it 

 

mbi1it rduite. La mise en a uwe de cet investissement devrait &re acheve au plus tard le 30 juin 

 

2026. 

 

Investissement I-3.10:〈く Rail - un rseau e丑i cace>> de l'tat fd&l 

 

Cet investissement vise a moderniser 36 sectioui 

 

11et ferroviaire, it supprimer six goulets d'&ra 

 

it moderniser 

 

l'in・astucture 

 

24 inlhtstructires 

 

qui 

 

de 

 

ks 

 

performances de la ligne Bruxelles-Luxembourg (Eurocap rail), it supprimer quatre goulets 

 

d'&ranglement ferroviaires it Bruxelles et it d6vlopper un module 

 

tralic. La mise en a uwe de cet investissement devrait &re a cheve au plus tard le 

 

Investissement I-3.11:〈く Canal Albert et Trilogiport》 de la Rgon wallonne 

 

Cet investissement 

 

】anal 

 

vise a 

 

皿)ert 

 

pour la gestion du 

 

30juin 2026. 

 

6largir la plateforme multimodale Trilogiport a Lige et it rehausser 

 

(ponts de Lanaye 

 

avec une 

 

investissement devrait &re acheve 

 

hauteur libre 

 

au plus tard 

 

Lixhe 

 

deI 

 

Haccourt et 

 

Hernialle - sous-Argenteau) pour 

 

containers). La 

 

le 31 d6cembre 2025. 

 

Investissement I -3.12:< Rail - mobllit intelligente》 de l'tat fd&al 

 

mise en a uvr de cet 

 

en, Fleurus 

 

Ieche1en-
out, Eup 

 

Die s t , 

 

Diest, Gent Dampoort, Herentals, Leuven, Ieche1en-Nekkerspoel 

 

Barvaux, Dinant, Fexche-le-haut-clocher, Iarche-en-Famenne, Zwijndrecht, Alken, Buggenh 

 

10 
n 

 

Louvain-la-Neuve, 

 

Nekkerspoel V i6, 

 

Sint-Agatha-Berchemっ Waterniael, Ans, Antwerpen-Zuid, Blankenb erge 

 

Huy, Luttre, leiser,S int-kb,T ubiu, Verviers-Central et Waremme 
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Cet investissement vise a mettre en place un planificateur de route open source et huit modules 

 

inめrmatiques avec une plateforme de billetterie interop&able avec celles des autres op&ateurs 

 

belges de transport public (SllB-M1VB, De Lii, TEC). La mise en a uw de cet investissement 

 

devrait &re a cheve au plus tard le 31 mars 2025. 

 

Investissement I-3.13:<<A cc6krtbn du dpliement de M aaS》 de la R&gion de Bruxelles-Capitale 

 

Cet investissement vise a mettre en place un Data Hub bruxeおis pour permettre le stockage, le 

 

traitement, l'analyse et l'&hange rapides des donnes de m〕bilit gn元es par les founusseurs de 

 

services de mobilit et les a grgteurs de mbilt en tant que service (く〈agrgateurs MaaS ). Le 

 

Data Hub bruxellois couvrira non seulement le transport public mais aussi les vls. La mise en 

 

αuvre de cet investissement devraite tre a cheve au plus tard Ie 31 mars 2025. 

 

Investissement I-3.14:《S ubventbns pour le transfert modal de la Rgn de Bruxelles-Capitale 

 

Cet investissement vise a soutenir une nouvelle subvention rvis6e pour le transfert modal 

 

rempl9ant la subvention< Bruxelles'Air>, en l'6tendant a tous les nouveaux types de modes de 

 

transport durables (covoiturage, v1s en libre-service, trottinettes) afin de renめrcer les incitations 

 

visant a accroitre la demande de transports coflect喬 eta litibles 6 niissions. La mise en a uvre de cet 

 

investissement devrait &re achev& au plus tard le 31 d&embre 2023. 

 

Investissement I-3.15:《S niart move》 de la Rgin de Bruxelles-Capitale 

 

Cet investissement vise la mise au point d'un sstme inおrmatique de mobilit (《Sniartove) 

 

dans la rgin de Bruxelles-Capitale, avec une application moblie fournissant aux utilisateurs des 

 

informations compIetes et pr&ises sur les modes de transport disponibles, y compris leur co& 

 

respectif en accordant une attention particulir aux eflts sur le tra恥 et l'environnement. 

 

L'investissement couvre 6 glment notamment le suivi du back-o伍ce, un site web, 

 

l'authentification et un logiciel de tarification et de simulation de prix et de recoupement des 

 

donn&s avec la reconnaissance automatique des plaques d'ininiatrici.ilation. Les sytmes 

 

informatiques comprennent 6 glmnt une composante de tarification ruter, cette derir 

 

continuant a fitire l'objet de discussions entre les di1Irentes rgins. La mise en ceuvre de cet 

 

investissement devrait &re achev& au plus tard le 30 juin 2022. 

 

1.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise ena uvr en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Nur 

 

6ro 

 

s6 qu 

 

entie 

 

1 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investjssemen 

 

t) 

 

Jalon/cihl 

 

D 6 nomination 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Indicate urs quantittik 

 

(pour les cibles) 

 

Unit6 de 

 

mesure 

 

Base 

 

de 

 

re髭r 

 

ence 

 

Objec 

 

tif 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

r6 auis ation 

 

Tn 

 

me Ann 

 

str 6e 

 

e 

 

Description de chaque jalon e t cible 

 

A mliorer l 

 

transport 

 

99 public en 

 

Waflome (I 

3B) 

 

C山k 

 

D6but de grands 

 

travaux majeurs 

 

d'infrastructure 

 

concernant le bus 

 

(Mons e t feux 

 

intelligents), le 

 

tram (Lkge) et le 

 

mtr lgr 

 

(Charleroi) 

 

Projets 

 

0 

 

4 T 3 

 

2023 

 

100 

 

Amliorer le 

 

transport 

 

public en 

 

Wallome (I 

C山k 

 

Achvmnt des 

 

travaux 

 

service 

 

eturise en 

 

des feux de 

 

signa島ation 

 

Kin: 

 

Nombre de 

 

feux de 

 

signa島atio 

 

Bus a haut niveau de service - WAL 

 

Attnution des marchs pour tous les 

 

travaux publics (l'avis d
'att山ution d 

 

march a 6t6 pu恥) 

 

Extension du tram Lige - W AL 

 

Ac hvmnt d l'&ude pr6liniilair 

 

Achvmnt d l'6Valuation des 

 

incidences environnementales 

 

Rassemblement de tous les documents 

 

prliminires n&essairesa la demande 

 

de permis de construire et 

 

d'environnement 

 

D 6lvrance de tous les permis de 

 

construire et d'enirm emnt pour 

 

l'extension j usqu
'a HerstaL 

 

Extension du m to Charleroi - W AL 

 

D 6lvrance de tous les permis de 

 

construire e t d'environnement 

 

Feux intelligents - W AL 

 

Attribution des marchs pour tous les 

 

travaux publics (l'avis d
'att山ution de 

 

marh a 6t6 pu崩) 

 

Bus ?t haut niveau de service - W AL 

 

Extension du tram Lige - W AL 

 

Extension du m to Charleroi - W AL 

 

6 km d'infrastructure de transport public 

 

2025 

 

0 
0 
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supplmtaires pour les bus ?t haut niveau de 

 

service (Mons), l
'extension du tram (L伯g) et 

 

l'extension du m&ro (Charleroi) 

 

Feux i ntel1ients - W AL 

 

260 carrefours 6 quip6s de feux de 

 

signa島ation intelligents 

 

n 

 

intelligents 

 

plc6s aux 

 

carrefours 

 

inteligents 

 

3B) 

 

Fina島ation des travaux de 18 km 

 

d'infrastructure de transport public 

 

supplmentaires pour le bus z&o 6l iission 

 

(Mons), l'extension du tram (L伯g) et 

 

T2 2026 l'extension du m&ro (Charleroi) et 

 

400 carrefours 6 q ip6s de feux de 

 

signa島ation intelligents pour les bus de 

 

transport public sont op&atioiinels dans une 

 

pla teforme deg estion centra島6e des feux. 

 

18 

 

400 

 

6 

 

260 

 

Klll】 

 

Nombre de 

 

carrefours 

 

6qip6s由 

 

feux de 

 

signa島atlo 

 

n 

 

intelligents 

 

dans la 

 

plateforme 

 

centrak6e 

 

Achvement des 

 

travaux et 

 

carrefours 6 quip6s 

 

山たux山 

 

signa島ation 

 

intelligents 

 

C山k 

 

Amlirer le 

 

transport 

 

101 public en 

 

Wallome (I 

3B) 

 

ignature du contrat de service public r6vi 

 

de l'OTW (《Organisme de transport de 

 

Wallonie 》) avec prise en compte des coiits 

 

d'exploitation supplmntaires du bus a haut 

 

niveau de service a Mons, du m&ro de 

 

Charleroi et du tram de Lige. 

 

T2 2024 

 

Contrat de 

 

service public 

 

r6vis 6 de l'OTW 

 

(く〈Organisme de 

 

transport de 

 

W allonie) 

 

32 interventions achev&s pour moderniser 

 

l'infrastructure ferroviaire, augmenter la 

 

capacit6 des abris vlo de 6 000 places pour 

 

rendre 5 gares accessibles conformment au 

 

r6glement (UE) n0 1300/2014 de la 

 

Commission pour au moins 4 crit&es: 

 

- des quais hauts (76 cm) 

 

T3 2022 

 

32 

 

o 

 

Travaux 

 

achevs 

 

団gnature du 

 

contrat de service 

 

public r6v】s6山 

 

l'OTW 

 

(《Organisme de 

 

transport de 

 

W allonie) 

 

Travaux de 

 

r6novation et de 

 

modernisation des 

 

chemins deferet 

 

travaux 

 

d'accessilt6 des 

 

gares (Etape 1) 

 

Jalon 

 

A mliorer le 

 

transport 

 

102 public en 

 

Wallome (I 

3B) 

 

Travaux de 

 

r6novaton des 

 

chemins de fer 

 

103 et travaux Cible 

 

d'accessibilit 

 

des gares (I 

3C) 
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- des quais accessibles par rampes ou 

 

ascenseurs 

 

- un syst6me de guidage podotactile 

 

- au minimum 1 distibuteur de biflets 

 

accessible aux personnes a mblt6 r6duite 

 

Achvement de 62 interventions destin&sa 

 

moderniser l'infrastructure ferroviaire pour 

 

amliorer l 'accessibilit6 de 12 gares 

 

coform6ment au r6gement (UE) 

 

n0 1300/2014 de la Commission, au regard 

 

d'au moins 4 crit&es: 

 

ー la hauteur des quais (76 cm) 

 

- l'accessiiIt6 des quais, par rampes ou 

 

ascenseurs 

 

ー la pr6sence d
'
un syst6m de guidage 

 

podotactile 

 

ー la pr6sence d
'au moins 1 distributeur de 

 

billets accessible aux personnes ?t mblt 

 

r6ute 

 

Achvement de 82 interventions destin&sa 

 

moderniser l'infrastructure ferroviaire pour 

 

amliorer 'accessiilit6 de 25 gares 

 

cofom6ment au r6gement (UE) 

 

f0 1300/2014 de la Commission, au regard 

 

d'au moins 4 crit&es: 

 

ー la hauteur des quais (76 cm) 

 

- l'accessilt6 des quais, par rampes ou 

 

ascenseurs 

 

ー la pr6sence d
'
un syst6m de guidage 

 

podotactile 

 

ー la pr6sence d
'au moins i distributeur de 

 

T3 2023 

 

62 

 

32 

 

Travaux 

 

achevs 

 

Travaux de 

 

r6nvtin et de 

 

modernisation des 

 

cheniiris deferet 

 

travaux 

 

d'accessi t6 des 

 

gares (Etape 2) 

 

Travaux de 

 

rnovton des 

 

chemins de fer 

 

104 et travaux Cible 

 

d'accessbht 

 

des gares (I 

3C) 

 

T2 2026 

 

82 

 

62 

 

Travaux 

 

achevs 

 

Travaux de 

 

r6novton et de 

 

modernisation des 

 

chemins deferet 

 

travaux 

 

d'accessi t6 des 

 

gares (Etape 3) 

 

Travaux de 

 

r6novton des 

 

chemins de fer 

 

105 et travaux Cible 

 

d'accessibiht 

 

des gares (I 

3C) 
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billets accessible aux personnes ii mb1it 

 

r6ute 

 

Attribution de tous les contrats relatifs aux 

 

travaux de la nouvelle plateforme 

 

T3 2023 multimodale Trilogiport a L伯ge et des 

 

4 ponts du Canal Albert (Lanaye, Lixhe, 

 

Haccourt et Hermalle-sous-Argenteau). 

 

&d山 s 

 

marchs 

 

Achvemet des travaux de la plateforme 

 

multimodale Trilogiport ?t Lige (r&eption du 

 

proc6s-verbal de r&eption provisoire) et des 

 

travaux visanta rehausser les 4 ponts du 

 

Canal Albert (Lanaye, Lixhe, Haccourt et 

 

Hermalle-sous-Argenteau). 

 

D 6blocage des doiin&s ouvertes pour 

 

l'application S mart Mobility: 

 

- Billetterie S NCB (1 projet) 

 

- Plail丘catlon et doim&s en temps r&l de la 

 

SNCB (i projet) 

 

-S erVices de mobilit6 en R6glon de 

 

Bruxelles-Capitale (1 projet) 

 

Mise en service des modules informatiques 

 

ferroviaires: -S yst6me de gestion du trafic 

 

d'Infrabel (1 module) 

 

- Plani丘cateur de route S NCB-NMBS 

 

(i module) 

 

- Composants de billetterieS NCB-NMBS 

 

(8 modules) permettant d
'amliorer les 

 

op6rato11 et l'exp&ience du client dans le 

 

domaine du transport de marchandises et de 

 

T4 2025 

 

5 

 

0 

 

Nombre de 

 

travaux 

 

Attriution des 

 

mrchs pour les 

 

travaux des ponts 

 

du Canal Albert / et 

 

de la nouvefle 

 

plateforme 

 

Trilogiport 

 

Achvement des 

 

travaux des ponts 

 

du Canal Albert / et 

 

d'une nouvelle 

 

plateforme 

 

Trilogiport 

 

Canal Albert 

 

Jalon 

 

106 

 

C山k 

 

Canal Albert 

 

107 

 

Ti 2025 

 

3 

 

o 

 

Projets 

 

D 6blocage des 

 

donn&s ouvertes 

 

C山k 

 

D6blocage des 

 

donn&s 

 

ouvertes pour 

 

108 l'application 

 

S mart 

 

Mobility (I 

3D) 

 

T4 2024 

 

10 

 

o 

 

Modules 

 

Mise en service des 

 

modules 

 

informatiques 

 

ferroviaires 

 

C山k 

 

Mise en 

 

service des 

 

modules 

 

iiiformatiques 

 

ferroviaires (I 

3E) 

 

109 
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passagers. 

 

T3 2021 Adoption du budget mo bilit 

 

Adoption du 

 

budget mblit 

 

Jalon 

 

3.02) 

 

110 

 

Le nouveau contrat de performance devrait 

 

inclure des dispositions visanta garantir: 

 

- que les travaux du RER-GEN sont ex&ut6s 

 

en temps utile coiifrmmenta la loi portant 

 

assentiment l'accord de coop&ation inter 

r6giolal relatif au financement des 

 

infrastructures ferroviaires strat6giques 

 

(Annexe Ia de la Loi portant assentiment 

 

l'accord de coop&ation du 5 octobre 2018 

 

entre l'Itat fdral, la R6gion且 amande, la 

 

R6gion waUonne et la R6gion de Bruxelles-

Capitale relatif au fnancement des 

 

infrastructures ferroviaires strat6giques / Wet 

 

T2 2023 houdende instemming met het 

 

samenwerkingsakkoord van 5 oktober 2018 

 

tussen de Federale S taat, het Vlaanise 

 

Gewest, het Waalse Gewest en het Brusselse 

 

Hoofdstedelijke Gewest betreffende de 

 

fhianciering van de strate郎che 

 

spoorwegiiifrastructuren, Moniteur belge - 

 

11.03.2019 - Belgisch S taatsblad) 

 

- que des incitations a ppropries pour 

 

l'eficacit6 et la qalit6 du service sont 

 

nt6gr6es dans le contrat; 

 

- que les investissementsI -3.09く〈 Rail- gares 

 

accessibles et multimodales - FED,I -3.10 

 

く〈 Rail - un r6seau efficace - FED》 et I -312 

 

Approbation des 

 

contrats 

 

Approbation des 

 

nouveaux contrats 

 

de performance 

 

Infrabe]/SNCB et 

 

du plan 

 

d'investissement 

 

pluriannuel 

 

Performance 

 

111 Infrabel/SNCB Jalon 

 

(R-3.01) 
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く〈Rail - m bi1it inteligente - FED, sont 

 

inclus dans cette composante du PRR. 

 

L'application S mrt Move est op&ationnelle 

 

et la phase d'essai est terniin&. -S uivi et 

 

v latlon de Hyper Care 

 

- Evaluation des incidences et recensement 

 

des processus de correction 

 

T2 2022 

 

Mise en service 

 

de l'application 

 

Sm rt M ove 

 

Application 

 

Move est 

 

op&ationnelle 

 

Jalon 

 

Sm rt Move 

 

(I-3.15) 

 

112 

 

Les 5 000 premi&es subventions pour le 

 

transfert modal ont 6t6 demand&s. 

 

2023 

 

5000 T 4 

 

o 

 

Nombre 

 

5 000 preniires 

 

demandes de 

 

C山k 

 

Su ventions 

 

pourk 

 

transfert modal 

 

(I-3.14) 

 

113 

 

10161/21 ADD 

 

ECOMP lA 

 



. COM P SANIl】 3.3: VERDIR LE TR NSP0R R0I『IR 

 

Les mesures propos&s dans le cadre de cette composante du plan pour la reprise et la rsilince de 

 

la Belgique visent & soutenir le transport routier & Ihibles6 misions. 

 

f0 3 de 2019 appelant la 

 

les transports durables, y 

 

une 

 

en 

 

pays 

 

sur 

 

& rpondre & la recommandation par 

 

investisse主うnts 

 

sur la transition 6 nrg&iqu et vers 

 

脱e aux 

 

ferroviaire 

 

econornique 

 

Cette composante co ntribue 

 

Belgique & axer la politique 

 

l'a正血rtion de l'in」iast・utur 

 

& flule itnsit de carbone [...], & s'attaquer aux prblmes croissants de mobilit 

 

compris 

 

economie 

 

ren島r9ant les mesures d'incitation et en supprimant les entraves & l'augmentation de l'ofli'e et de la 

 

demande de transports coflect喬 et & llibls e misin et & la recommandation par pays f0 3 de 2020 

 

les investissements sur la transition &ologique et nu鷲rque, en particulier 

 

transport durable. 

 

techniques sur l'application du principe DNSH (J0 C 58 du 

 

de cette composante ne devrait causer de prudice important aux 

 

(UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

dans le plan pour la reprise et la 

 

enoncees 

 

axer 

 

de 

 

appelant le pays & 

 

sur les in」iastructur 

 

Corifon鳶ment aux orientations 

 

mesure 

 

18.2.2021, p. 1), aucune 

 

obecti喬 environnementaux au sens de l'article 17( 

 

description des mesures, d'attnuton notamment, 

 

rs ilie nce. 

 

I.!. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier non remboursable 

 

Investissement I-3F: Bornes de recharge 

 

l'investissement sont de dployer des bornes de recharge 6 lcctriquc. Cette mesure 

 

- WAL> de la Rgon wallonne 

 

- RBC》 de la Rgion de Bruxelles-Capitale 

 

quatre sous-mesures suivantes: 

 

Les obectii de 

 

est consttue des 

 

Rforme R-3.04:< hi丘astructure de recharge 

 

Rfor e R-3.05:< Infiastructure de recharge 

 

Investissement I-3.18: <dnastructure de recharge - FED》 de l'tat fed&al 

 

Investissement I-3.19:<< Iiihstructure de recharge - yLA>> de la Rgin flamande 

 

la flotte de bus 

 

la flotte de bus -VLA> de la Rgon flamande 

 

la flotte de bus - RBC》 de la Rgin de Bruxelles-Capitale 

 

. Investissement I-3G:くく Verdir 

 

. Investissement I-3.16:〈く Verdir 

 

. Investissement I-3.17:くく Verdir 

 

Rforl×う R-3.03:くく Voitures de soc& &元ro em ision - FED de l'Etat fd&l 

 

Cette rform vise & retirer progressivement aux voitures de soci& classiques le rgime飴cal dont 

 

elles ben&!iient actuellement et & le limiter, & compter de 2026, aux voitures 6 lectriqus. L rgine 

 

fiscal rfrm des voitures de socit devra prvir: 1) Aucune d6ductibilit des voitures de soci& 

 

classiques acquises & partir de 2026, 2) une r&luction progressive du taux de d&luctiilit fiscale 

 

des voitures de socit classiques, acquises entre le ler juillet et l 31 d&embre 2025, pour 

 

atteindre O % en 2028, 3) une r&luction progressive du taux de d6ductbilit島cale des voitures de 

 

soci& &元ro 6 mission pour atteindre au maximum 67,5 % en 2031, et 4) une d6ductiilit島cale 

 

de l'essence et du diesel pour les voitures de socit hybrides, acquises entre 2023 et 2025, rduite & 

 

50 % en janvier 2023. En outre, 5') pour les voitures classkiues acQuises & partir du ler iui]let 2023, 

 

83 

 

FR 

 

ECOMP lA 

 

10161/21 ADD 1 

 



la cotisation Ci2 augmentera t un taux de 2,25 & partir du ler juillet 2023 et augmentera 

 

progressivement en 2025 et 2026 pour atteindre un 'licteur de 5,50 en 2027. 6) Pour les voitures de 

 

soc& & 元ro 6n issbn acquises & partir du ler juillet 2023, la cotisation minimale de so lidarit 

 

augmentera ?i partir de l'aiine 2025 pour atteindre, ?i terme, pour une voiture de soc & moyenne, 

 

le ll 'ne montant de cotisations soch ls que celui di au moment de l'adoption du plan. La rfrme, 

 

y compris les p&iodes de transition et les phases de mise en a uvr pr&it6es, devrait &re adopt& le 

 

30 septembre 2021 au plus tard et entrer en vigueur le lerjanvier 2023. 

 

Rform R-3.04:く hi丘astructure de recharge - WAL de la Rgion wallonne 

 

Cette rfor e consiste & adopter une d&ision gouvernementale, & attribuer les concessions pour des 

 

in1iastmctures de recharge en Rgion wallonne et & installer 6 000 6 quivalents points de recharge 

 

puics. L'objectif du nombre d'6quivalents point de recharge ?t installer tiendra compte de 

 

l'objectif indicatif d'un 6 quivalent point de recharge pour dix vhicules 6 lectriques. Le plan de 

 

dp1iement de bornes de recharge 6 lectrique devrait &re adopt par le gouvernement wallon le 

 

30 septembre 2022 au plus tard et &re mis en a uvre sans d6lai afin d'atteindre ses o bect企 d'ici au 

 

30juin 2026. 

 

Rform R-3.05:く h丘astructure de recharge - RBC》 de la Rgion de Bruxelles-Capitale 

 

Cette mesure vise & adopter un cadre lgslatf & attribuer les concessions pour des inlinstructures 

 

de recharge en Rgion de Bruxelles-Capitale, et & installer 400 6 quivalents points de recharge 

 

puics d'ici au 31 d&embre 2023. Ce plan sera conforme & la directive 2014/94/UE sur le 

 

d6pliement d'une il丘astructure pour carburants alternatil et sera rgulirement mis & jour pour 

 

garantir la ralisaton de l'objectif de la Rgin. Le d&ret pr&isant les normes de s&urit 

 

applicables ?t l'installation de bornes de recharge hors-voirie dans la Rgion de Bruxelles-Capitale 

 

devrait &re adopt6 le ler mars 2022 au plus tard et entrer en vigueur le 31 juillet 2022 au plus tard. 

 

La mise en a uvre de la rforme dans son ensemble devrait &re achev& d'ici au 30 juin 2026. 

 

Rforme R-3.06:《S timu1er le transport &元ro 6m issin - yLA》 de la Rgon flamande 

 

Cette mesure vise & adopter un cadre l郎latif pour stimuler le d6ploie ent d'un rseau public de 

 

points de recharge par l'attribution de concessions, et d'un rseau semi public de points de recharge 

 

par l'attribution de subventions en Rgion flamande. Le cadre l郎latif permettra de cartographier 

 

les hrs points de recharge, de lancer les appels d'ofles de concession pour les points de recharge 

 

publics, de stimuler le depliement de points de recharge semi-publics sur les proprits priv&s, de 

 

r&luire la charge administrative afin de raccourcir les d6lais d'installation des points de recharge et 

 

de stimuler la recharge 6 lectrique inteligente pour 6 quilibrer l'oflie et la demande d'6lectric脱. Le 

 

cadre l郎ltif devrait entrer en vigueur le ler janvier 2022 au plus tard. 

 

Rforme R-3.07:く Fraude en niati&e d'6missbns》 de la Rgon flamande 

 

Cette mesure vise & adopter i) un nouveau cadre lu郎latif pour les tests Nix (si la recherche en 

 

cours d6bouche sur une proc6dure viable), la surveillance & grande &helle des 6 misions des 

 

vhlculs, le renforcement des inspections routi&es et un programme de tests de conformit 

 

efilcace et ii) uns邪tne informatique combinant les donn&s relatives aux 6 missbns des vbiules 

 

avec les observations e能ctues lors des inspections techniques et de s6 curit routi&e $riodiques 

 

four reiilbrcer le nroaramme de tests de conf〕rnit. 
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Le cadre juridique devraite tre pub脱 d'ici a avril 2023 et entrer en vigueur selon le calendrier 

 

suivant. Avant le ler juillet 2023, une surveillance a grande 6c hfl des 6 missills des vhiculs sera 

 

mise en place, un renfbrcement des inspections routi&es mis en a uvre et un programme de tests de 

 

con島rmit6 eflicace en gg. Dans le cas o i une prc6d e viable de tests Nix pour l'inspection 

 

technique est 6 lbor& avant le 31 mars 2022, elle sera mise en a uw en 2023. Au plus tard le 31 

 

d&embre 2024, la mesure devrait &re itgrlenet a cheve et mise en a uvre (achVenent du 

 

s邪tm inlbrmatique qui permet une plus grande intgrtin de l'inspection technique routi&e et 

 

p&iodkiu avec le p roarmm de c onめrnit ). 

 

Investissement I-3.16:〈く Verdir la flotte de bus -yLA>> de la Rgion flamande 

 

L'investissement en fitveur de l'op&ateur de transport public 

 

- la conversion d'au moins 235 bus 

 

- l'achat d'au moins 35 bus plug-in 

 

hybrid 

 

hybrid 

 

〈くVVI-De Lリ11》 comprend 

 

es de c atgrie 13 en bus plug-in hybrides; 

 

es deca tgrie 13 

 

- l'achat d'au moins 60 bus enti&ement6 lctriqus de catgri 13 

 

- l'installation d'au moins 345 bornes de recharge pour les bus. 

 

La mise en a ur de cet investissement devrait e tr achve au plus tard le mercredi 31 d&embre 

 

2025. 

 

Investissement I-3.17:くく Verdir la flotte de bus - RBC》 de la Rglon de Bruxelles-Capitale 

 

U investissement 

 

《Sl[-M1VB》 

 

en fitveur de l'op&ateur de transport public de la Rgion de Bruxelles-Capitale 

 

- l'achat d'au moins 50 bus a rtiu1s enti&emente 1ctriques deca tgori 13; 

 

- l'installation d'au moins 50 bornes de recharge pour les bus 

 

La mise en a uvr de cet investissement devrait &re ac hve au plus tard le mercredi 31 d&embre 

 

2025. 

 

Investissement 1-3.1 8:く〈 1iiastructur de recharge - FED>> de 1'Etat ied&l 

 

Cet investissement visea 

 

semi-publiques 

 

d'instalation 

 

pour 

 

d'une 

 

ks 

 

soutenir 

 

voitures 

 

une incitation飴cale pour les stations 

 

61ectriques. L'incitation 

 

borne de recharge a domicile 

 

島cak 

 

dans 

 

recharge prives et 

 

co飢s 

 

ks 

 

d6dure les 

 

commerciaux, 

 

de 

 

de 

 

ermet 

 

s centres 

 

p
k
 

 

sup erirhs et les parkings d'entreprise. L'incitation 飴cale devrait 

 

moins 51 000 points de recharge privs. Elle devrait entrer en vigueur 

 

tard. 

 

permettre le d6ploimnt d'au 

 

le 30 septembre 2021 au plお 

 

Investissement I-3.19:<< hikastructure de recharge - VLA de la Rgion flamande 

 

L'investissement comprend l'installation de 30 000 6 quivlnts points de recharge① ublics et semi-

publics) dans l'ensemble de lu Rgon flamande. La Rgion flamande 6 lborr des plans pour 

 

optimiser le d6ploimnt de points de recharge accessibles 241i/24 et soutiendra le d6vloppemnt 

 

d'instalations de stockage dans les zones 6 ligues des aires de recharge autorouti&es. La mise en 

 

αuvr de cet investissement devrait6 tr a chve au plus tard le 30 juin 2026. 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Indicate urs Cale ndrie r 

 

Indic ate ur quantitatik indicatif de 

 

s (pour les cibles) realisation 

 

D 6nmination qua1itti1 Unit6 Base Tri 

 

(pour les de de Ohje me Ann 

 

jalons) mesur r6fre ctif str 6 e 

 

e nce e 

 

Jahon/dib! 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(r forme 

 

ou 

 

mnve s tisse 

 

ment) 

 

Num6 

 

ro 

 

seque 

 

ntie 1 

 

Verdir la flotte de bus - VLA 

 

Commande pass& pour la conversion d
'autobus 

 

hybrides en autobus e-hybrides par la voie d'un 

 

avenant au contrat-cadre existant. 

 

Commande pass& pour des bus plug-in hybrides 

 

dans le contrat-cadre existant 

 

Commande pass& pour des bus entlarement 

 

6 lectrques 

 

Commande pass6e pour le脱ploiement d'une 

 

infrastructure de recharge dans les d p6ts des bus 

 

(entlarement)6 ectriques et des bus plug-in 

 

hybrides 

 

Verdir la flotte de bus -RBC 

 

R&eption des offres,a tt山utlon des marchs et 

 

commande des travaux et de l'infrastructure de 

 

recharge pour le dpt de bus 

 

R&eption des offres, attribution des march s et 

 

commande de 50 bus all iculs entlarement 

 

6kcmques 

 

Verdir la flotte de bus - VLA 

 

Bus plug-in hybrides nouveaux et reconvertis 

 

livr6s et mis en service (les bus sont adapt6s pour 

 

fournir des services dans la zone o ils sont 

 

affect6s) 

 

Bus enti&ement6 ectriques Iivr6s et mis en 

 

service (les bus sont adapt6s pour fournir des 

 

services dans la zone oit ils sont a ffect6s) 

 

2024 

 

6 T 4 

 

0 

 

Comm 

 

ande s 

 

Commande 

 

formelle de 

 

bus verts et 

 

d'lufrastructur 

 

es de recharge 

 

connexes en 

 

Fiandre eta 

 

Bruxelles 

 

C山k 

 

Verdir la 

 

114 flotte de 

 

bus (I-3G) 

 

2025 

 

0 356 T 4 

 

V6bic 

 

ules 

 

Bus verts mis 

 

en service et 

 

脱p6t 

 

techniquement 

 

a由誹6sen 

 

Fiandre eta 

 

Bruxelles 

 

Verdir la 

 

115 flotte de Cile 

 

busー（I-3の 

 

87 

 

FR 

 

ECOMP lA 

 

10161/21 ADD i 

 



Infrastructure de recharge mise en service dans 

 

les dpts de bus dans les zones a ffect6es 

 

V erdjr la flotte de bus -RBC 

 

Achvement des travaux g6n&aux (6galement 

 

l'infrastructure 6k ctriqu pour les stations de 

 

recharge) et infrastructure de recharge livr6e au 

 

脱st由bus. 

 

Livraison de bus 6 ectrques artculs et tests 

 

Adoption d'un cadre d'action pour le dplokmnt de 

 

l'infrastructure de recharge e nR6gion flamande. Le 

 

cadre d'action devrait permettre de: 

 

- cartographier les futurs points de recharge 

 

- lancer des marchs de concession pour les points de 

 

T4 2021 recharge sur le domaine public 

 

- stimuler le dploiement de points de recharge (semi) 

 

publics sur le domaine pri6 

 

- raccourcir le dli d'installation des points de 

 

recharge en r6duisant la charge administrative 

 

ー stimuler la recharge 6 lectrique inteligente 

 

Adoption 

 

du cadre 

 

Adoption d
'un 

 

cadre pour le 

 

脱ploiement 

 

de 

 

l'infrastructure 

 

de recharge en 

 

R6gion 

 

flamande 

 

Jalon 

 

Stim1r le 

 

transport 

 

zero 

 

emission 

 

VLA (R 

3.06) 

 

116 

 

Attribution des concessions pour l
'infrastructure de 

 

recharge. Le cadre pour le d ploiement de 

 

l'infrastructure de recharge publique est assur6 par des 

 

concessions a ttriu&s par le gouvernement flamand, 

 

tandis que le dploiement est laiss6 aux op&ateurs 

 

prwes. 

 

T2 2022 

 

Adoption d
'un a rr&6 pr6ciant les normes de s6curit 

 

applicables l'instalation de bornes de recharge hors-

voirie dans la R6gion de Bruxelles-Capitale, ainsi que 

 

le ratio niirumum de bornes a installer d'ici le 

 

31 d&embre 2025 au plus tard. Adoption d'un plan de 

 

livraison de l'infrastructure inclulant: 

 

Ti 2022 

 

Notiflcatio 

 

n &rite des 

 

attributions 

 

de march s 

 

aux 

 

candidats 

 

retenus 

 

Adoption 

 

de l'arret6 

 

pr&isant 

 

les normes 

 

de s&urit 

 

et d'un plan 

 

Attribution des 

 

concessions 

 

pour 

 

l'infrastructure 

 

山 recharge 

 

Infrastructu 

 

re de 

 

117 recharge- Jalon 

 

VLA(I 

3.19) 

 

Adoption d
'un 

 

arr肥 

 

pr&isant ks 

 

normes de 

 

s&urit6 et 

 

d'un plan de 

 

Infrastructu 

 

re de 

 

118 recharge- Jalon 

 

RBC(R 

3.05) 
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- Une r6partition gograpbiqu des points de recharge 

 

publics ?t installer a Bruxelles, qui sera revue tous les 

 

3 ans 

 

- Un objectif de points de recharge publics a installer 

 

sur la p&iode 2022-2024. 

 

- Un plan d
'installation pour des points de recharge 

 

rapide 

 

- Un plan d
'installation d l'infrastructure de recharge 

 

hors voirie, d]scut6 avec toutes les parties prenantes 

 

concern&s (par ex. parkings publics, secteur du 

 

commerce de dtail, secteur du logement, secteur des 

 

immeubles de bureaux) 

 

Ce plan, qui sera conforme a la directive sur le 

 

dploimnt d
'une infrastructure pour carburants 

 

alternatifs, sera r6gul1&emnt mis jour et garantira la 

 

r6aliation d l'objectif de la R6gion. 

 

Adoption d'un plan de dpliement de stations d 

 

recharge incluant: 

 

- Le nombre de points de recharge devante tre instl1 

 

d'ici le 31 d&embre 2026 

 

- Les proc6dures relatives au dploimnt de 

 

l'infrastructure 

 

- Les m&anismes de soutien ad hoc pour r6duire la 

 

charge administrative 

 

- La base ncessaire pour lancer les appels d'offres 

 

- L'objectif du nombre d'6quivalnts point de recharge 

 

ainstaller d'ici 2026 tiendra compte de l'objectif 

 

indicatif d'un 6 quivlnt point de recharge pour 

 

dix v6biculs 6k ctriqus. 

 

Adoption de la mesure d'incitation fiscale pour 

 

installer des points de recharge priv6s et semi-publics. 

 

d livraison 

 

d 

 

l'infrastruct 

 

ure 

 

livraison de 

 

1' infrastructure 

 

T3 2022 

 

Adoption 

 

d'un plan 

 

de 

 

脱ploiemen 

 

t de stations 

 

de recharge 

 

6lctriqu 

 

Adoption d
'un 

 

phn由 

 

脱ploiement 

 

de stations de 

 

recharge 

 

ekctrlque 

 

Ii丘astrct 

 

re de 

 

119 recharge- Jalon 

 

WAL (R 

3.04) 

 

T4 2021 

 

Adoption de la Adoption 

 

mesure de la 

 

Jalon 

 

Infrastructu 

 

re de 

 

120 
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mesure 

 

d' incitation 

 

氏cak 

 

VLA 

 

RBC 

 

harge 

 

harge 

 

rec 

 

rec 

 

Infrastructure de 

 

Infrastructure de 

 

D6ploer 8 460 6 q ivalnts points de recharge publics 

 

et semi-publics supplm taires 

 

T2 2023 

 

8 46 

 

o 

 

o 

 

Equiva 

 

lents 

 

points 

 

de 

 

rechar 

 

ge 

 

Infrastructure de recharge - FED 

 

Infrastructure de recharge - VLA 

 

T2 2025 Infrastructure de recharge - WAL 

 

D6ploer 32 760 6 quivalnts points de recharge prvs, 

 

semi-publics et publics supplmntares. 

 

32 7 

 

60 

 

8 460 

 

Equiva 

 

lents 

 

points 

 

de 

 

rechar 

 

ge 

 

Infrastructure de recharge - FED 

 

Infrastructure de recharge - VLA 

 

T2 2026 Infrastructure de recharge - WAL 

 

D6ploer 78 660 6 qivalnts points de recharge privs, 

 

semi-publics et publics supplmntares. 

 

78 6 

 

60 

 

32 760 

 

Equiva 

 

lents 

 

points 

 

de 

 

rechar 

 

ge 

 

en(n uwe une 

 

les Nix afin de 

 

Adoption de 

 

T1 2023 - la lgiltion requise pour mettre 

 

proc 6dure de test performante pour 

 

Adoption 

 

du cadre 

 

juridique 

 

d'incitation 

 

fiscale pour 

 

血stauer des 

 

points de 

 

recharge 

 

privs et senil-

publics 

 

Points de 

 

recharge 

 

publics et 

 

semi-publics 

 

op&ationnels 

 

supplmntair 

 

es (6tape 1) 

 

Points 

 

de recharge 

 

prwes, semi-

publics et 

 

publics 

 

supplmntair 

 

es (6tape 2) 

 

Points 

 

de recharge 

 

prwes, semi-

publics et 

 

publics 

 

supplmntair 

 

es (6tape 3) 

 

Adoption du 

 

cadre juridique 

 

pourh 

 

recharge 

 

FED (I 

3.18) 

 

C山k 

 

Infrastnictu 

 

re de 

 

recharge (I 

3F) 

 

121 

 

C山k 

 

Ii丘astrctu 

 

re de 

 

recharge (I-

3F) 

 

122 

 

C山k 

 

Ii丘astruct 

 

re de 

 

recharge (I 

3F) 

 

123 

 

Fraude en 

 

124 mat伯re Jalon 

 

d'6 mi s s ion 
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rentorcer les inspections tecllmques penodiques, 

 

l'objectif6 tant d'introduire les tests au troi伯me 

 

trimestre 2023. 

 

ー des am1iratons juridiques visanta 6 tendre le 

 

champ d'application des co ntr6les routiers a tous les 

 

types de v hlcules (objectif: 2022) 

 

ー Nouvelle l邸latlon: cadre juridique dispom le pour 

 

permettre la surveillance a grande &helle des 

 

6miss lo s des vlilcules routiers (t6 崩tection et 

 

6ventuellement chasse aux panaches) et ses 

 

applications pour une meilleure application et 

 

v luation des politiques (obiectif: 2022) 

 

surveillance 

 

des 6 missin 

 

des vhicule 

 

en Fiandre 

 

(R-3.07) 

 

Syst6me informatique int6grant les doiin&s d'6miss ion 

 

avec les observations des inspections techniques 

 

p&iodiques et inspections routi&es prt et mis a la 

 

disposition de toutes les parties prenantes 

 

T4 2024 

 

Mise en 

 

service du 

 

syst6me ー 

 

informatiqu 

 

e 

 

Adoption par le Parlement fd&al d'un r6gime fiscal 

 

automobile r6fon dans lequel les nouvelles voitures 

 

de socit6 doivent6 tea z&o 6 nilssion a compter de 

 

2026 pour pouvoirb6 n cier du r6gime pr6f&entiel 

 

existant. Le r6gime fiscal r6form des voitures de 

 

socit6 devra pr6voir 1) aucune d&luctiilt6 des 

 

T3 2021 

 

Adoption 

 

du projet 

 

d' adaptatio 

 

n de la loi 

 

r6formnt 

 

k r6gme 

 

Systeme 

 

informatique 

 

it6gr皿 ks 

 

donn&s 

 

d'6mission 

 

avec les 

 

observations 

 

des inspections 

 

techniques 

 

p&iodiques et 

 

inspections 

 

routi&es est 

 

op&ationnel 

 

Adoption de la 

 

loi r6formnt 

 

le r6gime 

 

fiscal des 

 

voitures de 

 

socit6 

 

Jalon 

 

Fraude en 

 

matire 

 

d'6 miss ions 

 

(R-3.07) 

 

125 

 

Voitures de 

 

sockt6a 

 

126 z&o Jalon 

 

emission 

 

(R-3.03) 
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voitures desoc & classiques acquises a partir de 2026, 

 

2) une r6uton progressive du taux de ddutiit 

 

fiscale des voitures des oci& classiques, acquises 

 

entre le ier juillet et le 31 d&embre 2025, pour 

 

atteindre 0 % en 2028, 3) une r6dutlon progressive du 

 

taux de d&1uctii1it fiscale des voitures de sockt6a 

 

z&o 6 mlssiol pour atteindre au maximum 67,5 % 

 

en 2031, et4) une dductilit6 fiscale de l'essence et 

 

du diesel pour les voitures de soc&6 hybrides, 

 

acquises entre 2023 et 2025, rduite a 50 %a compter 

 

du ier janvier 2023.E n outre, 5) pour les voitures 

 

classiques acquises a partir du ierjuillet 2023, la 

 

cotisation C02 augmentera a un taux de 2,25 a partir 

 

du ler juillet 2023 et augmentera progressivement 

 

en 2025 et 2026 pour atteindre un facteur de 5,50 

 

en 2027. 6) Pour les voitures de sockt6 a z&o 6 mlsslon 

 

acquises a partir du ier juillet 2023, la cotisation 

 

minimale de solidart6 augmentera a partir de 'anne 

 

2025 pour atteindre,a terme, pour une voiture de 

 

socit6 moyenne, le mme montant de cotisations 

 

sociales que celui dii au moment de la soumission du 

 

plan. 

 

fiscal des 

 

voitures de 

 

sock比 
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Cet investissement poursuit les troiso bectil suivants: 1) fournir aux &oles un appareil numriqu 

 

pour chaque 6 lve, 2) fournir aux enseignants des outils d'apprentissage et des formations eficaces 

 

pour amdiorer leurs comp&ences num&iques et 3) soutenir les &oles dans la num&isation de leur 

 

enseignement par la mise en place d'un centre de connaissances et de conseils. La mise en a uwe de 

 

cet investissement devrait &re achev& au plus tard le 31 d6cembre 2022. 

 

Investissement I-4.02:く Fonds pour l'avancement de l'enseignement sup&ieur> de la Communautd 

 

flamande 

 

& 1) d6velpper un portefeuille d'enseignement sup&ieur flamand & 

 

flexible, 2) d6velpper l'apprentissage tout au long de la vie dans 

 

de nouvelles formes num&iques 

 

etrea cheve au plus tard le 31 

 

et 3) soutenir la mise en a ure durable 

 

en a uwe de cet investissement devrait 

 

vise 

 

et 

 

investisseme皿 

 

temps 

 

supeneur 

 

du 

 

me血 

 

reuve 

 

Cet 

 

l'dp 

 

l'enseigne 

 

d'enseignement. La mise 

 

d&embre 2023. 

 

Investissement 1-4.03:<< Accompagnement personalis6 des 6 lves dans l'enseignement obligatoire 

 

de la C onimuaut hn9aie 

 

primaire et du secondaire 

 

contre 

 

19. La 

 

6lves et lutter 

 

dans les &oles du 

 

p&lagogiques des 

 

L'objectif de cet investissement est de rpondre, 

 

6 ducatives que 

 

et de decroclige scolaire, & la suite de la COVID-
tit &re achev& au plus tard le 31 d&embre 2022. 

 

pour l'enseignement sup&ieur et l'enseignement de 

 

avec 

 

des 

 

psycho- sociales, 

 

retard pedagog 

 

dif1cults t 

 

phnoll]enes 

 

en(L uwe de cet investissement 

 

Investissement I-4.04:《S traui帥 

 

promotion sociale》 de la Co muaut6 hn9aise 

 

Cet investissement vise & 1)6 quiper les 6 coles et les 6 tab恥sements d'enseignement sup&ieur 

 

des e lvs, 

 

du n]t6rel num&ique perおrmant, 2) d6velopper les comp&ences 

 

l'aide d'outils et de m&hodes sp&iliques崩s aux comp&ences 

 

de cet investissement devrait &re achev& au plus tard le 30 juin 

 

numiique des 6 coles bruxelloises>> de l Rgin de Bruxellesー 

 

des 6 coles afichant un taux 6 lev d'6lves en 

 

La mise en a uvre 

 

1) l'6quipement 

 

et des ense 

 

La mise ( 

 

&udiants 

 

numenques 

 

2026. 

 

Investissement I-4.05: 

 

Capitale 

 

Cet investissement vise 

 

difllcult et 2) le renforcement de la connectique interne des &oles bruxelloises. 

 

de cet investissement devrait &re achev& au plus tard le 31 d6cembre 2024. 

 

Investissement I-4.06:く取italisation de l'enseignement en communaut germanophone 

 

Cet investissement vise la transformation numdrique de l'enseignement par l'unili)rmisation et la 

 

consolidation de l'environnement informatique de l'enseignement de mani&e durable, en 

 

fournissant l'infiastructure et le soutien in島rmatique n&essaires, la gestion scolaire et des 

 

enseignants et en promouvant les conip6tences/la formation en in血rmatique des 6 lves et des 

 

enseignants. La mise en(L uwe de cet investissement devrait &re a cheve au plus tard le 30 juin 

 

2026. 

 

Investissement I-4: Fourniture de materiel n umriqu et d'ue ii*astruc ture informatique aux 

 

&oles》 
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i i丘astrcture 

 

l'inliastructure 

 

niauiriel num&ique et d'une 

 

et 

 

avec le lln t6riel 

 

de 

 

&coks 

 

L'objectif de l'investissement 

 

informatique aux &oles》 est d'6 

 

11l島rmatlque 飴cessaires. 

 

L'investissement comporte les sous-mesures/actions suivantes: 

 

Investissement I -4.01:< Digisprong》 de la Co nimunaut flamande 

 

pour l'enseignement sup&ieur et l'enseignement 

 

hone 

 

InvestissementI -4.04:《S trtge 

 

de promotion sociale》 de la Co m.aut hn9aise 

 

InvestissementI -4.06:< Digitalisation de l'enseignement en c onimunaut 

 

,I.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvr en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元alis ation 

 

Tn 

 

i'nne 

 

Indicate urs quantittik 

 

(pour les cibles) 

 

mes 

 

tre 

 

Ohje 

 

ctif 

 

Base de 

 

民髭renc 

 

Unit6 de 

 

mesure 

 

Indic ate urs 

 

qualitatifs 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Denominatio 

 

Jalon/cible 

 

Mesure 

 

connexe 

 

（民forme ou 

 

investissement) 

 

Num6r 

 

s6quenti 

 

el 

 

Adoption par le Parlement flamand de la 

 

nouvelle l邸latlon visanta amliorer le 

 

cadre TIC actuel sur deux aspects: 

 

- le r6le des coordinateurs TIC dans les &oles 

 

- et les niveaux d'nstructiol/r sultats 

 

d'apprentissage en mati&e de TIC. La 

 

lgislatlon permettra i) de renforcer le r6le des 

 

coordinateurs TICa tous les niveaux de 

 

2022 l'enseignement et d'assurer une meilleure 

 

supervision de la politique TIC dans les 

 

6 coles grace a la mod catlon du d&ret 31 et 

 

ii) de rati丘er les modlt6s diiitves en ce 

 

qui concerne les r6sultats d'apprentissage et 

 

les niveaux d'instruction en matire de TIC 

 

pour tous les niveaux de l'enseignement 

 

coformment au cadre de r6f&ene europ&n 

 

DigComp. 

 

Approbation par le ministre de l'6ducation et 

 

de la formation d'un document de vision du 

 

gouvernement flamand d&flnissant un 

 

2023 nouveau profil pour l
'
enseignement sup&ieur 

 

en Fia idre et une vision commune autour de 

 

l'apprentissage tout au long de la vie. Le 

 

nouveau texte vise a d finir une vision pour 

 

T3 

 

Adoption 

 

par le 

 

Parlement 

 

flamand de 

 

la nouvelle 

 

k邸htion 

 

visant 

 

amlorer le 

 

cadre TIC 

 

TIC pour 

 

1' enseignemen 

 

Jalon 

 

Digisprong (R 

4.01) 

 

127 

 

T4 

 

Adoption 

 

d'un 

 

document 

 

山vision 

 

par le 

 

gouverneme 

 

ft flamand 

 

Document de 

 

vision pour un 

 

enseignement 

 

superieur axe 

 

sur l'avenir, 

 

fexible et 

 

numenque 

 

Fonds pour 

 

l'avancement de 

 

128 l'enseignement Jalon 

 

sup&ieur (R 

402) 
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dvelpper un portefeuille d
'
enseignement 

 

sup&ieur flamand a l'6preuv du temps et 

 

flexible. Il sera6 labor6 en concertation avec 

 

un large 6 vental de parties prenantes, 

 

notamment les 6 tblsements d'enseignement 

 

sup&ieur, le secteur professionnel et les 

 

partenaires sociaux. 

 

Concr6tement, il permettra de i) dfniir un 

 

nouveau profil pour l
'
enseignement sup&ieur 

 

en Flandre afin que les 6 tablissement 

 

d'enseignement sup&ieur soient t la pointe 

 

du progr6s et ii) dvelopper une vision de 

 

l'apprentissage tout au long de la vie. 

 

Le plan global de lutte contre le d&rochage 

 

scolaire pr6vot la r&vision de d&rets dans 4 

 

domaines cls: 

 

1)く〈 Centres psycho-mdico-sociaux 

 

(CPMS): le d&ret r&xaminera leur r6le afin 

 

de renforcer l'orientation de leur mission sur 

 

le d&rochage scolaire. 

 

2) Exclusion scolaire: le d&ret limitera les 

 

motifs d'exclusion et instaurera un conseil de 

 

recours unique afin山garantir 1
'6 galit叱 

 

traitement des 6k ves. 

 

3) Pr6vention et intervention: le d&ret 

 

renforcera les m&anismes de soutien et de 

 

pr6vention pour les 6 lves pr6sentant des 

 

signes particuliers de d&rochage potentiel 

 

(par exemple, les 6k ves ayant 10 demi-

journ&s d
'absence inustifi&). 

 

4) Compensation: le d&ret favorisera les 

 

2022 

 

T4 

 

Adoption 

 

par la 

 

Communaut 

 

6fran'aise 

 

山 h 

 

nouvelle 

 

k邸htion 

 

en mati&e 

 

山 lutte 

 

contrek 

 

脱crochage 

 

scolaire 

 

Nouveau plan 

 

global de lutte 

 

contre le 

 

脱crochage 

 

scolaire 

 

Jalon 

 

Plan global de 

 

lutte contre le 

 

脱crochage (Rー 

 

4.03) 

 

129 
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m&anismes de compensation pour permettre 

 

aux &udiants - notamment ceux qui ont 

 

accumul une p&iode d'absence de plusieurs 

 

mois - d'etre pris en charge par des 

 

travailleurs de la 3e ligne afin de fournir un 

 

soutien transitoire avec un SAS ou dans le 

 

cadre d'un stage et d'un projet citoyen. 

 

Mise a niveau de l'infrastructure TIC dans 

 

2 738 &oles et/ou 6 tablissements scolaires en 

 

Belgique, dont: 

 

ー Co unaut6 flamande: 2 695 &oles de 

 

l'enseignement obligatoire 

 

ー Co unaut6 germanophone: 43 &oles oit 

 

tous les enseignants seront 6 quip6s (de la 

 

maternelle au secondaire) et 12 &oles oit tous 

 

les 6 lves du secondaire seront 6 quip6s d
'un 

 

ordinateur portable. 

 

2022 

 

2738 Ti 

 

o 

 

3 840 &oles et/ou 6 tablissements scolaires en 

 

Belgique ont revu des fonds pour mettrea 

 

niveau l'iir&astructure TIC, dont: 

 

Coimunaut6 flamande: 1 090 &oles 

 

de l'enseignement obligatoire 

 

Coimunaut6 germanophone: 

 

12 &oles secondaires oit tous les 6k ves du 

 

premier et du deuxime degr6 seront 6 qip6s 

 

d'un ordinateur portable. 

 

2022 

 

T4 

 

3 840 

 

2 738 

 

Nombre 

 

d'6 coles/ 

 

tab島ser 

 

ents 

 

recevant 

 

des fonds 

 

pour 

 

mettrea 

 

niveau 

 

leur 

 

infrastruct 

 

ure ou 

 

equipeme 

 

ft TIC 

 

Nombre 

 

d'6 coles/ 

 

tab島ser 

 

ents 

 

recevant 

 

des fonds 

 

pour 

 

mettrea 

 

niveau 

 

leur 

 

Equiper les 

 

&oles/6tabls 

 

ements de 

 

dispositifs et 

 

d'infrastructur 

 

es TIC 

 

adqats afin 

 

d'amliorer 

 

ks 

 

performances 

 

globales des 

 

syst6me 

 

d'6ducaton. 

 

Fourniture de 

 

mat&riel 

 

num&ique et 

 

d'une Cible 

 

infrastructure 

 

informatique 

 

aux &oles ('-4) 

 

130 

 

Equiper les 

 

&oles/6tblss 

 

ements de 

 

dispositifs et 

 

d'infrastructur 

 

es TIC 

 

adqats afin 

 

d'amliorer 

 

ks 

 

performances 

 

Fourniture de 

 

mat&riel 

 

num&ique et 

 

d'une Cible 

 

infrastructure 

 

informatique 

 

aux &oles (I-4) 
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3 852 &oles et/ou 6 tabhssements scolaires en 

 

Belgique ont revu des fonds pour mettrea 

 

niveau l'infrastructure TIC, dont: 

 

C onimunaut6 germanophone: 

 

12 &oles oii tous les 6k ves du seconda ire 

 

(c
'est-a-dire les 6 lves des autres degr6s non 

 

couverts par le jalon pr&6dent) seront 

 

6qup6s d'un ordinateur portable. 

 

2024 

 

3852 T 4 

 

3 840 

 

Mise a niveau de l'infrastructure TIC dans 

 

3 929 &,coles et/ou 6 tabhssements scolaires en 

 

Belgique en vue d'amliorer la performance 

 

globale des systrnes 6 ucatifs, dont: 

 

Co rnunaut 6 fran9aise, 40 % (77) des 

 

6ta鳥sements de l'enseignement sup&ieur et 

 

de l'enseignement de promotion sociale. 

 

La progression de l'objectif est infrieurea 

 

ceRe des jalons pr&6ents,6 tnt doln que la 

 

plus grande partie provient du projet flamand 

 

Digisprong, pour lequel le d ploement de 

 

l'infrastructure devrait &re achev en 2022 au 

 

plus tard. 

 

2026 

 

3929 T2 

 

3 852 

 

inirastruct 

 

ure ou 

 

equipeme 

 

ft TIC 

 

Nombre 

 

d'6 coles/ 

 

tab島ser 

 

ents 

 

recevant 

 

des fonds 

 

pour 

 

mettrea 

 

niveau 

 

leur 

 

infrastruct 

 

ure ou 

 

equipeme 

 

ft TIC 

 

Nombre 

 

d'6 coles/ 

 

tab島ser 

 

ents 

 

recevant 

 

des fonds 

 

pour 

 

mettrea 

 

niveau 

 

leur 

 

infrastruct 

 

ure ou 

 

equipeme 

 

globales des 

 

syst6me 

 

d'6 duaton. 

 

,, ' 1 

 

touner jes 

 

, , I,」 1 1 ' 

 

ecoies/elaDllss 

 

ements de 

 

disDositi士s et 

 

dintrastructr 

 

es TIC 

 

1 , 』 � 

 

aQeluals alin 

 

1, ,，" 

 

αarne airer 

 

ks 

 

Derlormances 

 

globales des 

 

svst6me 

 

1, , , 

 

αeQue ation. 

 

,, ' 1 

 

touner jes 

 

, , I,」 1 1 ' 

 

ecoies/elaDllss 

 

ements de 

 

disDositi士s et 

 

dintra Structur 

 

es TIC 

 

1 , 』 � 

 

aQeauals alin 

 

1, ,，" 

 

αarne airer 

 

ks 

 

Derlormances 

 

ulobales des 

 

し ノ 

 

svstemes 

 

1, , , 

 

Q eQue ation. 

 

C山k 

 

Fourniture de 

 

rnat&riel 

 

num&ique et 

 

d'une 

 

infrastructure 

 

irIformatique 

 

aux &oles(I-4 

 

132 

 

Fourniture de 

 

rnat&riel 

 

num&ique et 

 

d'une Cible 

 

infrastructure 

 

informatique 

 

aux &oles ('-4) 
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ft TIC 

 

Fonds pour 

 

l'avancement de 

 

134 l'enseigne 

 

superieur 

 

402) 

 

ment 

 

(I 

C山k 

 

Amliorer 

 

l'offre 

 

d'enseigneme 

 

ft sup&ieur 

 

en Fiandre 

 

pour le rendre 

 

p血s flexik 

 

et l'6preuve 

 

du temps. 

 

Nombre 

 

d'6c oles/ 

 

tab島ser 

 

ents 

 

recevant 

 

des fonds 

 

pour 

 

mettrea 

 

niveau 

 

leur 

 

iifra struct 

 

ure ou 

 

equipeme 

 

ft TIC 

 

o 

 

10 

 

T4 

 

135 

 

Accompagneme 

 

ft personh6 

 

Jalon 

 

Adoption d'un 

 

南cret-ca止e 

 

Adoption 

 

par le 

 

T3 

 

7 &ab島sements de l'enseignement sup&ieur 

 

ont b6nfi伯 du Fonds pour l
'avancement de 

 

l'enseignements up6rieur. 

 

Grce au Fonds pour l
'avancement de 

 

l'enseignement sup&ieur, les 6 tab島sements 

 

d'enseignement sup&ieur, sur la base des 

 

analyses des portefeuilles de formation, 

 

6laboreront des plans d
'action pour ajuster et 

 

r6duire les offres existantes et, si n&essaire, 

 

en cr&r de nouvelles.E n outre, une attention 

 

particuli6re sera accorde l'adaptation des 

 

programmes aux exigences du march du 

 

travail et de la s ockt6. 

 

Tous les 6 tab恥sements d'enseignement 

 

sup&ieur flamands seront habi1its a sugg&er 

 

et a soumettre des projets dans le cadre de cet 

 

appel a projets. Toutefois, la participation 

 

cet appel n
'est pas obligatoire pour les 

 

6tab鳥sements d'enseignement sup&ieur, et la 

 

soumission d'un plan ne constitue pas une 

 

garantie d'acceptation.Si tous les 

 

6tab鳥sements d'enseignement sup&ieur 

 

participent et si tous les plans touchent tous 

 

leurs 6 tudiants, 216 tblsements 

 

d'enseignement sup&ieur et pratiquement 

 

300 000 6 t!1diants b6nficieront de ce fonds. 

 

1/3 des 6 tablsements recevront un 

 

financement de ce Fonds. 

 

Adoption par le Parlement de la C o mnaut 

 

&ancaise d'un nouveau d&ret-cadre. 

 

（
、J 
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dans 

 

l'enseignement 

 

fixant les 

 

conditions 

 

d'intervention 

 

du sys t6m 

 

Parlement 

 

山 h 

 

Communaut 

 

6fran'aise 

 

du脱cretー 

 

cadre fixant 

 

ks 

 

conditions 

 

d'interventi 

 

indu 

 

syst6me 

 

reglementant un systeme transitoire 

 

comprenant des dispositions relatives ?t: 

 

1) l
'octroi de ressources aux 6 tab島sement 

 

scolaires dans le cadre dess tratges de 

 

diff&enciation-rem&liation et de lutte contre 

 

le d&rochage scolaire, 2) Ia modification des 

 

contrats PR-FPO/WBE dans le contexte de la 

 

crise et 3) aux missions des C PMS dans le 

 

contexte de la crise. 

 

136 

 

Accompagneme 

 

ft personah6 

 

dans 

 

l'enseignement 

 

obligatoire (I 

4.03) 

 

C山k 

 

D6ploement 

 

d'un 

 

m&anisme de 

 

soutien 

 

reiiforc6 pour 

 

ks 6kves en 

 

difficult 

 

Ecoles (et 

 

CPMS) 

 

b6n丘can 

 

t du 

 

soutien et 

 

de 

 

l'accompa 

 

gnement 

 

o 

 

531 

 

T4 

 

Virage 

 

numenque pour 

 

137 les &oles Cible 

 

bruxelloises (Iー 

 

4.05) 

 

Equiper les 

 

&oles/6tabli 

 

ements de 

 

dispositifs et 

 

d'infrastructur 

 

es TIC 

 

adquats afin 

 

d'amIiorer 

 

ks 

 

performances 

 

globales des 

 

syst6mes 

 

Dispositif 

 

s TIC et 

 

points 

 

d'acc6s 

 

Wifi 

 

instaIi 

 

dans les 

 

6coks 

 

900 

 

2 200 

 

T4 

 

D6ploement de ressources supplmentaires 

 

(telles que des enseignants, des 6 ducateurs et 

 

du personnel de soutien psychologique) pour 

 

soutenir 531 &oles/PMS sur la base des 

 

besoins recens6s. 

 

2 200 dispositifs TIC (tels que des ordinateurs 

 

portables, des tablettes et des tableaux 

 

interactifs) et points d
'acc6s Wifi seront 

 

installs dans les &oles bruxeおises. La 

 

distribution sera bas& sur les besoins des 

 

&oles (les 6 tab島sements scolaires 

 

secondaires bruxellois qui accueillent des 

 

6lves avec un indice socio-&ononiique 

 

faible seront prioritaires) 

 

刀 
2 1 

 

0 
0 

 

（
ノー 

（
ノ〕 
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cc6s Wifi seront nstlls dans 

 

恥kes 

 

3 500 T4 2024 

 

2 200 

 

Dispositif 

 

s TIC et 

 

points 

 

d'acc6s 

 

W 血 

 

iistafls 

 

dans les 

 

6coks 

 

secondair 

 

es 

 

d'6du aton. 

 

Equiper les 

 

&oles/6tab1is 

 

ements de 

 

dispositifs et 

 

d'irifrastructur 

 

es TIC 

 

adqats afin 

 

d'amliorer 

 

ks 

 

performances 

 

globales des 

 

syst6mes 

 

d'6 du aton. 

 

Mrage 

 

numenque pour 

 

138 les &oles Cible 

 

bruxelloises (Iー 

 

4.05) 

 

10161/21 ADD 

 

ECOMP lA 

 



VI d I'\0つ1 

 

I UE[VI VI9IOI 

 

可算dUつ 

 

ーs00Xl1H op u喝？可可 ops oコuoj?duoつsop uo9mlIIImb(oi) op 喝？lmis :0“かI皿ouosjsouI 

 

.乙0乙9川m9つ？ PIE 0 PIl s 1d llU o鉢覗01 1U0s 0 1可i 0jj00 

 

op oin uo osuu il's? I.iOAgIops odlo」8 sop p協o' v s olbI［つ？山 sU0!j01 sop jo uoiiiuiiiつip 

 

可 10 1j 0P 01糾u1 可 Ins 5Uo9UUIq sop onb s飢oj 'sonbjjP ？山 suo!1'p oつ可d uo osuu 可 

 

jo? oiIuoi ns un iid uouuIUlou 'uo'pu,UFoLp-uou op s飢ouojoos s obp!Iod sop juouoi(uoi 

 

可（乙jo iUArnj np 餌つ」uu oj ins ioinコ11.d uo jo 糾興005 ? sup u 0j1恰？j1 Ill可 suip (ai-i 

 

sioI s jn」8,u) sjwuル ー（)uFd s可 月.ojnos mod ？富9 ji耳 《0) UD>'p 0uj試s ua'p uo Ij11oq1I?'I(I 

 

joAid jo EUAU ij np餌にnU[u OjJns u 0Ij喚u五i'i op s9nss sounosiod soiJ o8?l uv osい o iqi ir 

 

opu[uUj jnunn夏uoつ可op勺!5ni0ui snd piij np餌0i1Iu Un)):90’か可aluq?u 

 

Pil snI dniヤ乙0乙oiqIojdos」。I Oj ino冒いuo ioijuo ju可1U0p町I'E l0乙oiqojooSI oj員oq 

 

Jnoj.oW n i s組qnd jo E i0i oiqIojdos 0E 01 sjdopi omi9 'pil snjdn i加0 10P,m 1Uj np餌011L 

 

01m 5 s oqi?uii sodlo冨 sop uoj1u?lu!' juinauoid so uouol 1 sojつセ soI uojuooI 

 

Us jo 04Ul5LX9 uo Imi0 op ogO' op I oIu0p11jsu! omLd un'p 9M d no osuu 可（Ejo 

 

d1可puII op uoj is uo IIdIIo' p sin町01唄o sop juoIojiコoi可51np sinok町（五uo s可muo1los mod 

 

on要つ？ds oIFd op oIi8m un'p u0jInlsuI' (乙 'sooxnH v Iduo'p s mnopuuop sop sonF?un 

 

jo solb!ls!n8uj so〕uoj?dtoつ soj ins o9x 'obj[ujs1s 0j[01U叫ssoomd uojuoo oun'p jo 

 

siっセ sop u i[!q un'p uoIjonpoijul'j (I :justA so.[Uuoio 糾 sojxoj sioij op uoIjdopl?'j puoiduoつ jo 

 

,UAmj np oIoiau 01 5u'3p s oq 9IIInA sつdlom sop oq np uo9Josu!'I耳O no[uomd v OSIA UL10 1 ir 

 

: oI UlId1つーsolIoxnia op u喝可可op soコuoj尋 つsop u町mコgIIn(の op叩？lmis :SO’か可0 1叫9可 

 

Jouo jUiop u叫ルu!u」Fつ町p 

 

50) j0U0II0'j 10101ヂu'p 

 

np 

 

1つ 

 

可9mjuoo 

 

so?uiIop 

 

sop 

 

喚p 

 

'7l0乙J 0Iu1ら。I01 nol1冒AuO 

 

母soi soi ins jdlp13 0 IにIuojom oipm町uoIju!IuFosip op sjsoj 

 

uo可耳ios uoIjlpoコuoつ jo iUArnj '[町血IョFu?p餌領qnd o可AioS np s oiios町町 

 

Op 

 

OllA 

 

sooios sop iuouoコm(uoi oj jo u0uniIq i' (E jo s凱qコ s09mlu0つ sop mllod s 0[Iu0 

 

ins oIUluou叩糾 omp np uopm011ヂIル'I (I 

 

sLp 町 omjuoo mojnI v ost' ouqm t1 

 

sis糾s可 

 

sjLjno sop uoIjiI9Iun'I（乙'noIjunkuLlosfp op 

 

:oAmd jo !0（五II0'I op 餌ぐ mI oj ins 

 

im?P糾lUl手I op《 IduO'j op組oman 0m 5 u4ja!u平olp可oijuoo olrrp> : か旺0010"？旺 

 

aqU sinoq00.1 

 

uOtjclIio saq 

 

11 op xni ios 

 

Ulu .1可oimi uo9nos np allA ua sl uauassjs3Au! sap ja SOUL'叫糾 s ap 

 

'9suつ 

 

soi jo! 0dIIo'I ins s u4ssnmodi so J onu9ji v juIoddi i乙0乙Op 乙評sid m d uoIlpu uuoつom 

 

i? v jos oq 9unA sodnom sop E A1j np 組 omu 01 Ill5 uoJosui'I I05LiOA1jjv on喝Ioa 

 

可ju11odd1 6 iO乙op乙～us kd mid uollipu 丑uoooi可v oipodi v onqFjuoo ojuisoduoo oijoつ 

 

U（〕IjI?01q可jo son加？unu 

 

soimos XnI2? 

 

[onLo u 

 

町m可O9uosso 

 

) XIII? 

 

01lI〕 

 

'son buヲunu soOuoj?duoに 

 

Silに00(加b?'p omr1!IエInq可lutIIiqu oom'0I冨！[ 110 uoIjI?ijsu!Ijル'i 

 

501n500 soつ 

 

onb9u u u町5t10i'I 105L0Al マ jU05LA 

 

suoj?p soi 'd糾puI?I op uoipmjis no souuoslod s0j 

 

sup soljqnd 

 

obijoH 可 

 

souuosiod soj juouu.ulou '50q 0 u[n 

 

sons訊 

 

1コ 

 

op 

 

soimosmod soj 

 

uo!l8!u皿Ii' 

 

01 1s uo9Josu'I jo oj耳つos u0j冒？juL'I 105L0111 v jU05LA 

 

19 

 

u9 

 

5?00I?'I 101011ヂIルv 

 

uotsnjoxo'p onbsia 

 

可 soi 

 

餌oian 

 

sounof soi 'so[I皿I 

 

sopI町duo'I op 

 

op oコuo[si可10 0叩dom可mod u[d np ojnso血Iii ojo0 op oipm可suip s o?sodoid soinsoo so1 

 

S r v wilA 組dIlOHD S r iOd IOldI ':I iNOI v 氷埴 : ri【 i v S odiiつ’x 

 



L'investissement vise a promouvoir l'insertion durable des groupes vuln&ables dans le irh du 

 

travail et prvit 1) la mise en place d'un parcours de formation sW tn1atiqu a x autour des 

 

comp&ences linguistiques et numriqus des chercheurs d'emploi, 2) la fourniture d'une solution 

 

rapide de garde d'eniitnts quand les parents trouvent un emploi ou entament une formation et 3) un 

 

soutien a l'innovation sociale, notamment des projets pilotes恥s a l'innovation sociale. La mise en 

 

αure de cet investissement sera acheve au phs tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement I-4.08: E-inclusion pour la Belgique》 de l'tat fd&l 

 

L'investissement vise a promouvoir l'intgration 6 conomique et sociale des groupes vuh*ables 

 

dans la soci& en amlorant leurs conlp&ences nu正riques. L'investissement consiste en un appel 

 

aprojets pour soutenir l'inclusion num&ique des groupes vuln&ables. Les projets viseront a 1) 

 

sensibiliser les groupes ciles vul6rales pour qu'山 se lhmlliarisent avec les TIC pertinentes afin 

 

d'a鳶liorer leur situation personnelle et de renforcer leur int6graton sociale, 2) a鳶血rer les 

 

conip&ences numriques des groupes cibles vuh*ables afin d'a飴おrer leur situation personnelle 

 

et de renめrcer leur intgration sociale, et 3) amliorr les comp&ences num&iques des 

 

accompagnateurs des groupes cibles vuln&ables. La mise en a uvre de cet investissement sera 

 

achev& au plus tard le 30 juin 2024. 

 

Investissement I-4.09:< Plateformes digitales pour les d6tenus》 de 1'tat fd&al 

 

L'investissement vise a promouvoir l'intgrtion &onomique et sociale des d6tenus dans la soci& 

 

grce aux services num&iques. L'investissement vise a d6ve1opper une plateforme au sein des 

 

prisons permettant aux d6tenus de suiwe des formations a distance, d'avoir acc6s aux services de la 

 

prison et surtouta ceux tourns vers la riserti, ainsi que rechercher ou postuler pour un emploi 

 

La mise en a uvre de cet investissement sera acheve au plus tard le 31 d&embre 2024. 

 

Investissement I-4.10:〈く Genre et n arch du travail de l'直tat fd&al 

 

L'investissement vise a analyser l'ingaIit entre 

 

promouvoir l'inuigration des femmes sur le 

 

hommes et femmes 

 

iarch du travail. 

 

sur le nn rch du travail et 

 

L'investiss 

 

lancement d'un appel a projets ax sur l'inclusion des femmes vuln&ables sur le 

 

ement 

 

march 

 

La mise en a uvre de cet investissement sera achev& au plus tard le 31 d&embre 2024. 

 

p元voit 

 

、ak 

 

du travail. 

 

Investissement I-4.11:く Digibariks》 de la Rgion flamande 

 

L'investissement vise a promouvoir l'intgration &onomique et sociale des groupes vuln&ables en 

 

ihvorisant leur inclusion nun*ique au niveau locaL L'investissement puivoit 1)1e prt de mat&iel 

 

num&ique pour garantir un acc6s 6 quitable a la technolo帥 numrique, 2) des formations et un 

 

partage des connaissances pour renforcer les c omp6tences num&iques, y compris les comp&ences 

 

techniques (par ex. la uiparation des 6 quipements inおrmatiques) et 3) la fourniture d'une assistance 

 

pour un meilleur acc6s nu飴rique aux services essentiels (par exemple, les services umriques du 

 

gouvernement flamand, le portail Tax-on-web, etc.) par le biais de ce que l'on appelle des p6les 

 

nhvsiaues. La mise en（潟 uvre de cet investissement sera achev& au Dlus tard le 31 d&embre 2022. 

 

K.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvr en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Adoption par le gouvernement bruxellois de 

 

toi textes r6glemetaires visanta promouvoir 

 

l'iiisertion durable des groupes vuln&ables dans le 

 

march du travail, plus partcu6remet 

 

i) l'introduction d'un bilan des acquis et d'une 

 

orientation professionnelle syst6matique, ax& sur 

 

les comp6tences linguistiques et num&iques des 

 

demandeurs d'emploi a Bruxelles, 2) l
'instauration 

 

d'un r6gim de prime sp6ciique pour soutenir les 

 

employeurs dans le recrutement des chercheurs 

 

d'emploi en situation de handicap et 3) la mise en 

 

place d'un pilotage institutionnel de l'offre de 

 

formation existante et sa r6orientatio . 

 

i) Publication au Journal ofcel du cadre 

 

r6glementaire adapt6 sur les tests de discrimination 

 

(article 42/i du Code p6nal social), 2) outils et 

 

donnes renforc6s pour des contr6les cils et 

 

3) formation et services renforc6s du contr6le des 

 

lois sociales du S ervice public fd&al Emploi, 

 

travail et concertation sociale en vue d'amliorer 

 

l'efcact6 des tests de discrimination. 

 

37 secteurs professionnels mettent en a uvr des 

 

mesures de lutte contre la discrimination (voir 

 

Addenda non-discrimination et inclusion 2021-

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

ie auis atio n 

 

Ann 

 

ee 

 

Trim 

 

estre 

 

T3 2023 

 

T4 2023 

 

Ti 2023 

 

Indicate urs quantttif 

 

(pour les cibles) 

 

Base 

 

Unite de de Ohje 

 

mesure rftr ctif 

 

ence 

 

37 

 

o 

 

Secteurs 

 

Indicate urs 

 

qualitti1 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Publication 

 

des textes 

 

r6glementair 

 

es au 

 

Moniteur 

 

belge 

 

Publication 

 

du cadre 

 

r6glementair 

 

e a dapt6 au 

 

Moniteur 

 

belge 

 

Jalon/cible D6 nomination 

 

Adoption des 

 

textes 

 

r6glementaireS 

 

par le 

 

gouvernement 

 

bruxellois 

 

visant 

 

promouvoir 

 

l'nt6gratin 

 

des groupes 

 

vlln&abes sur 

 

le march du 

 

仕avail 

 

Cadre 

 

r6帥lnentaire 

 

a山誹6et 

 

meilleure 

 

application des 

 

tests de 

 

discrimination 

 

Achvement 

 

des mesures 

 

sectorielles de 

 

Jalon 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(r forme 

 

ou 

 

investisse 

 

ment) 

 

Strt6即山 

 

(re-

)quli丘c ati 

 

on (R-4.05) 

 

(e 
e
ー
 

 

面
m
〈
器
 

酌 

 

Lutte 

 

contre la 

 

discriniinati 

 

140 on sur le Jalon 

 

march de 

 

l'emploi 

 

(R-4.04) 

 

Un march 

 

141 du travail 

 

plus 

 

C山k 
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inclusif (R 

4.06) 

 

lutte contre la 

 

djscrimination 

 

2022). Le gouvernement flamand 6 vlu la mise 

 

en(L uvre de chaque mesure sur la base des 

 

engagements individuels pr6d fniis de chaque 

 

secteur. 

 

Un m rch 

 

du travail 

 

142 plus Cible 

 

inclusif (R 

4.06) 

 

Nouvel intake 

 

int6gr6 pour 

 

ks primo-

arrwants 

 

Participants 0 

 

2 00 

 

o 

 

T4 

 

143 

 

Strat6即山 

 

(re-

)qali丘cati 

 

on (I-4.07) 

 

Jalon 

 

Octroi des 

 

subventions 

 

崩es aux 

 

mitiatwes 

 

d'innovation 

 

sochk 

 

Not丘cation 

 

6cr正e山 s 

 

attributions 

 

de march s 

 

aux 

 

candidats 

 

retenus 

 

T2 

 

144 

 

Strt6即山 

 

(re-

)quali丘cati 

 

on (I-4.07) 

 

C山k 

 

145 

 

Strat6即山 

 

(re-

)quali丘cat 

 

on (I-4.07) 

 

C山k 

 

Bilan des 

 

acquis et 

 

onentation 

 

professionnell 

 

e 

 

Parcours 

 

d'int6gration 

 

durable pour 

 

les personnes 

 

en situation de 

 

handicap 

 

Demandeurs 

 

d'emploi 

 

o 

 

6 00 

 

o 

 

Ti 

 

Personnes 

 

handicap6es 

 

o 

 

450 

 

T4 

 

E-inclusion 

 

146 9ou
rla
.. Cible 

 

te1gique 

 

(I-4.08) 

 

Octroi des 

 

subventions 

 

Subent 

 

octroy6es 

 

o 

 

15 

 

T2 

 

2 000 primo-arrivants participant au nouvel intake 

 

int6gr 

 

Octroi des subventions par les services publics de 

 

l'emploi aux initiatives d'innovation sociale, 

 

coformment aux crt6res dfi]is dans le cahier 

 

des charges des marchs publics. 

 

6 000 chercheurs d'emploi a Bruxelles ont 

 

b6n fic伯 d'un bilan des acquis et d'une orientation 

 

professionnelle syst6mtique, axe sur les 

 

comp&ences linguistiques et num&iques, 

 

introduits par le S ervce public de l'emploi. 

 

450 personnes en situation de handicap 

 

(chercheurs d
'
emploi et actifs) ont suivi un module 

 

du parcours d' int6gration durable 

 

Octroi de 15 subventions par la Fondation Roi 

 

gration sociale aux projets 

 

audouin et le S PP Int 

 

du documentく〈Project eー 

 

- grants criteria.pdf, publ 

 

!pondant aux crit&es 

 

inclusion for Belgium 

 

ユ
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Plateformes 

 

digitales 

 

147 pour les Cible 

 

脱tenus ('ー 

 

4.09) 

 

D6plement 

 

achev 

 

Etab鳥sements 

 

p6mtentiaires 

 

0 

 

32 

 

148 

 

Genre et 

 

mrch du 

 

travail (I 

4.10) 

 

C山k 

 

149 

 

Digibanks 

 

(I-4.11) 

 

C山k 

 

Participation 

 

des femmes 

 

aux projets de 

 

terrain 

 

団gnature由 

 

partenariats 

 

pour 

 

promouvoir 

 

l'inclusion 

 

numerique 

 

Femmes 

 

o 

 

Communes 

 

o 

 

le 15 d&embre 2021. Les projets viseront 

 

1) sensiiliser les groupes ciles vu]n&ables pour 

 

qu'ils se familiarisent avec les TIC pertinentes afin 

 

d'amlirer leur situation personnelle et de 

 

renforcer leur】 ntgratlon sociale, 2)a mlirer les 

 

comp&ences num&iques des groupes cibles 

 

vuln&ables afin d'amliorer leur situation 

 

personnelle et de renforcer leur int6gratlon sociale, 

 

et 3) amIorer les comp&ences num&riques des 

 

accompagnateurs des groupes ciles vuln&ables. 

 

D 6ploemnt achv d'une plateforme digitale 

 

dans 32 6 tabksements p6iitentiaires, permettant 

 

aux d&enus de: 1) suivre une formation depuis sa 

 

cellule ou d'y faire les exercices demand s dans 

 

une formation en ligne ou dlspens6e en pr6sentel 

 

T4 2024 2) acc&ler aux services de la prison et aux services 

 

de r6nserton; 3) b6nfickr d'un acc6s restreint et 

 

s6curis6 l'internet pour rechercher ou postuler 

 

pour un emploi, d
'avoir acc6s a des ouvrages 

 

num&iques ou d'6changr des informations avec 

 

des proches et des services de soutien. 

 

250 femmes participanta des projets de terrain 

 

T4 2024 r6pondant aux crit&es d&finis dans le document 

 

d'appel a propositions, pub崩 en septembre 2022. 

 

signature d'un partenariat Digibank par 

 

100 communes flamandes avec le d partement 

 

Emploi et Economie sociale de FIandre visant 

 

1) garantir l'6glit6 d
'acc6s a la technolo帥 

 

num&ique par la fourniture conditionnelle 

 

d'ordinateurs portables, d'&rans et d'autre 

 

T4 2022 

 

0 
0 

 

く ，〕 
0 

 

〔乙 
ー
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materiel nhlormatique, etpar un soutien dans un 

 

contexte s p&ique (par exemple, un service de 

 

prt); 2) reiiforcer les comp6tences num&iques,a 

 

la fois les comp6tences persoiinelles et les 

 

comp&ences tecbiiiques (par ex. la r6paratlon des 

 

6quipements iuformatiques) par la formation et le 

 

partage des connaissances; 3) fournir un meilleur 

 

acc6s num&ique aux services essentiels (par ex. 

 

les services num&iques du gouvernement flamand, 

 

le portail Tax-on-web) par le biais de ce que l'on 

 

appelle des p61es physiques. 
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L.COM P SANTE 4.3: iNFRAsTRUCTUREsS 0C1 I豚 

 

Les mesures prpos6es dans le cadre de cette composante du plan pour la reprise et h rsiIience de 

 

la Belgique poursuivent deux o becti1: 

 

・ accroltre l'olke 

 

personnes en situatie 

 

de 

 

n de 

 

logements sociaux afin d'ofihir aux publics vuln&ables (sans-abris, 

 

handicap ou en perte d'autonomie) des conditions de logement d&entes, 

 

dans une dynamique de d6sinstitutinn1iaton; 

 

lever les fleinsa 

 

monoparentalesa 

 

amliorer h couverture des milieux d'accueil de la petite euihnce afin de 

 

publics vuh*ables notamment les femmes ou les liills 

 

enlitnts a charge. 

 

emploi pour certains 

 

● 
”1 

 

Ihible revenu ayant 

 

Cette composante 

 

des 

 

vise 

 

ofliir aux groupes vu]n&ables des 

 

leur血6gration sur le marc舶du travail et plus largeme叱dans la 

 

nastructurs en vue de ihcihter 

 

soci&. 

 

Cette composante contr山ue a rpondre a la recommandation par pays 

 

Belgique a supprimer les kmls a l'emploi et a renforcer l'efl1cacit 

 

march pour les groupes vuh*ables et a la recommandation par pays 

 

attnuer les rpercusions sur l'emploi et les ekts sociaux de la crise. 

 

f0 2 de 2019 appelant la 

 

des politiques actives du 

 

f0 2 de 2020 appelant 

 

L.1.一 Description des reformes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

Investissement I-4.12:く〈C ration de logements d'utilit6 publique et de logements a destination de 

 

personnes vul6rab1es》 de la Rgion waおnne 

 

Cet investissement vise a 

 

s'inscrit6 galment dans 

 

solidaires, 

 

bgements 

 

accroitre 1'oflie de logements sociaux 

 

h strt四 

 

et la rnovaton 

 

amS1 

 

sera 

 

que de places d'accueil 

 

dsiisttutioiiihaton. 

 

aux 

 

Cet 

 

groupes vuln&ables, 

 

investissement prvoit 

 

logements a loyer n od&, de logements inc1usil 

 

d'hbergemet pour les sans-abri Une parti 

 

6quip6e des dernirs technolo帥s afin d'aider les personnes 

 

vie quotidienne, 

 

d'autonomie ou 

 

wallon adoptera 

 

afin de retarder ou d'6viter l'institutionnalisation des 

 

concernees 

 

personnes 

 

de rduir la dure des hospita島ations. Avant cet investissement, le 

 

une 

 

strate師 de d6sintitutiomaliation des soins 

 

de longue dure. 

 

αuvre de cet investissement sera achev& au plus tard le 30 juin 2026. 

 

e de 

 

dans 

 

en ] 

 

叫
h
d
 

 

ces 

 

leur 

 

gouvernement 

 

La mise en 

 

Investissement I-4.13: Plan de c r6atpn et de r6novaton des milieux d'accueil de la petite enlhnce》 

 

de la 如n waおnne 

 

Cet investissement vise a amiorer 

 

investissement 

 

enlhnce. Les 

 

prvoit h construction et 

 

de h petite en&nce. Cet 

 

milieux d'accueil de la petite 

 

connaissent cumulativement un 

 

de l'accueil 

 

des 

 

qui 

 

rnovation 

 

h
h
 

 

nouvelles places seront cr6es dans les communes 

 

taux de couverture iltible des milieux d'accueil de la petite en&nce, un tiuible taux d'emploi des 

 

femmes, un taux6 lev de m&iage de type monoparental et un 

 

αuvre de cet investissement sera achev& au plus tard le 30 juin 

 

iiule revenu par habitant. La mise en 

 

2026. 

 

L.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise ena uvr en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元auis ation 

 

Ann 

 

ee 

 

Trim 

 

e s tre 

 

Indic肌e urs quantitatifs 

 

(pour les cibles) 

 

Base 

 

Unite de de Obje 

 

mesure rfr ctif 

 

ence 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

JdodcibIe 
De 

nominatiJal~n!cible 

 

on 

 

Mesure connexe 

 

（民forme ou 

 

investissement) 

 

Num6 

 

ro 

 

seque 

 

ntie 1 

 

Approbation d
'unes trat6g妃 de 

 

d sisttutionnaliation de la R6gin wallonne 

 

dans le contexte de h politique de sant6 de la 

 

Wallonie, notamment pour les personnes tg&es et 

 

les personnes en situation de handicap: 1) 

 

pr&罵ant le concept de d sinst1utionnalisati on, 

 

2)6 tab恥sant les crit&es d'institutionnalisation et 

 

de d snstitutionnaliation, 3) fournissant une 

 

valuatin quantitative et qualitative de h 

 

dsiistitutinnalisation iiiiti& par les institutions 

 

d'accueil et d'hbergement, 4) dressant un 6 tat 

 

des lieux de h prestation de services et 5) 

 

formulant des recommandations en vue de la 

 

mise en pratique de la strat6即. 

 

Attr山ution de marchs de travaux par les 

 

op&ateurs pour 280 des 700 logements d
'uti1it 

 

publique, des logements inclusifs et solidaires, 

 

ainsi que des places d
'hbergement pour les 

 

groupes mal lg6s. Les《 groupes mal logs》 

 

dsignent les sans-abris, les migrants, les femmes 

 

victimes de violence, les personnes ioles et en 

 

situation de grande pr&art6. 

 

5 000 box inteligentes installes dans les 

 

logements d'utilit6 publique et les logements 

 

T4 2021 

 

Approbation 

 

par le 

 

gouvernemen 

 

t wallon 

 

d'une 

 

s仕a比四 

 

wallonne de 

 

ds instituton 

 

na島ation 

 

Stratge 

 

wallonne de 

 

dsistittion 

 

nalisation 

 

(politique de 

 

sant 山 h 

 

Waflonie) 

 

Jalon 

 

Craton de 

 

logements 

 

d'utilit6 publique 

 

et de logementsa 

 

destination de 

 

personnes 

 

Vun& a ble s (Iー 

 

4.12) 

 

150 

 

2023 

 

280 T 3 

 

o 

 

Unit6s de 

 

logements 

 

Attribution 

 

d'une partie 

 

des travaux 

 

C山k 

 

T3 2025 

 

5 00 

 

o 

 

o 

 

Box 

 

inteligente 

 

Installation 

 

d'une 

 

C山k 

 

Cration de 

 

logements 

 

d'utilit6 publique 

 

et de logementsa 

 

destination de 

 

personnes 

 

vun&a bles ('-4. 

 

12) 

 

Cration de 

 

logements 

 

151 

 

152 
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inclusifs et solidaires 

 

s iiistafl&s 

 

t6kassktne 

 

(box 

 

inteligentes) 

 

pour les 

 

personnes en 

 

perte 

 

d'autonomie 

 

d'utlit6 

 

et de logements ?t 

 

destination de 

 

personnes 

 

Vun& a bles (Iー 

 

4.12) 

 

1 600 uiiit6s de logements d'utilit6 publique 

 

T3 2026 construites ou r6nov&s en R6gion wallonne et 

 

pr6tes ?t 6 te occup6es 

 

1 60 

 

o 

 

o 

 

Nombre de 

 

nouvelles 

 

uiiit6 s de 

 

bgements 

 

oud'unit6s 

 

renovees 

 

Unit6s de 

 

bgement 

 

pretes a 6 tre 

 

occupees 

 

C山k 

 

Attr山ution des m rhs de travaux par les 

 

op&ateurs (cr&hes) pour 15 % des nouvelles 

 

places en milieu d'accueil de la petite enfance, a 

 

savoir 255 

 

T3 2023 

 

255 

 

Places en 

 

milieu 

 

d'accueil O 

 

山 h petite 

 

enfance 

 

Attribution 

 

des mrhs 

 

promoteurs 

 

Jalon 

 

Craton de 

 

logements 

 

d'utilit6 publique 

 

et de logementsa 

 

destination de 

 

personnes 

 

vuln&ables ('-4. 

 

12) 

 

Costruton et 

 

r6noation des 

 

milieux d'accueil 

 

山hpetite 

 

enfance (I-4.13) 

 

153 

 

154 

 

1 700 nouvelles places en cr&he ont 6t6 cr66es 

 

dans le cadre du plan de r6noation des structures 

 

d'accueil de la petite enfance en W afloriie. Les 

 

T3 2026 nouvelles places en cr&he incluent les places 

 

cr66es grace a la construction de nouveaux 

 

batiments et grace a la r6novtion des batiments 

 

existants. 

 

1 70 

 

o 

 

Nombre de 

 

places en 

 

cr&he O 

 

creees ou 

 

renovees 

 

Ouverture de 

 

places en 

 

cr&he 

 

Construction et 

 

r6novation des 

 

155 milieux d'accueil Cile 

 

山hpetite 

 

enfance (I-4.13) 
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M.COM P SAN Il】 4.4: FIN DE CARRIERE Kf PNINS 

 

Cette composante du plan pour la reprise et la rsiline de la Belgique vise a apporter une rponse 

 

aux d6島 dus邪 tme de pensions en termes d'ad6quton sociale et de viabilit budgtir. 

 

La composante contribue & rpondr & la recommandation par pays f0 i de 2019 appelant & garantir 

 

la viabi1it budgtair dus ytm des pensions. 

 

M.!.一 Description des reformes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

Rfore R-4.07: Fin de carrire et pensions》 de 1'ltat fed&al 

 

Cette rforme vise & 

 

soutenab 

 

sohdart 

 

<test de 

 

ceux-ci, 

 

ilit inanc伯re 

 

1) luire 

 

de la 

 

u regime 

 

s&u脱 

 

de pensions un 

 

sociale et des 

 

systme tourn vers l'avenir, 2) 

 

finances publiques, 3) renめrcer 

 

am面rer 

 

krok 

 

jou par le systme des pensions, 4) renfbrcer le< principe d'assurance>>, 5) introduire 

 

genre》, 6) garantir la convergence entre les diるrents rgimes de pensions et au sein 

 

7) amおrer 1'eflcact des 

 

services 

 

)ens ons devraite tre adopte le 

 

publics chargs 

 

30juin 2024 et 

 

des pensions. 

 

entrer en viene 

 

h
叱
 
m
山
k
 

 

loi rforniant 

 

ler janvier 2025, 

 

pour certaines 

 

血
k
 

 

qu'elie pourrait prvoir des p&iodes de transition raisonnables 

 

er les parties prenantes, le 

 

fed&al prvoit d'organiser une conference 

 

n2021, qui portera sur lesく fins de carrire 

 

et l'eii止 

 

base des conclusions de cette con色rence, un plan d'action avec 

 

concrtes sera prpos6 au gouvernement fd&aL 

 

.Srh 

 

mesures 

 

1.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en euvre en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Nur 

 

6ro 

 

s6 qu 

 

entie 

 

1 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(r forme 

 

ou 

 

investisse 

 

ment) 

 

Jalon!cibl D' nominati 

 

on 

 

Indicate urs 

 

quahtti1 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Indicate urs 

 

quantittik 

 

(pour le s cibles) 

 

Unit Base 

 

6de de Ohje 

 

resu rftr ctif 

 

re ence 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元alls ation 

 

Trim 

 

e s tre 

 

Ann 

 

ee 

 

Description de chaque jalon e t cible 

 

156 

 

F血de 

 

carri&e et 

 

pensions 

 

(R-4.07) 

 

Jalon 

 

Plan d'action 

 

bas6 sur le 

 

r6sultat de la 

 

coiif&ence 

 

sur l'emploi 

 

Retransniissio 

 

n en direct (et 

 

enregistrement 

 

)des南bats de 

 

la conf&ence 

 

sur l'emploi et 

 

inscription de 

 

la proposition 

 

由phn 

 

d'action 

 

l'ordre du jour 

 

du Conseil des 

 

maustres 

 

fd&L 

 

T2 

 

157 

 

F血de 

 

carri&e et 

 

pensions 

 

(R-4.07) 

 

Jalon 

 

Proposition 

 

de r6frme 

 

des pensions 

 

Proposition de 

 

r6forme 

 

soumise au 

 

Conseil des 

 

ministres du 

 

gouvememe血 

 

琵脱ral 

 

T4 

 

Retransmission en direct (et enre邸tement) des dbats de la 

 

conf&ence sur l'emploi par l'administration (SPF ETCS). Un 

 

plan d'action visanta augmenter le taux d'emploi des salarks en 

 

fin de carri&e, sur la base d'un inventaire des mesures fdrales 

 

pertinentes existantes,6 labr6 par le miiiist&e fd&aldu travail, 

 

et des cont山utolls des partenaires sociaux, des r6gins et des 

 

autres parties prenantes avant et pendant la conf&ence est r&1g6 

 

etmis l'ordre dujour duConseildesniinistres. L'objectif est 

 

que ce plan d'action se traduise en propositions r6glementaires 

 

concrtes (lgilatives ou administratives) en vue de leur 

 

adoption par les autrit6s fd&ales (le Parlement fd ral, le cas 

 

&hant). 

 

Proposition de r6frme du r6gime des pensions soumisea 

 

l'approbation du Conseil des ministres du gouvernement fd&al, 

 

qui comprendra les 6k ments suivants: 

 

i) M esures visanta amllorer la v】abilt financi&e et sociale du 

 

r6gime des pensions; 

 

ii) M esures visanta encourager les travailleurs qui remplissent 

 

les conditions de la pension anticip6e a rester en activit6; 

 

iii) M esures visanta renforcer le r6le de so1ld rt6 du r6gime des 

 

pensions pour garantir une pension minimale d&ente, ainsi que 

 

son r6le d'assurance et l'6quilibre entre les sexes, en tenant 

 

へ乙 
・ ー
 

 

m 
02 

 

（
乙 

（乙 
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compte de l'objectif global d'am1orton de sa viabIit 

 

financi&e et sociale; 

 

iv) Mesures visanta assurer la convergence entre les diff&rents 

 

r6gmes de pensions et au sein de ceux-ci 

 

Adoption de la loi r6formant le r6gime des pensions par le 

 

Parlement fd&aL La loi inclura les 6 lments suivants: 

 

i) M esures visanta amllorer la viabiliui financi&e et sociale du 

 

r6gme des pensions; 

 

ii) M esures visanta encourager les travailleurs qui remplissent 

 

les conditions de la pension antcp6e a rester en activlt6; 

 

T2 2024 iii) M esures visanta renforcer le r6le de solidariui du r6gme des 

 

pensions pour garantir une pension minimale d&ente, ainsi que 

 

son r6le d'assurance et l'&ui1ibre entre les sexes, en tenant 

 

compte de l'objectif global d'amloraton de sa viablit 

 

financi&e et sociale; 

 

iv) M esures visanta assurer la convergence entre les diff&ents 

 

r6gmes de pensions et au sein de ceux-ci 

 

Adoption par 

 

le Parlement 

 

琵脱ral山 h 

 

loi r6formant 

 

le r6gme des 

 

pensions 

 

Adoption de 

 

la r6form 

 

des pensions 

 

Jalon 

 

F血de 

 

carri&e et 

 

pensions 

 

(R-4.07) 

 

158 
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N.COM P SAN『IE 5.1: FoRMATION Ef MARCHE DU TRAVAIL 

 

Cette composante du plan pour la reprise et la rsiline de la Belgique prvit des mesures visant 

 

accroitre le taux d'emploi tout en garantissant un I ]arh du travail inclusif Les mesures visent 

 

doter la lm i1-d'auvre des conlp&ences correspondant aux besoins actuels et lit'rs du iarh du 

 

travail, y compris en matire de transitions verte et nu加rique, et a accroitre la participation au 

 

mrh du travail,a travers la formation, l'activation et l'accompagnement, mais aussi en luttant 

 

contre les piges l'emploi et en rendant le travail plus rmunrateur. 

 

Cette composante contribue a rpondre a la recommandation par pays f0 2 de 2019 appelant la 

 

Belgique a rl正dir a l'inad6quatin des comp6tnces et a la recommandation par pays f1 2 de 

 

2020 appelant a attuer les rpercussbns de la crise sur l'emploi et ses e1t sociaux. 

 

Conおrm1lrt aux orientations techniques sur l'application du principe DNSH (f0 C 58 du 

 

18.2.2021, p. 1), aucune mesure de cette composante ne devrait causer de prudice important aux 

 

obecti島 environnementaux au sens de l'article 17 du r帥ment (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

description des mesures, d'attnuatin notamment,e nncees dans le plan pour la reprise et la 

 

rsilie ncc. 

 

N.1.一 Description des rfrnes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

Investissement I-5.01:<<A 6K/6K - Hub d'innovation et de formation nun*ique et technologique 

 

de la Rgon wallonne 

 

Cette mesure d'investissement permettra de d6velpper un centre multidisciplinaire d6di aux 

 

sciences de 1'ing&iieur (6K) qui regroupe en un mme lieu des 6 quipes d'entreprises industrielles, 

 

des start-up, des ul]ivrsits et des centres de recherche pour stimuler l'innovation et la 

 

transformation industrielle en Waonie, ainsi qu'un centre d'6ducation technologique (6K), une 

 

plateforme physique innovante regroupant di能rent op&ateurs publics et privs dc l'&lucation 

 

nun*ique et technologique au centre-ville de Charleroi proposant des formations varies en 

 

contenu et en dure. L'investissement consiste en la rnovaton et la construction de batiments 

 

accueillant les centres, ainsi qu'en un soutien aux activit s飴 cessairs a 1'acc6lurtbn eta 

 

l'industrialisation du projet. La mise en a uvre de cet investissement devrait &re achve au plus 

 

tard le 30juin 2026. 

 

Investissement I-5.02:<<Eco l e urop6enn de biotechnologie et p6l de sant》 de la R6gm 

 

wallonne 

 

Cette mesure d'investissement couvrira la construction et l'6quipemnt d'un centre de formation de 

 

5 500 r2 s itu dans le BioPark de Gossehes (province du Hainaut, Rgin wallonne) et a x sur le 

 

d6veloppement des com$tences n&essaires au d6veloppement du secteur 

 

biotechnologique/biopharmaceutique. Le projetく Ecole europ&ane de biotechnolo即 et p61e sant》 

 

visera a o iir des programmes de formation s tructlrs autour de quatre piliers: Immersion Sl IM, 

 

Bioproduction et chamle d'approvisionnement, Donn&s et nu飴ique, Comp&ences gn&ales et 

 

mini MBA. La mise en a uvr de cet investissement devrait &re achve au plus tard le 

 

30 septembre 2025. 

 

Investissement I-5.03:< Mise a niveau des iiiiiastructures de formation de pointe》 de la Rgin 

 

wallonne 
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Dans le cadre du premier o bectf la mesure vise a 6 quiper 285 espaces num&iques publics de 

 

dispositi喬 TIC, fournir des ordinateurs recondin ns & 9 445 mnages, et soutenir le 

 

d6veloppemnt de 240 projets d'accompagnement vers le num&ique. 

 

Dans le cadre du second objectii des6 quipe ents nun*iques seront fournis pour la cration de 

 

22 espaces immeri1 d'apprentissage dans les centres de formation et 17 smart corners pour les 

 

services locaux de l'hstitut wallon de formation en alternance et des ind6pendant et petites et 

 

moyennes entreprises (iFAPIE). Un rapport faisant l'inventaire des besoins en forniation 

 

num&rique et des besoins en d6velppement de programmes professionnels sera &bor. Un 

 

nombre d'heures de formation p6dagogique pour la transition num&ique estim a 10 000 heures 

 

sera dipells6 au personnel enseignant. 

 

Cinq nouveaux sites de formation du service public de l'emploi (FOREM) seront construits, une 

 

nouvelle plateforme<< ring1lierie et m&iers sTIl》 sera mise sur pied et quatre sites existants 

 

seront rnovs. Des 6 quipements nu鷲riques permettant la cration de 9 espaces immersi 

 

d'apprentissage (<<usines num&iques) et la nun*isation de laく plateforme de ringniri et des 

 

m&iers Sl IM》 seront fournis. La mise en euwe de cet investissement dewait &rea cheve au plus 

 

tard le 30juin 2026. 

 

Rforme R-5.01: Rgirne de cumul et m〕blit vers les secteurs avec p6nuris》 de l'Etat fd&al 

 

Cette mesure de rfr e est constitue de deux volets dont l'objectif est i) de rendre le travail plus 

 

gratifiant et ii) de promouvoir lall obiht de la niain-d'ceuvre vers les secteurs coi丘0nts a des 

 

penuries. 

 

Le premier volet de la rforme vise a rendre le travail plus gratifiant pour ceux qui doivent 

 

actuellement recourir aux allocations de chruag ou au revenu d'ntgrton. Une 1h90n d'y 

 

parvenir est de 'hire en sorte que, dans le cas d'une combinaison de travail (a temps partiei) et de 

 

perception d'allocations de chniage @artiel) ou de revenu d'it6gratin ① artie, il soit 

 

ilnanclerement et socialement plus avantageux pour la personne concerne d'accroitre sa dure de 

 

travail a temps partiel. prs consultation des partenaires sociaux, une d&ision sera prise sur 

 

l'&largissement des possibilits de cumuler temporairement ou de mani&e hmit& le salaire et les 

 

avantages sociaux. 

 

Le deuxime volet de la rfrme a pour objectif de promouvoir la m)bilit des travailleurs licenciS 

 

dans un secteur donn vers des secteurs soulkant d'une p61uri de travailleurs qualifles, en rendant 

 

la formation n&essaire suillsamment gratifiante.E n concertation avec les partenaires sociaux, le 

 

gouvernement examinera a cet eflt comment l'article 39 ter de la loi du 3 juillet 1978 sur les 

 

contrats de travail peut &re rforn元 et rendu e xcutire. 

 

La d&ision du gouvernement fd&l dewait entrer en vigueur d'ici le i erjaflvier 2024. 

 

Rfrm R-5.03:くく Compte formation》 de l'ltat [d&al 

 

Cette mesure de rfrme se compose de trois partjes, i) l'octroi d'un droit individuel a chaque 

 

travailleur; ii) le d6velppement d'avantages fiscaux pour les entreprises qui accordent a leurs 

 

salarles un nombre d'heures de formation sup&ieur a celui prvu par la r帥mntation 

 

iii) l'6limintoii, en concertation avec les entits fd&es, des obstacles a la participation a la 

 

formation des travailleurs en chmg temporaire. La mise en a uw de cette rfrme dewaite tr 

 

achev& au Dlus tard le 31 d6ce bre 2023. 
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chercheurs d'emploi devrait6 tre a dopt6 d'ici ie 30 septembre 2021 et entrer en vigueur 10 jours 

 

aprs sa publication au Mouiteur belge. 

 

N.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvr en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif 

 

de 

 

元alls ation 

 

Tn 

 

me Ann 

 

str 6 e 

 

e 

 

Indicate urs quantitatifs 

 

(pour les cibles) 

 

Objectif 

 

Unit6 

 

de 

 

mesure 

 

Indic ate urs 

 

qualitat 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

D 6 nomination 

 

Jalon/cib 

 

le 

 

Mesure 

 

connexe 

 

（元forme ou 

 

investisseren 

 

t) 

 

Nur 

 

6ro 

 

s6 qu 

 

entie 

 

1 

 

Achdvement des 6 tapes de dveloppement pour 

 

l'dtab恥sement du Hub d'innovation et de formation 

 

num&ique et technologique: dveloppemnt de l'offre 

 

d'incubation par la mise en place d'un〈く venture 

 

builder》, dveloppemnt de l'offre de formation 

 

num&ique, appel a projets pour les start-up acheV6, 

 

ddmonstrateurs technologiques et infrastructures 恥es 

 

aux projets collaborat派 op&atiorinels. 

 

Les 16 000 r2 couvrent la r6novaton, la construction 

 

et l'6qu〕emnt des batiments suivants: 

 

Ce釦chir 

 

T echoct 

 

Forer 

 

Technifutur 

 

Autoform 

 

S ecteurs verts 

 

Centre des &otechnologies - Mons 

 

5 500 r2 deba tirents entirement dquip6s pour les 

 

services de formation, d'emploi et d'incubation, dans 

 

le cadre de la construction par SO DEVIMfvIO d'un 

 

batiment polyvalent de 25 000 r2, appeld Biotech 5, 

 

】p1ant6 dans le BioPark de Gosselies. Les 

 

6quipements comprendront notamment des modules 

 

Ti 2023 

 

Rapport sur les 

 

6tape s de 

 

南veloppement 

 

acheves 6 ta1i 

 

par le coniitd de 

 

pilotage 

 

A ctvt6 

 

dVelpp& via le 

 

A6-E6 

 

Jalon 

 

A6K/6K 

 

Hub 

 

d'innovation 

 

et de 

 

formation 

 

num&ique et 

 

technologique 

 

(I-5.01) 

 

159 

 

16000 T 2 2025 

 

o 

 

B atiment 

 

entirement 

 

6quip6s pour les 

 

services de 

 

formation et 

 

d'emploi 

 

(6tape 1) 

 

C山k 

 

Mise a niveau 

 

des 

 

infrastructures 

 

de formation 

 

由 pointe (I 

5.03) 

 

160 

 

T3 2025 

 

5500 

 

o 

 

Construction et 

 

6quipement de 

 

l'Icol e urop6ellne 

 

de biotechnologie 

 

et p6k山sanni 

 

Ecole 

 

europ&nne de 

 

161 biotechnologi Cible 

 

e et p6k山 

 

sanni (I-5.02) 
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de r6alit6 virtuelle, un espace d'immersion ST 11, un 

 

mat&iel de jumelage num&ique, un6 quipemnt 

 

numrique pour les salles d'apprentissage et des lignes 

 

de production num&is&s. 

 

25 000 r2 de batiments ent6remnt6 quip6s pour les 

 

services de formation, d'emploi et d'incubation. 

 

T2 2026 

 

25000 

 

Un total de 39 000 m2 de btimnts r6nov6s et 

 

quip6s, auxquels s
'
ajoutent 23 000 m2 pour 

 

' c ocentre de formation de Belgrade et le Centre des 

 

&oteclinologies de Jemappes. 

 

T2 2026 

 

39000 

 

r2 

 

Achvmnt de la 

 

r6novton et de 

 

l'extension d'A6K 

E6K 

 

C山k 

 

r2 

 

B atments 

 

ent伯rement 

 

6quip6s pour les 

 

services de 

 

formation et 

 

d'emploi 

 

(6tape 2) 

 

C山k 

 

A6KI6K 

 

Hub 

 

d'iimovation 

 

et de 

 

formation 

 

num&ique et 

 

technologique 

 

(I-5.01) 

 

Mise a niveau 

 

des 

 

ii丘astrctures 

 

de formation 

 

由 pointe (I 

5.03) 

 

162 

 

163 

 

Depuis 2021, aumoins 307 500personnsontutil 

 

leur droita un cong6 de formation ou se sont inscrites 

 

aune offre de formation en ligne comprenant des 

 

cours num&iques or肥t6s vers le m rch du travail et 

 

axs sur les comp&ences techniques et/ou non 

 

techniques. 

 

600 entreprises relevant de l'une des cat6gories 

 

suivantes ont b6nfici du soutien au titre de la 

 

mesure: i) PME ayant fait l'objet d
'un bilan des 

 

comp6tences ii) entreprises d'&ononiie sociale 

 

T4 2022 

 

307500 

 

o 

 

Persoun 

 

es 

 

Soutin aux cong6s 

 

de formation eta 

 

l'offre de 

 

formation en ligne 

 

en FIandre 

 

C山k 

 

0ffensive 

 

d'apprentissag 

 

e et de carri&e 

 

(I-5.04) 

 

164 

 

T4 2024 

 

600 

 

o 

 

PME 

 

Soutkn aux 

 

entreprises en 

 

Flandre au moyen 

 

山 bilans des 

 

C山k 

 

0ffensive 

 

d'apprentissag 

 

e et de carri&e 

 

(I-5.04) 

 

165 
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soutenues dans leur transtorniation stratgique 

 

innovante par le biais d'un appel ouvert l'iimovation 

 

et une formation orknt6e vers l'avenir pour soutenir 

 

les groupes les plus vulnrabls dans l'&onomie 

 

sociale iii) entreprises d marrant une transition via les 

 

bancs d'essai de transition ou points de transition. 

 

600 personnes ont b6 n丘ci des mesures de la 

 

strat6gie de la r6gion de Bruxelles-Capitale visant 

 

relancer le march de l'emploi, dont l'outil de gestion 

 

en ligne, le Fonds r6gional d'accompagnement des 

 

travailleurs et le dispositif de soutien a reconversion 

 

ou la r6oretatol vers les m tiers en p6nurie ou les 

 

m tirs d'avenir daiis la R6gion de Bruxefles-CaDitale. 

 

Les b6nficiares sont les chercheurs 

 

d'emploi/travailleurs qui ont6t6 activs sur l'outil de 

 

gestion en ligne et'ou qui ont eu acc6s au Fonds 

 

r6gional d'accompagnement des travailleurs et/ou qui 

 

ont eu acc6s au dispositif de soutien a la reconversion 

 

ou la r6oretatol vers les m tiers en p6nurie ou vers 

 

les m&iers d'avenir. 

 

Toutes les personnes en ch6mage temporaire depuis le 

 

01/01/2021 seront contact&s par le S ervice public de 

 

l'emploi en Fiandre (VDAB) pour qu
'elles suivent une 

 

formation ou un stage, acceptent un emploi temporaire 

 

ou fassent du b6nvolat. 

 

Les partenaires sociaux et le gouvernement flamand se 

 

sont mis d'accord sur un document de r6flexion, 

 

dfilssat la mani&e dont un compte apprentissage et 

 

carrkre sera introduit en Flandre, en tenant compte de 

 

la n&essit6 de renforcer la transparence pour les 

 

comp&ences, 

 

points de transition 

 

et appels a projets 

 

T4 2024 

 

600 

 

o 

 

Personn 

 

es 

 

Soutena 

 

l'activation des 

 

chercheurs 

 

d'emploi etdes 

 

travailleursa 

 

Bruxelles 

 

駈at6即由 

 

relance du 

 

marh de 

 

l'emploi a xe 

 

sur 

 

166 l'efficience et Cible 

 

l'optimisation 

 

des politiques 

 

d'activation et 

 

de formation 

 

(I-5.05) 

 

T4 2022 

 

Rapport VDAB 

 

attestant de 

 

l'effort 

 

d'accompagne 

 

ment 

 

Souten aux 

 

ch6meurs 

 

temporaires en 

 

Fiandre 

 

Jalon 

 

0ffensive 

 

d'apprentissag 

 

e et de carri&e 

 

(I-5.04) 

 

167 

 

T2 2022 

 

Publication de 

 

l'accord par le 

 

rnement 

 

Document de 

 

r&fiexion sur le 

 

compte 

 

apprentissage et 

 

carri&e en Fiandre 

 

Apprentissage 

 

tout au long 

 

168 de la vie de la Jalon 

 

Conimunaut 

 

flamande (R 
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citoyens, de mieux inclure les groupes vu]n&ables et 

 

d'assurer l'alignement avec la plateforme num&ique 

 

de compte d
'apprentissage mise en place aumveau 

 

fd&aL 

 

5.04) 

 

70 projets d'e-learning sont a ppruvs, hnc6s et 

 

achev6s suite a un appel a projets 

 

T4 2022 

 

70 

 

o 

 

D 6velppement de 

 

l'offre d'e-learning 

 

en FIandre 

 

Comp&ences 

 

169 num&iques (I- Cible 

 

5.06) 

 

Le rapport certifie le dpliement complet des outils et 

 

services l umrlques suivants aux citoyens, 

 

employeurs et partenaires du S ervice public flamand 

 

de l'emploi (VDAB) en Fiandre: 

 

1. Une plateforme num&ique de cauire 

 

persoiina島&, couple a une offre personnalis& de 

 

formations et d'incitants pour les citoyens est 

 

accessible et op&atiorinelle. 

 

2. Le guichet num&ique du VDAM pour les 

 

employeurs et la plateforme num&ique pour les 

 

partenaires sont op&ationnels, ce qui permet aux 

 

T4 2023 m&liateurs du VDAB de c~ntacter activement t~us les 

 

employeurs ayant des postes vacants en gestion 

 

partag6e et de les aider par voie num&ique a pourvoir 

 

les postes vacants. Le suivi de tous les partenaires 

 

VDAB est 6 glement r6a島6 par la plateforme 

 

num&ique des partenaires. 

 

3. Les services num&iques aux employeurs ont 

 

6 largis grace au guichet num&ique pour les 

 

employeurs du D6partement W SE accessiblea tous les 

 

employeurs. 

 

4. L'6cosyst6me de donn&s du D6partement W SE 

 

tour les iartenaires est mis en service: 15 jeux de 

 

Rapport de 

 

gestion et de 

 

surveillance des 

 

politiques du 

 

VDAB et du 

 

D6partement 

 

W SE 

 

Outils et services 

 

numenques aux 

 

citoyens, 

 

employeurs et 

 

partenaires du 

 

Service public 

 

flamand de 

 

l'emploi (VDAB) 

 

entirement 

 

脱plys en 

 

Fiandre 

 

Comp&ences 

 

170 num&iques ('- Jalon 

 

5.06) 
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donnes pertinents sont dispombles sur la platetorme 

 

de dorin6es ouvertes pour la recherche et a d'autres 

 

fins 

 

L'6quemnt TIC sera mis a disposition et 

 

op&ationnel pour 9 000 mnages (ordinateurs 

 

recondtlolll6s), 285 espaces num&iques publics, 

 

39 espaces immersifs d
'apprentissage de l'Institut 

 

wallon de formation en alternance et des l ndpendants 

 

et petites et moyennes entreprises (IF PME) 

 

(22 centres de formation et 17 sites de services en 

 

alternance). 9 sites du service public de l'emploi de 

 

Walionie (FOREM) seront trnsforms et 6 quip6s en 

 

usines num&iques (4 r6novs et 5 construits) et 1 sera 

 

T2 2026 une plateforme de r6ig6iere et de sTIl. Un rapport 

 

recensant les besoins en formation num&ique et les 

 

besoins de dveloppement des programmes 

 

professionnels sera produit, et sur cette base, 

 

10 000 heures de formation p&lagogique pour la 

 

transition num&ique seront dispens&s au personnel 

 

enseignant et aux stagiaires. 7 500 r2 d'in丘astructures 

 

de formation accueillant des formations aux 

 

comp6tences num&iques seront construites ou 

 

adapt&s. 

 

Rapport fourni 

 

surl 'excution 

 

des diff&rents 

 

び切ets 

 

Modernisation de 

 

l'of&e 

 

d'accompagnement 

 

et de formation aux 

 

comp&ences 

 

numenques, y 

 

compris les 

 

comp&ences 

 

num&iques de 

 

base enWallonie, 

 

grtce a des outils 

 

num&iques, des 

 

infrastructures de 

 

pointe, un 

 

encadrement 

 

comp&ent et des 

 

moiets mnovants. 

 

Jalon 

 

Formation 

 

numerique 

 

171 tout au long 

 

由la vie(I-
5.07) 

 

Sur la base d'un dialogue entre les partenaires sociaux 

 

et le gouvernement fd&l, adoption de la 

 

modification de la loi du 5 mars 2017 concernant le 

 

travail faisable et maniable octroyanta compter de 

 

2024 a tous les travailleurs un droit individuel a la 

 

formation de cinq jours par an en moyenne. 

 

Adoption par le Parlement de la loi-programme du 

 

T4 2021 

 

Publication au 

 

Moniteur belge 

 

R 6forme fd&le 

 

6tb島 sant un droit 

 

individuel a la 

 

formation pour les 

 

salarks 

 

Compte 

 

172 formation (R- Jalon 

 

5.03) 

 

Ti 2021 

 

Publication au 

 

R 6forme fd&le 

 

Jalon 

 

173 Compte 
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20 d&embre 2020, &ablissant une dispense partielle 

 

(11,75 %) de versement du pr&ompte professionnel 

 

pour les travailleurs qui ont suivi une formation d'une 

 

dur& mirIimale de 10 jours. 

 

entre l'Office 

 

services regionaux 

 

dur& ou 

 

re9u une 

 

Grae e a la colaboration plus &roite 

 

national de l'emploi (ONEM) et les 

 

longue 

 

auront 

 

de l'emploi afin de 

 

2023 
d

e 

1

' 

emplo i

. 

25 000 

ch

meurs d

e 

 

ーーーー ch meurs temporaires structurels 

 

formation des services rgionaux 

 

r6】nt6grer le march du travaiL 

 

T4 

 

25000 

 

Travaifl 

 

() 

 

eurs 

 

offrant aux Moniteur belge 

 

entreprises des 

 

incitants a fournir 

 

une formation 

 

R6frme pour une 

 

meilleure 

 

colaboration entre 

 

l'Office national de 

 

l'emploi (ONEM) 

 

et les services 

 

r 6ginaux de 

 

l'emploi 

 

permettant de 

 

renforcer la 

 

formation des 

 

chmeurs 

 

formation (R-
5.03) 

 

Compte 

 

174 formation (R- Cible 

 

5.03) 

 

Apr6s consultation des partenaires sociaux, d&ision 

 

rnement fd&al sur l'6largis sement des 

 

,s de cumuler temporairement ou de maii6re 

 

du 

 

pos 

 

T4 2023 liniit& le salaire et les avantages sociaux et de 

 

c onfrmmenta la r6frme du droit fiscat 

 

que les personnes concern&s ne seront pas p6nalis6es 

 

fiscalement. 

 

A pr6s consultation des partenaires sociaux, d&ision 

 

du gouvernement fdral sur la mise en(n uwe de 

 

T4 2023 l'article 39 tr de la loi relative aux contrats de travail 

 

du 3 juillet 1978 pour assurer une plus grande mblt 

 

des travailleurs d'un secteura l'autre. 

 

D&ision du 

 

gouvernement 

 

琵脱ral 

 

6tablissant les 

 

m dalt6s 

 

d'entr6e en 

 

vigueur de la 

 

r6frme 

 

D&ision du 

 

gouverneme血 

 

琵脱ral 

 

6tablis s ant les 

 

m dalt6s 

 

d'entr6e en 

 

vigueur de la 

 

R 6frme fd&ale 

 

du r6g】me de 

 

cumul 

 

Jalon 

 

R6g】me de 

 

cumul et 

 

vers 

 

secteurs 

 

penunes 

 

01) 

 

175 

 

jes 

 

avec 

 

(R-5 

 

R 6frme fd&ale 

 

山 hmbt6 vers 

 

les secteurs avec 

 

penuries 

 

Jalon 

 

R6g】me de 

 

cumul et 

 

vers 

 

les secteurs 

 

penunes 

 

01) 

 

avec 

 

(R-5 
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r6frm 

 

Adoption par le Parlement wallon du d&ret relatif 

 

T3 2021 l'accompagnement orknt coaching et solutions des 

 

chercheurs d'emploi. 

 

Publication au 

 

Moiiiteur belge 

 

R6frme de 

 

1' accompagnement 

 

des demandeurs 

 

d'emploi en 

 

W ahre 

 

Jalon 

 

R6frm de 

 

l'accompagne 

 

ment des 

 

177 demandeurs 
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ra血aton de certaines parties essentielles de l'&ude de R & D n&essaire pour atteindre une 

 

technologie suflisamment mature. 

 

La mise en(L uvr 

 

de cet investissement devrait &re ac hv6e au plus tard le 30 juin 2025. 

 

Investissement I-5.09く〈 R & D: Appel en soutien aux secteurs a&onautique et spatial de l'tat 

 

fd&1 

 

Cet investissement vise a soutenir les entreprises belges actives dans le domaine a&orlautique et/ou 

 

spatial par une politique de R & D & I ambitieuse, a a mliorer leur comp&tvt et ainsi leur 

 

permettre de prendre part au d6Veloppement de technologies de pointe et durables印a r ex. aviation 

 

くpropre). Ce soutien sera fourni par des appels a projets concernant les secteurs a&onautique et 

 

spatiaL Ces appels couvriront des aspects comme l'aviation durable ou h connectivit spatiale. 

 

L'appel a projets dans le domaine de l'aviation ne concernera que les projets d'aviation propre. Les 

 

propositions de projets seront examines afin de d&erminer si elles sont confbrmes au concept 

 

d'aviation propre. Afin de rendre ce screening possible, des crit&es s p6ciflques seront &ablis. Les 

 

projets seront orienuis vers h recherche pratique de solutions permettant de r&luire l'empreinte 

 

&ologique du secteur (rduction de 30 % de h consommation en carburant des avions de ligne d'ici 

 

2035, uiduction voire interdiction des carburants au plomb (Avgas) pour l'aviation lgre, rductin 

 

de h consommation).E n ce qui concerne le secteur spatial, les projets seronte valus en fonction de 

 

leur impact en termes de durabilit. De plus, les aspects脱s a la connectiit6, h cbers6curit ou h 

 

gestion des donnes spatiales contribueronta h transition nu鳶ique. Les projets pourront se situer 

 

ades niveaux de maturiui (TRL) assez bas tout en s'inscrivant dans les processus d'innovationa 

 

l'auvre dans ces secteurs sur le plus long terme. 

 

Afin de garantir la conめrmiui de h mesure avec les orientations techniques sur l'application du 

 

principe consistant硫 ne pas causer de prjudice important> (l0 C 58 du 18.2.2021, p. 1), les 

 

critres d'&ligbilit contenus dans les cahiers des charges des prochains appels a projets garantiront 

 

que seuls les projets portant sur les meilleures technologies a6rnautiques et contribuant le plus a h 

 

transition verte et a h neutraliui carbone seronts6 lectinn6s. 

 

La mise ena uvre de cet investissement devrait &re achev& au plus tard le 30 juin 2026. 

 

Investissement I-5.10く R & D: Minimisation des d6chet lors du d6manuiement de l'tat fd&al 

 

Ce projet vise a 

 

l'industrialisation du 

 

raher les investiss 

 

savoirーh武 be垣 eri 

 

ements n&e, 

 

niati&e de 

 

ires pour 

 

techniques 

 

caratrisation radiologique et de d&ontaniination, en 

 

d6mantlenet des centrales nuclaires belges, dans le cadre 

 

vue de 

 

de l'ab 

 

permettre le passage 

 

et 

 

kw 

 

andon 

 

de m&hodolo師s 

 

production d'6nerge nuclaire en Belgique, et de leur valorisation potentielle 

 

、
a
叱
 

 

application lors du 

 

progressif prvu de la 

 

dans d'autres projets 

 

h quntit 

 

exemple, il 

 

d6nantlemet et de rhabilitation de sites. L'objectif de ce projet est de minimiser 

 

activit6s se 

 

6mantlement des centrales nuclaires belges. Par 

 

recyclage des m&aux et du b6to且 Toutes les 

 

du d 

 

et le 

 

d&hets produits lors 

 

。し 
e 

 

d
d
 

 

maximisera h rutiisation 

 

d&ouleront dans les installations hautement s6curis&s du SCK CEN et seront conformes au permis 

 

obtenu. Enlin, seront fournies des solutions du berceau a h tombe, ne 

 

ades d&hets 

 

h r&rtilisation, 

 

secondaires qui ne peuvent 

 

k 

 

nination des d6chets 

 

recyclage 

 

radioacti 

 

se concentrera 

 

non nuclaires, 

 

Le projet 

 

d&hets 

 

&reぎr6s. 

 

［丘nak des 

 

l'&Iimination 

 

des op&ations de d6mnuilellet est hors de 

 

sus 

 

d
・
B
 

 

La mise ena ure de cet investissement devrait &re achev& au plus tard le 30 juin 2026. 
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L'objectif de cet investissement est de soutenir le devlppement de nouvelles fih&es agricoles 

 

bas&s sur le principe des circuits courts et le d6Velppemet d'outils manquants (deく maillons) au 

 

sein des flli&es existantes. il est divi6 en deux sous-mesures: 

 

lac ratin de 30 inhstructures a petite &helle (les inhstructures a petite &helle sont des 

 

projets d'une surface comprise entre 400 et 800 r2) pour soutenir la production, le stockage, le 

 

transport, la micro-transformation des produits des quatre fili&es alimentaires (Ili]ts, lgume s, 

 

c&als et protins vgtls). Il inclura 6 galmnt quatre projets, un pour chaque flh&e, en vue 

 

de soutenir le d6vloppemt et a production de semences, de plants et de techniques a dapts aux 

 

changements climatiques et t la culture sans intrants phytosanitaires; 

 

la construction de trois hubs logistiques 6 quips et d6dis aux activits de grossiste, de 

 

transformation alimentaire de produits primaires et d'incubateur de coopdratives. Il sera compidui 

 

par la construction d'une in丘astructur critique (au moins 5 units dont un hall de stockage, une 

 

manufltcture de premi&e transformation et deux de mise en conserve et une inkastructure mobile en 

 

hen avec le bien-&re animai) qui contribuera au ddploiement d'une flli&e agro-alimentaire durable 

 

sur l'ensemble de la Rgon wallonne. 

 

Afin de garantir la coiおrmiui de la mesure avec les orientations techniques sur l'application du 

 

principe consistant tt ne pas causer de prudie important> (J0 C 58 du 18.2.2021, p. 1), les 

 

critrs d'6hgibilit contenus dans les cahiers des charges des prochains appels a projets excluront 

 

les actiits suivantes: i) les a ctivits lides aux combustibles fossiles, y compris l'utilisation en aval; 

 

ii) les activitds恥es aux ddcbarges de ddchets, aux incindrateurs et aux insta lations de traitement 

 

mdcanique biologiqueを et旬les activitds oii l'dliniination a long terme des ddchets peut dtre 

 

prdjudicjable pour l'environnement. Les cahiers des charges exigeront en outre que seules les 

 

activitds conめrmes a la le郎lation environnementale europdenne et nationale pertinente puissent 

 

dIre sdlectionndes. 

 

La mise en(L uvre de cet investissement devrait dtre achevde au plus tard le 31 ddcembre 2025. 

 

'investissement I-5.13:< Digitalisation du secteur touristique wallon》 de la Rdgion wallonne 

 

L'objectif de cet investissement est de ren島rcer la rdsilience du secteur touristique de la Rdgion 

 

wallonne. Le projet se concentrera sur la numdrisation du secteur, par la mise en a uw d'actions 

 

visant a accroitre la prdsence en ligne des opdrateurs touristiques (PIE, inddpendants et ASB L) et 

 

leur inddpendance vis-&-vis des plateformes tierces. 

 

La mise en a uvr de cet investissement devrait dtre achevde au plus tard ie 31 ddcembre 2025. 

 

Rdforme R-5.06:< Optimisation des proc&lures: Des procddures de permis et d'appel plus rapides>> 

 

de la Rd如n flamande 

 

Cette rdforme vise a sinipler les procddures de permis d'environnement, notamment en 

 

introduisant des conditions relatives t la possibilitd de faire appel des ddcisions. Elle consistera t 

 

revoir la rdg.lementation existante, dans le but de r&luire le temps ndcessaire au traitement d'une 

 

15 Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men&s dans le cadre de cette mesure dans les mstaflations existantes de 

 

traitement m&anique et biologique, lorsque les actions men&s dans le cadre de cette mesure ont pour but d'accroitre 

 

l'e丘icacit6 6 nerg6tique ou d'adapter les op&ations de recyclage des d6chets s6pars aux biod&hets cornpost6s et a la 

 

digestion ana&obie des biod6chets, pour autant que les actions men&s dans le cadre de cette mesure n'entrafnent pas 

 

une augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des installations ou une prolongation de la dur& de vie des 

 

installations; ce dont la preuve est fournie au niveau de l'installation. 
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ai]iiire et d'0査ir une plus grande s &urit 

 

un rapport sera pub1i, 

 

juridique. Au terme de i' 

 

et rVis&s. 

 

imant un a peru des mesures nouvelles 

 

mise en（お uw de cette rfrm dewait &re achve au plus tard ie 31 d&embre 2022. 

 

面 
レ 

 

Rfrne R-5.07:く 1irgir la base de l'innovation》 de la Rgin flamande 

 

Cette rfrm a pour but de 

 

aux subventions 

 

?t l'lui 

 

l'innovation, pour ls 

 

que les instruments existants ne limitent pas 

 

iovation. Efle consistera 

 

rendre plus accessibles 

 

des PIE 

 

?t stimuler 

 

terme de 

 

l'ace的 

 

visant 

 

revoir les instruments existants 

 

adapts aux besoins des PIE. Au 

 

、ad 

 

l'examen, un rapport sera pub崩, donnant un aperu des mesures nouvelles et rvis&s. 

 

La mise en a ure de cette rfrm dewait &re acheve au plus tard le 31 d6ce bre 2022. 

 

0.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise e n au vr e n vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元alls ation 

 

Ann 

 

ee 

 

Trim 

 

e s tre 

 

Indic肌e urs 

 

quantitatifs 

 

(pour les cibles) 

 

Unit Base 

 

6de de Ohje 

 

resu r6fr ctif 

 

re ence 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Jalo n/cibl D6 nominati 

 

on 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(r6 forme 

 

ou 

 

mnve s tisse 

 

ment) 

 

Nur 

 

6ro 

 

s6 qu 

 

entie 

 

1 

 

Publication d'un rapport d
'6Valuation complet sur les r6sultats et 

 

T2 2023 les conclusions de l'&ude pour les trois sous-projets de R & D 

 

inclus dans la mesure. 

 

Un rapport 

 

d'6V aluation 

 

complet a 6t6 

 

puli. 

 

L'instalation de radio-isotopes 177LU a6t6 construite et est 

 

op&ationnelle,a pr6s avoir obtenu tous les permis n&essaires de 

 

l'Agence fd6ral de contrl nuclaire (AFCN) et de l'Agence 

 

fd&ale des mdicaments et des produits des ant6 (FMPS), et 

 

est conforme a toutes les dispositions lgilatVes applicables au 

 

niveau fd&al et flamand d&oulant de la directive 2011/92. 

 

T2 2025 

 

Instalation 

 

constnute et 

 

op&ationnelle. 

 

Toutes les 

 

activinis de 

 

R & D en 

 

m&lecine 

 

nulare 

 

sont 

 

achev&s. 

 

Installation 

 

山 radioー 

 

isotopes 

 

constrmte et 

 

mise en 

 

service 

 

(AFCN et 

 

AFMP S) 

 

M6 dcin 

 

178 n u lare Jalon 

 

(I-5.08) 

 

M 6 decine 

 

179 nuclaire Jalon 

 

(I-5.08) 

 

Un rapport de faiabilt6 d&rivant le paquet technologique 

 

n&essaire aux investisseurs pour passera la production a grande 

 

&helle de 225Ac a partir de 226Ra a 6t6 publ . 

 

Ce rapport comprendra les 6k ments suivants: 

 

1) Installation op&atioimelle de cellules chaudes au SCK CEN 

 

pour traiter les sources 226Ra 

 

2) Conception du convertisseur d'6lctrons en gamma 

 

construire pour la production a grande &hefle 

 

3) Conception de la cil et du module d'irradiation a construire 

 

T4 2024 

 

Publication du 

 

rapport de 

 

fakablt 

 

d&rivant le 

 

paquet 

 

technologique 

 

necessaire aux 

 

investisseurs 

 

pour passer a 

 

e五na鳥e 

 

M6 decine 

 

180 nuclaire Jalon 

 

(I-5.08) 
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pour une production a grande &helle 

 

4) Une mthode de s6paration radiochiniique et un processus de 

 

recyclage du 226R enti&ement nuisM '6chl1, pr&s a e tr nuis 

 

en a uwe a grande &helle 

 

5) Un design conceptuel de l'instalation de production de 225Ac 

 

6) Feuille de route sur l'autorisation du ba timnt pour la 

 

manipulation de la rdoactivit6 (AFCN) et l'autorisation des 

 

BPF (AFMP S) 

 

Lancement d l'appel a propositions pour l
'aviation propre et l 

 

secteur spatial, les cahiers des charges devant inclure des crit&es 

 

d'6ligibilt6 garantissant la corifornuit6 des projets s6lctionns 

 

aux orientations techniques sur l'application du principe 

 

consistanta<< ne pas causer de pre」udice important》 (JO C 58 du 

 

18.2.2021, p. 1), et garantissant que les activit6s de R & D sont 

 

ddies l'amlioratin des〈く meilleures》 technologies. 

 

Les projets s6lctonns dans le cadre du programme relatif au 

 

secteur spatial seront axs sur la R & D 崩e au num&ique et 

 

seront donc 6 ligls au titre du domaine d'intervention 009bi de 

 

l'annexe 7 du r6glmnt (UE) 2021/241. 

 

Avis d'att山ution de tous les mrchs publics par l Se cr6tair 

 

d'tat e n charge de la politique scientifique pour au moins 10 

 

projets a la suite de l'appela propositions pour l'aviation propre 

 

et le secteur spatial, les cahiers des charges devant inclure des 

 

crit&es d'6ligiilit6 garantissant la confornuit des projets 

 

s6kctiorill6s aux orientations techniques sur l'application du 

 

principe consistantaくく ne pas causer de prejudic e important (JO 

 

C 58 du 18.2.2021, p. 1), et garantissant que les activit6s de 

 

R & D sont d&i6es a l'amlioratin desく〈 meilleures》 

 

technologies. 

 

Les Droiets s6lctonns diiig le cadre dul〕 rogrmm relatif au 

 

la productiona 

 

grande &he Ile 

 

d 225Aca 

 

partir由 

 

226Ra 

 

2022 

 

Ti 

 

Publication de 

 

l'avis pour les 

 

appels 

 

propositions 

 

Lancement 

 

de l'appela 

 

propositions 

 

pour les 

 

projets 

 

a&onautique 

 

s et spatiaux 

 

Jalon 

 

2022 

 

T3 

 

Avis 

 

d'attribution 

 

des m rchs 

 

publics pour 

 

ksF切ets 

 

dans les 

 

secteurs 

 

a&onautique 

 

et spatial 

 

Attribution 

 

des marchs 

 

publics pour 

 

ksF切ets 

 

dans les 

 

secteurs 

 

a&onautique 

 

et spatial 

 

Jalon 

 

Recherch 

 

eet 

 

南veloppe 

 

ment: 

 

Appel en 

 

soutien 

 

aux 

 

secteurs 

 

a&onauti 

 

que et 

 

spatial 

 

(I-5.09) 

 

Recherch 

 

e et 

 

南veloppe 

 

ment: 

 

Appel en 

 

soutien 

 

aux 

 

secteurs 

 

a&onauti 

 

que et 

 

spatial 
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secteur spatial seronta xs sur la R & D 崩e au num&ique et 

 

seront donc 6 llgles au titre du domaine d'intervention oo 9bi de 

 

l'annexe 7 du r6glement (UE) 2021/241. 

 

(I-5.09) 

 

10 projets ayant revu un avis d'attribution a la suite de l'appela 

 

10 T 3 2026 propositions pour les programmes relatifs l'aviation propre et 

 

au secteur spatial ont 6t6 ex&ut6s. 

 

P ro

ie 

0 

 

ts 

 

Achvement 

 

des projets 

 

dans les 

 

secteurs 

 

a&onautique 

 

et spatial 

 

C山k 

 

Avis d'attribution du march par le ministre fd&al de 

 

l'6conmie et du travail pour la construction de l'installation de 

 

traitement des mat&iaux (MaT), qui est n&essaire pour effectuer 

 

des essais a froid et des d mnstratolls des technologiesa 

 

dvelpper pour la r6utilisaton, le recyclage et l'6liniilation 

 

d&f11ltve des d&hets non nuclares provenant des op&ations de 

 

dmant6lement des centrales nuclaires; les permis de 

 

construction ncessaires et la licence de l'Agence fdrale de 

 

contr61e nuclare (AFCN) auront 6t6 obtenus. L
'installation sera 

 

conforme a toutes les dispositions l邸ltives a ppcabes au 

 

niveau fd&alet flamand d&oulant dela directive 2011/92. 

 

L'installation de traitement des mauiriaux (MaT), qui est 

 

n&essaire pour effectuer des essaisa froid et des dmnstrtins 

 

des technologiesa d velpper pour la r6utillsaton, le recyclage 

 

et l' 6limination d'ntive des dchets non nuclaires provenant 

 

des op&ations de dmantlement des centrales nuclaires, est 

 

T4 2023 

 

Avis 

 

d'attribution 

 

du march 

 

pourh 

 

construction 

 

de 

 

l'installation 

 

de traitement 

 

des mat&iaux 

 

(MaT) 

 

T2 2026 

 

L'installation 

 

de traitement 

 

des mat&iaux 

 

(MaT) est 

 

op&ationnelle 

 

Avis 

 

d'attribution 

 

du march 

 

pour la 

 

construction 

 

de 

 

l'installation 

 

de traitement 

 

des 

 

mat&iaux 

 

(MaT) 

 

Installation 

 

de traitement 

 

des 

 

mat&iaux 

 

(MaT) 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Recherch 

 

e et 

 

配veloppe 

 

ment: 

 

Appel en 

 

soutien 

 

aux 

 

secteurs 

 

a&onauti 

 

que et 

 

spatial 

 

(I-5.09) 

 

Recherch 

 

e et 

 

南veloppe 

 

ment: 

 

Minimisat 

 

ion des 

 

d&hets 

 

lors du 

 

dmant6e 

 

ment (I 

51の 

 

Recherch 

 

e et 

 

曲veloppe 

 

ment: 

 

Minimisat 
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colstrute,6 quip6e et op&ationnelle, au terme du processus de 

 

s6ectlon des ii丘astrctures et 6 quipements requis. Une &ude de 

 

cas (de bureau) sera fiah6e dans le cadre du projet pour le 

 

dclassemnt complet (du berceau a la tombe) d'un certain 

 

composant (par exemple, un g6n&ateur de vapeur) des centrales 

 

nuclaires belges. 

 

Avis par le Fonds Wetenschappelijk Onderzoek (FWO), VLAIO 

 

et le D6partement Economie, Wetenschap en Innovatie (EWI) de 

 

l'attribution de 220 projets aux candidats retenus a la suite de 

 

l'appel a propositions, les cahiers des charges devant inclure des 

 

crit&es d'6ligi llt6 garantissant la coformit6 des projets 

 

s6ectiorins aux orientations techniques sur l'application du 

 

principe consistantaくく ne pas causer de prejudice important> (JO 

 

C 58 du 18.2.2021, p. 1) aumoyen durecours aune島te 

 

d'exclusion et de l'exigence du respect de la l邸 lation 

 

environnementale europ&ilne et nationale pertinente. Pour les 

 

projets attribus par le biais de programmes de subventions qui 

 

ne fonctionnent pas par appels a projets, la conformit aux 

 

orientations techniques sur l'application du principe consistant 

 

く〈ne pas causer de pre二］udice important》 (JO C 58 du 18.2.2021, 

 

p. i) est 6 galement obtenue par un crit6re d'6ligiilit6 bas6 sur la 

 

mme鳥te d'exclusion et sur l'exigence du respect de la 

 

lgislation environnementale europ&iine et nationale pertinente. 

 

constrmte et 

 

mise en 

 

service; 

 

&ude de cas 

 

@bureau) 

 

achev& 

 

ion des 

 

d&hets 

 

lors du 

 

dmnt6e 

 

ment (I 

5iの 

 

T4 2022 

 

des projets 

 

Attribution 

 

des m rchs 

 

publics pour 

 

ksF切ets山 

 

R& Det 

 

d'infrastnictu 

 

re 

 

Renforcer 

 

186 laR&D Jalon 

 

(I-5.11) 

 

220 projets au terme de l'appel a propositions sont achevs, et un 

 

montant de EUR 252 000 000 ex&ut6. 

 

2026 

 

220 T 2 

 

Pro
ie 0 

 

ts 

 

Avis par le ministre wallon de l'environnement de l'attribution 

 

de march aux candidats retenus a la suite de l'appela 

 

propositions pour la construction de 30 infrastructures a petite 

 

2022 

 

T4 

 

&d山s 

 

Achvement 

 

des projets 

 

de R & D et 

 

d'infrastnictu 

 

re attnus 

 

Attribution 

 

des marchs 

 

publics pour 

 

Renforcer 

 

187 laR&D Cible 

 

(I-5.11) 

 

Re bc a島a 

 

188 tion de Jalon 

 

l'alimenta 
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tun et 

 

南veloppe 

 

ment de 

 

plateform 

 

es 

 

bgistique 

 

s (I-5. 12) 

 

h 

 

construction 

 

de 

 

l'infrastructu 

 

re pour le 

 

secteur de 

 

l'alimentatio 

 

n 

 

mrchs 

 

publics pourh 

 

construction 

 

de 

 

l'infrastructure 

 

pour le secteur 

 

de 

 

l'alimentation 

 

&helle et 4 projets de structuration plus importants (un pour 

 

chaque fili&e: fruits, lgumes, c&6ales etprot6ines V6 gtles) et 

 

5 unit6s d'infrastructure, et avis par le ministre wallon en charge 

 

de l'6cononii sociale de l'attribution du march pour 3 hubs 

 

lo邸tiques, les cahiers des charges devant inclure des crit6res 

 

d'6ligiilit6 garantissant la coriforniit6 des projets s6k ctonns 

 

aux orientations techniques sur l'application du principe 

 

consistanta<< ne pas causer de pre」udice important》 (lO C 58 du 

 

18.2.2021, p. 1) au moyen du recours a une島te d'exclusion et de 

 

l'exigence du respect de la lgisltion environnementale 

 

europ6enne et nationale pertinente. 

 

189 

 

190 

 

Re bc a島a 

 

tion de 

 

l'alimenta 

 

tion et 

 

南veloppe 

 

ment de 

 

plateform 

 

es 

 

bgistique 

 

s ('-5. 12) 

 

Relocalisa 

 

tion de 

 

l'alimenta 

 

tion et 

 

南veloppe 

 

ment de 

 

plateform 

 

es 

 

b邸tique 

 

s ('-5. 12) 

 

C山k 

 

Soutuen a 

 

30 projets de 

 

reloca島ation 

 

de 

 

l'alimentatio 

 

n et 

 

quatre Eli&e 

 

s 6 mergentes 

 

Proie 

 

ts 

 

o 

 

34 

 

T4 2024 

 

Octroi de subventions a 30 infrastructures a petite &helle et 

 

ets de structuration plus importants (un pour chaque fill6re: 

 

lgumes, c&6ales et prot6ines v6gtales) dans le contexte 

 

虹amme Alliance Emploi-Environnement pour 

 

ntation aux projets retenus au terme de l'appel a projets. 

 

O
.

S 
正 

T 

 

. '
1
l
 

u 
a 

 

4
,
（
カ
d

” ー 

 

C山k 

 

F血山 s 

 

travaux de 

 

construction 

 

de trois hubs 

 

b邸tiques 

 

pour une 

 

superficie 

 

totale d'au 

 

moins 

 

8 000 m&res 

 

Hubs 0 

 

T4 2024 

 

Achvement de la construction et de l'6quipemnt de 3 hubs 

 

lo邸tiques, d&lis aux a ctivit6s de grossiste, de transformation 

 

alimentaire de produits primaires et d'incubateur de coop 6rativs, 

 

pour une supercie totale de 8 000 mtres carr6s. 
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carres 

 

La cinstructiun d'au minis cinq un its d'infrastructure dint 

 

un han de stickage, une manufacture de prenii&e 

 

et deux de mise en cunserve et une i i丘astrctur 

 

avec le bkn-6te arumal est achev& 

 

T4 2025 

 

5 

 

o 

 

Infra 

 

stiiict 

 

ureS 

 

Cinstructiin 

 

d'au ru 

 

cinq umt 

 

d'iiifrastructu 

 

re achev&. 

 

C山k 

 

Re lica島a 

 

tun de 

 

l'alimenta 

 

tun et 

 

崩velippe 

 

ment de 

 

platefirm 

 

es 

 

b邸tique 

 

s (I-5. 12) 

 

191 

 

1 500 up&ateurs tiuristiques sint des utilisateurs actifs de l'uutil 

 

r 6gunl de cunimercia島atiun. Un utilisateur actif est d
'
iiii 

 

cimme 6 tant un utilisateur uu un up&ateur tiuristique utilisant 

 

2025 1' iutil r 6ginl de cimmercia取atiin (ORC) directement cinime 

 

iutil de r6servatlun en ligne uu cunime uutil de caisse 

 

enregistreuse ju dint l'uutil de rservatiin en ligne est 

 

directement 恥 a l'ORC. 

 

392 1500 T 4 

 

Utilis 

 

ateur 

 

actifs 

 

Nimbre 

 

d'utilisateurs 

 

actifs de 

 

l'iutil 

 

r6glual de 

 

cummercialis 

 

atiun 

 

Digita島at 

 

un du 

 

．一 secteur 

 

Iソ乙 ． ． しlDie 

 

tuulstlqu 

 

e wallin 

 

(I-5.13) 

 

Pu catun d'un rappurt a ppriuv par le Cabinet du ministre 

 

flamand de l justice e t du maintien de l'urdre, d 

 

l'envinimement, de l'6nrgi et du tuurisme iffrant une vue 

 

d'ensemble des mesures, nuuvelles et r6Vis6es, visanta simplifier 

 

les pric6dures adniilstatvs恥es aux pruc6dres de permis 

 

d'envirunnement et d&isiiiis guuvernementales. 

 

T4 2022 

 

Publicatiun 

 

d'un rappirt et 

 

d&isiuns 

 

guuvernement 

 

ales. 

 

R6furm des 

 

permis 

 

d' envirinne 

 

ment et des 

 

pruc6dur 

 

de recurs. 

 

Jahn 

 

Pubcatun d'un rappirt a ppriuv par le ministre flamand de 

 

l' 6cuniniie, de l'innivatiun, de l'emplui. de l'6cinimie siciale, 

 

et de l'agriculture uf&ant une vue d'ensemble des mesures, 

 

nuuvelles et rvis&s, visanta amliurer l'acces des PME aux 

 

2022 

 

T4 

 

Publicatiun 

 

d'un rappirt et 

 

d&isiuns 

 

guuvernement 

 

R6furm du 

 

r6帥ment 

 

puurk 

 

suutk na 

 

Jahn 

 

R6furmー 

 

Des 

 

pruc 6dur 

 

s de 

 

permis et 

 

d'appel 

 

plus 

 

rapides 

 

(R-5.06) 

 

R6furmー 

 

Elargir la 

 

base de 

 

l'imiovati 
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mesures de soutien a l'innovation, et les d&isioiis 

 

gouvernementales y aff&rentes. 

 

ales y 

 

aff&entes 

 

l'innovation 

 

on (R 

5.07) 

 

138 

 

FR 

 

ECOMP lA 

 

10161/21 ADD 

 



P.COM POSAN Il】 5.3: ECoNoMIE CIRCULAIRE 

 

Les mesures figurant dans cette composante du plan pour la reprise et la rsiline de la Belgique 

 

visent de mair gnrl a contribuer au dp1inrnt d'une 6co nmi circulaire eta flule 

 

6missbn de carbone. Iis visent plus partiulirnent a d6Velpper le recyclage, la ruti]iaton et les 

 

symbioses industrielles. Outre promouvoir certaines pratiques, l'objectif est aussi de soutenir 

 

l'innovation en n atir de traitement des d&hets et des ressources, et de d6vlpper la formation 

 

dans divers domaines de l'&onomie circulaire 

 

rpondre a la reconiniandation par pays f0 3 de 2019 appelant la 

 

sur, entre autres, la transition 

 

sur la recherche et l'innovation, 

 

&ononiique 恥e aux investissements 

 

La composante co ntribue 

 

Belgique a axer la politique 

 

6nerg&ique et vers une &onomie a ihible intensit de carbone, et 

 

qu'a la recommandation par pays f0 3 de 2020 invitant la Belgique a axer les investissements 

 

la transition &ologique et num&ique, en particulier sur la production et l'utilisation propres et 

 

ainsi 

 

sur 

 

e伍cientes d'6nerge, l'&ononiie circulaire et la recherche et l'innovation. 

 

sur l'application du principe DNSH Ql C 58 du 

 

composante ne devrait causer de prudice important aux 

 

r帥mnt (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

うnnc6es dans le plan pour la reprise et la 

 

techniques 

 

de cette 

 

Confor元met aux orientations 

 

mesure 

 

au sens de l'article 17 du 

 

d'attuton notamment, 

 

18.2.2021, p. 1), aucune 

 

画ecti喬environnementaux 

 

mesures 

 

description des 

 

rsiie ncc. 

 

Pl.一 Description des rfrmes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

Rforme R-5.08《S trat四 re剖nale de transition &onomique (SRTE)》 de la Rgion de Bruxelles-

Capitale 

 

en 

 

une 

 

L'objectif de cette rforme est de concevoir une s trtgie rgionle de transition 6 conomique 

 

mobilisant tous les instruments 6 cononiques rgionaux, de mettre en place une coordination et 

 

coop&ation renめrc6es entre acteurs publics, et d'encourager une participation active du secteur 

 

priv.S es object喬 op&ationnels seront bas6s sur les rsuhts de 10 groupes de travaiL 

 

strat帥 rgonal de transition &onomique d6fl1ira des obecti喬 pour 2030 et un plan d'action 

 

こinq ans. Elle devraite tre adopte par une d&ision du gouvernement de la Rgion de Bruxelles-
itale d'ici le 31 mars 2022. 

 

La 

 

sur 

 

Cap 

 

Rform R-5.09<< Gouvernance du circulaire en Fiandre>> de la Rgion flamande 

 

Vlaanderen C如ulair (Flandre Circulaire) est la plateforme centrale en Flandre dont la mission est 

 

de ihcihter la transition vers une 6 conomie circulaire en collaboration avec des partenaires 

 

industriels, des institutions de connaissance, des gouvernements, des banques et la socit civile. 

 

Grce a cette rforme, la gouvernance de cette plateforme sera consid&ablement a鷲面r& et 

 

6tendue. Dans ce cadre, le partenariat public -pri6 se concentrera sur une combinaison de 

 

programmes de travail thmatiques, tels que construction circulaire, chiniie/plastique, autres chamles 

 

de produits dans l'industrie manuihcturi&e, bio&onomie et chitine alimentaire, et sur un certain 

 

nombre de leviers strtgiqus (financement, innovation, achats circulaires, recherche, 

 

sensibilisation). 

 

Les textes de la feuille de route et des prograrmies de travail sont prvus pour le 31 d&embre 2021. 

 

Investissement I-5.14く Recyclage Hub>> de la R6gion flamande 
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Alin de garantir laconおrt de la mesure avec les orientations techniques sur l'application du 

 

principe consistant硫 ne pas causer de prudke important> (J0 C 58 du 18.2.2021, p. 1), les 

 

crtrs d'6lgibl]it contenus dans les cahiers des charges des prochains appels a projets circu]aires 

 

excluront les a ctts suivantes: i) les a ctts 恥es aux combustibles fossiles, y compris 

 

l'utilisation en aval; ii) les ac tivits relevant du sWtme d'&hange de quotas d'6missbn de l'UE 

 

dont le niveau prjet d'6mssbns de gaz a e i}t de serre n'est pas in色riur aux valeurs des 

 

rf&entiels pertinentes18; ni) les a ctits hes aux d&harges de d&hets, aux inin&teur19 et aux 

 

instalations de traitement mcanique biologique20; et iv) les activits dans le cadre desquelles 

 

l'6lninton a long terme des d6chets peut &re prjudicible pour l'environnement. Les cahiers des 

 

charges exigeront en outre que seules les activits conformes a la le郎lation environnementale 

 

eurp6enne et nationale pertinente puissent &re s6 ectinnes. 

 

cr6e au plus tard le 31 d&embre 2021 et les projets devraient 

 

2026. 

 

coalition circulaire devraite tre 

 

achevs au plus tard le 30 juin 

 

La 

 

&re 

 

Investissement I-5.16く D6pliement de 1'6conmie circulaire en Waflonie》 de la Rgin wallonne 

 

les investissements suivants seront mis en 

 

Dans le but de dplyer l'6conmie circulaire 

 

αuvre via des appels a propositions visant: 

 

la recherche et le d6velppement a travers la mise en place de partenariats d'innovation, au 

 

niveau des deux chames de valeur prioritaires qui sont celles de la m&allurgie et des mat&iaux de 

 

construction. Les projets seront centrs sur la cirularit (r&itihsation, upscaling et recyclage) des 

 

mtux, batteries et niin&aux; 

 

des projets qui permettront d'organiser et de renおrcer les illires d'6co -conception, d'6co-

nouvelles 

 

de 

 

de 

 

visees en vue 

 

design, d'&o-innovation et de collecte/tri selecti des flux de niati&es 

 

leur rutilisaton, leur prpart〕n au r&mploi et leur recyclage, et de d6velpper 

 

activits dans le domaine de l'6conomie collaborative et de la fnctonnlit; 

 

de vie, permettant le d6velppement d'autres 

 

des entreprises de flbricatin d'6quipen喝nts a partir des 

 

fn 

 

que 

 

le recyclage des avions en 

 

&onomiques dans la rgin, telles 

 

d6mantlement d'avions, et la reconversion industrielle et 

 

recycles issus du 

 

professionnelle. 

 

Afin de garantir la conめrmit de la mesure avec les orientations techniques sur l'application du 

 

principe consistant a ne pas causer de prjudice important> (J0 C 58 du 18.2.2021, p. 1), les 

 

18 L.orsque l'act加t6 soutenue attemt un niveau pr et6 d'61isins de gaz a effet de serre qui n'est pas sensiblement 

 

inf&ieur aux valeurs des rf&ntil pertinentes, il convient de fournir une explication des raisons pour lesquelles cela 

 

n'est pas possible. Rf&entiel pour l'allocation de quotas d'6rnision a titre gratuit relevant du syst己me d'6change de 

 

quotas d'61ision, tels que d6fmi dans le rglement d'ex&ution (UE- 2021/447 de la Commission. 

 

19 Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men&s dans le cadre de cette mesure dans les installations 

 

exclusivement consacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux installations existantes, lorsque 

 

les actions men&s dans le cadre de cette mesure ont pour but d'accroitre l'e丘icacit66 nerg6tique, de capter les gaz 

 

d'&happement en vue de leur stockage ou de leur utilsation ou de rcup&er les mat&iaux contenus dans les cendres 

 

d'incin&ation, pour autant que les actions men&s dans le cadre de cette mesure n 'entrainent pas une augmentation de la 

 

capacit6 de traitement des d&hets des installations ou une prolongation de la dur& dcvie des installations; ce dont la 

 

preuve est fournie au niveau de l'installation. 

 

20 Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men&s dans le cadre de cette mesure dans les installations existantes de 

 

traitement mcanique et biologique, lorsque les actions men&s dans le cadre de cette mesure ont pour but d'accroitre 

 

l'e丘icacit66 nerg6tique ou d'adapter les op&ations de recyclage des d&hets s6pars aux biod&hets compost6s et a la 

 

digestion ana&obie des bid6chets, pour autant que les actions men&s dans le cadre de cette mesure n'entrafnent pas 

 

une augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des installations ou une prolongation de la dur& de vie des 

 

installations; ce dont la preuve est fournie au niveau de l'installation. 
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d&hets peut &re pr udkiab1 pour l'environnement. Les cahiers des charges exigeront en outre 

 

que seules les ac tivits con島rmes a h k gihton environnementale euro$enne et nationale 

 

pertinente puissent &re s6kc tinnes. 

 

Cette mesure devrait se d&ouler du ler mars 2021 au 30 juin 2026. 

 

P.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise ena uvre en vue du soutien 

 

financier non remboursable 

 

1'e丘icact66 nerg6tique ou d'adapter les op&ations de recyclage des d6chets s6pars aux biod&hets con post6s eta la 

 

digestion ana&obie des bid6chets, pour autant que les actions men&s dans le cadre de cette mesure n'entra?nent pas 

 

une augmentation de la c apacit6 de traitement des d&hets des installations ou une prolongation de la dur& de vie des 

 

installations; ce dont la preuve est fournie au niveau de l'installation. 
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Nu 

 

m6 Mesure 

 

ro connexe 

 

s6q (r6frne ou 

 

ue investissem 

 

nti ent) 

 

el 

 

Jalon/cibl 

 

D 6 nomination 

 

Indic ate urs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Indicateurs 

 

quantitatifs 

 

(pour les cibles) 

 

Bas 

 

Unit6 

 

de 

 

mesure 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Stat6gie r6gonle de transition &onomique adopt& pa 

 

k gouvernement deh R6gion de Bruxelles-Capitale 

 

のdcお加ndu Gouvernement de la R館ion de Bruxelles-

Capitale), dfinis s ant des objectifs i% l'horizon 2030, 

 

reposant sur la coordination entre les acteurs publics et1 

 

participation active du secteur priv6, comprenant un pl1 

 

d'action quinquennal couvrant les domaines d'action 

 

prioritaires, mettant en place un ensemble coh&ent 

 

d'incitations publiques l'innovation et favorables t 

 

l'entrenreneuriat four la transition &oloaioue. 

 

Groupe directeur pour la gouvernance de la FIandre 

 

nimes de 

 

et feuille de route et 

 

circulaire 

 

orienter les projets d
'6conoie circulaire et 

 

ement de leviers stratgiques adopts 

 

pour 

 

lopp 

 

廿avail 

 

k南ve 

 

Sx projets d'investissement pour des installations de 

 

recyclage ont 6肥 s6lectionns pour b6nficer d'un 

 

soutien. Unjury proced l'6vlation des projets et la 

 

s6lection finale est cofrme par le ministre flamand er 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元alis ation 

 

Tri 

 

xnne 

 

me s 

 

tre 

 

Ti 2022 

 

T4 2021 

 

T4 2022 

 

Obi 

 

ectif 

 

6 

 

‘ノf 
e 

e 

 

‘ノ 
e
・
・
ノ
×
 

コ 

 

e 
k
<
e
 

r 
c 

 

' 
1
●
e
 

町 

 

o 

 

Installat 

 

ions 

 

D&ision du 

 

gouverneme 皿山 

 

la R6glon de 

 

Bruxelles-Capitale 

 

indiquant 

 

l'adoption de la 

 

strt6即 

 

Groupe directeur 

 

pour l 

 

gouvernance de 

 

Flandre circulaire 

 

et feuille 

 

et 

 

de route 

 

mmes de 

 

adopt6s 

 

びoga 

 

仕avail 

 

Adoption de la 

 

strt6即 r6ginle 

 

de transition 

 

economique 

 

Lancement du 

 

directeur de 

 

la FIandre circulaire 

 

Attribution de 

 

six marchs publics 

 

pour les 

 

installations de 

 

Strat6gi 

 

r6gonl de 

 

transition 

 

&ononiique Jalon 

 

ーBruxeksー 

 

Capitale (R 

5.08) 

 

Gouvernanc 

 

e du 

 

circulaire en Jalon 

 

Flandre (R 

5.09) 

 

C山k 

 

Recyclage 

 

Hub (I-5.14) 

 

19 
5 

 

1
9
6
 

 

1
9
7
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recyclage 

 

charge de l'envinoimement. 

 

Attnution des mrch s aux projets retenus a la suite de 

 

l'appel a propositions, les cahiers des charges devant 

 

inclure des cnit&es d'6ligi1t6 garantissant la 

 

c onfriit6 des projets s6k ctloill6s aux orientations 

 

techniques sur l'application du principe consistant叔 ne 

 

pas causer de prejudice important> (JO C 58 du 

 

18.2.2021, p. 1), au moyen du recours a une島te 

 

d'exclusion et de l'exigence du respect de la l邸latin 

 

environnementale eu rop6enn et nationale pertinente. 

 

Six installations de recyclage construites,a dapt6es ou 

 

agrandies pour de meilleurs processus de recyclage 

 

Secr6tarit op&ationnel recrt6 et e ntr6 en fonction pou 

 

favoriser la collaboration sur les actions d'6conniie 

 

circulaire et s6ecton des candidats retenus suitea 

 

l'appel a propositions pour 10 projets circulaires. Les 

 

candidats sont des entreprises prives qui ont besoin d
'u 

 

financement pour la mise en(L uvre d'un projet de 

 

recherche ou op&ationnel en mati&e d'6coconceptbno 

 

de substitution des substances chimiques. Un candidat 

 

est consid&6 comme retenu lorsque son projet 

 

d'investissement est officiellements6 lectionn poure tr 

 

fmanc6 par la coalition. 

 

Avis d'attribution des march s publics aux projets 

 

retenus dans le cadre de l'appel a propositions, les 

 

cahiers des charges devant inclure des crit6res 

 

T2 2026 

 

Ti 2024 

 

6 

 

0 

 

Installat 

 

ions 

 

Avis d'attribution 

 

des march s 

 

publics aux 

 

candidats retenus 

 

Achvemnt des 

 

travaux dans les 

 

six instalations de 

 

recyclage 

 

Attribution des 

 

publics 

 

projets 

 

marchs 

 

pour les 

 

circulaires 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Recyclage 

 

Hub (I-5.14) 

 

1
9
8
 

 

Belgium 

 

19 Builds Back 

 

9 Circular (I 

5.15) 

 

10161/21 ADD 

 

ECOMP lA 

 

145 

 

FR 

 



d'6ligilit garantissant la co iifrmt6 des projets 

 

s6lectonns aux orientations techniques sur l'applicatioi 

 

du principe consistantaく〈 ne pas causer de prejudie 

 

important》 (JO C 58 du 18.2.2021, p. 1), au moyen du 

 

recours a une恥te d'exclusion et de l'exigence du 

 

respect de la l邸laton environnementale europ&llne e 

 

nationale pertinente. 

 

Belgium 

 

20 Builds Back 

 

O Circular (I 

5.15) 

 

Jalon 

 

Achvemnt des 

 

actions de 

 

sensibilisation et 

 

d'information des 

 

PIE et achvement 

 

山sF切ets 

 

circulaires 

 

Rapports 

 

6ta島sant 

 

l'impact 山s 

 

campagnes, 

 

rapports sur 

 

l'achVement des 

 

projets circulaires. 

 

Au moins trois actions de sensibilisation et 

 

d'information des PIE sur l'6conoiie circulaire 

 

T2 2026 [campagnes de sensibilisation annuelles (sur trois ans), 

 

un site internet et un outil d'auto6valation] menesa 

 

bien et au moins neuf projets circulaires achv6s 

 

D6plo肥mn 

 

t de 

 

20 l'6c onoiie 

 

i circulaire en 

 

Wallome (I 

5.16) 

 

Jalon 

 

Attribution de 

 

circulaire en 

 

Wallome 

 

Avis d'attribution 

 

des marchs 

 

publics aux 

 

candidats retenus 

 

T2 

 

2022 

 

S6lction des candidats retenus dans le cadre de 

 

trois appels a propositions pour des projets sur le 

 

recyclage et la r6utilisatlon des m taux, des batteries et 

 

des iinraux, sur le dveloppement d'une &onomie 

 

colaborative pour limiter l
'utilisation des ressources et 

 

sur le dvelppement d
'une chame de valeur et d'action 

 

de formation 崩es au recyclage des avions. Les cahiers 

 

des charges des appels a propositions devront inclure de 

 

crit6res d'6ligibilit6 garantissant la conforniit6 des 

 

projets s6kctioin6s aux orientations techniques sur 

 

l'application du principe consistant叔〈 ne pas causer de 

 

prejudice important> (JO C 58 du 18.2.2021, p. 1), au 

 

moyen du recours a une島te d'exclusion et de l'exigenc 

 

du respect de la l邸lation environnementale europ&m 

 

et nationale pertinente. 

 

Au moins 80 projets achevs sur le recyclage et la 

 

r6utilisaton des mtaux. des batteries et des min&aux. 

 

T2 2026 

 

Projets 0 80 

 

Achvemnt des 

 

projets promouvant 

 

C山k 

 

D6plo肥mn 

 

t de 

 

2
0
2
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sur le dVelpp emnt d'une 6co nniie collaborative pou 

 

limiter l'utilisation des ressources et sur le 

 

dvelpp emnt d'une chafne de valeur et d'actions de 

 

formation 崩es au recyclage des avions. 

 

Lancement d'appels a proposition pour des projets 

 

innovants sur la construction circulaire, pour des projets 

 

en faveur de la diffusion des coiinaissances sur 

 

l'industrie manufacturi&e circulaire et pour des projets 

 

sur la mise en place de laboratoires vivants (living labs) 

 

collectifs par les entreprises priv&s. Les cahiers des 

 

charges des appels ?t propositions devront inclure des 

 

crit6res d'6ligiilit6 garantissant l conformit6 des 

 

projets s6lectionns aux orientations techniques sur 

 

l'application du principe consistant叔〈 ne pas causer de 

 

prejudice important> (J0 C 58 du 18.2.2021, p. 1), au 

 

moyen du recours a une島te d'exclusion et de l'exigenc 

 

du respect de la l邸ltion environnementale europ&nr 

 

et nationale pertinente. 

 

1' 6co nhie 

 

circulaire en 

 

Wallome 

 

1' 6co nnh 

 

circulaire en 

 

Walloriie (I-
5.16) 

 

2022 

 

T4 

 

Lancement de 

 

l'appela 

 

sitions 

 

Lancement des 

 

appels a projets sur 

 

la construction 

 

circulaire, pour la 

 

diffusion des 

 

connaissances sur 

 

l'industrie 

 

mnuf ctur re et 

 

pour la mise en 

 

place山 

 

laboratoires vivants 

 

(living labs) 

 

collectifs 

 

Jalon 

 

Fiandreー 

 

Constructio 

 

n et 

 

20 industrie 

 

3 manufacturi 

 

6re 

 

circulaires 

 

(I-5.17) 

 

Au moins 100 projets sur la construction circulaire, poui 

 

la diffusion des connaissances sur l'industrie 

 

manufacturi&e circulaire, pour l
'
acquisition d

'expertise 

 

(externe ou interne) sur la c ircularit6, et pour la mise en 

 

place de laboratoires vivants (living labs) collectifs par 

 

les entreprises priv&s sont achevs et au moins 

 

500 entreprises (PME) et organisations ont b6n丘ci de 

 

subventions en tant que b6n丘ciaire direct de la 

 

subvention ou en tant que participanta des projets 

 

collectifs 

 

T2 2026 

 

Projets sur la 

 

construction 

 

circulaire, projets 

 

en faveur山h 

 

diffusion des 

 

connaissances sur 

 

l'industrie 

 

mnufcturire 

 

circulaire et projets 

 

sur la mise en place 

 

de laboratoires 

 

vivants (living labs) 

 

collectifs ac hvs 

 

Jalon 

 

Flandreー 

 

Constructio 

 

n et 

 

20 industrie 

 

4 manufacturi 

 

6re 

 

circulaires 

 

(I-5.17) 
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Q.COM P SANlE 6 .1: REVUE DEDPNs鵬 

 

Cette composante du plan pour la reprise et la rsiIine de la Belgique comporte des mesures 

 

ce tres sur la revue des dpenses t di艶rnts niveaux du gouvernement. L'objectjf global est 

 

d'a舶血rer la qu]it et la composition des d6penses publiques. 

 

La composante contribue & rpondre & la recommandation par pays f0 i de 2019 appelant & 

 

a mlirr la composition et l'e丘icacit des d6peiises publiques. 

 

0.1.一 Description des rfrmes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

re mbours able 

 

Rfrnie R-6くく Revue des dpenses》 

 

L'objectif de la rfrme est d'introduire des revues des d6penses & dilferents niveaux du 

 

gouvernement. La mise en ccuwe de cette rおrme dewait &re a cheve au pins tard le 

 

31 d&embre 2024. Cette mesure est constitu& des cinq sous-mesures suivantes: 

 

Rforme R-6.01< Revue des d6penses》 de l'tat fd6ral 

 

Rforme R-6.02く Revue des depenses - La rviion gn&ale flamande et la norme de 

 

dpenses》 de la Rgin flamande 

 

Rforme R-6.03く Revue des d6penses一 Budget Base Z&o》 de la Rgin wa恥nne 

 

Rforme R-6.04< Revue des d6penses》 de la Rgion de Bruxelles-Capitale 

 

Rforme R-6.05く Revue des d&)enses》 de la Commuiiaut hncaise 

 

Rforme R-6.01< Revue des d6peiies》 de l'tat fd&al 

 

L'objectif de la rforme est de 

 

niveau du gouvernement fd&l 

 

fd6rl a 

 

,en(L uvre les 

 

secteur de la 

 

la Commission 

 

revues des dpenses. E n 20i9 

 

recommandations pour la mise 

 

ー ー 一ーーか111' ～ー 

 

d6cd6 de lancer des 

 

crees 

 

2022 

 

d6pe 

 

3丘n 

 

exercices 

 

revues des dp 

 

s&urit sociale 

 

enses de ma nire structurelle au 

 

Dans le cadre du programme 

 

europ6enne, l'OCDE a apport son soutien ?t 

 

et 2020, l'OCDE 

 

αuwe des revues 

 

recommandations 

 

a fourni 

 

des dp 

 

une assistance 

 

eiises dans le 

 

tecbnique 

 

processus 

 

de l'OCDE, le gouvernement 

 

pilotes au d6but de 2021 dans trois grands domaines 

 

uses primaires et secteur de la s6 curit6 sociale. Des groupes 

 

et doivent 

 

le gouvernement s6lectionn 

 

au processus 

 

efectue a prs 

 

calendner prevus sont optimaux ou 

 

gouvernement d&idera en 2022 de la 

 

kwn 

 

】ra une 

 

ipport en vue de la prparation 

 

de 

 

du 

 

nouvelle s6rie de sujets pour l'ann& 

 

(coiit directeur, termes de rf&ence, composition des 

 

l'exercice 

 

peuvent 

 

maniere 

 

&re 

 

dont 

 

et feront partie intgrante de la proc6dure budgtake 

 

Rforme R-6.02 Revue 

 

la Rgon flamande 

 

La mesure de rforme 

 

k
k
 

 
tructure et 

 

p山tes, 

 

r 6currente 

 

es 

 

ft 

 

d
組
叱
 

 
pilote afin 

 

am加元s. 

 

revues 

 

ks 

 

dpeuses - La rviion gn&ale flamande et la norme de d6peiies》 de 

 

rgional flamand et & les 

 

& ronenter les d6peuses du 

 

由
 

四 

 

limiter lorsque c'est possible: d'une part, par le biais de l'6laboraton d'une norme de d6peiises et, 

 

d'autre part, par le biais de ce que l'on appelle la Vlaanise Brede Heroverweging (VBl), qui vise & 

 

ancrer structurellement l'examen des d6penses dans le processus 

 

budぎtaire flamand 

 

au cours 
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prochaines 

 

de croissan 

 

recettes et 

 

es dont l'adoption est prvue en 2022 dlit la trajectoire 

 

ibliques, 

 

k6s.L 

 

en 

 

obi 

 

tenant compte de la croissance tendancielie des 

 

ectif du programme VBH est d'elkctuer une 

 

6v1uation dans dix domaines politiques d'ici la mi-2021 

 

porte des revues des d6penses. La mesure soutiendra les 

 

qui servira de base pour d&erminer la 

 

revues des dpenses dans onze domaines 

 

politiques entre septembre 2021 et octobre 2025. 

 

Rforme R-6.03く Revue des d6penses一 Budget Base Z&o》 de la Rgin wallonne 

 

La mesure de rfrme consiste 

 

couvrant 

 

couvrant 

 

toutes les dpenses 

 

en un 

 

et les 

 

exercice de budget a base 

 

recettes. S truturs autour 

 

tous les d6partemets de l'administration wallonne 

 

publique. L'approche du budget base元ro, qui 

 

une base 

 

les revues 

 

publiques 

 

annuelle, se concentre 

 

des d6pensI 

 

aux entrep 

 

ごs portent 

 

nses 

 

quatre vagues, entre octobre 

 

l'exercice, le 

 

intgres de niiiire 

 

sur 

 

sur 

 

aux 

 

2020 

 

les d6penses 

 

exige 

 

de 

 

ainsi 

 

zero 

 

de 

 

que 

 

et en revues 

 

sept domaines 

 

des dpe 

 

politique 

 

!uses 

 

s et 

 

170 uits d'administration 

 

une justUlcation coniplt 

 

fonctionnement et d'investiss 

 

des d6penseI 

 

emnt. tandis 

 

s sur 

 

que 

 

les d6penses d'intervention impliquant un transfert de ressources 

 

m&ages et 

 

et juin2022, 

 

wallon d6cider 

 

au processus 

 

aux 

 

avec 

 

pouvoirs locaux 

 

L'exercice sera 

 

le soutien de consultants externes. Au 

 

mene en 

 

terme de 

 

dont les revues de d6penses seront 

 

Rforme R-6.04< Revue des d6penses》 de la Rgon de Bruxelles-Capitale 

 

L.a mesure de rおrm consiste en la ralisaton et la fina島ation de deux projets pilotes de revue des 

 

dpenses et en l'intgration ult&ieure des revues des d6penses dans le processus b udgtir de la 

 

rgon de Bruxelles-Capitale. Avec le concours du Programme d'appui t la rfor e 

 

(PARs), la rgin de Bruxelles-Capitale a lnc6 deux projets pilotes de revue 

 

domaines de la ll×） bilit et du 

 

au sein de l'administration (en 

 

l'Institut 

 

structurel 

 

b6n ci 

 

logement sociaL Leur objectif principal est de 

 

des dpenses dans les 

 

renforcer les capacit 

 

particulier l'Administration bruxelloise des Finances et le Budget et 

 

bruxellois de statistique et d'analyse) 

 

de l'outiL Dans le cadre du PAR 

 

d'une analyse conplte des lacunes 

 

grace a une 

 

et de tirer des 1e9ons qui seront utiles pour l'ancrage 

 

kI 

 

de 

 

犯uvrnment de la rgion de Bruxelles-Capitale a 

 

son 

 

vlutin du Programme d'examen des 

 

sstme de gestion des finances publiques 

 

dpense pub如ues et d 'valuat勿n de la 

 

r pnsabiltd fnancだr (PEFA) qui devrait s'achever en juillet 2021. S ur la base de l'exp&ience 

 

des projets pilotes et des rsultats de l'analyse PEFA, le gouvernement de la rgion de Bruxelles-

Capitale d&idera de la ninir dont les revues des dpenses seront structurellement a nres dans le 

 

processus budgtire. 

 

Rおrlr R-6.05< Revue des d6peises》 de la Coimuaut hn9aie 

 

La mesure de r orlXう consiste en la r6alisatio 

 

l'intgrtion ult&ieure des revues des 

 

il'anaise. Une prenii&e vague pilote 

 

du 

 

de 

 

budget 2022. Une deuxim 

 

l'instrument d'appui 

 

b6飴ficiera d'un appui te 

 

tee上 

 

cbniqi 

 

ises 

 

ues 

 

de 

 

dans 

 

p回ets pilotes 

 

le processus 

 

dpenses et en 

 

h Conimunut 

 

des d6peiises a 6伯 s6lectioiine pour l'&boration 

 

suivre 

 

E, le 

 

pour intgrer les 

 

et &re acheve 

 

go 

 

revu 

 

pour 

 

de 

 

mi-2022. Dans le cadre 

 

h9aise 

 

budぎtaire, 

 

C oimuiaut 

 

h
h
 

 

enses dans son cycle 

 

ce qui permettra au Gouvernement de d6cider au deuxime trimestre 2023 de la niani&e d'intgrr 

 

les revues des depenses dans le cycle budg&aire. 

 

0.2.一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en auv r envue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

元alls ation 

 

Indicate urs quantitatifs 

 

(pour les cibles) 

 

Anne e 

 

Trim 

 

e str 

 

Objec 

 

tif 

 

Base 

 

de 

 

r6髭r 

 

ence 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicate urs 

 

qualitatifs 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Jalon!cibl Denominati 

 

on 

 

Mesure 

 

connexe 

 

（元forme 

 

ou 

 

inves lisse 

 

ment) 

 

Nur 

 

6ro 

 

s6 qu 

 

entie 

 

1 

 

Pour les a utorit6s fd&ales, de la R6gion wallonne et de la 

 

R 6gion de Bruxelles-Capitale Conclusion de la revue des 

 

dpenses pilote et r6daction du rapport. Pour les autorit6s de 

 

la R6glon flamande It6graton de la revue des d penes dans 

 

le processus budg6taire (1): D&isions du gouvernement 

 

d&erminant la mii6re dont les revues des dpenses (ou une 

 

approche similaire) sont it6gr&s dans le processus 

 

budg6taire. Les d&isions d fniissent la strat6gie de revue des 

 

dpenses et un calendrier pour les revues futures, incluant 

 

6ve ntueemet des objectifs qunti丘6s. Coformment aux 

 

orientations de l'Eurogroupe, faire en sorte, entre autres, que 

 

le champ d'application et la conception des revues soient 

 

clairs, et que le suivi, les rapports et l'6Valuation soient 

 

transparents. 

 

Pour les a utorit6s fd&ales, de la R6gion wallonne et de la 

 

R 6gion de Bruxelles-Capitale I nt6gratiol de la revue des 

 

dpenses dans le processus b udg6taire (1): D&isions du 

 

gouvernement d&erniinant la mii6re dont les revues des 

 

dpenses (ou une approche similaire) sont it6gr&s dans le 

 

processus budg&aire. Les d&isions d iisset la strat6gie de 

 

revue des dpenses etun calendrier pour les revues futures, 

 

incluant6 ventuellement des objectifs qantifis. 

 

Coiifon6met aux orientations de l'Eurogroupe, faire en 

 

sorte, entre autres, que le champ d'application et la 

 

2021 

 

T4 

 

Pilotes ac hevs 

 

et rapports 

 

associes 

 

Revue des 

 

脱penses 

 

pilote ou 

 

it6graton 

 

dans le 

 

processus 

 

budg6taire 

 

(1) 

 

Jalon 

 

Revues 

 

des 

 

配penses 

 

(R-の 

 

205 

 

2022 

 

T4 

 

D&ision 

 

gouvernemental 

 

e 

 

It6grtion 

 

de la revue 

 

山s南penses 

 

dans le 

 

processus 

 

budg6taire 

 

(l)ou 

 

achvement 

 

du pilote 

 

Jalon 

 

Revues 

 

des 

 

配penses 

 

(R-の 

 

206 
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207 

 

Revues 

 

des 

 

山penses 

 

(R-の 

 

Jalon 

 

It6grtlon 

 

山h revue 

 

山s崩penses 

 

dans le 

 

processus 

 

budg6taire 

 

(1)ou(2) 

 

D&ision 

 

gouvernemental 

 

e 

 

T4 

 

208 

 

Revues 

 

des 

 

脱penses 

 

(R-の 

 

Jalon 

 

Analyse ex 

 

post de la 

 

revue des 

 

崩penses 

 

Rapport 

 

d'6vluation 

 

T4 

 

conception des revues soient clairs, et que le suivi, les 

 

rapports et l'6vluton soient transparents. Pour les a utorit6s 

 

de la C ommunaut6 fran9aise: Conclusion de la revue des 

 

dpenses pilote et r6dactlon du rapport. 

 

Pour les a utorit6s de la C onimunaut6 fran9 aise: It6gratlon de 

 

la revue des dpenses dans le processus budg6taire (1): 

 

D&isions du gouvernement d te riinnt la mani&e dont les 

 

revues des d penses (ou une approche similaire) sont 

 

it6gr&s dans le processus b udg6taire. Les d&isions 

 

d fniissent la strat6即 de revue des dpenses et un calendrier 

 

pour les revues futures, incluant6 ventuel1emet des objectifs 

 

quantifi6s. Coriformment aux orientations de l'Eurogroupe, 

 

faire en sorte, entre autres, que le champ d'application et lu 

 

conception des revues soient clairs, et que le suivi, les 

 

rapports et l'6valuton soient transparents. Pour les a utort6s 

 

fd&ales, de la R6giol flamande, de la R6glon wallonne, de 

 

lu R6glon de Bruxelles-Capitale et de la Conimunaut 

 

&an9aise: I nt6gratiol de la revue des dpenses dans le 

 

processus budg&aire (2):I nt6gratio syst6mtque des 

 

r6sultats des revues de d penses dans la plani丘catlon 

 

budg6taire annuelle et pluriannuelle d s la pr6parato de la 

 

loi b udgtire pour 2024. Cela comprend, entre autres, la 

 

qati丘cation ex post des r6sultats, y compris les &onomies, 

 

assocs au programme de revue des dpenses. 

 

Pour les a utorit6s fd&ales, de la R6glon flamande, de lu 

 

R6gon wallonne, de la R6giol de Bruxelles-Capitale et de la 

 

Communaut6 fran9ase: Evaluation ex post de la revue des 

 

dpenses: Publication du rapport d'6valation des revues des 

 

脱penses. 

 

23 
24 

 

0 
0 

 

つ」 
つ乙 
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R. AUDiT Ef CONTROLE 

 

1.1.一 Description des rfrmes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

rembouis able 

 

de rerencement permettant d'enre郎trer et de stocker toutes les donn6es pertinentes 

 

et c山les, 

 

&ectifl；ー 

 

du plan pour la reprise et la rsi1ince - la raIat)n des jalons 

 

t la mise en a uw 

 

Un 

 

騰es 

 

les donn&s sur leb6 n&l1hre final, les contractants, les sous-traitants et les b6 n1ires 

 

sera fonctionnel avant la soumission de la premire demande de paiement. La Belgique soumettra 

 

demande de paiement, un rapport d'audits p6ci五qu confirmant l'efcact des 

 

avant la 

 

fonctimialits du sys tme de rf&enement. 

 

En outre, avant de prsentr la premi&e demande de paiement au titre de la 負 ci1it pour la reprise 

 

et la rsi]iene, la Belgique veillera ?t ce que la mise en a uvr de dispositions de coordmation 

 

ad6quates, y compris des contr6les crois6s, soit assure au niveau de l'organe de coordination 

 

intrfd&l et permette d'6vtr un double financement par la iicilt et d'autres programmes de 

 

l'Union, co rifrmment au principe de bonne gestion lirianci&e. 

 

12一 Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien 

 

financier non remboursable 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Cale ndrie r 

 

indicatif de 

 

元alls ation 

 

Indicate urs quantitatifs 

 

(pour les cibles) 

 

Ann6e 

 

Un sys t6m de r6f&enemt pour le suivi de 

 

la mise e n a uwe d la FKR sera en place et 

 

op&atioiineL 

 

Le syst6m inclura, au minimum, les 

 

fontionnalits suivantes: 

 

a) la collecte de doun6es et le suivi de la 

 

r6aliation des jalons et cibles; 

 

b) collecter, stocker et assurer l'acces aux 

 

doiines requises par l
'article 22, 

 

paragraphe 2, point d), i)a iii) du r6glrnnt 

 

FRK. 

 

La mise en ceuvre de dispositions d 

 

coordination adqates, y compris des 

 

v&ifications crois&s, sera assur6e auniveau 

 

de l'organe de coordination interfdral, et 

 

permettra d'6viter un double financement par 

 

la facilt6e t d'autres programmes de l'Union, 

 

conformmnt au principe de bonne gestion 

 

finanire一 

 

Avant 

 

h 

 

premir 

 

e 

 

demand 

 

e de 

 

paieme 

 

ft 

 

Trim 

 

es tre 

 

Avant 

 

h 

 

premi 

 

6re 

 

denia 

 

nde 

 

de 

 

paiem 

 

ent 

 

Obje 

 

ctif 

 

Base 

 

de 

 

元髭re n 

 

ce 

 

Unite 

 

de 

 

mesure 

 

Indic 誠e urs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Jalo n/cibl De nominati 

 

on 

 

Me sure 

 

connexe 

 

(r6frme ou 

 

investissemen 

 

t) 

 

Num6 ro 

 

ntie 

 

seque 

 

1 

 

Rapport d
'audit 

 

confirmant les 

 

fontonnalt6s du 

 

syst6m de 

 

r6f&enement 

 

Systm de 

 

rf&ellcem 

 

血pour ks 

 

contr6ls et 

 

audits: 

 

informations 

 

permettant 

 

un suivi de 

 

laniise en 

 

αuvre d la 

 

FRR 

 

Jalon 

 

SuVi et mise 

 

en(L uvre du 

 

plan 

 

209 

 

Avant 

 

h 

 

premir 

 

e 

 

demand 

 

e de 

 

paieme 

 

ft 

 

Avant 

 

h 

 

premi 

 

6re 

 

denia 

 

nde 

 

de 

 

paiem 

 

Mise en a uwe de 

 

dispositions 

 

Protection 

 

des int&rets 

 

financiers de 

 

l'UE 

 

Jalon 

 

Suii et mise 

 

en(L uvre du 

 

plan 

 

210 
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EsTIMATIoN DU CO II TOTAL DU PLAN POUR LA RPRIE Kf LA REsU1li N E 

 

L coiit total es tim du plan pour la reprise et la rsi1ince de la Belgique est de 

 

5 924 952 328 BUR. 

 

PARTIE 2:SO UTIEN FINANCIER 

 

Contnbutio n financie rう 

 

Les tranches V is6es l'article 2, paragraphe 2, sont orgariis&s de la niani&e 

 

1.1. Prniler tranche (soutien non rmboursable): 

 

suivante 

 

Num6 ro 

 

s 6 quentiel 

 

Mesure connexe (rfrme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

De nomination 

 

Syst6m de r6f&encemnt pour les 

 

contr6ls et audits: informations permettant 

 

unsuivi dlmise en auvr d 1FRR 

 

R6form fd&al offrant aux entreprises 

 

des incitants a fournir une formation 

 

Attribution du marh public 

 

Mise en service des nouvelles plateformes 

 

numeriaues. 

 

Boite a outils de l'UE pour la comctivt 

 

Adoption du budget molit 

 

Adoption de la loi r6formant le r6gim 

 

fiscal des voitures de soc& 

 

Adoption d'un d&ret-cadre fixant les 

 

conditions d'intervention dusy stem 

 

R6form de l'accompagnement des 

 

demandeurs d'emploi en Wallome 

 

La gestion de projet est en place pour la 

 

transformation num&ique de la justice 

 

apr6s l
'adoption d'un a rret6 

 

Publication du cadre l邸 latf sur 

 

l'attribution des fr6auences 5G 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Suiv etmise e nauw dupIn 

 

Compte formation (R-5.03) 

 

Plateforme r6gional d'6chng des 

 

doim&s (I-2.10) 

 

Digitalisation des processus citoyens-
entreprise (I-2.11) 

 

Introduction de la 5G - Plan national 

 

pour le haut dbt fixe et mobile (R 

2.03) 

 

Budget m bilit (R-3.02) 

 

Voitures de sockt6 a z&ro 6 mission 

 

(R-3.03) 

 

Accompagnement persoinalis 6 dans 

 

l'enseignement obligatoire (I-4.03) 

 

R6form de l'accompagnement des 

 

demandeurs d'emploi en W allonie (R 

5.05) 

 

Digita島ation S PF (I-2.05) (sous-
mesure 1: Transformation num&ique 

 

de la Justice) 

 

Introduction de la 5G - Plan national 

 

pour le haut dbt fixe et mobile (R 

加 
m 

7 0 

 

72 

 

89 

 

1 0 
2 6 

3 5 
77 

拓 

 

1 
1 

1 
1 

1' 

 

90 
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Adoption d'un cadre pour le dplement 

 

de l'infrastructure de recharge en R6gion 

 

flamande 

 

Adoption de l'incitant fiscal pour installer 

 

des points de recharge prvs et semi-

publics 

 

Equiper les &oles/tabhssements de 

 

dispositifs et d'infrastructures TIC adquts 

 

afin d'amliorer les performances globales 

 

des sst6mes d'6ducation. 

 

Straui即 wallonne de 

 

dsinsttutlonnlsatlon (politique desa nt 

 

de la Wallonie) 

 

Proposition de r6forme des pensions 

 

R&forme fd&ale 6 ta島sant un droit 

 

individuel a la formation pour les salarks 

 

Lancement du groupe directeur de la 

 

Fiandre circulaire 

 

Revue des d penses pilote ou int6gration 

 

dans le processus budg&aire (1) 

 

Protection des int&&s financiers de l'UE 

 

Jalon 

 

2.03) 

 

Stimu1r le transport a z&o 6 iissin-

VLA (R-3.06) 

 

116 

 

Jalon 

 

Infrastructure de recharge - FED (Iー 

 

3.18) 

 

120 

 

C山k 

 

Virage num&ique pour les &oles 

 

bruxelloises (I-4.05) 

 

137 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Montant de 

 

973 994 000 EUR 

 

la trancne 

 

Cr6atin de logements d'utilit 

 

publique et de logements a destination 

 

de personnes vu]n&ables (I-4.12) 

 

Fin de caui&e et pensions (R-4.07) 

 

Compte formation (R-5.03) 

 

Gouvernance du circulaire en Fiandre 

 

(R-5.09) 

 

Revues des dpenses (R-6) 

 

Suv et mise en〔r uwe dui1an 

 

150 

 

157 

 

172 

 

196 

 

205 

 

210 

 

1.2. Deuxinr tranche (soutien non remboursable): 

 

De nomination 

 

Jalon/cible 

 

1 

 

Mesure connexe (reforme ou 

 

investissement) 

 

Num6 ro 

 

s 6 quentiel 

 

Adaかation 叱 l'Ordonnance 6 lectrciui 

 

pour introduire un guichet unique pour 

 

les r6novatons 

 

Adoption d'un arret pr6ciant les 

 

normes de s&urit et d'un pian de 

 

livraison de l'infrastructure 

 

R6gimes amlior6s de subventions 

 

6nergtiques en Fiandre 

 

Entr& en vigueur du nouveau r6glement 

 

sur les r6gimes de subventions 

 

6nerg6tques a Bruxelles 

 

Entr& en vigueur du nouveau rglement 

 

Jalon 

 

R 6novat lons de batiments publics (Iー 

 

lB) 

 

11 

 

Jalon 

 

Infrastructure de recharge - RBC (R 

3.05) 

 

118 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

R6gime amlior6 de subventions 

 

6nerg6tiques de la R6gion flamande 

 

(R-1.01) 

 

R6gime amlior6 de subventions 

 

6nerg6tiques de la R6gion de 

 

Bruxelles-Capitale (R-1.02) 

 

R6gime amlior6 de subventions 

 

1 

 

2 

 

3 

 

158 

 

FR 

 

ECOMP lA 

 

10161/21 ADD 1 

 



sur les regimes de subventions 

 

6nerg6tiques en C o munaut 

 

germanophone. 

 

Entr& en vigueur du nouveau r6glement 

 

sur les r6gmes de subventions 

 

6nerg6tiques en W allore 

 

Entr& en vigueur de h nouvelle loi sur 

 

le gaz et des r6glements connexes pour 

 

permettre le dveloppement des marchS 

 

du H2 etdu C 02 

 

Adoption du plan d'investissement pour 

 

l'ifrastrutur dorsale pour le transport 

 

de 12 etde CO2. 

 

Attriutlon de mrch s pour des PIIEC 

 

sur l'hdrogn 

 

Entr& en vigueur de la loi6 tabissant 

 

l'Autorit6 Health Data 

 

Equiper les & oles/tab島sements de 

 

dispositifs et d'infrastructures TIC 

 

adquats afin d
'amliorer les 

 

performances globales des sysuimes 

 

d'6ducation. 

 

Lancement de l'appel a propositions 

 

pour les projets a&onautiques et 

 

spatiaux 

 

Adoption de h s trat6即r6gionle de 

 

transition &onomique 

 

Attriution de march s dans le cadre de 

 

l'appel d'offres 

 

Attriution des marchs 

 

6 nerg6tlqu s de la Co mmunut 

 

germanophone (R-1.03) 

 

Jalon 

 

R 6nvtin des ba timents publics (Iー 

 

1.06) 

 

4 

 

Jalon 

 

Cadre r6glementaire pour les mrchs 

 

du H2 etdu C 02 (R-1.04) 

 

15 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Dorsale pour le transport de 12 et de 

 

C02 (I-1.14) 

 

Une cha?ne de valeur industiefle pour 

 

la transition vers l'hdrgne (I-1.17) 

 

elealth S ervces and Health Data (Iー 

 

2.06) 

 

16 

 

24 

 

62 

 

Fourniture de mat&iel num&ique et 

 

d'une infrastructure informatique aux Cible 

 

&oles (I-の 

 

130 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Les exigences sont d&finies. 

 

Conception et solution pour les sous-

び切ets 

 

Entr& en vigueur d'un nouveau 

 

contexte r6glementare 

 

Achvement des projets pilotes par 

 

l'Institut d'lA pour le bien commun 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Ench&es de la 5G 

 

Jalon 

 

Mise en a uvr dehboite ?t outils pour 

 

h conectiit6 

 

Jalon 

 

Recherche et d&veloppement: Appel 

 

en soutien aux secteurs a&onautique 

 

et spatial (I-5.09) 

 

Strat6即r 6gion k 山 transition 

 

&ononiique - Bruxelles-Capitale (R 

5.08) 

 

Une chame de valeur industriefle pour 

 

la transition vers l'hdrogne (I-1.15) 

 

D6velpper l
'industrie a faible 

 

6mls sion de carbone (I-1.18) 

 

Digitalisation S PF (I-2.05) (sous-
mesures: 2,3,4,5,6,7,8,9,11 et 12) 

 

elealth S ervces and Health Data (Iー 

 

2.06) 

 

E-gouvernement: proc6dure d'appel 

 

d'offres (R-2.02) 

 

D 6veloppement d
'un institut d'IA afin 

 

d'utiliser cette technologie pour 

 

r6pondre aux dfis socitaux (I-2.14) 

 

Introduction de la 5G - Plan national 

 

pour le haut dbt fixe et mobile (R 

2.03) 

 

Introduction de la 5G - Plan national 

 

pour le haut dbt fixe et mobile (R 

2.03) 

 

181 

 

195 

 

18 

 

27 

 

54 

 

63 

 

78 

 

81 

 

91 

 

92 
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112 

 

117 

 

156 

 

168 

 

201 

 

Smart Move (I-3.15) 

 

Infrastructure de recharge - VLA (I-
3.19) 

 

Fin de carri&e et pensions (R-4.07) 

 

Apprentissage tout au long de la vie 

 

de la C ommnaut6 flamande (R-5.04) 

 

D6ploiement de l'6conoie circulaire 

 

enW allonie (I-5.16) 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Application S mart Move est 

 

op&atioimelle 

 

Att山utlon des concessions pour 

 

l'infrastructure de recharge 

 

Plan d'action bas6 sur le r6sultat de la 

 

conf&ence sur l'emploi 

 

Document de rf1exion sur le compte 

 

apprentissage et carri&e en Fiandre 

 

Attribution de march s publics pour des 

 

projets promouvant l'&onomie 

 

circulaire en W allonie 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

973 994 000 EUR 

 

1.3. T r島kllr tranche (soutien non remboursable): 

 

Num6 ro 

 

s 6 quentiel 

 

93 

 

D' nomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rfrme ou 

 

investissement) 

 

R6V】sion du cadre lgslatif de 

 

trois r6gions sur les normes de 

 

rayonnement 

 

Travaux de r6novation et de 

 

modernisation des chemins de fer et 

 

travaux d'accessiilit6 des gares 

 

(Etape 1) 

 

Adoption d'un plan de dploiement de 

 

stations de recharge 6 ectrique 

 

Adoption du nouveau cadre TIC pour 

 

l'enseignement obligatoire enFlandre. 

 

Attribution des marchs publics pour 

 

les projets dans les secteurs 

 

a&onautique et spatial 

 

Attibutio de march s pour des 

 

PIIEC sur l'hdrogn 

 

Attribution de march s pour des 

 

projets hors PIIEC sur l'hdrogn 

 

Finalisation des6 tudes FEED et 

 

environnementales 

 

Lancement de la premi&e campagne 

 

de sensibilisation sur la cybers&urt 

 

Publication du portail enligne 

 

JustinWeb 

 

Jalon 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Introduction de la 5G - Plan national 

 

pour le haut dbit fixe et mobile (R 

2.03) 

 

Travaux de r6novation des chemins de 

 

fer et travaux d'accessibilit6 des gares 

 

(I-3C) 

 

Infrastructure de recharge- WAL (R 

3.04) 

 

Digisprong (R-4.01) 

 

Recherche et dveloppement: Appel 

 

en soutien aux secteurs a&onautique 

 

et spatial (I-5.09) 

 

Une chame de valeur industiefle pour 

 

la transition vers l'hdrogne (I-1.16) 

 

Une chame de valeur industriefle pour 

 

la transition vers l'hdrogne (I-1.16) 

 

'bt 6n erg6tique offshore (I-1.21) 

 

Socit6 num&ique cbers&uris6e et 

 

r6siliente (I-2.01) 

 

Digita島ation S PF (I-2.05) (sous-
mesure 1: Transformation num&ique 

 

03 
19 

2 7 
82 

11 

 

1 
一 

1 
1 

一‘ 

 

22 

 

33 

 

45 

 

57 
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Attribution du march pour 18 projets 

 

Nouveau plan global de lutte contre le 

 

d&rochage scolaire 

 

Equiper les &oles/tabh sements de 

 

dispositifs et d'infrastructures TIC 

 

adquats afin d
'amliorer les 

 

performances globales des syst6mes 

 

d'6duation. 

 

D 6ploiement d
'un mcaiisme de 

 

soutien renforc6 pour les 6k ves en 

 

difcult 

 

ignature de partenariats pour 

 

promouvoir l
'inclusion num&ique 

 

Soutien aux congs de formation eta 

 

l'offre de formation en ligne en 

 

Fiandre 

 

Soutien aux ch6meurs temporaires en 

 

Fiandre 

 

D6veloppement de l'offre d'e-learning 

 

en Fiandre 

 

Attribution des marchs publics pour 

 

les projets de R & D et 

 

d'infrastructure 

 

Attribution des marchs publics pour 

 

la construction de l'infrastructure pour 

 

le secteur de l'alimentation 

 

R6forme des permis d
'environnement 

 

et des proc6ures de recours. 

 

R6forme du r6glement pour le soutien 

 

al'innovation 

 

Attribution de six march s publics 

 

pour les instalations de recyclage 

 

Lancement des appels a projets sur la 

 

construction circulaire, pour la 

 

diffusion des connaissances sur 

 

l'industrie manufacturi&e et pour la 

 

mise en place de laboratoires vivants 

 

(living labs) collectifs 

 

Inuigration de la revue des dpenses 

 

dans le processus budg&aire (1) ou 

 

achvement du pilote 

 

735 632 000 EUR 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

de la Justice) 

 

Digita島ation du gouvernement 

 

flamand (I-2.09) 

 

Plan global de lutte contre le 

 

d&rochage (R-4.03) 

 

Fourniture de mat&iel num&ique et 

 

d'une infrastructure informatique aux Cile 

 

&oles (I-の 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

Jalon 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Montant de 

 

htranche 

 

Accompagnement persoina 島 6 dans 

 

l'enseignement obligatoire (I-4.03) 

 

Digibanks (I-4.11) 

 

Offensive d'apprentissage et de 

 

carri&e (I-5.04) 

 

Offensive d'apprentissage et de 

 

carrire (I-5.04) 

 

Comp&ences num&iques (I-5.06) 

 

Renforcer la R & D (I-5.11) 

 

Reloca島ation de l'alimentation et 

 

dveloppement de plateformes 

 

logistiques (I-5.12) 

 

R6forme - Des proc6dures de permis 

 

et d
'
appel plus rapides (R-5.06) 

 

R6forme - Elargir la base de 

 

l'innovation (R-5.07) 

 

Recyclage Hub (I-5.14) 

 

FIandre - Construction et industrie 

 

manufacturire circulaires (I-5.17) 

 

Revues des dpenses (R-6) 

 

68 
m 

m 
郎 

即 
取 

旧 
佃 

鰯 
郵 

m 
即 

m 
朋 

廊 
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1.4. Qutrem tranche (soutien non remboursable): 

 

Num6 ro 

 

s 6 quentiel 

 

Mesure connexe (rfrme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

D' nomination 

 

25 

 

29 

 

31 

 

Une chame de valeur industrielle pour 

 

la transition vers l'hdrogne (I-1.17) 

 

Plateforme de recherche sur la 

 

transition 6 nerg&que (I-1.19) 

 

R6seaux de chaleur renouvelable (Iー 

 

1.2の 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

38 

 

Biodlverst6 et adaptation au climat 

 

(I-1.22) 

 

Jalon 

 

Att山utin de march s pour des 

 

projets hors PIIEC 

 

Publication d'appels d'of&es publics 

 

pour les 6 qipements 

 

Attribution de march s pour les 

 

projets de chaleur renouvelable ou 

 

r6 siduee 

 

Att山utin de mrch s a des projets 

 

pour la cr6ation de deux parcs 

 

nationaux 

 

Adoption du cadre juridique pour la 

 

surveillance des 6 missions des 

 

v6hicu1es en Fiandre 

 

Achvement des mesures sectorielles 

 

de lutte contre la discrimination 

 

Bilan des acquis et orientation 

 

professionnelle 

 

Activit 6 dvelpp& via le A6-E6K 

 

R6novation de bgements privs 

 

r6sidentiel et des logements sociaux 

 

(&ape 1) 

 

Octroi de subventions pour les 

 

batteries domestiques et les appareils 

 

de co tr61e intelligent en Fiandre 

 

Attribution de mrch s dans le cadre 

 

du duxime appel d'of&es 

 

Lancement de projets visant 

 

renforcer la bidiversit6 et/ou 

 

att6nuer les effets du changement 

 

climatique 

 

Attribution de trois appels a projets 

 

Approbation des nouveaux contrats de 

 

performance Ii丘abel/SNCB et le pian 

 

pluriannuel d
'investissement 

 

Points de recharge publics et semi-

publics op&atiorinels s upplmentaires 

 

(&ape 1) 

 

Jalon 

 

C山k 

 

C山k 

 

Jalon 

 

C山k 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Fraude en matire d'6niis sions (R 

3.07) 

 

Un mrch du travail plus inclusif (R 

4.06) 

 

Strat6即 de (re-)qualification (I-4.07) 

 

A6K/6K Hub d'innovation et de 

 

formation num&ique et technologique 

 

(I-5.01) 

 

R 6nvtion de logements priv6s et 

 

sociaux (I-lA) 

 

R 6nvtion de logements priv6s et 

 

sociaux (1-lA) 

 

Une chame de valeur industrielle pour 

 

la transition vers l'hdrg n (I-1.15) 

 

Blue Deal (I-1.24) 

 

Digitalisation desa dn*lstrtions 

 

r6ginales et locales (I-2.12) 

 

Performance Iiifrabel/SNCB (R-3.01) Jalon 

 

C山k 

 

Infrastructure de recharge (I-3F) 

 

2 4 
4 1 

一 
59 

 

1 
1 

1 
1 

 

5 

 

9 

 

19 

 

41 
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m 
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Octroi des subventions崩es aux 

 

initiatives d'rnnovation sociale 

 

Toutes les ac tvt6s de R&Den 

 

m deciae nulare sont ac heves. 

 

735 632 000 EUR 

 

Strat6即 de (re-)qualiflcation (I-4.07) Jalon 

 

Jalon 

 

Montant de 

 

htranche 

 

M6decn nulare (I-5.08) 

 

マ
J 

8 

 

4
・ 

7 

 

1 
●上 

 

1.5. C iquleme tranche (soutien non remboursable): 

 

Num6 ro 

 

s 6 quentiel 

 

Mesure connexe (rfrme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

D' nomination 

 

34 

 

uit 6 nerg6tique offshore (I-1.21) 

 

Jalon 

 

99 

 

Amlorer le transport public en 

 

Waflonie (I-3B) 

 

C山k 

 

104 

 

Travaux de r6noation des chemins de 

 

fer et travaux d'accessibi1it6 des gares Cile 

 

(I-3C) 

 

106 

 

Canal Albert et Trilogiport (I-3.11) 

 

Jalon 

 

139 

 

Strat6即 de (re-)qualiflcation (R 

4.05) 

 

Jalon 

 

Permis pour Pilot 6 nerg&que obtenus 

 

D6but des travaux majeurs 

 

d'infrastructure (Mous et feux 

 

inteligents), tram (Lkge) et mtro 

 

lger (Charleroi) 

 

Travaux de r6nvtion et de 

 

modernisation des chemins de fer et 

 

travaux d'accesslbilit6 des gares 

 

(Etape 2) 

 

Attribution des m rchs pour les 

 

travaux des ponts du Canal Albert I et 

 

de la nouvelle plateforme Trilogiport 

 

Adoption des textes r6glementaires 

 

par le Gouvernement bruxellois visant 

 

apromouvoir l'int6graton des 

 

groupes vuln&ables dans le march du 

 

travail 

 

151 

 

154 

 

Cr6ation de logements d
'uti1it 

 

publique et de logements a destination 

 

de personnes vu]n&ables (I-4.12) 

 

Construction et r6novtion des 

 

milieux d'accueil de la petite enfance 

 

(I-4.13) 

 

C山k 

 

Attribution d'une partie des travaux 

 

Jalon 

 

42 

 

Blue Deal (I-1.24) 

 

Jalon 

 

46 

 

47 

 

Sockt6 num&ique c如ers&uris6e et 

 

rsi]lente (I-2.01) 

 

Socit6 num&ique cbers&uris6e et 

 

r6si]lente (I-2.01) 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Attribution des marchs de travaux 

 

aux promoteurs 

 

Achat de terres pour renforcer la 

 

bodversit6 et/ou att6nuer les effets du 

 

changement climatique 

 

Instruments visant a a ccrotre la 

 

cberr6silence a la disposition du 

 

grand public 

 

Cadre de gouvernance global de la 

 

cbers&urt6 au sein du niinist&e des 
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58 

 

61 

 

77 

 

affaires6 trangrs 

 

Centralisation interne des d&isions de 

 

justice 

 

L'interface fiontale est dvlpp&. 

 

Entr6e en vigueur des mesures visant 

 

simplifier lacr6atonenlgn d'une 

 

entreprise 

 

lquipe d
'experts cr66e au sein de 

 

l'Institut d'lA pour le bien commun 

 

5 000 preml6res demandes de 

 

subventions pour le transfert modal 

 

Document de rlexion pour un 

 

enseignement sup&ieur ax sur 

 

l'avenir, flexible et num&ique 

 

Amlorr l'of&e d'enseignement 

 

sup&ieur en Flandre pour le rendre 

 

plus flexible et l'6pruv du temps. 

 

Cadre r6glementaire adapt6 et 

 

meilleure application des tests de 

 

discrimination 

 

Nouvel intake int6gr pour les primo 

amvants 

 

Outils et services num&iques aux 

 

citoyens, employeurs et partenaires du 

 

Service public flamand de l'emploi 

 

(VDAB) enti&ement dplys en 

 

FIandre 

 

R6forme pour une meilleure 

 

collaboration entre l'Office national 

 

de l'emploi (ONEM) et les services 

 

r6gionaux de l'emploi permettant de 

 

renforcer la formation des ch mur 

 

R6forme fd&ale du r6gime de cumul 

 

R6forme fd&ale de la moblt6 vers 

 

les secteurs avec p6nries 

 

Avis d'attribution du march pour la 

 

construction de l'installation de 

 

traitement des mat6rux (MaT) 

 

Intgratin de la revue des dpenses 

 

dans le rwocessus budg&aire (1') ou (2) 

 

540 230 000 EUR 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

C山k 

 

Jalon 

 

C山k 

 

Jalon 

 

C山k 

 

Jalon 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Montant de 

 

htranche 

 

Digita鳥ation S PF (I-2.05) (sous-
mesure 1: Transformation num&ique 

 

de la Justice) 

 

Digita島ation S PF (I-2.05) (sous-

mesure 10: single Digital Gateway) 

 

Simplification des procodures 

 

administratives (R-2.01) 

 

D 6velppement d'un institut d'lA afin 

 

d'utiliser cette technologie pour 

 

r6pondre aux dis s ocitaux (I-2.14) 

 

Suventon pour le transfert modal 

 

(I-3.14) 

 

Fonds pour l'avancement de 

 

l'enselanement sui*ieur (R-4.02) 

 

Fonds pour l
'avancement de 

 

l'enseignement sup&ieur (I-4.02) 

 

Lutte contre la discrimination sur le 

 

march de l'emploi (R-4.04) 

 

Un mrch du travail plus inclusif (R 

4.06) 

 

Comp&ences num&iques (I-5.06) 

 

Compte formation (R-5.03) 

 

R6gime de cumul et mobilit vers les 

 

secteurs avec p6nuries (R-5.01) 

 

R6gime de cumul et mobilit6 vers les 

 

secteurs avec p6nuries (R-5.01) 

 

Recherche et d velppement: 

 

Minimisation des d&hets lors du 

 

脱mant6ement (1-5.1の 

 

Revues des dpenses (R-6) 

 

32 
13 

28 
34 

 

'' 
1 

1 
1 

 

4 0 
42 

7 0 
74 

7 5 
76 

8 4 
07 

 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
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1,6 

 

S ixiellle 

 

(soutien non rerbour ble): 

 

Num6 ro 

 

s 6 quentiel 

 

Mesure connexe (rfrme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

D' nomination 

 

10 

 

44 

 

<<Renolab: Laboratoire de r6nVaton)> 

 

de la R6gon de Bruxelles-Capitale (I 

1.13) 

 

Infrastructure cyclable (I-3A) 

 

Belgium Builds Back Circular (Iー 

 

5.15) 

 

R 6noat lon de logements priv6s et 

 

sociaux (I-lA) 

 

R 6noat lois de batimnts publics (I 

lB) 

 

B pdwerst6 et adaptation au climat 

 

(I-1.22) 

 

Socit6 num&ique cybers&uri6e et 

 

rsi]lent (I-2.01) 

 

Jalon 

 

C山k 

 

Jalon 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

51 

 

Digitalisation IPSS (I-2.04) (sous-

mesure 2) 

 

C山k 

 

Attibution de march sa la 

 

dmolstaton de projets de 

 

r6nVation 

 

Pistes cyclables nouvellement 

 

construites et amlior6es 

 

Attribution des marchs publics pour 

 

les projets circulaires 

 

R6novtin des logements prvs 

 

r6sldntils et des logements sociaux 

 

(&ape 2) 

 

R6novton de bttimts publics 

 

(&ape 1) 

 

Mesures de gestion des terres 

 

applques (frets, aire prot6ge) et 

 

projets de remandratlon en cours 

 

Noti丘catlon d'att山ution pour 

 

huit m rchs publics 

 

Toutes les conimuiiications des 

 

Institutions publiques de s&urit 

 

sociale (IPSS) sont num&is&s et les 

 

donn&s sont centra島&s/consolid&,es 

 

D6but de tous les projets cyclables et 

 

pour les pi&ons 

 

団gnature du contrat de service public 

 

r6vis6 de l'OTW (《Organisme de 

 

transport de Wafloiiie) 

 

Octroi des subventions 

 

Adoption de la r6frm des pensions 

 

540 230 000 EUR 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

Infrastructure cyclable (I-3A) 

 

Amlirer le transport public en 

 

1.08) 

 

07) 

 

Walloiiie (I-3B) 

 

E-inclusion pour la Belgique (I-d 

 

Fin de caui&e et pensions (R-4. 

 

q
〕 

0 

 

1 

 

146 

 

158 

 

1.7. S eptime 

 

(soutien non remboursable) 

 

Num6 ro 

 

s 6 quentiel 

 

Mesure connexe (rfrme 

 

investissement) 

 

ou 

 

Jalon/cible 

 

D' nomination 
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59 

 

Digita島ation S PF (I-2.05) (sous-

mesure 1: Transformation num&ique Jalon 

 

de la Justice) 

 

71 

 

Plateforme r6ginl d'6chng des 

 

doim&s (I-2.10) 

 

C山k 

 

Base de dorin&s pour la collecte de 

 

doiin&s en temps r&l 

 

10 administrations publiques sont 

 

soutenues dans le cadre du 

 

脱ploiement 山 projets relat派ala 

 

plateforme r6gonal d
'6change de 

 

donn&s 

 

75 

 

79 

 

83 

 

85 

 

Formation, upskilling et re skilling 

 

Mise en〔r uvre du nouvel outil 

 

Services d'IA fournis par l'Institut 

 

d'lA pour le bien commun 

 

Attribution des marchs publics pour 

 

山s projets山preuve 由 conce誹山h 

 

technolo即 5G 

 

Mise en service des modules 

 

informatiques ferroviaires 

 

Commande formelle de bus verts et 

 

d'infrastructures de recharge connexes 

 

en Flandre et a Bruxelles 

 

Syst6me informatique int6grant les 

 

doim&s d'6mission avec les 

 

observations des inspections 

 

techniques p&iodiques et inspections 

 

routi&es est op&atiorinel 

 

Equiper les &oles/tab島sements de 

 

dispositifs et d'infrastructures TIC 

 

adquats afin d'amliorer les 

 

performances globales des syst6mes 

 

d'6ducation. 

 

Equiper les &oles/tab島sements de 

 

dispositifs et d'infrastructures TIC 

 

adquats afin d'amliorer les 

 

performances globales des sysuimes 

 

d'6ducation. 

 

D6ploiement achev 

 

Participation des femmes aux projets 

 

de terrain 

 

Soutien aux entreprises en FIandre au 

 

C山k 

 

Jalon 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Digitalisation des admimstrations 

 

r6gionales et locales (I-2.12) 

 

E-gouvernement: proc6dure d'appel 

 

d'offres (R-2.02) 

 

D 6veloppemet d
'un institut d'IA afin 

 

d'utiliser cette technologie pour 

 

r6pondre aux d&fis soc ktaux (I-2.14) 

 

Amliorer la conectlVlt6 (interne) 

 

des &oles, mais aussi des 35 parcs 

 

d'activits 6c ononiiques de W aflome 

 

('-2. 15) 

 

Mise en service des modules 

 

iiiformatiaues ferroviaires (I-3E〕 

 

Verdir la flotte de bus (I-3G) 

 

Fraude en matkre d'6 mis s lons (R-
3.07) 

 

Fourniture de mat&iel num&ique et 

 

d'une infrastructure informatique aux Cible 

 

&oles ('-4 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

Virage num&ique pour les &oles 

 

bruxelloises (I-4.05) 

 

Plateformes digitales pour les d tenus 

 

(I-4.09) 

 

Genre et march du travail (I-4.10) 

 

Offensive d'apprentissage et de 

 

09 
14 

2 5 
32 

38 
4 7 

4 8 
65 

 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1

一 
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carr6r (I-5.04) 

 

moyen de bilans des co mp6tenes, 

 

points de transition et appels a projets 

 

166 

 

180 

 

189 

 

Strat6gie de relance du march de 

 

l'emploi ax& sur l'efficience et 

 

l'optimisation des politiques 

 

d'activation et de formation (I-5.05) 

 

M6decine nuclaire (I-5.08) 

 

Reloca島ation de l'alimentation et 

 

dvelppement de plateformes 

 

logistiques (I-5.12) 

 

C山k 

 

Soutin a l'activation des chercheurs 

 

d'emploi et des travailleursa 

 

Bruxeks 

 

Jalon 

 

C山k 

 

190 

 

Reloca島ation de l'alimentation et 

 

dvelppement de plateformes 

 

lo邸tiques (I-5.12) 

 

C山k 

 

208 

 

Revues des dpenses (R-6) 

 

Jalon 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

Paquet technologique fma島 

 

Souten a 30 projets de reloca島ation 

 

de l'alimentation et quatre五 li&es 

 

6mergentes 

 

Fin des travaux de construction de 

 

trois hubs logistiques pour une 

 

super丘cie totale d
'au moins 

 

8 000 mtres carrs 

 

Analyse ex post de la revue des 

 

脱penses 

 

459 770 000 EUR 

 

1.8. H uteme tranche (soutien non renboursale): 

 

Num6 ro 

 

s 6 quentiel 

 

Mesure connexe (rfrme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

D' nomination 

 

108 

 

D6blocage des donn&s ouvertes pour 

 

l'application smart Mobility (I-3D) 

 

C山k 

 

7 

 

R 6nvat lon de logements priv6s et 

 

sociaux (I-lA) 

 

C山k 

 

D6blcage des doim&s ouvertes pour 

 

l'application S mart Mobility 

 

R6nvation des logements privs 

 

r6sldentels et des logements sociaux 

 

(&ape 3) 

 

R6nvation 由 ba timents publics 

 

(&ape 2) 

 

Achvement des travaux 

 

Greffe num&ique de communications 

 

priv&s intercept&s gr6 par l".nit 

 

nationale de soutien technique et 

 

tactique de la police fd&ale belge 

 

Achvement des travaux et mise en 

 

service des feux de signa島ation 

 

intelligents 

 

Points de recharge privs, semi-

publics et publics supplmentaires 

 

(&ape 2) 

 

B atiments entirement6 quip6s pour 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

R 6nvat lons de batiments publics (Iー 

 

lB) 

 

'ht 6 nerg6tlque offshore (I-1.21) 

 

Cyers&urit6: Interception et 

 

sauvegarde NTSU/CTIF (I-2.03) 

 

Amliorer le transport public en 

 

Wallome (I-3B) 

 

Infrastructure de recharge ('-3F) 

 

Mise a niveau des infrastructures de 

 

（ィJ 
に
J
 

 

一 
（イJ 

 

5 0 
伽 

m 
卸 
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formation depointe (I-5.03) 

 

179 

 

M6dcn nulare (I-5.08) 

 

Jalon 

 

les services de formation et d'emploi 

 

(&ape 1) 

 

Instalation de radio-isotopes 

 

construite et mise en service (AFCN et 

 

AFMP S) 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

459 770 000 EUR 

 

1.9. Neuveme tranche (soutien non remboursable): 

 

Num6 ro 

 

s 6 quentiel 

 

Mesure connexe (rfrme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

D' nomination 

 

Installation d'une tkassktnce (box 

 

inteligentes) pour les personnes en 

 

perte d
'autonomie 

 

Construction et 6 quipement de l'Ecole 

 

europ&rine de biotechnologie et p6le 

 

de sant 

 

Achvement de tous les projets 

 

retenus dans les appels d
'offres 

 

Acquisition d
'&uipemets 

 

Renforcement des capact6s 

 

d'interception de la police judiciaire 

 

dans un contexte de 5G 

 

Nouveau syst6me de gestion des 

 

dossiers pour sept entt6s 

 

D6ploiement complet du projet 

 

Mise en service des nouvelles 

 

plateformes num&iques. 

 

D6veloppement de 4 nouvelles 

 

fnctonnlt6s num&iques 

 

Mise en service de 3 plateformes en 

 

ligne (permis d'urbanisme, 

 

renseignement urbanistique et permis 

 

d'environnement) 

 

Connectvit6 par fibre optique de 

 

32 parcs d
'activt6s 6 conomiques 

 

de logements d'utilit 

 

et de logements a destination Cible 

 

Cration 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

C山k 

 

C山k 

 

de personnes vuln&ables (I-4.12) 

 

Ecile 

 

Une chaTne de valeur industrielle pour 

 

la transition vers l'hdrgne (I-1.15) 

 

Plateforme de recherche sur la 

 

transition &nerg&ique (I-1.19) 

 

C如ers&urt6: 5G (I-2.02) 

 

Digita島ation S PF (I-2.05) (sous-
mesure 1: Transformation num&ique 

 

de la Justice) 

 

elealth S ervces et Health Data (Iー 

 

2.06) 

 

Digita島ation de l'ONE (I-2.07) 

 

Digitalisation du gouvernement 

 

flamand (I-2.09) 

 

Digita島ation des processus citoyens-
entreprise (I-2.11) 

 

Amlorer la connectvlt6 (interne) 

 

des &oles, mais aussi des 35 parcs 

 

d'activits 6 conomiques de Wallome 

 

(I-2. 15) 

 

『Z 
l 

、 ‘J 

 

1 5 
16 

x 

 

30 

 

49 

 

60 

 

64 

 

65 

 

69 

 

73 

 

84 
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Achvemet des travaux des ponts du 

 

Canal Albert / et d'une nouvelle 

 

plateforme a Trilogiport 

 

Bus verts mis en service et dpt 

 

techniquement adapt6s en Flandre eta 

 

Bruxeks 

 

Parcours d'int6graton durable pour 

 

les personnes en situation de handicap 

 

Construction d'au moitis cinq u intS 

 

d'infrastructure achev&. 

 

Nombre d'utilisateurs actifs de l'outil 

 

r 6gionl de commercialisation 

 

252 874 000 EUR 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

Cわk 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

Canal Albert et Trilogiport (I-3.11) 

 

Verdir la flotte de bus (I-3G) 

 

Strat6gi de (re-)qualification (I-4.07) 

 

Reloca島ation de l'alimentation et 

 

dVelpp emnt de plateformes 

 

logistiques (I-5.12) 

 

Digitalisation du secteur touristique 

 

wallon (I-5.13) 

 

7 
にJ 

にJ 
l
 

『Z 

 

0
 

一 
4

, 
q

J 
q

J 

 

1 
1 

1 
1 

1 

 

1.10. 

 

Dixeme 

 

(soutien non remboursable): 

 

Num6 ro 

 

s 6 quentiel 

 

Mesure connexe (rfrme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

D' nomination 

 

204 

 

FIandre - Construction et industrie 

 

manufctur伯re circulaires (I-5.17) 

 

Jalon 

 

52 

 

8 

 

14 

 

17 

 

23 

 

26 

 

28 

 

Digita島ation IPSS (I-2.04) (sous-

mesure 1) 

 

R 6novat lon de logements priv6s et 

 

sociaux (I-lA) 

 

R 6novat lons deba timents publics (I 

lB) 

 

Dorsale pour le transport de 12 et de 

 

C02 (I-1.14) 

 

Une chame de valeur industrielle pour 

 

la transition vers l'hdrogne (I-1.16) 

 

Une chame de valeur industrielle pour 

 

la transition vers l'h drogne (I-1.17) 

 

D&velopper l
'industrie ? faible 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

C山k 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Projets sur la construction circulaire, 

 

projets en faveur de la diffusion des 

 

connaissances sur l'industrie 

 

manufacturi&e circulaire et projets sur 

 

la mise en place de laboratoires 

 

vivants (living labs) collectifs achevs 

 

So1ution num&ique disponible - 

 

interface web (IPSS) 

 

R6novaton des logements privs 

 

r6sldentiels et des logements sociaux 

 

(&ape 4) 

 

R6novaton de bttiments publics 

 

(&ape 3) 

 

Construction et exploitation d
'au 

 

moins 150 km de pipeline pour le 12 

 

etle C02 

 

Achvement des projets retenus dans 

 

l'appel d'of&es 

 

Achvement de tous les projets (PIIEC 

 

et hors PIIEC) retenus dans l'appel 

 

d'offres 

 

Achvement des proiets retenus dans 
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32 

 

37 

 

l'appel d'of&es 

 

Achvemet des projets retenus dans 

 

l'appel d'of&es 

 

Mesures de gestion des terres 

 

appliques (forets et aire prot6g&) et 

 

projets de remandraton finli6s 

 

Achvemet de deux projets de parcs 

 

nationaux 

 

Achvemet de projets relatifsa la 

 

d&&agmentation &ologique 

 

Achvemet de projets Blue Deal 

 

Fourniture de services de 

 

cberr6silence a la sociui belge au 

 

sens large par le miiist&e de la 

 

dfense 

 

So1utill num&ique disponible - 

 

Plateforme interactive (IPSS) 

 

Les projets sont achevs et le produit 

 

est op&ationnel 

 

Achvemet des projets de 

 

num&isation et de valorisation des 

 

(nuwes audiovisuelles et sonores 

 

Adoption des outils technologiques 

 

par les op&ateurs culturels et 

 

m&liatiques 

 

Achvemet des projets attrbus 

 

Champ d
'
application 

 

Marchs publics pour des projets de 

 

preuve de concept de la technologie 

 

5G enti&ement ex&uuis 

 

Projets Enseignement 2.0 r6ahs6s 

 

Projets de conectivit6 interne des 

 

&oles a chevs 

 

Pistes cyclables nouvellement 

 

construites et amlir6es 

 

Nouveaux parkings a vls publics 

 

pour les rsidents 

 

Nouveaux espaces publics pour les 

 

Jalon 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

C山k 

 

C山k 

 

Jalon 

 

C山k 

 

Jalon 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

C山k 

 

6mls s lon de carbone (I-1.18) 

 

R6seaux de chaleur renouvelable (I 

1.2の 

 

B pdiverst6 et adaptation au climat 

 

(I-1.22) 

 

B pdiersit6 et adaptation au climat 

 

(I-1.22) 

 

D6fragmentatlon &ologique (I-1.23) 

 

Blue Deal (I-1.24) 

 

Sociui num&ique cbers&uri6e et 

 

r6silente (I-2.01) 

 

Digitalisation IPSS (I-2.04) (sous-

mesure 3) 

 

Digitalisation S PF (I-2.05) (sous-
mesures: 2,3,4, 5, 6,7, 8, 9, 11 et 12) 

 

Digitalisation du secteur de la culture 

 

et des m&lias (I-2.08) 

 

Digita島ation du secteur de la culture 

 

et des m&lias (I-2.08) 

 

Digita島ation des adn*lstratlons 

 

r6ginles et locales (I-2.12) 

 

Couverture des zones blanches par le 

 

dvelppement des r6seaux de fibre 

 

optique a t6s haut dbt (I-2.13) 

 

Amlorer la connectiviui (interne) 

 

des &oles, mais aussi des 35 parcs 

 

d'activits 6 conoiiques de W aflome 

 

(I-2. 15) 

 

Amlorer la connectiviui (interne) 

 

des &oles, mais aussi des 35 parcs 

 

d'activits 6 coniiques de W ahre 

 

(I-2. 15) 

 

Amlorer la conectlVit6 (interne) 

 

des &oles, mais aussi des 35 parcs 

 

d'activits 6 coniiques de W ahre 

 

(I-2. 15) 

 

Infrastructure cyclable (I-3A) 

 

Infrastructure cyclable -V6 lo Plus - 

 

RBC(I-3.03) 

 

Infrastructures cyclables et pour les 

 

39 
如 

4 3 

 

48 

 

53 
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pletolls, les cyclistes et les transports 

 

publics aS chuman 

 

Achvement des travaux et carrefours 

 

6quip6s de feux de signalisation 

 

intelligents 

 

Travaux de r6novation et de 

 

modernisation des chemins de fer et 

 

travaux d'accesslbilit6 des gares 

 

(Etape 3) 

 

Points de recharge privs, semi-

publics et publics s upplmentaires 

 

(&ape 3) 

 

Equiper les & oles/tabhssements de 

 

dispositifs et d'infrastructures TIC 

 

adquats afin d
'amliorer les 

 

performances globales des syst6mes 

 

d'6ducatin. 

 

pi&ons - Sc humn (I-3.04) 

 

C山k 

 

Amlorer le transport public en 

 

Waflonie (I-3B) 

 

101 

 

Travaux de r6nvtion des chemins de 

 

fer et travaux d'accessibilit6 des gares Cile 

 

(I-3C) 

 

105 

 

C山k 

 

Infrastructure de recharge (I-3F) 

 

123 

 

Fourniture de mat&iel num&ique et 

 

d'une infrastructure informatique aux Cile 

 

&oles (I-の 

 

133 

 

Achvement de la r6novation et de 

 

l'extension d'A6K-E6K 

 

A6KI6K Hub d'innovation et de 

 

formation num&ique et technologique Cile 

 

B atments enti&ement6 quip6s pour 

 

les services de formation et d'emploi 

 

(&ape 2) 

 

Modernisation de l'offre 

 

d'accompagnement et de formation 

 

aux comp6tences num&iques, y 

 

compris les comp6tences num&iques 

 

de base enWallonie, grace a des outils 

 

num&iques, des infrastructures de 

 

pointe, un encadrement comp&ent et 

 

des projets innovants. 

 

Installation de traitement des 

 

mat&iaux (MaT) construite et mise en 

 

service; &ude de cas (de bureau) 

 

acheve 

 

Achvement des projets de R & D et 

 

d'infrastructure s 

 

Achvement des travaux dans les 

 

six installations de recyclage 

 

Achvement des actions de 

 

sensibilisation et d'information des 

 

PME et achvement des projets 

 

circulaires 

 

Achvement des projets promouvant 

 

l'6conmie circulaire en W allome 

 

C山k 

 

(I-5.01) 

 

Mise a niveau des infrastructures de 

 

formation de pointe (I-5.03) 

 

162 

 

163 

 

Jalon 

 

Formation num&ique tout au long de 

 

la vie (I-5.07) 

 

171 

 

Jalon 

 

Recherche et d veloppement: 

 

Minimisation des d&hets lors du 

 

脱mant6ement (1-5.1の 

 

185 

 

C山k 

 

Renforcerla R&D(I-5.11) 

 

187 

 

C山k 

 

Recyclage Hub (I-5.14) 

 

198 

 

Jalon 

 

Belgium Builds Back Circular (Iー 

 

5.15) 

 

200 

 

C山k 

 

Ouverture de places en cr&he 

 

C山k 

 

D6ploimnt de l'&onomie circulaire 

 

enW aflome (I-5.16) 

 

Construction et r6novation des 

 

milieux d'accueil de la petite enfance 

 

(I-4.13) 

 

202 

 

155 
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Achvement des projets dans les 

 

secteurs a&ronautique et spatial 

 

Uit6 s de logement pretes a 6 te 

 

occupees 

 

251 827 327 EUR 

 

Recherche et dVelppement: Appel 

 

en soutien aux secteurs a&onautique Cible 

 

et spatial (I-5.09) 

 

Cr6atin de logements d'utilit 

 

publique et de logements a destination Cible 

 

de personnes vu]n&ables (I-4.12) 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

183 

 

153 
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PARTIE 3: D1SP0S1I10NS COM PLEMENTAIRES 

 

i 

 

Dispositions pour le suivi et la mise en《肥u vr du plan pour la reprise et la reslience 

 

Le suivi et la mise en a uw du plan pour la reprise et l元silience de la Belgique se d&ouleront 

 

confrmmnt aux dispositions suivantes: 

 

La 

 

au 

 

mise en ceuvre du plan pour la reprise et la nisilience de la 

 

niveau intei色d&al 

 

plan, prise s6 parmt 

 

cbarg de 

 

6vntail de 

 

coordonner 

 

qu'au 

 

.Le 

 

hr 

 

niveau de chaque etit cha rge 

 

secr&aire d'Etat t la relance et 

 

曲 

 

mesures incluses 

 

'en 

 

dans 

 

lgique 

 

mettre 

 

fera l'objet d'un suivi 

 

en 

 

investisse 

 

(Llwe les mesures 

 

rents s trtgiqus 

 

(Ll】vr du plan au niveau intrfd&aL Compte tenu du 

 

k 

 

sept e tts, le coordinateur intrfd&al 

 

plan. 

 

plan, 

 

est 

 

pour lesquelles les com$tences sont 

 

chrg de veiller a une mise en ceuvre 

 

Le suivi politique du plan est as sur par la conlrne 

 

est prsid6e par le se crtair d'ltt i 

 

et est conpos6e des rep元sentants de l'tat fd&al, des 

 

rp artis 

 

知 
山
 

昭 

 

large 

 

entre 

 

coh&ente du 

 

La 

 

la relance et aux investissements 

 

Rgons et des Communauuis. 

 

Le suivi administratif du plan est assur par un comit 

 

compos6 de reprsentants de toutes les entits qui sont 

 

p回ets plc6s 

 

prsid6 park 

 

sous 

 

con色rence 

 

stratgiqus 

 

de suivi intrd&al. Le cont de suivi 

 

responsables d'6tabir des rapports 

 

leur r ponsbilit et d'en assurer le suivi administratif 

 

Le cor脱de 

 

sur 

 

suivi 

 

吋
厨
吋
 

 

secrtair permanent du S ervice public id&al B 0SA (<Federale overheidsdienst 

 

beleid en ondersteuning,), qui assure la continuini de la coordination gn&al du plan et 

 

contacts techniques avec 

 

relance et 

 

ra島ations 

 

aux 

 

du 

 

la Commission europ&ane, en collaboration avec le secr&aire d'Etat ?t 

 

investissements strtgiqus. 

 

plan, coordonne la pniparatioi 

 

Le comit I 

 

i de chaque 

 

ks 

 

h 

 

de suivi contr6k h mise en auvre et ks 

 

demande de paiement, identifie les risques 

 

que les jalons et les cibles ne soient pas atteints et propose des solutions si ces risques se 

 

concr&isent. 

 

Chaque etit 

 

plan. Chaque 

 

surveille l'avancement des projets d'investissement 

 

niveau 

 

horizontal et de la 

 

de gouvernement 

 

coordination des 

 

6tabflt une cellule centrale 

 

mesures sous 

 

et 

 

de 

 

de元島rme dans le cadre du 

 

coordination ch arge du suivi 

 

sa reponsabilit. Une cellule de coordination 

 

centrale nigionale/communautaire assure le suivi et l'6tab]iserent de rapports au moyen d'un outil 

 

de suivi nurn&ique qui permet au comit6 de suivi intrfd&al de suivre la mise ena uvr du plan. 

 

La Belgique a d6sigiui deux entiuis en tant qu'autorinis d'audit, la Vlaamse Auditautoriteit (VAA) 

 

pour la r如n flamande et la Commnaut flamande, et le Corps inteグぞdral de l'inspection des 

 

1inances 

 

Capitale, 

 

(zIり 

 

Rgon 

 

pour l'Itat fd&al et les autres r 

 

wallonne, Communauni 

 

deux e ntits sont ind6pndants de celles charges de la mise 

 

en(L uw 

 

(R如n de Bruxellesー 

 

germanophone). Les 

 

de la FRR en Belgique. 

 

Le plan belge recense les diif&ents organismes en charge de la mise en（泥 uvre, du suivi et du 

 

contrl des projets dans chacune des sept e ntits (Etat fd&al, Rgn flamande, Communaut 

 

flamande, Rgon wallonne, Rgion de Bruxelles-Capitale, Commuaut 1lanaise et Commuunut 

 

germanophone). Les services responsables de la mise en a uvre (autorits de gestion), et de l'audit 

 

et du contrl (autorts d'audit), sont6 galment cbargs des v&iflcations des projets financ6s par 

 

d'autres fonds de l'UE, ce qui leur permet d'avoir une vue d'ensemble du financement de l'UE, et 

 

contribue & rduire le risque de double financement. 
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2 

 

Dispositions visant a donner h la Commission pleinement 

 

jacentes 

 

Afin de donner a la Commission pleinement 

 

Belgique met en place les dispositions suivantes: 

 

Le se' 

 

plan. 

 

niveau 

 

acces 

 

aCCもSaux dim6es sous-

aux donn&s pertinentes sous-jacentes, la 

 

relance et aux investissements s trtgiques coordonne 

 

est assur au niveau politique par la conl&ence 

 

coiit de suivi interf&t&aL Plus particuli&ement, 

 

la relance et aux inves飴sements strtgiques 

 

l'avancement des jalons et cibles, pour le suivi 

 

contrle et d'audit, ainsi 

 

coordonne 1'6tabisemうt 

 

6galmnt la transmission 

 

sur 

 

d& 

 

les b6nfcinirs 

 

entra島6s dans 

 

魚正 

 

et, 

 

血 
如
、
a
叱
山
n
 

 

mise en(L uwe 

 

rminist&iefle et 

 

secrtir d'血 

 

h
此
 

う 

 

1
・
m
k
 

 

ofilce d'organe de coordination pour le suivi 

 

le cas 6 chant, la mise 

 

pour la fourniture de rapports et de d 

 

rapports 

 

ena」 uw des activiuis 

 

eniandes de paiements. 

 

sur les jalons et les cibles et les indicateurs pertinents, mais 

 

d'inlimiations flnanci&es qualitatives et d'autres 

 

finaux. L'encodage 

 

d]flrents niinist&es, 

 

des dones est e flctu dans des 

 

doiines, par exemple 

 

sstmes informatiques 

 

qui sont tenus de conimuriiquer les doI】nes requises au 

 

secr&aire d'Etat a la relance et aux investissements stratgiqus. 

 

Conおrmmta l'article 24, paragraphe 2, du r帥ment (DE) 202 1/241, une fois que les jalons et 

 

c山ks 

 

soumet 

 

pertinents convenus 

 

ala Commission 

 

La Belgique veifle a ce 

 

pertinentes sous-jacentes 

 

五gurant dans 

 

une demande 

 

que, 

 

qui 

 

la section 2.1 

 

durent motiv& 

 

de 

 

de 

 

cette 

 

paieiT 

 

annexe sont atteints, la Belgique 

 

ient de la contribution financkre. 

 

sur demande, la Conniiission ait pleinement 

 

accs aux dmnn&s 

 

6tayet la justification de la demande de paiement, tant 

 

l'vauaton de la demande de paiement 

 

r帥ret (DE) 202 1/241 qu'a des this d'audit et de contrl. 

 

al'article 24, paragraphe 3, 

 

pour 

 

du 
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